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M. Savi de' Tové .déclare que la Commission' Ad
ministrative ôernande 'lue le prQjet de l'Adl1l;nistra
tion soit adopté mais qu'il aimetalt- avoir certain~ 
éclaircissements· auparaVimt. D'après les explicatiQus 
,du Chef du Bureau des finances, il' lui senible gue 
.le Territ<Ji"e' d<Jit p-erdre dans l'ensem!>le. Il estime 
q<lle si les" gr<Jsses machines qui vont arriver au 
Territoire payai,ent J.es taxes, cela ferait, une certaine 
somme. Il demande si l'exonératkJn de cette somme 
ne nuira pas, au Territohie,si aucùn jnconvénient ne 
résultera de l'appljcation de cet arrêté et si SOn bien· 
fondé d'une part ne retombera pal> d'autre part sur 
la population dans un autre sens. ' 

M~ltre Viale répond~üe le Territoire y perdra 
cerfainem'ent un peu enreèettes de douanes mais 

'. assure que la populal;ion n'y perdra rien du tout car 
si ce projet d'arrêté n'était paS mis en vigueur ici,' 
lesgrarides entreprises s'éearteraient du Togo pour 
aUer· s'jn~taller ,dans les oolo*s de l'A.O.F. D'ail· 
leurs, il fait remarquer que si. ces machines n'étaient 
pas' admises en franchise à Lomé, l'étant à Cotonou,. 
elles, serai~nt débarquées au Dahomey ,et arriverai'ent 
du .Dàhomey au Togo par voie_de terre, et sans payer 

,_de: dri?its de douanes. JI précise qu'il résulterait de 
cene, pr6cêdul'e que la popularon en paierait les frais, 

, - Ca!')-- Si les- importat~urs de machines ne paierai,ent pas 
de tâxes d'iînportation,'ils paieraient le transport par 
voie de,terlle ,du Dahomey au Togo et augmenteraient 
leur prix de reviént dù, montant des dépenses de ce 
transport. Il fait observer que ks entreprises, si elles 
se,heut)aieont au Togo à des -droits dedouanesouàune 
hausse du, prix de r,evloent en' importaILt par le Daho· 

, mey, ;l'lIeIs, se décide"aient à entreprendre leurs gran'ds 
fràvaux, ,ailleurs qu'ici. Il émet l'opinilQn qu'il serait 

'préférable qu~ I,ë, Territo,ire perde quelques dizaines 
'-	 ·;de, milliers' de francs en droits de,douanes et gagne 

,. les nombreux puits dont ene a besoin. 

M. Dojse,. déclare qu'au point dé vue dit Budg-et, 
la répercussion, est réeHernent jnfime car toutes les 

,machines oomrriaÏ1dées au nom du territo,ire arrivent 
en régie. Il soulign'e que dans la prati que, si ces 
machines n'étaient pas ;exonéfées, le Territoire aurait 
à sortir du Chapitre Dépense~' \'es frais de taxes 
d'jmportal;ion des 'uHichines qu'dl auran enregistré 
au Chap,\tre, Reoet1'es des DQùanes. Autrement dit, il 

.e~plique 'qu'e la somnreà inscdreen recettes serait 
égale 'à cel1e qu'il aur.ait à inscrire en dépenses. Il 
fait remarquer oomme précéd'emment que la Balanc,e 
du: Budget resterait 'doné intacte et en équilibre. 
_ M. Savi de Tbvé' précise qu'il ,est d'accord.qûe 
des répercussio'ns budgétaires n'existent pas lorsqu'il 
s'agit de machines ache~ées par le territoire mais'il est 
d'avis qu'JI n'en est pas de même lorsqu'il s'agit de 
machines importées' par 'des Entreprises privées. 1\ 
pense qu'il serait juste de demander à ces entrepriseS', 
en :oompensat,ion du sacrifice con~nti par le Terri
toire -, au mlQment d-e l'irripbrtatlon, d'accorder une 
réductiOn en. faveur de la population qm lui a fait 
bénéf:jcier ,de œtte ex:on~ration. )1 fait rctnarqu:er, 
qi)'iI'serait heureux .s'il était p'pssibl'e que des réserves 
soient faites .èn <le seqs sur les cahiers des charges 

·.respectifs de .ces Entreprises. 

DU TERRITOIRE, DU, TOGO 

Lè Président' déclare -que si le -Territoire oblige les 
entrepdses à payer des taxes d'irriPQrtaton,.Çes. entre" ' 
pdses semnt obligées d'établir un prix de vente 
supérjeur pour rec(}uvrer !.eurs frais. Il faif, obser
ver que la' population ,n'y gagnera rien pui~qu'elle 
sera obligée de payer plûs cher. Il souligne qu'el).; 
ce qui concerne l'Admini3tration uniquement, " accOl', , 
der Pexonération » srgnifie (, éCQnomiser du temps " 
,en évitant la procédure. d'enr,egistrenrent du même: 
chiffre en Recettes .et en Dépenses, Il pré.cise que' 
s'H n'y a rien à payer, 'il n'y aura rien à enn;g,istre~': 
d le résultat financier sera finalement le' même' que" 
si l'Assemblée reï etait cette exonération. Il croit' 
,êtr.e assuré que les Sociétés Industrielles et les, En- , 
treprises Privées de grands tra,,'aux feront dêsprix . 
plrus irtreressants du fait qu'il~ n'·auront: pas payé, 
.de droits d'importation. ' 

M. Savi de Tové fait, remarquer à son collègue 
que' c'est plutôt une hypothèse Çlu.''llne assurance. 

M. Doise déclire qu'iLlI'agit bi<;n d'une assùrànce , 
car .le prix de 1!evient étant réduit de la taxe, 'Ie pr:!x- ,; 
iriscrit dans 'leurs devis est obligé d'être inféFieur; 
à celu,i qu'il aurait été s'i;l,n'y avaft pas d'cxonéridj()n .. 

. M. Savr de Tové croit qu'ilestnéœssai;re d'imposer: 
des o>Jnditions aux industriels comp~e tenu de cette, . 
faveur accordée à Leurs entreprises. Il émet l'opinion-:' 
que la populat,ion qui souffrira aumome'ntde .l'llll: 
portlitjon doit avoir le droit de faire entend're sa, vqix. 

M. Doise lui 'donne l'assuranoe qu'un ,c(;ritrôl<: 
techniqüe sera fait sur l'~s facture's et . les ,devis ,de, ces, ' 
entreprises. ' 

M. Savi de ~ové main11ent qu'il serait. plus sar, 
-	 d'inclure au' Cahier des Charges de ce. entreprises 

une clause quisauv:.egârderait les inté~êts de la, po
pulati,on pour l'époque plus éloignée où les travaux' 
seraient terminés. 

M. Toqué, Chef du Service des Douanes,' fai~ 
remarquer que, seules, les machines oomplètes sont 
exonérées- mais que les pièces détachées dont obli
gatoirement l,es entreprises auront besoin paieront 
les drQits. Il souiigne que ce paiement fera grossir 
les reœtt'es du Budget. . 

L,e Président croit opportun' de préciser qu'il est 
naturel que, P,exonération procune un prix de revient " 
inférieur et entraîne l'exécution des grands travaux " 
à meil~eur marché que dans le cas oontraire. 11 tient 
à faire obser"er q:ue les industriels seront obligés, 
par la suite, d'importer des pièces détachées 'dont les 
droits de douanes allgmenteront les recettes du Ter
ritoire. ' 

M. Walla rappelle qu'un exemplaire ,de la. liste 
des machin:es admises en exonération 'des droits d'im

'portation doit ,êtve remise à chaque délégué. 
M. Zakary demande si ds machines seront débar

quées au Dahomey oU au Tçgo. . "" 
/ M. Toqué fait savoir que pour avoir le bénéfi~e 

de la franchise, ces marchandises devront êtredébar- , 
quées à Lomé. , 

Le Président déclare la discu~on elose et demànde 
à l'Assemblée de vouloir bien Ar.oœaer à !):Iain levée 
'au 1/Ote de la délibération suivante: 

" L'Assemblée Représentative du Togo, 
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· Délibérànt conformément aux dispositions de l'article 34 du 
déc"'l 'no 46-2378 du '25 oelobre 1946 porlant création de 
l'AssèlTlbléè ReprésentaHve du Togo; 

Vu l'arrêté local nO 836[Call_ dU 1" novembre 1946 pro
mulg'Uant dans le Territoire du Togo le décret susvisé du 25 

- oc1:<>bre"1946; ,. 
Vu l'arrêté nO "552(f. en date du 15 octobre 1943 fixant 

le mode dJassiette, les règles 'de perception et la quotitè des 
droits d'importation à ~rcevoir sur les marchandises de toutes 
origines importées au Togo,· approuvé par le décret du 16 
septembre 1943, ensemble les textes _le modifiant oU le com
pletant, . 

Vu la lettre nO 2348- du ~' novembre 1946 du Ministè re de la 
F_O.M. (.Direction du Plan); , ' 

Vu l'arrêté général nO 3908/f, du '9 septembre 1946, 
approûvé par le décret nO 46-2363 du 24 oclobre 1946; . 

Â adopté dans sa séance du 10 avril 1948 les, 
qispositions dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - Le tableau nO 1 fixant le 
Tarif fiscal d'entrée au Togo annexé à l'arrêté 552fF, 
du 15 octobre 1943 est modifiéeomme suit: 

N" du tarif et de 
la nomenclature 

officielle, 
DÉSIGNATION UES 

/ 

PRODUITS 
Tarif fiscal - Ni 

Unité 
de perceEtion 

, 
d'entré" 

. 

Quolité 
d~s droits 

-
-

< 

Divers 

, 

. ' .. 

Chap. XXVlII,  ouVrages <:j1 métau.,< 

- '~ Exempts 

Machhles et mécaniques' (15) . autres 
, 

de droîts 

1 

valeur 
valeur , 

.' 

' ' 

" 

Exempts 

20 'f' "»""~ 

., 

< 

_ (15) Le Commissaire de' la Répub.liqqe au Togo fixera pu arrêté la liste des machines et mécaniques', ainsi 
qUf! les condîti<l!ns œadmission en' franchise, et l~ bure'aux ouverts à leur importation" '" - .. " 

·:L'âssemblée a ailopté li l'ul1animité, .. 

:.1: • 

M_ Freitas demande au ,Président de bièn vouloir 
furmer une Commission Spéciale pour anet enquêter 
s;ur· "pl'ace sur les différends qui ont motivé le vœu 
des Délégués de Lamâ-Kara tendant à demander la ré
vision de l'arrêté no 764fAEfEF. du 31 octobre 1947 
ooncernant la dassific.l.tion de la forêt de .Sirka (Af
faire no 14). 
, Le. Président propose à l'Assemblée, après éêhange 
de vues a~ec Les Délégués, M!M. Zakary, Agba, Freitas 
et Maître Viale oomme Membres de cette Commission 
Spéciale. 
- Le Président demande à l'Assemblée de bien vou

l'Olr pmcéder ~ main levée à l'élection de ces candi
dats. 

Ces candidats soot élus à l'unanimité par l'Assem
blée. 

Le Président ·annonce <tue cetteCommissi-on se 
dépla.cera vers le 23 mars et demande au Représen
tant . de l'Administration de bIen v'Ouloir· demander 
au Chef du Service des Eaux et Forêts d'en faire 
partie, 

· M. )Valla désirerait faire partie de la Commission 
Spéciale.' _ 

· Le Président préd~e q:ue la Commission pour être 
indépendante ne doit pas comprendre un trop grand 
nombre de délégués des drconscriptiôns intéressées. ,. 


t: * 
Plits rlen n'étant à l'ordre du jour, le Président 

" déclare la séance~terminéc à 11 h. 30 et renvoyée au 
mercredi 14 avril 1948; 

Procès-verbal lu. et ad'Opté lèn sé.ance. publique à 
Lomé, le mercredi 14 avrjl 19"'8. .', . 

Le Présl4eitt'de t'AR.T., ' 
Sylvanus 'oLYMPIO. " 

Le Secrétaa-f!, 
R. TR.ÉNou. 

PROCES-VERBAL 'de la dilUJuiime SétmCf} pu.oliqUe de 
-la session ordiliairede. l'Assemblée Représettfa'tivè 
'dit Togo elt date du. merdrddi. 14 avril 1948. 
La séance est présidée par M.' Sylvamis OIympio~ 

Président. 
Sont présents: 

M.NI.. M. Agba, 
A. Ata Qllam-Des~, 
H. Cooo, 

. D .. Faré, 

Fio Agbano Il, . 

Fio Lawson V, 

P. Freitas,. . 
S. Klu, 
O. Komotané, 
D. Mlapa, 

'-. 

N. Nawanou, 
, S. Olympio, 

T.Oudanou, 

D.Oureya, 

S. Passah, 
C. PIacca, ' 

J- Savi de Tové, 

B. Tavera, 
S. Tiérn, 
R. Trénou,
J. ~uléassi, 


. R. Viale, 


.. 
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k. WaHa, 
• R. 	Wllson, 
t. Yao, 
L Zakary. 


Absents et ex<lUsés : 
 1 

M.M. 'R.P. 	Rie~, en France '. 
. G. Gl'Unîtzky, retenu à Atakpamé. . 

M. Ménard, Secrétaire Général ad hoc, Chef du Bu
reau des A.P.A., représente. l'Adminis-tration. Il est 

.-r-" 

No d'or<Ire Commissions 

. 

3 Corn. Administ, 

Corn. Sociale6 .. 

7. (';om. Administ. 

32 CoIn. Administ. 

37 Corn. Administ. 

1 

I:~------~-----------------------
présentation pour avis d'un projet de CoIlV ~ntion tendant à définir les conditions d'intaHa~ 

, /' 	 cl
ti-on d'une usine d'extraction d'huile de palme au village d'Alokouegbé, (Subdivision e Tsévié). 

préSentation pour avis du décret du 17 octobre 1947 instituant un Coçle du Travail dans 
les TerritoIres relevant du Ministère de la France d'Outre~Mer, autres que l'Indochine. 

Présentatjon pour avis d'un projet d'arrêté approuvant le Cahier des Charges relatif à 
l'adjudication du lotissement d'Ahanoukopé à Lomé. 

Présentation po~r avis d'·un projet d'arrêté tendant à modîflcr l'organisation territoriale du 
C~rcle du centre d'At.kpanié. 

Présentation d'un projet de 
modifiant le tarif des frais de 

AuCune objection n'étant faite par les Délégués, le 
président dédare l'Ordre du Jour adopté par, l'As
s-embJ.ée. 

. M.M. Bodjona et P. Azémard, empêchés, s'excu
s'ent de ne pou'V\)ir assister à la séance de ce jour.. 

Avant de pasSer àla discussion des àffah'es inscrites 
à l'ordte du, jour, le Prési(!ent demande à l'Assemblée 
de ])ien voulo.ir procéder au vote du. Procès-Verbal de . 
la séance du samedi 10 avril 1948. 

Le Procès-Verbal ,dont il s'agit ayant . été affiché et 
distribué, l'Assemblée ne fait aucune observation et 
l'adopte à l'runanimité. 
"'Le Prési<lent dèman'de à i'Assemblée de bien vouloir 

procéder à l'examen et à la discussion des affaires 
inscrites au l:<lrdereau. ' 

'" 

Affaire No 3. - Présentation pour avis d'un pmjet 
de convention tendant à définir les conditions d'imital
laHon d'ulle usine d'extraction d'huile de palme au vil
Ia:ge d'Alokouégbé, (Subdivision d'e Tsévié). 

l.;ePLés~dent donne la parole au Rapporteur de la 
Commission' Administrative, M. Freitas, qui demande 
aUX Délégués si uné copie du projet de convention leUr 
a été attribuée. 

Le Président demande aux 
de traiter. cette 'affaire sans 
ne lecture du projet. 

M. Savi de Tov':· exprime 
faire à lUne s,éance ultérieure. 

. 
Délégué$' s'ils acceptent 
qlqe le Rapporteur don

l'avis de renvbyer l'af

DU TERRITOIRE DU TOGO 

assisté de M.M. Ficaj~, InspectWr du travail, Rebau'd, 
Chef du Service des Domaines et. Robin, Chef du Ser
vice de l'Agriculture. . , 

Le PréSident déclare la séance ouverte li 16 heures 
et donne lecture de l'Ordre du Jour suivant: 

ANALYSE \', 

délibération portant ext.ension au Territoire d'arrêtés généraux 
justice. 

M. Tavera dësïre, si le projet de Convention n'est 
pas trop long, que le Rapporteur de la Commission 
Administrative en donne leCl!u,re. Il croit que . lecture 
faite, il serait peut-être possible d'examiner cette af- , 
fa'i,~e à cette séan'ce. " 

Maître Viale déclare que 1e projet de convention 
est réellement trop long pour être lu en séance. 

M. Savi de Tové croit qulil serait possible au Rap
porteur, M. Freitas, d'expliquer en résumé ce ,que ce· 
projet de convention stipUle. 

M. Freitas estime <lu'i1 'est réellement difficile de 
résumer les' clauses d'une convention. 

Lé Président demande à l'Assemblée si elle accepte " 
de traiter cette affaire Sans que lecture soit faite du 
projet de convention. ( 

M. Savi de Tové refuse <l'examiner l'affaire dans 
une te1le condition. " 

Le président demande aux Délégués qui. sO)ltcontre 
la disoussion de cette affaire à cette séance d'exprimer 
leur opinion à main levée: 

15 Délégués se déclarent Contre la discussion <le 
cette affaire à la séance de ce jour. 
. Le Présidënt prie les Délégués qui optent pour une 
discussion immédiate du projet de convention malgré .' 
qu'ils n'en aient eu ni lecture, ni copie, d'exprimer 
leur opinion à main levée: • 

9 Délégués se déclarent pour la discussion immé
diate. 

L'Assemblée a adopté. le renvoi de l'affaire à une '; 
sésnce ultéri.e;ure. '" 

.. ". 
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http:s-embJ.�e


- .' . 

~l 

NUMERO SPECIAL 	 i• ~ 54. 	 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO' 17 juin 1948 

Alldire No 6. - Présentatio-U' pou,- avis du Texte 
du Décret du 17 octobre '1947 instituant un Code du 
'navail' dans les Territoires relevant du Ministère de 
la france d'Outre· Mer, autr,es que l'Indochine. 

La'lettre présentant l'affaire est la suivante: 
« Lonié, le 19 décembre 1947. 

Le Gouverne.ur des Colonies 

Commissaire de la République a1;l Togo 


. à Monsieur le Présir:1ent de l'Assemblée 

.Représentative du Togo. à Lomé. 


Monsitl;Ur le Prés.ident, 
Le décret no 47-2304. du 17 octobre 1947 institue 

un code du travail dans les. territoires retevant'" du 
Ministère de la France.d'Outre.Mer, autres que l'Indo· 
chine Le texte en a..été publié au]. O. de la Répu
bl~que Française du ·21 oelobre 1947, pages. 10.402 et 
S'U!!vantes. 

èonÎormément aux stipulations de l'article 37/9. du 
décret du 25 octobre 1946, portant créal,ion d'une 
Asse"';blée Représ~n~ative au Togo' et aux instrueti'Ons 
du' Departernent,]'al l'honneur de vous demander de 
bien vouloir saisir de ce texte l'Assemblée ou sa corn· 

. mlssion pe~manente et me faire tenir, dès que possible, 
ses.. conclusJOns.. ' . 

Agréer, Monsieur le Président, l'assurance' de ma 
éonsidération distinguée. 

Le Président pass'e la parole 
Commission Sociale, M. Tténou 
lecture du rapport suivant: 

.• Mes chers cOllègues, 

. 
J. NOUTARY. » 

au Rapporteur de la 
Rodolphe, qui donne 

Votre Commission Sociale, dans s~s séances des' 8 
:et <1 avril 1948, étudia, ru-ticle par article, le décret en 
question en présence de M, L'Inspecteur du Travail 

AprèS <:n avoir délibéré, . 
Considérant : 
10 - 'Que ce Code constitue un sérieux pas' en avant dans 

le tlQmaine social et que de son application découlera un mieux- . 
être ·pour Ia maSse des tra~iIleurs du Territoire; ~ 

2,0 - que des mesures de sécurité sociale viendront à part-
et complèteront le code; . . 
- 3° - que le code prévoit' un certain nombre d'arrêtés 
d'appHcat!on qui adapteront les mesures édictées all.X contin~ 
g'ences locales, mesunes~qui seront d'ailleurs soumises à l'exa~ 
men de la' Commiss;"n Permanenlé de l'A.RT. au fur et 
à mesure de ~eur ~tablissement; 

. ~o ~ 9,ue ctrtain~ dispositions du code !le seront appliquées 
nt Immédiatement, ,fil dans un proche avenir étant donnée Péco
nomie du Togo, pays essentiellement agricole ne possédant 

. pas d1industrta, pas de mines, etc.; 

50. _ qu'au point cre vue de la forme. il n'y a aucune obser. 
vation fondamentale à relever sauf que J!artide 32 manque 

• 	<:le darté et que, d'autre part, l'article 149 ne tient pas oompté 
q,e l'articulation particulière du service judîdair.e dans le terri. 
toire, (En effét, il n'existe pas de Cour d'AI1P"1 il Lomé) le 
[fogo étant rattaché à la Cour d'Appel .de Dakar; 

60' - qu'il y aurait donc lieu de modifier 'en conséquence la 
teneur de yarticle 149 en causej 

70 -,... qu'~ne Ibonne règlementatlQn du travail, seule, peut. 
. permettre l'application effective des, lois abolissant le travail 

obligafoire.et le rêgime de l'indigénat; " . . . 

1• 
~ Votre Commission" vous invite à émettre un avis" ':~ 
>favorable au texte du décret, sous réserve des aména

gements à prévoir par arrêtés locaux, - et à· demander ,'~
aU Gouvernerr:ent l'entrée, en vigneur, le plus tôt possi. 
ble, de cette nouvelle législat,ion du travail. 1t , 

Le Président déclare la' disOllSSi()n ouverte et pro .~ 

pose à l'Assemblée de procéder par Titre à. ['examen' 
'.~ 

1'et au débat de ce Code. 

TITRE 

Pas d'observations. 

.,,! 

~ (er ~ 

.'~ 
M. Coco 	 Serait heureux· Hospke :~~~~vo:;· qu?1! 	 :·.·.I::.~ 

d'avoir quelques éclaircissements~r l'article 2101; . 
paragraphe 4 du code civil, cité à l'article 14.' . 
. Le Président invite le Représentant de l'Administra- ...j
tion à bien vouloir donner des explications sur cet arti- . J 

· cle. 	 . . . . 'l 
M. Savi de Tové, 'conseiller de, l'Union Française, "1" 

préCise .qu'en <:.e qui concerne le Code· du navaH;.i1 ".'.' 
n'.est pas nécessair,e de lire Titre par Titre ou Article 
par Article. Il déclare que cettë règleinentation faite 

:par le Ministre a été présentée pour avis au Conseil 
de l'Union Française et le Conseil l'a adopté, Il émet 
l'opinion que le travai! forcé ayant été supprimé,il 
s'était démontré nécessaire d'instîtuer un Code tant 
PEourlla _sécutrité . des Edmployeurs que' pour celle' des 

mp oyes e .pUisque es réserll.cs d'aménagement à 
prévoir par arrêtés locaux' garantissent une saine adap
tation de cette ...règlementation ·au· Territoire, il' ne 
trou·ve aucun inconvénient à· son entrée en vigiUeur. 
11 fait remarqu'er à ses Collègues que la Fédération 
de l'A.O,F. et toutes les Golon:ies seront soumiscs'à 
ce Code. Il l<;ur demande, puisque cette législation
du'rtravaÜ n'existe pas pour le ,Togo seul, d'avoir. 

· confiance en leur Rapporteur et de Voter Ul1 avis 

.•..1...· 

'.
J 
l,'. 

'. 
J" 

,. 

··l·.: 

favorable au lexte du décret.·11 assur·e que cette légiS-,1 
lation a été instituée dans Un but de sécurité' sociale 1. 

pour l'employeUr autant que pour l'employé et qu'elle ,1 
a .été étabHe; tOUeI comme la suppressi'On dii travail :~ 
forcé, dans l'intérêt des populations de 'l'Afrique. . '_.'l'.~ 

Le Président' remercie Monsieur .le Conseiller de 

l'Union Française de sO"n interventi'On. 


M. Coco Hospice déclare être d'a~rd av~c M. S~vi 
de Tové sur la nécessjté de VIOter un avis favorable au' 1 
texte du décret mais maintient Sa demande d'explica~ '.1." 

tions sur l'article 2101 du Code Civil. ~ 
NI.. Ficaja, Inspecteur du. Travail, . donne 'Iecturedu' :~ 

paragraphe 4 de l'article '2101 du Code Civil: « -,1
Les créances prlv:Héglées sUr la généralité des meubles 

sont celIes·ci après exprimées ·et s'exercent dans l'or
dre suiV'ant : 


1°1 -	 , . , ." ......., 

20/ - • ••.... ..•••
30! - . . . • . . . . . . . . .... . ; 
40/ - Les salaires des gens de service; poùr l'année. 

· échue et ce qui est dû de l'année courante, les sommeS . 
pour lesquelles un privilège est établi à j'article 549 
du. Code du Comm~rce et les appointements de tous 
ceux qui louent leurs serV'ices pour les six derniers 
mois. ». 
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. M. Co,co, Hospice s~ déclare ,satisfait de cette cita· 
tion..; _.' ;.' 

MaîtFe Viale ,se référant ~ l'article 44, suggère à 
l'Assemblée de' demander sa suppression de même que 
celie de l'obligation pour tout Chef ci'Entreprise de ver
ser à l~ Caisse des, Dépôts et Consignations le cau
tionl1:ement remis, par un travailleur. Il signale que 
personne n'ignore les' diffioultés éprouvées par un 
employeur pour le dépôt ou le retrait d'un cautionne-' 
ment il la Caisse des Dépôts -et Consignations, Il 
explique que'les MaiSQM de Commerce, pour .s'assu
rer une bonne gestion 40. leurs empfoyés leur deman
dent de faire un. dépôt en numéraire ou de consel)tir 
une hypothèque, 'Il précise que celles.,f dé!i\Tent il 
leurs. ·employés un reçu mentionnant ·la valeur des es
pèces remises, il fait obsen·er que par ce moyen 
l'employeur a'uu gage et l'employé ne perd rjen 
p1Ulsqu'·à son départ, sur sa demande, ce cautionne
m~nt l:t,j est remis sur présentation ,du récépissé que 
!tu avait donné l'employeur lors .de son dépôt. JI émet 
l'opinlonql.le le reçu donné par l'employeur il son 
employésuff1t amplement et accorde une entière séCu
rité li l'employeur autant qu'à l'employé. Il .doit 
que devant l'obligation de déposer le cautionneme'nt 
de leurs employés à la Caisse des Dépôts et Consigna

_ tions, les employeurs des Maisons de Commerce limite
ront les engagements d'eniployéspour ne pas a';oir à 
affronter toli.tes les. difficultés que représentent ces 
dépôts oû retraits obJ,igatoires., Il fait remarquer que 
la nllse et le retrait des cautionnements à la Caisse 
des Dépôts et Consignations donnent cours' li toute 
une procédure qui va oontre les usages commerciaux 
10CalliX. ' 

M. Trénou déclare que cet article du Code est jus
tement une mesure de sécurité eh faveur de l'employé. 
Il précise qu-'un dépôt du cautionnement de l'employé 
fait selon le règlement par l'employeur est plus sûr, 
c~, si. l'employeur faiSait faillite ou 'banqueroute, 
l'employé aurait recours au dépôt légalement fait. 
\1 fait observer que' dans l'autr,e cas, l'employenrpour- , 
rait très bien avoir gaspillé la valeur du cautionne
ment de l'employé avant 'Sa faillite ~ se référer à cette 
dernière lorsque l"employé' lui réclamerait son caution
nement. 

, M.' Ficaja fait remarquer à Maître Viale qu'HO a 
~u ,.et relù Particle 44 ~t qu'il n'est pas question de 
CruSSe de,s Dépôts.et Consignations. Il précise que 
l'article se rapporte li la mise en dépôt du cautionne
ment à la caisse d'épargne, ou s'il est constitué en 
Partie, par des titres, à la Banque d'émission du Ter
ritoire mals nullement li une autre Caisse. 
. M'aître Viale, se reportant li l'article 44, s'excuse 
et déclare qu'JI s'aglit,en effet, bien de Caisse d'Epar
gneet de Banque ,d'EmiSSion'. 1/ souligne que les dif
f;ioultés restent les mêmes et que cette obligation de 
dépôt Îl}stitue une' gêne préjudlciabfe auxemplQYetirS 
et aux, employés, Il croit que ceux qui n'auront que 
des garanties en espèces à offrir se verron1 évincés 
par ceuiX qui offriront des' garanties immobilières. 

,M. Ficaja estime que l'article 44, tel qu'il est prévu, 
n'a ri<!nde bien compliqué ,et juge utile.d'en donne~ 
lecture à \'Assemblée: « Tout, càutionnement doit, 
dans lé- délai d\tn mois li dater de ,\la réception par 
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l'emplpYe<Ur, être mis en dépôt dans les conditions 
suivantes ; 

a) S'il est constitué en espèces d'un, montant infé
rieur au maximum fixé pour les dépôtS- à la caisse 
d'épargne, il fait l'objet d'un versement au nom du 
travailleur sur un livret spécial, distinct dé celuÎ...q!Ue le 
travailleur pourrait posséder déjà ou acquérir IUltéTieu
ment' . ' .. 

. -'. 
b) Si son montant excède ledit maximum, où s'il 

est oonstitué en totalité ouen partie par des titres le 
dépôt en est effectué à la banque d',émission du t~rri
taire, par un acte mentionnant son caractère et son 
affectation' spéciafe; les 'titres devront être admis 'en' 
garantie de prêts par la banque, et ne pourronf êtr:è 
des, actions ou obligations émises par l'employeur, 

Dans les deuiX cas, triëntion d~ cautionnement et 
de son 'dépôt est faite sur le r.egistre de l.'emploY<!llt, 
et justifiée par un certificat de dépôt'tenu ala dispnsi
tion de l'inspection du travail". 

Maître Viale maintient son point de vue et précise 
que les,garanties obligatoires prises' en faveur des 
,employés telles qu'eUes sont stipulées dans cet arti:_ 
de ne sont pas nécessaires au Togo. . 

M.. Tavera abonde dans le senS de M.Trénou. U 
estime qu'il s'agit de considérer le bien fondé d,es 
articles et non la gène pour quelqu'un qui résulte
rait de leur 'application, Il fait observer que, s'il est 
vrai que dans le passé et le présent 1"5 employeurs ont 
plU et p~vent acquérir la confiance de leurs' enlployés. 
par leur honnêteté indiscutable, il est à considérer que 
l'application de cet article peut s'avérer indîspensable 
pour la sécur~té des employés qui solliciteront desen~ 
gagements auprès des nouveaux Chefs d'entreprise, qui, 
sont appelés à venir s'installer au Territoire du Toga 
pour effectuer lee travaux neufs. Il souligne que ces 
chefs seront inconnus cl qu'une ,garantie sera néces
saire. Il tieut li faire remarquer quc 'l'Assemblée n'a: 
pas il p!1endre la défense de l'cniploye{u, lorsque'l'arti
cle 'du Code V<!llt aSSll'el' la sédulité d'C l'employé. 

M. Ficaja précise que le Code accorde autant de 
sécutité à l'employeur qu'à l'employé, estime que les' 
dispositions de l'article 44 dbivent être maintenueS 
mais déclare que l'As~embléeeSt naturellement entière- , 
ment libre d'émetlrè l'a\':isqulel1e voudra,' " 

Le président croit opportun de souligner que le 
Gouvernement demandant à l'Assemblée son avis, 
celle-Ci le donne. <' 

Maître Vialç fait obser",er au Président que Monsieur 
le' Délégué Tavera, ne s'étant pas fait inscrire comme 
orateur sur cette affaire, n'a pas droit 11 la parole: ,Le Président demànde à, i'Assemblée' de procéder 
à l'examen des autres titres. 

TITRE 11l 
M. Trénou déèlare que l'article 32 manou,e de 

clarté. 
M. Ficaja précise qu'>il est d'accord avec M. Tré

nou. en ce qui concerne le manque de clarté de cet 
artide. il donne l'aSSti·rance que ce fait sera signalé 
aU Département. ' 
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M. Coco' désirerait demander à l'[nspecteur du Tra
vail si l'Adm'nistration a étudié l'incidence sur [e 

, Budget Local que procurerait l'application de l'miicle 
'.47, • 

'M. Ficaja dit qU'il est difficile de doimer une évalua
tian p'rérise des réperdu.ssio!ls de l'application de cet 
article sur le Budget local. 11 ne croit pas que celle'ci 
créera' lineinolde;nce, budgétaire üès· grande car l'in
demnité d'expatriation existe déjà en ce qlli concerne 
les Buropéens. Il pense que les employeurs devront ap
pl,iqll!er l'indemnité de dépaysement aux employés ori
·ginair.es du Sénégal, de la. C61'e d'Ivoire et d'autres 
'pays. [1 fait observer que l'Administrativll applique 
depu·is longtemps cette indemnité à ses employés ori
li'inair.es d'autres territoires q'Ue [e Togo. 

, M. Coco demande si elle est' déjà appliquée aux 
, contractuels. 

M. Ficaja répond qU'elle correspond à l'indemnité 
de 4/10. 

M. Trénou préCise que [e fait existe en effet pour 
[les Camerounai?; pOur les Européens, [es Sénégalais, 
J1c, à Yexception des Dahoméens car ces derniers sont 

'considérés 	'comme origInaires d'un pays similaire au 
Togo ,en condWons de 'Vie et de climat. Il déclare 
qu'étant donné les réserves d'aménagements il prévoir 
par. des textes' locaux, [a. Commission Consultative 
aura à stipuler ioutes oies clauses devant adapter ces 
atiides au Territoire. 

M. Ficaja soüUgne que le Code du Travail comporte' 
deux ordres de dispositions: 

.Oerta:ïnes applicables dès [a mise en 'jigueur dU' 
Code; 

'D'autres souniises il un certain hombre d'arrêtés 
d'app1jcation qlui, 'adapteront [es mesures édictées aux 
contingences· [ocal es. 11 précise que ces mesures pro po· 
sées par le Gouvernement seront- étudiées et modifiées 
par [a, Commission Consultative du, Travail formée de 
3 membres représentant les employeurs, 3 membres re
présentant .[es travai\1euJ1S et des techniciens si [e be
Sdin, s'en fait sentir. 11 explique, qu'ensuite, selon le 

,texte 	 organique régissant l'Assemblée, ces projets 
d'arrêtés seront souniis pour avis à [a Commission 
Permanente. 11 croit que toutes les garanties sonl 
prises par cette procédure en ce qui concerne "applica
tion du Code du Travail. 

TITRE IV 

M. Coco demande si Monsieur l'[nspecteur du 
Travail .peut lui fournir quelqu.es éclaircissem~nts sur 
l'article 64. 

M. Ficaja déclare que [es clauses de cet article con
. cernent la fixation de la majoration du salaire pour le 
travail considéré comme devant ,être effectué la nuit 
Il précise qu"en ce qui concerne le Togo, un arrêté; 
si besoin est, sera pris en Commi,ssion Consultative 
!et souniis à l'avis de la Commission Permanente. 

Le Président ne trou.ve· pas cet article très clair. 
M. Ficaja lui donne l'assurance que l'arrêté le sera. 

TITRE V 

Pas d'observalions. 


T[TRE "VI 


Pas d'observations. 


T[TRE VII 
M. Trénou fait observer que l'article' 149 ne tient 


pas compte, en cas de recours, de l'articulation par

tioulière du service judiciaire· dans le territoire car il 

n',existe pas de Cour d'Appel à Lomé et le Togo est 


'rattaché à l,a Cour d'Appel de Dakar. " 
'M. Ficaja se déclare d'accord avec M. Trénou sur 

cette observation. Pour faciliter l'application de cet 
artide, il précise qu'il sera demandé au Département 
de le modifier. Il estime; étant donné ,que la Cour 
d'Appel est à Dakar, qu'il-serait pr.éférable, pour faci
liter et accélé,er le règlement des conflits collectifs du 
travail que '''le comité supérieur d'arbitrage ne 't'fit 
pas présidé par le Chef du Service Jùdiciaiœ qui est 
à" Dakar mais par un magistrat résidant' à LOrri~. 
[1 signale qu'ainsi, pour former ce comité supérieur ',: 
d'arbitrage, le Commissaire de la République' aurait, 
à dési'gner 2 magistrats et un fonctionnaire, tOUSj 
trois résidant au Togo. . ' 

I.;e Président demande à M. l'Inspecteur du Tra-i 
vail de bien viouloir attirer l'attention du Départe
ment sur cette difficulté. " '1 

Maître Viale déclare qu~un conseil d'arbitrage n'est. ~ 
pas une véritable juridiction. ' 

M. Ficaja déclare qU'en matière de cont'lit collectif, . ,01 
le différend est porté en conciliation, devant I·e conseil :: 
d'arbitrage et en cas de non conciliation, J.e différend 
est porté devant le juge de paix.à compétence étendue 
OU devant le Président du Tribunal de première ins
tance compétent ou un magistrat du siège de ce tri
bunal qui agUet se prononce en qualité d'arbitre. Il 
prédise que toute s,entence ~rbitrale pronç>ncée.en , 
exécution de la procédure règlementaire prévue èSt 
immédiatement exécutoire sauf recours deva!)t un co- " 
mité supérieur d'arbitrage composé du président de 1 
la juridiction d'appel, président, d'un magistrat et "',1 
d'un fonctionnaire, tous deux désignés par le Chef du 
Territoire. " 

Maître Viale estime. que <;ettec\ause ne peut êt~e 10
'gique que pour les T'erritoires ayant une Cour d'AppeL'! 

M. Savi de Tové rappelle à Messieurs ses Collègues . ::1 
que les Consei\1ers de l'Union Française qui connais- j 
sent bien les conditions de l'Afrique ont bien étudié 
l-es différentes questions et [es difficultés de ce Code 
pu.is l'ont adopté. Il demande, puisque des arrêtés lo
caux l'adapteront au territoire après avoir obtenu' 
l'approbation de l'Assemblée, de bien vouloir à leur ; 
tour voter le Décret que, leur a soumis le Gouverne
ment. 

Aucune observation n'étant faite, le, Président déo " 
clare la discussion close et dem'ande à l'Assemblée de i 
bieu v<yu.loir procéder à main levée au vote du texte ~ 
du Décret instituant le Code du Travail. ~, 

L'Assemblée a adopté il l'unanimité.' 	 JI 
"j, 

-,1, 
Affdjre No 7. ~ Présentation pour avis d'un projet 

d'arrêté approuvant le Cahier des Charges relatif a .1 
l'adjudicatIon du lotissement d'A,hanouJ<opé. il Lomé. ; 

--..l 
"~ 
6.i 
.~ 
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Le.rapport d~ "prés.entation est le S'Ulvant: 

« Lomé, le 18 mars 1948.. 
Le Gouverneur des Colonies 

Commissaire de la 'République' au Togo 
, ", à Monsi.eitr· le Président de l'Assemblée 

Représentative du T'\'lgo à Lomé. 
Monsieur le Président, 

Le Service des Domaine\; a été saisi de 270· de
mandes ,émanant de, Togolais désirenx d'acquêr.if un 
Lot lors d'ulle Adjudication év'éntuelle de parcelles 
comprises dans' le Lotissement d'AI~a!l0ukopé. 

Oe lotissem\!nt comporte une superfJOIe assez grande 
'qui n'a fait 'l'objet d'aucune. mise en adjudication., 

Aussi aHe . l'honneur de soumettre li \lX)tre appro· 
batiOn, la ntise en adjudkation publique de 38 lots 
·n<1!1·veaux. Ces .lots sont coloriés en rouge sur le plan 
cl.ànnexé. . . , 
, L'attention de l'Assemblée .Représentative est at

lirée !lur fe fait que la partie Est· du nouveau lotisse. 
· ment: est occUpée .à titre préèaire par la Société de 


Foot Bali {( La Modèle » (Partie limitée par un 

pointili é.rl'oir) .. 


Cette Société ne bénéficie. que d'up permis tempo· 
raire' du, domaine p"r,ivé. Le. eahier des charges pré
voit expressément que l'Administration se réserve le 

· droit d'a.rmitJer ce permis d'ocC1!pation, à Il'ù'!porfe
quel moinedt sous ré.serve de p'Téaws d'un mois et 

· que quel que soit le i;t-otif d'~nnulatio,:, "le ti!ulaire. 
· d~ permis ne pourra .prete!ldre a aucun~,ln~emlllté. 

1'e "vous serais trèS obligé de VO.UIOlr bIen trouver 
ci'joint : , . 

'10 ~. Un ,plan' du .lotissement d'Ahanoukoyé 
. 20 . Un cahier des charges . 

30 ::'" :Une ~opie du Cahier des Charges approuvé par 
la Société « La Modèle ». 

4".- Un projel:d'arrêté autorisant la mise en adju· 

dication de 38 Lots nouv<!aux du lotissement d'.i}ha. 


'noukopé et approUVa.Jlt le Cahier des Charges relatif 

à cette ad;fudicatlon. ~ 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression 
de mes sentiments très distingués. 

J. H.CÉDILE. » . . 
. Le Président donne la parole au Rapporteur de la 
Commission Administrative, M. Freitas, qu:i donne lec,' 

· ture dn rapport suivant: 
«' ta Commission Administrative de l'Assemblée 

'Représentative du Togo, . 
Vu· le rapPort de présentllti<>n ·nO 37/Dom. en date du 18 

mars 1948 de M. le Commissaire de la République à M. ·le 
Président de' l'Assemblée Représentative du Togo; 

, Vu· te plan du lotissement d'Ahanoukopé, comportant le 

proj€t d'extension; . . ( 


Vu .le projet decaltier des charges; 

Considérant que' le, projet de délibération soumis à votre 

AsSemblée concèrne· la mlse 'en adjudication publique de 38 
lots du lotissemerit d'Ahanoukopé; _ . 

Que Je cahier d~ charges, en, vue d'écarter les spéculateurS 
et de favoriser les habitants de la Ville dont .les nombreuses 
demandes ont provoqué cette mise en. adju?ication limite 
la capaeitê d'enchérir à des personnes phYSIques non·pro

priétaires ou usufruitières p~r el1~~m~es, ou::.:.:~a~ "~r;'_ \.; 
. SOnnes interposées d'immeubles b~üs_ sls' :i.. Lome ~u à 'inoins, 

de 4 Inn•. de cette ville; 
Que 'ces ~esures paraissent logiqu~. ef équ,itables;. 

VOUS propose l'adoption du' 'projet de délibération 
qui vous est soumis et l'approbation du projet d'arrêté' 
ainsi que du cahier des charges. » 

Le présiderii: déclare la discussion ouverte. 
M. Trénou s'adressant à ses camarades prononce 


'''l'allocution suivante: 

/. 

« 'Messieurs, . 
. I;J Y a q'uelques années, àes lots appartenant au plan.
m! lotissement d'Aha~oukoyé avaient été ~fferts gra-. 
tultem'ent'à la populatIon-ae Lomé. kla sUlte de.cette· 
distribution' gratuite" beaücoup de mécontel\ts ont sou

· levé des palabres. En conséquence, la distribution fut 

arrêté&! il restait 3<1 lots qui n'ayaient pas été rép~r. 


· lis. Qe nombreuses perSonnes demandèrent au Sernee 
des Domaines de distribuer gratuitement les parcelles 
restantes comme il avait été prévu par l'Adminis.tra- ., 
fion. au début. Ce ne fut pas.Pavisde l'ancien Chef· .. ,; 
des Domaines, qui, pour qes. raisons inconnues établit, . 
ùn Cahier des Charges demândant la mise "en adiud:,~:' '. 
tion des parceUçs restantes.; Une dause shpu~e:":, 
« Seules seront admises à pren'dre part à l'AdjudicattOl1~ cc; 

les pèrsonnes physiques donticiliées" à Lomé ou .à 
moins de quatre Idlemètres de cette ville et exerçant '" 
dans cette localité le,;r principale occupatl0t;. )} .Amon' 

j

humble a\is, cette reserVe dans c.ette ~ubrtqu.e .ne. se ~i, 
démontre pas pratique. pes fonchonnaIres o!'.!,g'malres 
de .I.;oméenvoyés en service à Mango n'ont PliS le '.' 
droit d'acl,eter ces lots sous .prétexte qU'ils n'habitent 
pa.s Lomé; Des étrangers,. originaires d'a,,!res villa.: "i 

.~ ges, voire d'autres col?nies, habitant Lome, p;uve,;t 
acquêt'ir cès lots. C'est miuste. De. plu~, ce terraIn ml~ , 
en adjudication; vous aurez affaIre a des gens. <l'lU 
achHeront un de ces lots 50.000 francs pout le reven, 
dre 200000. D'autres feront monter les enchères de 
50 000 il 200.QOO pour le plaisir, étant riches, de. • 
placer lwr argent. Il me sera répondu q!le toute~ I,:s 

· dispositions seront pris-es co?tre les usuners.M~ls ]e 

suis sûr que ces uS'Uriers' agiront par personne$ mt.er. 

posées. D'autre part, le'. Te.rrit~ire manque, de terrams.

Poru" des écoles, de~ d!Spensalre~, des é~les mater. 

n~lIes 'et autres bâttments. ]'eslt/ne 'Ioglque que le 

T'erritaire r~serve ce terrain à la construction des bâti· 


, 'ments ci-dessus énumérés Si le Territoire avait be- .' 

· soin d'argent et était ol>Îigé de' dire ,i Vendpns ces 
lots pour obtenir:le plus d'argent,possible, je cpmpren· 
dràis la mise en adjudiCation de façon à ce que l~s 
pliu~ riches soient stimulés et élèvent les enchères afin 
de proou,er l'ingent nécessaire au Territoire, .ne ~erai~•. 
ce, même que pour acheter. d'autr~s terrams. MalS '., 
ce n'èst pas le cas. Cette distribution de parcelles du 
lotissement d'Ahanoukopé avrut été établie pour venir 
en aide aux pauvres gens. lA mise en adjudication .~ 
adu·eHe est' aussi pour les aider li se procurer un ter· 
rain de consttiucnon leur permettant d'a~uir un loge. , 
ment, Je suis sûr que même si toutes l:s mesures sont 
prises pour leur permet1;re cet ~chat, Ils n,e pourro~t 

, mettre en valeur le terram achete. La cherte. des mate· , .~ 
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rlaux, . l'augmentation . des salaires des ouvriers,' la 
~pius villu~génél'alè; empêcheront les bonnes gens de' 
constnnre· SUI: le telTain qu'ils auront aèhcté' dans 
cette intention. Lors de la première distrihu.tion, les 
terrains ont été donnés, il ya. plus de dix "illS, or, 
beaucoup d'entre eux sont sans maison. Le pauvre 
°qui aura ach~é à un prix acceptable, faute d'argent 
pour construire, sera obligé de le livrer à un plus 
Tiche ·que lui. C'est pour éviter 'tette situation que 
je dépose un contre-projet: ' 

'« Cofftr,e projdt d l'affaire' No 7 de M. TrénQu 
Rodolphe tendant à rejetet les clauses du Cahier des 
ChafgJes et à réserver le terrain en questiQn pour la 
construction: . 

10 / - d'un groupe d'habitations confortables li l'u
sage des fonctionnaires indigènes, .' 

20; -:- d'une école de quartier, 
30/ - éventuellement d'un dispensaire municipal, 

'0 4P/ -::-' d'Iln pavillon d'hébergeltlent pour les Délé
gués il~ résidant pas à Lomé. » 

Partout en AD.F., on 11 essayé de donner des mai
'llQns confortables à la ,popUlation. A côté des bun- 
galows réservés' aux eüropéens, il y a des maisons 

. des plus modernes pour- les fonctionnaires autoch1<l
. ~:es: Ici, il y a pour ceux-ci des taudis. Les 38 lpts que 
',: le service. des Domaines désire mettre en adîudication 

" se révèler<lnt même· insllffisants aux besoins des cons
tructions nécessaires, même indispensables, telles que 


'. la création d'écoles materncllcs, (l'écoles de quartier, . 

. de 1::!ispensaire;s municipaux, celle d'Iln pavillon d'héber- . 

'gement pour les Délégués de l''intérieur astreints à ré

sider à Lomé durant toute la session. Il est nécessaire 

pC1UJ' bien comprendre l'utilité de ce pavillon d'~tten


odre les Délé[;'ués à la desçente du train et de les suivre 
.(Jans leurs recherches' de logement !ls sont obligés. 
de solliciter plusie,urs camarades, ou même seulement o~ 
des connaissances, afin de trouver quelqu'un qui accep
te de subir leur présence durant le temps de la ses
sion, de l'imposer aussi à leur famiUe. Cette situation 
crée une gène pour l'hôte et l'invité forcé. Telles 
sont les raiBons qui m'incitent à vous demander de 
bien vouloir rejeter le projet du Gomiernement et 
prendre en considération mon contre-projet. » 

. Le Président rappelle à M. Trénou que les contre
projets, selon le Règlement Intérieiur, doivent être 
déposés par écrit al< Bureau, signés et renvoyés aux 
CommiSsions compétentes pour examen. . 
o'. M. Trénou d~mande le renvoi de l'affaire afin que 
son contre-projet pUisse être étudié. . 

Le Président pne Messie!Urs les Délégués de bien 
vouloir- se concentrer sur l'affaire en discussion,' de 
ne pas soum:ettrè en séancce des' contre-projets si 
e<lUx-ci n'ont pas été déposés seIori le- règlement et 
de dire s'~ls veulent, que ces terrains soient vendus 
ou non, 

M.S. Klu demande au Représentant du Gouverne
ment de sauvegarder l'intégrité de la Commission Ad
rnlnistrativeen assurant sur le Cahier des Charges que 
'Ia m'ajorité des candidats acquéreur~ ont accepté la 
mlseen 'adjudicàtion, 

Le PréSident demande il son tour aU Représentant 
'du Gouvernement de hien vIoiuloir préciser son inten
tion' à ce mijet. r 

".. , 
" M. Rebaud, 'Chef du Service d~s Domaine~; déclare. ' 

AU'H 	préfère répondre Ua fin câr il suppose que'beau
coup de Délégués vont exposer ,des points c:e' vue. ,
différents. . . . l 

Maître Viale éxplique que d'après le texte' d'un '1 
arrêté de 19.27, il est défini que l'es terrains urbains -, 
doivent être mis en adjudication et. ne ·.peuvent pas" ,i 
être cédés de gré à gré. Il fait observer .qUe le lotisse-.; 
ment en question étant urbain est soumis à cet arrêté 

\ qui stipule aussi que les terrains du Territoire sur la 
demande de çerlainei!S personnes peuvent être mis en 
adjudication par l'1\.dministration mais, non donnés l 
comme cela a' é.té fait â tort et p~t-être avec un " 
favoritisme qu'il faut supprimer. . !. '._ 

M. S. Klu fait remarquer .que la preinièrè tranche J 
a été· donnée gratuiterncnt et qu'il serait injust.e dc 
leur par! de demànder qu'.une d~xième tranche de 
parcelles du même lot soit mise en adjudication;, i 

M. Rebaud déclar,e qu'autrefois les parcelles de ce ' 
lotissement avaient été cédées à bail renouvelable car _1 
le problème ·de logement ne se posait pas et qu'en ' 
conséquence toutes les demandes des. acquérèurs,' ~ 
avaient rer'" satisfaction. Il fait ,ressortir .~ue mainte- .' 
nant les cIrconstances ont, change et la ef1~. du .log.c. .~ 
ment est extrême. Il' signale qu.e '300 ,personnes "; 
demandent une "parcelle de ce lotisement .et II n'y 0, 

a que 38 lots à répartir_'11 estime qu'il 'est très diffi
cile de céder à bail ces lots d'une façon juste et 
,équitable et que cette difficulté est renf~rcée par les'. 

. raisons pitoyableS.cltées par chaque demandeur qui, 
prouvent la nécessité illdispeilsab-le pour chacun de se '.î 
créer un logement. Il précisc, que c'est dans le but de. l 
conserver seulement à des gens sans aJjri la possibilité' 
d'acquérir un lof que J;outes le personnes moralea 

ont, été éf;minées du droit de ptendre part à l'adjudi

cation. Il fait remarquer qu\!, gêné par l'affluence 'des 


. solliciteurs, la procédure par -adjudication Iy.i avait paru 
la plus humaine et la plus équitable. Il soutigne-;-~qu'à .j
son avis, il vaut mie!Ux conserver aux 'petits employés la 
possibilité d'acquérir un lot que de conserver ce terrain 
aJU Territoire dans le but de faire un paviIlon d'héber- 1 

gement pour les Délégués. II rappelle que l'Assemblée 1 
avait préV'u la création de l'H'ôtel 1):myeviadji et que ..••,.. 
les Délégués n'ont plus pour, longtemps· à sollicit,er' 
un abri chez leurs camarades loméens. Il'émèt l'opi- J 
niou que l'éèole matenelle et le dispensaire pourraiel1t " 
très bieu être construits 'sur le terrain vague situé près 1 
dcl'E.P.S. o'. . . '.:) 

M. Wilson . abonde dans le sens de M. Trénou et' . 
demaride que cette affaire soierenvoyée afin que· le . 
contr~-prQjet puisse être examÎlié. Il pen~e qu'il est. 'l 
injuste d'empêcher un Loméen d'origine d'ach;eter. 'i 
un lot sous prétexte qu'ilestfonctionnaire actueilemeni 
à Mango ou ailleurs. Il fait observer qu'un fonctionnaire ~ 
p<lUt être ,en scrvice à l'extérieur, à· Mango, par .exem- .~~:.' 
pie, pour quelque temps s~l'ement ~t comme fout 0 

Loméen revenir dès que possible dans sa wlle natale. 
Il souligne que œlui-CÎ,est détaché par l'AdmInistration 1 
'bors de sa ville mais' en fait toujours partie. De plus,cl 
il rappelle que Tonyeviadji ne sera pas un 'hôtel de '.1 
voyageurs. Il fait observer que l'Assemblée .lui avait f 
accordé une allocation pour créer. des . amémrgemenfs , ~ 
dans son hôte qui permettraient des salles décentes .~ 

·1 
,~ 

1 
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_ 	pour les réunions, les fêtes et les conférences. Il insiJSte 
sur la nécessité de. réserver W1 lot pour la création d'un 
pavil!ôn po'ùr les Délégues. If signale que. les per
sonnes chez qui les- Dél~gués deseendent, 'sont souvent 

.. misérablement logées. tï·· supportent la présence des 
'. Délégués beaucoup plus.qu!elle!s s'en' réjouissent. Il 
.. déclare qu!ainsi les Délégués sont mis dans une situa

tion qui compromet leur dignité. 
Le président demande à M. Wilson de préciser s'il 

rejette la mise en adjudication des lots de terrain et 
d'affirmer s'il désire avec instance la construction d'W1 
pavillon pour les Délégués: 

M. Wilson déd<ire rejeter lé projet du, Gouverne
ment,. partager entièremenUe_point de vue de M. Tré
nou, demander le renv'Oi de cette affaire et insister sur 
la nécessité de construire un paviHon pour hé1:îerger les 
Délégués;.. . 

M. Fio Agbano précise qu'i1~ opte pour le rejet du 
projet de l'Administrati'On. Il ne voit pas l'utilité de la 
mise en adj,tidication de ces terrains pour la distribution 
des parcelles de cette deUxième tranche alors que la 
première a été cédée à bail. 11 estime 'lue la même 
procédu,re doit êtr.e adoptée pour cette distribution car 
il est préférable que l'égalité soit maintenue envers 
tOU3 les' ressortissants d'W1 même Territoire. ' 

M. Ata Quilm ne voit pas· la raison pour laquelle le 
Gouv·erl1Cffieut propose de mettre ces lots en adjudica
tion alors que les autreil J'O,ts 'Ont été céd6&-à bail. ' 

Le président fait observer que si tous les Délégués 
sont du même avis, ils n'ont plus besoin de parler 
pou, soumettre le mên:re point de vue . .Il demande aux 
délégués qui envisagent un autre moyen que ceux qui 
ont déjà_été soumis de:bien voulQir le proposer. Il cite 
les diverses mesures déjà env'isagées et proposées: 

lo-M. Fio Agbano et Ata Quam jugent qu'il .est 
inéquitable de mettré J.es lots en adjudication al'Ors 
que la premi~re partie du lotisement fut ,cédée à bail. 
En l'ocoùrrence, pout ées 38 lots, ils émettent le désir 
que la même procNure ~ cession à bail soit em

. pl'Oyée; . , . , ' . 
" 2<> ~ D'autres Délégués sont d'avis que le projet du 

Gouvernement doit être adopté, en conséquence que Tes 
terrains soient mis ,eln adjudieatipl), 

3<> - le contre-projet de M. Trénou. 
Le Pr~ident, eu considératÎlOn de la diversité des 

avis formulés, deman'de aux délégués de biim vIouloir 
présenter par écrit le'nrsamendements ou leurs contre
projets afin que la Commision AdministtatÎve puisse 
les, étudier.. . 

M. 'Rebaud déclare qu'il serait recçnnaissant à l'As
semblée de bien voulQir lUi suggérer la procédure à ' 
suivre pour. donner satisfaction aux 300 ·demandes 
ct'achat de terrains urbains qui lui ont été faites. 

Maître'Viale invite le Chef du Seniice des Domaines 
à bien vouloir assister à la séance de la CommÎssion 
Adnrlnistrative afin d'étudier i!nsemble cette affaire. 

Le Pré$ident précise que M, Rebaud fait remarquer 
qu'il y a 300 demandes d'achat de terrain .et seule
ment 38 lots à vendre et demande à' un de ces Mes
sieurs de bien v'Ouloir lui' indiquer la solution de ce 
_problème. 

pèrsonrie' ne deman'dant plus la parole, le pré~iden~ 

propose à l'Assemblée de procéder li main levée au 

vote du ren~oi de l'Affaire à la Commission A<\minis

trative 'pour étude approfon)1ie des diVICrs contre

projets ou amende'ments et recherche d'une solution. 


L'Assemb1ée a adopté, 

'" '" Affaire No 32. - Présentation pour avis d'un pro
jet d'arrêté tendarit à modifier l'organisation territo~ 

riale du Cercle d'Atakpamé. . 

. Le rapport présentant l'affaire est- le suivant: 


" L'Omé, le 27 mars 1948. 
Le Gouverneur des Colonies 

Commissaire de la République au Togo 
à 	 Monsieu, le Président de l'Assemblée 

Représentative du, Togo - Lomé. 
MOllsieur .\e Président, 

J'ai l'holJneur de vous prier de bi·en ooul'Oir sou' 

mettre à l'avis de l'Assemblée RepréSentativ~ le pto, 

jet d'arrêté ci-joint portant création, dans le Cercle 

d'Atakpamé, des vilIages de Aoutélé-Ag'Ouné (Can

ton d'Atakpamé), Aoutélé-Tado, Tado:Domé, Kant\\. 

vou et Détokpo (Canton' ~e Nuatja). / .. 


Les nouvelles créations ont ·toutes à l'origine l'ini

tiative des populations' intérélséeset ont recueilli 

l'assentiment des Chefs de Canton respectifs comme 

des Chefs de villages sbuebes, . 


Les eolIectivités qui ont solliCité la scission sont 

toute:, suffisamment importantes pour être ér.igées en 

villages et se distinglttent nettement des villages sou


'ch'es. 
VeuUiez agréer, Monsi~r le Président, l'assurance 

de ma considérati'On très il'istingluée. 
J. 	H. CÉOILE. }) , 

Le Président passe la parole au Rapporteur de la 

Commission' Administrative, M. Freitas, qt1;Î donne 

lecture du rapport suivant: 


" La Commission Administrative de l'Assemblée 
Représentativ.e; 

Vu le rapport de présentation no 45/APA, du 27 mars 1948 
à Monsieur le Président Cfe l'A. R.T.; 

Vu le projet d'arrêté joint; 
Considérant que l'érecti<>n en· village des g'roupements

ethniques. intéressés est ·solHcitêe par ces groupements eux~ 
mêmes; . 

, Que quoique les Délégués de-.. la Circonseription ct'Ata
., 

kpamé (Je SOIent au courant de rien ayant trait à cette affaire 
il n'y a pas lieu de mettre en doute la oonne foi du Che!' 
de la Circonscription; 

. Vous invite à émettre W1 avis favorable au projet 

d'arrêté qui vous est soumis_». 


Le Président déclare la discussion ouverte. 

M. Tuléassi croit opportun' de citer la réserve que 


le Rapporteur J'le la Commission' Administrative a 

~faite .danS son rapport: " quoique les Délégués de. 
la circonscription d'Atakpamé ,ne soient au· courant 
de rien ayanttralt à cette affaire ». Il estime que, 
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,puisque les délégués,d'Atakpamé n''Ont pas été c'On
'suItés, l'examen de cette affaire doit être ren,!'Oyée à 
lUne séance. ultérieur,e. ·11: précise que l'affaire. est trop 
sérjeuse pour être adoptée sans c'Onnaissance et pense 
qu'il serait nécessair,e d',env'Oyer une Commission. en
qUêter sur plaèe, 
. M. freitas, fait 'Observer qu'il a bien inscrit cette 
remarque dans san rapport mais déclare qu'il n'est 
mliemen! d'avis que l'Assemblée doive rejeter J'af
faire, Il pense, bien que les Délégués d'Atakpamé 
n'ajent, été consultés ni par le Chdf de Circonscription ni 
par la population de ces villages, que le Calnmandant 
de Cercle· n'aurait paS soumis ce prajet s'il n'ava,it 
pas été réellement d'accard avec la population, JI 
~xpUqlUe qu'il a fait cette réserve afin de samlegarder 
la ·responsabiJ.ité des Délégués de la circonscripti'On 
dntéréssée et invite l'Assemolée à émettre un avis favo
rable à ce projet d'arrêté, JI déclare qu'.il ne s'agit pas 
de rattacher des grauperriertts dépendant d'un village 
à !Un autre au détriment du pr.emIer, Mais qu'il s'agit 
de groUpements isolés qui veulent créer un "mage et 
ne voit aucune raisan impérieuse de renlAoyer l'affaire. 
. M, Ouréya se déclare contre le· renvai de l'affaire 

mais fait remarquer pOUl' la quatrième fois qu'il .est 
nécessaire que Ies Délégués des circanscripti'Ons lnté
réssées soient consultés dans les affaire,. 

M, Menard, Représentant de l'Administration, pré
cise qUe les villages auraient prévlenu les Délégués 
s'il y avait une opposition à formuler. JI explique 
à i'Assemblée comment les faits se sont passé,: « Au 
cours d'une tournée, le Che'f de Circonscriptian a 
été sollicité par les populations intéressées de créer 
dans le Cerde d'Atakpamé ces nOuveaUX yj,Ilages. Ces 

, créations, ayant reco<'liUi l'assentiruent des Chefs -de 
Canton respect\rs 'et celui des villages so.uches, Mon
sle<Ur le Gauverneur a préparé un prajet d'arrêté p'Our 
réaliser le VŒU des collectivités qui ont sQllicité cette 
scission et l'a sOIUm;s à votr.e avis ». . 

M. Coco déclare que la Commission Permanente a 
ru à plusieurs reprises à donner sari avis sur des af
faites de rattachem~nt de coI!ectivités à des Villages, 
Il signale. qLl'e~le a toujours envoyé la copie du dossier 
de ces, àffaires aux Délégués· des Circon:.'Cfiption:s 
hitéressées en demandant l1I1 camplément d'informa
fions, Il précise <lu/eHe ne donnait son avis qu'aprës 
avoir obtenu celui des Délégués intéressés. li fait ob· 
servel' qu.'il ne s'agit nullement de mettre en daute 

. la bonne f'Oi de i'Admitjistration, Il souligne qu'il 
s'agit seulement d'Wle 'question de principe afin que 
les mécantents .qui paurraient .exister ne puissent re
procher à la ColI)l!Îissîon Permanente ou à l'Assem
bbée d'avoir décidé d'une affaire sans avoir consulté 
auparavant .Ia population. , 

o.' Martre Viale précise qu'il ne s'agit pas de modifi
- cations de limitations de terrains ni ,d',enlever ~ojque 
. ce soit à un canton ou à un village aU profIt d!uIn. 
autre. JI fait remai'quer qu'il s'agH :seulement' de 
créer des nouveaux '~;jnages comme le demandent les 
'grQupement intéressés afin de faciliter la perception 
des ImpôtS, et répomh:e au désir de ces populations 
qui pensent que ces ctéations leur procureront certains 
avantages. JI tient à faire obserVer qu'aucun canton ne 
sera lésé par la création de ces· villages, 

, M. Savi de Tav,é déciarequ1îJ s'agit de danner une ~ 
cerll!-ine . importance ~ la considératian. qu'il· n'est 1 
qUestion. en l'ocourrence, ni . de différend ethnique, ni • 
d'affaire de. terrain nécessitant. au· préalable. que les j 
grands Chefs !laient . C<?ns;lJlt~; ·)L,cxp!i9lle qu~ ces .. ~ 
Groupements s'Ont arflv,es',en, prosperant a de."iemr des " 

. agglomérations assez importantes .pour .avoir à leur.,.ï 
tête' un Chef de 'vlltage dans le principal but 'd'aider ,ti 
à recue,i1Hr les ,impôts. Il croit que les Délégues ponr- .,.~..~ 
raient avoir confiance en l'Administration et n'estime '~ 
pas néc($Saire de renvoyer à· une autre séance l'appro- J 
batian du projet d'arrêté pr!\senté à l'avis de PAssem- ',." 
blée, Il fait obser\'er, que même, si M, CocO mainte-) 
nait. san point de vue d'appliquer le' principe de' con- ] 
~lUer I_ets hDélégués avanl~Ade trabitler c; :genr,e d'àfft,airesà':~ 
1 ser.l· e;ureux que ssem ée lasse excep Ion. '< 

cette règle et émetie nm avis fav'Orable au projet qui! 
lui est soumis, ,. . ~ 

M. Coco désirerait c'Onnaitre si, ces 'Collectivités '1 
sont autallomes.· . , ."~ 

M, freitas, Délégltlé d'Atak'pamé, répond qU'elles j 
n'eXistaient pas auparavant. ,.'.. ..' ~ 

M. Coco deman4e où elles payaient J'impôt si ~.._ 
elles n'existaient pas, , ' . '1 

M. freitas croit opportun cl.!; renseigner son collègue . " 
sur l'origine de, ds groupements, 11 expliqùeque des .q
fils de familles d'Atakpamé se déplacèrent dans l'in-;
téri!lUÏ', construisirent des fermes, travaiHèrent la· terre, l 
prospérèrent et leurs enfants agrandirent lit famm~, 111 
S,ignare que plusieurs autres 'firent comme eux., Il pré-. ~ 
cise que ces divers fermiers seréunitentetfarmèrentde ~ 
petites agglomérations qui ne dépendaient de persollne. 1 
Il s<IUTIgne que ces agglomérations veulent maintenant ; 
compter administrativeme'nt et deman<knt à, être éri;' ~ 
gées en villages,. ,; 

Le président rappelle que Monsieur Cooo regretie î 
qUe la question soit éhtdiée' sans avoir préalablementl 
conwlté les· Chefs représentant les populations ·de il 
ces agglomérati'Ons, . ..., .~l 

M. freïtas' croit opportun de faire remarquer 'lu'iI j 
est lui-même un Délégué' d'Atakpamé et; en cette .~.. 
qual1té, il conseille à l'Assemblée d'émettre un avis 
favorable au prajet du Gauvk;rneme,lt. Il si'gnale que .~.•'..
les Délégués d'A!akpamé n'ont pas à craindre les 

r.cprOch·es de la population car la réserve mentionnée 

dan; son rapport sauvegarde leur indépendance, 


Le Pr.ésldent deman'de à M. Thleassl de bien vouloir j 
faire connaître à. l'Assemblée s'il veut essayer de·~ 
faire plaisir aux c'Ollectivités qui réclament la création " 
des villages ou s'il maintient son rehlAol. " 'l,l,. 

M, 1luleassî maiI!tient qU'il \ faut prendre contact 5 
avec les Chefs de canton avant de traiter cette ,affaire. J 

P,ersonne ne demandant la parole, le Président ~ 
dédar,e .1a'discosslon close et demande il l'Assemblée 
de bien vouloir procéder à main lev!ée· ail, vote du .)

projet du Gouvernement, . 
L'Assemblée a adopfé paf 21 vaix contre 3.'.. 
 .. 

Affdjl'e No 37, - Présentation d'un projet de déHbé- ; 

ration portant extenSÎQn .aù TerrJroire d'arrêtés gêné- .. 
l'aux modifiant le tarif des frais. de justice, 

La lettre pré!lentant l'affaire ilSt la· suivante: 
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« 	Lomé, le 18 février 1948. 
,Le Oouverneur des Coloniès 


, Commissaire de: la République au Togo 

a Monsieur le Président de l'Assemblée 

'Représentative du Togo' - Lomé. 
Monsieur le. Président, . 

J'ai J'honneur dé soumettre à l'approbation de l'As. 
semblée en Commission Permanente le projet de déli. 
bération ci·joint étendant au Territoire des arrêtés 
généraux: qui ont modifié le tarif des frais de justice 
'fixés en A.O.F. par les arrêtés nos 232 et 233fA.P. 
du 30 janvier 1931 rendus applicables au Togo par 
arrêté local No 186 du 8 avril 1931. , 

Les arrêtés généraux en question n'ont jamais été 
,!rendus applicables au Territoire du Togo. Ils doiv{!nt 
,cepl.!!ldant l'être dans' le but d'aligner le Togo, en 
matière de règlementation des frais de, 'justice, sur 
les autres colonies comprises comme, ce Territoire, 
dan~ le ressort de la Cour d'Appel de l'A.o.F. 

Le Procureur Oénéral de Dakar, que î'ai consulté, 
m'a fait connaîtr~, par lettre no 217fA.J./I. du 26 jan
vier 194'6, qu'il n'avait « aucune objection à faire » 
quant: à cette extension. ' 

VeuUlez agréer,' Monsieur le Président, l'assurance 
'de m'a considération très distinguée. 

J. 	NouTA~v. » 

Le Président passe la parole au Rapporteur de la 
Commission Administrative, M. P. Freitas, qui don
ne lecture du rapport, suivant: 

La Commission Administrative de l'Assemblée Re
présentative du Togo;' 

,Vu la ,lettre n? 24/APA. du 18 février 1948 dé M. le 
Commissair'" de la République à M, le Président de l'Assem
blée R.eprésentative du Togo soumett.n! à l'approbation de la, 
Commission p.ermanepte le" projet de délibération portant 
extension' au Territoire d~ arrêtés, généra'ux qui ont modifié 
lesfr.ls de justice en A,O.f.; 

Vu la répOnse,no 50/ApA. du 30 mars 1948 de M, le 
Commissaire de la' République à la lettre na 651ART. de M, 

f., 	 Je Président de . l'Assemblée Représentative du Tog'o, ensem
l';, bIe les tableaux comparatifs joints; :. , ' 

';":';'J Considérant qu'il ressort de ces tableaux que les écarts 
·:-:.;"entre les nouveaux et les anciens sont aU ma:dmum de 200% 

!= -- -en ce qui concerne les frais de justice en -matière civile' et 
commerciale et de l8!)!}/!} pour c! qui est des frais de justIce 

-cn matière criminelle; . 

Que Ses écarts sont lQin d'atteindre le -taux d'augmentation 
de la vie; . . 

Que les nouveaux tarifs de l'A,O,F.' qui vous sont proposés 
ne sont' pas excessifs; 

f' 	 ,Que Iii justice au T6go ét~nt rattachée au Service Judi' 
ciaire de FA.O.'F., il parâit~-tout normal que les frais de 
justice soient les mêmes qu'en A.Q.F. j 

; 	 , Vous propose, Moùsieur, de v~ter le projet de 
t:'.' délibératlon du Oouvernement. » 
" Le Président décIàre Îa, discussion ouverte. 

, Maître Viale <!xpliqu<! que les intéressés qui doivent 
'profiter de cclte augmcntationsont lès officiers minis
tériels' qui depuis 1931 n'ont pas eu le taux de 
leur salaire modifié. JI fait connaître qu'à Dakar 
let dans les colonies de la Fédération, ce personnel a 

, /' 

reçu une augme'ntationtrès modérée de 180 Ojoa
240 Ofo alors que la vie a augmenté de.t.500 
2.000 0/0 depuis 1931. Il demande que les salaires de 
ces agents soient alignés sur ceux de l'A.O.f. Il pense 
que cette augmentation modeste ne pourra, grever-le 
budget car les bénéficiaires ne sont pas nombreux. Il 

.tient à faire remarc(l!<!r la misère des salaires de ces 
petits .einp1oyés en considération des augmentations' > 

SIIccessives ,des salaires des fonctionnaires depuis 1931. 
Il déclare qu'un huissier qui est envoyé en brousse 
pour effectuer son service perçoit une indemnité de l
,franc 25 par kilom'ètre alors que toute entreprise de 
transport demande un paiement de 8 à 10 francs par :
kilom'ètre. Il demande à',l'Assemblée de bien vouloir 
prendre .en, considération la situation de ces agents et 
de voter le projet de délibération proposé par l'Ad
ministration. 

Personne ne demandant, plus la parôle, le Prési
dent déclare la' discussion close. et demande à J'Assem
blée de bien vouloir procéder à main levée au vote 
du projet de délibération suivant: ' 

L'Assemblée Représentative du Togo 
Vu le décret nO 46,2378 du· 25 octobre 1946 portant créa

tion d'une ,Assemhlée Représentative au Togo; 

Délibérant conformément l.llX disp~sitions de l'article 34, pa· 
ragraphe 220, et à celles de Particle 51 du décret précité; 

A adopté la délibération dont la tel)eur suit: 
ARTICLE UNIQUE. - Sont éten'dues au Togo le$ 

'âispositions des arrêtés, généraux suivants modifiànt 

les arrêtés généraux nos 232 et 233/AP. du 30 jan

vier 1931 rendus, applicables au Togo par arrêté local 

no 186 du 8 avril 1931. ' 


En ce qui concerne la r,èglementation des frais de 
justice criminelle, correctionnelle et de simple police,; 

A.O. No 2.372 du 30 s~ptembre 1932. 
A.O. No 2;373 du 30 ,septembre 1932. 
A.O. No 686 du 30 mars 1933. 
A.O. No 2.003 du 31 ,aoftt 1933. 
A.O. No 937 du 22 mars 1939. 
A.O. No 3.607 du 12 octobre 1942.
A.O. No 3.588 du 8 octobre 1943. 
A.o. No 1.381 du '7 mai 1945. 
A.O. No 2.119 du 15 juillet 1947. 
En ce qui conéerne la règl<!menfation des tarifs 

des frais de 'justice en matière civile e't commerciale: ' 
A.O. No 3.58S bis du 8 octobre 1943. 
A.O. No 4.334 du 7 >octobre 1946. 
A.O. No 2.718 du 15 juillet 1947. 

• L'Asgemblée a adopté à l'unanimité 
Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la 'séance est 

levée à 18 heures et renVlOyée au samedi 17 avril 
1948 à 9 heures. 

PrOCès-Verbal ~u et adopté en séance pnblique à 
Lomé, le samedi 17 avril 1948. 

Le Président de l'A.R..T .. 
OLVMPIO 'Sylvanus. 

Le Secréteire, 
T~ÉNou Rodolphe. 
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PIWCES-VERBAL dl? la sixième séance de la Session 
Or.dinair.e de l'Assemblée Représentoiive du Togo en 
date du sam'edi 17 avril 1948. 

La séance est présidée par M. Sylvanus Olympio, 
Président. 

,Sont présents : 

M.M. Agba, 
A. Ata Quam-Dess,lU. 
P. Azém'lrd, 

H.o,oo, 

D. Faré, 

Fio A'g'bano II., 

Fio Lawson V., 

P. Freitas, ' 
S. Klu. 
G. Komotané, 
D. Mlapa, 
N. Nawanou, 
S. Olympio, 

T Oudanou, 

D. Oureya, 
S. Passah, 
C. Placca, ' 
J. Savi (le Tové, 


,S. Tiem, , 

R. Trénou,

Il T uléassi, 

R. Viale, 
R. Walla, 
R. Wilson, 
T. Yao, 

L Zakary. ' 


Absents et excusés:, î 
M.M. R.P. Riegert,en France, 

U. Grunitzky, retenti à Atakpamé.! 
M. Ménard,' Secrétaire Général ad, hac, Chef du ·t 

Bureau des A.P.A., représente l'Administrati,:m;-U est ;.',: 
assisté de M.M. Doise, Chef du Bureau'des Finances, ~ 
RoDin, Chef du' SerVice <te .l'Agriculture, Pallarès, 1 
Chef du Service de l'Enseignement et Rebaud, Chef du .'; 
Service des Domaines. 

Assiste également à 
de la République Siaut. 

cette séance, M. le Conseiller 

.. 
.. .. 

Le Président déclare la séance ouverte à 9 heures 1::; 
et prononce, debout, l'allocution suivante> 

« Avant d'aborder l'ordre du jour de cette séance 
je suis persuadé que l'Assemblée tout entière voudr~ 
bien que j'exprime nos bien vifs sounaits de bienvenue < 
à Monsieur Siaut, o,nseiller de la République, qui a 
bien voulu interrompre ses travaux à' Paris pour venir 
mettre son expérience' à notre disposition et prt!l!dre 
part à nos drsCUssibns. ' ' 

Je lui souhaite une bonne' santé, un bon .séjour et 
fais des vœux pour l'eXlÎstence d'une collaboration 
étroiie afin que nous continuions toujours à trouver les 
solutions qui s'imposent aux problèmes ' qui intéressent 
le Territoire et la Métropole ». ' 

J
* .* . ~ 

Le Président donne lecture de l'ordre du jour sui
vant : i 

"""""""'''''''''''''''''''''i''''''""""""",~""""""",,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,~,,,,,,,,,,,,,,,!!!!!!!!!!!!!!Ô!!!!!!!!!!!!!!!................................................,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,j 

ANALYSE "JNo d'ordre Commissions 

l 
Com. Budget Présentatiori pour examen et ratification du compte définitif ,du Budget Local de PExerci- i39 

j 
ce 1946. ' 

3. Corn. Administ. Présentat~on pour avis d'un profêt. de convention tendant à 'définir 'les conditions d'instalIa- .~' 
tion d!une usine d'extraction d'huile de palme au village d'Alokauegbe, (Subdivision de -Tsévié)_ 

,Corn. Sociale Vœu du Délégué Mlapa de TogavilIe et plusieurs de ses collègueS tend.ntà.demander ,u". 
OOf:l\-;'ernement de construire un dispensaire à Togovj]Je.. 

29 

présentation pour examen et r~rtHication des ouvertures de crédits supplémentaires effectuées -';1 
sur consultation de ·1.1 CommissÎon.. Permanente dans l'intervaHe des sessions. 

40 Corn. Budget 

Corn. Sociale Vœu du Délégué Walla Robert demandant à l'Assemblée Représcnt~tive d'inviler le Gou
vernement Local à mettre Un V;!hicule à la disposition du Médecin-Chef de, la 'Subdivision Sani
taire de Lama..Kara. 

Vœu du Délégué Ata-Quam et plusieurs de ses collègues tendant à demander au Ooo""r
nement la construction d'une école dans le village de Bado4gbé-Adjomé (Cercle d'Anécha). 

30 

Vœu du Délégué Tiem priant l'Assemblée Représentative d'inviter le Gouvernement Local 
à 'mettre un véhicule à la disposition du Chef du Secteur Scolaire de Mango. 

28 

Vœu du Délégué Sam Klu tendant à deman der aU Oouvernement wcal de mettre à la dis_ 
position 'de~ la Fafmation Sanitaire de Klout~ 1l11e vo'iture ambulance sel?" .sa prom-esse lors de 
la dernière, session de l'Assemblée Représentative. 

38 
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AUdlne objection ,n'élant faite, le Président déclare 

cet !l~dre :du jour adopté par l'Assemblée. , 


M.M. A. Bodjona et B. Tavera,empêchés, s'excusent 

de.. ne pouvoir assister à la séance de ce jOur. 


Avant de passer à l'-examen des affaires inscrites à 

l'ordre du jour, le Président demande à l'Assemblée 

de -bien vouloir procéder au vote du Procès-verbal de 

la séance du lllercredi 14 avril 1948. 


Le procès-verbal dont il s'agit ayant été, affich~ 

et distribué, l'Assemblée- ne fait aucune observation 

et l'adopte à l'lmanimfté. , 


Le Président dem.. nde à l'Assemblée de bien vou

loir pro,céder à l'examen et à la disdlssion des affaires 

inscrites au bordereau... _ ' 


'" 

Affaire No 39. - Présentation pour examen et 
-ratification du, compte définitif du budget local de 

l'exercice 1946. 
La lettre présentant l'affaire 'est la suivante: 

" Lomé, le 12 déoembre 1947. 

Le G~uvernéur des Colonies 

Commissaire de la République au Togo 


Monsieur le président deI'Assemblée 
Représen~ative du Togo - Lomé. 

({ Monsieur le Président, 

En ,exécutiqn des prescripti'lns de l'article 316 en 

particulier du paragraphe 2' du Régime Finanèier 

des Col'lnies, j'ai l'honneur de vous adresser pour 

examen un exemplaire 'du Compte Définitif du Bud

get Local de l',exercice 1946. 


Veui11ez agréer, Monsieur le Président, l'assurance 

de' ma parfaite considération, 


J. NOU'fARY. " 

Le. Président passe la pll-role au RaPl?orteur de la 

Commission du Budget, M. Coco Hospice, qui donne 

lecture dlt rapport suivant: 


" Mes cbers collègues, 
La Commission du Budget vous invite, à appr'lUV,el' 


le compte définitif du Budget de 1946 qui V'lUS est pré. 

senté 'et qui ne soulève aùcune objection de sa part 

ainsi qu'à voter le projet de .délibération qui suit: 

, " L'Assemblée Représentative du Togo 


Vu te décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo et créatioI] d'assemblées 

représentatives; 


Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies et les actes subséquentS. qui l'ont modifié; 

Vu le, décret du 25 octobr; 19-'16 pottant création de I~Assem~ .' 
bléè Représ<:nl'ative du TOg<l; - , 

Délibérant en .matière budgétaire conformément aux articles 

38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 4ô·èt 4; ~du décret du 25 

octobre 1946; , 

# 'Sous'" ' réserve des prescriptions de Farficle 35 du décret du 

25 oc:tobre 1946 précité; , 


A adopté les dispositions dont la· teneur suit: 

-.' . 

TERRITOiRE DU TOGO 

ARTICLE UNIQUE. Est approuvé le Compte Défini· ' 
tif des recettes et des. dépenses du Budget Local pour' 
l'exe'rcice 1946 comme suit: . 

Recouvrdllent effectué '.' 224;031.379,20' 
Dépenses èffeduées . . . . . 206.664.825,80" 

17.366.553,40, 

et dont l'excédeint 11.'366.553,40 des recouvrements sur 
les dépenSies a été versé à la Caisse de Réset\~ )'. 

Le Président déclare la 'discussion ouverte et deman_ 
de au· R1:présentant de l'Administration queUes s'lnt:, 
ses observations sur les conclusions de ce rapport. 

M, Doise, Chef du Bureau des Finances, se déclare.: 
entièrement satisfait, de ces conclusions. 

Le Président fait connaître qu'il n'y a pas d'orateur, 
inscrit au sujet de cette affaire et demande aux Délé. 

. gués de bien vouloir formuler leurs 'lbservations. 
Pers'lnne ne demandant la parole, le Président décla-. 

re la discussion close et ·demande à l'Assemblée. de ' 
procéder à main levée au vote du projet de délibéra_, 
tions et des conchlsions de la Commission du Budget..' 

L'Assemblée a adopté à l'unanimité. 

'" 

'* '* Affaire No 3. - Présentation pour avis d'un projet' 

de convention tendant à définir les conditions d'instal_! 
lation d'une usine d'extraction d'huile de palme au vil.: 
lage d'Al'lk'luégbé (Subdivision de Tsévié). " 

La lettre présentant l'affaire est la suivante: 
« Lomé, le 12 décembre 1947. 

Le G'luverneur des Colonies 
Commissaire de la République au T'lgo 
à Monsieur le Président de l'Assemblée ,

Représentative du Tog'l - Lomé. , 

Monsieur le Président" 
L'institut de ·~·eehercfues pour les huiles de palme' 

et oléagineux: I.R.H.O.; chargé par le Ministère de 
la France d'Outre-Mer Ges achats et du montage des. 
usines d'extraction d'huile de palme a décidé de rete-; 
nir le point d'Alokouégbé dans la Subdivisi'ln de 
Tsévié 'lÙ doit être installée la première usine prévue:; 
au Togo. , ' 

Au cours de plusieurs conférences faites par M.M., 
Pech et de la Baume sur ce sujet, le Chef du Service,: 
de. l'Agriculture a donné aux membres présents de; 
l'Assemblée Représentative, t'lUS les renseignementsj 
complémentaires sollicités. " 

En conséquence, j'ai l'honneur de soumettre à votre, 
approbation te projet d'installation de cette usine et de, 
vou, 'demander de bien vouloir ad\lpter le cahier des; 
charges type étudié à Paris entre les représentants des': 
diverses parties intéressées. ' . ' 

Vous avez parfaitement compris l'importance que' 
revêt pour le producteur, comme pour le Commerce et 
l'essor' du Territ'lire la création de ce premier cen.' 
tre d'.extraction moderne, aussi, le principe étant acquis" 
il y aurait intérêt à ce que votre décision me parvien~ 
Ile üès que possibl~ a'fin de coordonne't les efforts ell 
vue de la réalisation rapide de ce projet entre la S'ldé.: 
té gérante que je devcais désigner et l'organisme char., 
gé de l'installation. 

'i 
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Veuillez agréer, MonsÎeur le Président, l'assurance 
de ma CQnsidération distinguée. 

'J. NOUTARY ». 

Le Président passe la parole, au , Rapporteur. de 1,,: 
Corilmission Administrative, M. Paulin Freitas, q)ll 
donne leclur.e du rapport suivant: , 

-" La Commission Administrative de l'Assemblée Re· 
présentative du Togo; 

Vtt le rapport de présentation nO 234(kllro, du '12 décem' 
bre 1947 de M. le Commissaire de la Republique à M. le 
Président de l'Assemblée. Représentative du Togo; 

Vu le cahier des charges type joint; 
Considérant que des installations comme celle dont le projet ' 

Vous est soumis sont utiles à l'essor économique du Terri.. 
toire; , 

Que certains délégués à l'Assembl.ée Représentative du 
• 	 Togo ont été consultés par les Représentants de l'LR.H.O. 

e! par le Chef du Service de l'Agriculture; 
, Qu'il semble donc' que le ehoix du point d'Alokouegbé 
dans la subdivision de Tsévié par F Administration pour l'ins~ 
tallation de la première· usine d'extraction d'huîle de palme' 
n'a soulevé aucune opposltlon j 

Considérant que Pindustrialisation sur place de nos produits 
est tout à l'avantage du producteur; 

Que l'USiné dont il s'agit demeure la propriété du Terri
t<.lÎre; , 

.et que des, autochtones peuvent acheter des actions dans la 
Société;' / 

Vous invite à voter le projet du Gouvernement.» , 
Le Président déclare la discussion ouverte et deman· 

de au Représentant de l'Administration queUes sont 
ses observations sur ce rapport. 

M. Robin, Chef du SerVice de l'Agriculture, déclare 
être satisfait des conclusiôns du rapport mais croit op
portun de faire connaître que le texte de cette conven. 
lion-type n'est pas définitif .et peut s,ubir des modifi
cations. Il précise que cette convention-type a été étu
diée en France et prévue pour toutes les colonies. 11 
signale que lors de la première réunion du Comité 
Consultatif de l'I.R.H.O. au Togo, M. Michaux dit 
qu'il appartenait à chaque Territoire d'adapter la con. 
vention.type à' ses conditions particulières: 11 souli· 
gtne qu'il' résLllte bien de ce'tte cita~ion que le texte de 
convention·type n'est pas fixe et que des modifications 
peuvent y être apportées. 11 signale à l'Assemblée que 
la Société Palme de Marseille a été proposée comme 
société gérante de œUe 'Usine. Il croit opportun de fai· 
re connaître que cette société a déjà de nombreux in
térêts aU Dahomey ,et au Togo :et a eu sa demande de 
gérance présentée à l'approbation du Ministère mais 
te Ministre n'a pas encore fait connaître à l'AdmiJllis
!ration sa décision à ce sujet. Il tient à rappeler q,ue 
des q,uestions .de détails devront ultérieutement être 
discutées entre la société gérante et le Territoir.e. 

Le Président précise aux Délégués que le texte de 
cette convention·type n',est pas définitif ,et, que le$ 
dauses qui y sont stipulées ne sont pas fixes. Il expli
que que cette convention ..:doit seulement servir de 
base mais que l'Assemblée aura .ultérieurement à don- . 
ner son avis sur les clauses que stipulera le texte 
définitif réglant cette affaire ,entre le' Territoire et 
la société gérante. 

~ 

,j

M. Passah déclare qu'il s'était fait inscrire·comme 
orateur parce qu'il avait l'intention, de pr9poser le '; 
renvoi de cette affaire à la session prochaine afin d~ .\ 
pouvoir consulter tous les Chefs de la Circonscripti{)n, 1 
intéressée mais puisque le Chef du Service de l'AgrL. ., 
culture donne l'assurance que des modifications p{)ur- .l 
r(lnt être apportées à cette convention, il ne voit "' 
plu. d'inconvénient à son adoption. ,,1 

Le Président croit nécessaire de faireremarquerJ 
que cette convention ne fait aUCUne mention d'expro- 1 
priation de terrain. Il s,ouligne qu',elle envisage seule-, 
ment les conditions qui doivept servir de base à ~ 
l'installation de l'usine. n déclàre qu'il n'est pas 'ques-'l 
tion de terrain à céder.. Il fait observer qu'il s'agit " 
seulement de principes de basè à adopter. Il' indique 1 
que lorsqu'une société aura accepté la gérance, s'il y ,i 
a lieu de céder du terrain, cette cession sera soumise 1 
à l'avis de l'A'ssemblée 'en temps opportun. • 

M. Savi de Tové remercie M; le Chef du Service de'j 
l'Agriculture de leur avoir donné certaines précisions .~ 
sur cette convention oef lui demande de bien vouloir '.1,' 
dire comment l'I.R.H.O. envisage la participation de la '4 
population togolaise à cette affaire. Il lui semble, , 
s'H comprend bien, qUe les autochtones pourront par- '1 
ticiper à la gestion et, au fon.ctionnement de ctet~e,l', 
société. Il croit que ses compatrIotes ne sont pas res ,1 
versés sur cette question et déclare qu'il serait heu· , 
feux, au cas que certains d'entre eux, éprou:vent le ,~ 

désir de devenir actionnaires, que le Représentanj d~ :t',,',

l'Administration, explique comment les Togolais po!!r. ',' 
ront accéder à l'obtention des actions de cette usine. 

M. Robin répond q,ue l'article 3 de la convention l 
est explicite 'et le cite. " Le Capital de la $ociété gé_' 
rante comprendra une participation de capitaux privés '~ 
du territoire pouvant al1er jusqu'à 500[0, les capitaux " 
autochtOnes à proprement parler ayant un 'droi~ d'e ~ 
priorité dans la souscription, à concurrence de 330/~..»· '1 
Il, précise 'llue tout le monde peut acheter des actions. . 

M. Savi de Tové demand'e' si le Gouvernerirent ; 
local -interviendra dans l'achat de ces actions. ,~ 
, M. R·obin déclare que le texte de la conventiol;l 'i 
devant être définitif seulement après l'appp:ioation 1.'.',
du Ministre et celle ,de l'Assemblée et étant encore ", 
soumis à modifications, ce détail pourra être étudié 
ultérieurement. ' 

M. Savi de Tové désirerait qu'une large publicité; 
soit faite au Territoire lorsque le moment sera venu ! 
de la pos'llbilité d'acheter des actions. '1 

M.' Robin affirme que la société fera tout lè né- '1 
cessaireen temps opportun. 'i 

M. Sayi de Tové demande au' Chef du Service de1 
l'Agriculture s'il lui serait possible de dO!lner à ·l'As. " 
semblée des, détails supplémentaires sur cette lU,sine. ,/ 

M. Robin déclare qu'un terrain de 7 ha est sollicité, :; 
comme emplacement de cette uSine. Il signale que la 
Mairie a déjà été saisie de la demande d'immatri· 
culation de ce terrain" ,et que sa cession sera soumise 
à l'approbalioflo de l'Assemblée à la prO!;halne sèssion. 
Il précise que M.Michauxestime que l'usine ne pour
ra être installée que lorsque le pont permanent de 
50 m. sur le Sio sera fait. 

Le Président Cr<îit 'Se rappeler qué les crédits ont été 
votés. ' 
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. M." Doise, Chet du Bureau des Finances', déclare 
qu'aiUcun ·crédit n'a encore' été voté pour le pont en 
question. Il 'précise que les crédits qui ont été votés 

··éta.ient dest.inés à la. route d'Alokouégbé. 
M. Robin signale que cette llsine sera construite 

au milieu de la palmeraie composé~ de la vallée de 
Tsévié à:. droite et de celle' d'Assahun à gauche qui 
seront ,reliées par le pont. Il· fait observer que si ce 
pont n'est.' pas construit, la collecte des amandes de 
palme. d'une moitié de la palmeraie ne pourra être 
faik etdéclar,e que c'est pour cette raison que M. 
Michaux, à la réunion.'du Comité Consultatif, affirmait 
que l'entr,eprise des travaux de l'usine ne commence
rait 'qu'après. la construction du pont. 

M. Sam' .Klu attire . l'attention de l'Assemblée sur 
l'articie il de la convention. Il ,exprimé son irUen
tion,.lors de la discussion du texte définitif de la éon
vention de demander S1l 'suppression. Il juge injuste 
que cette. société ait .le' monopole d'achat des régimes 
ou des . fruits de palme,à' Pintérieur de la 'ZOne 'd'appro
viSionnement de l'usine. "'Il déclare que les producteurs 
n'accepteront jamais de donner le monopole d'achat à 

", une· seùte sOciété parce que [a éoncurrence, seule, fait 
gagn,erÎes producteurs. . _ . ' 

M. Robin précise que justement M. Michaux, Ion: 
de la réunion du Comité Cpnsultatif de 1'l.R.H.O_ 
au Togo, avait signalé' qu'un nouveau texte. de la 
convention· avait été élaboré ~ Paris pour supprimer 
le mot «monopole » ,et 'qu'une nouvelle clause stipu

. lait que le territoire, s'engag.eait seulement à ne pas 
autoriser la' construction d'usines similaires dans le 
péririiètrecju ramassage. , 

Le Président fait observer, â M. le Délégtué S. Klu 
que .ce nouveau texte donne satisfaction, à .saréclama_ 
tion. " 

M,· Fio Agbano .IL estime qu'il serait utile que I~ 
société qui sera appelée à. prendre la gérance de cette 
usine'soit Une ,institution à caractèr,e coopératif ifin 
de pouvoir enVisager pour plus tard sa transformation 
en réelle cOopérative. Il pense, puisqu'il y aura déjà 
possibilité d'acheter' des' actions, qu'à l'l!,venir, cette 
usine poprrait· être -uniquement· gérée par les pro
ducteurs. . '" . 

M .. Robin souligne que cette société a un caractère 
coopératifbieil défini .pàr l'article 16 dont il donne 
citation: <c Après .c·es versements, les bénéfices nets 
« restant. seront répartis de· la façon suivante: 

«10% pour constitution d'un fonds de réserve dont 
« 50/0 de réserve légale et 50/0 de réserve extraordi
naire; . . 
« 25 0)0 à l'organisa,tion coopérative ou aux oollecti
« vitésde' producteurs approvisionnant l'usine' en vue 
« de là valorisation des palmeraies par un apport 
« d'engrais et d~ la réalisation d'œuvres 'Sociales ». 

Après cette' citation,. le Chef du Service de l'Agri
culture signale que M. Michaux prévoyait aussi l'achat 
d'engrais et 'l'approvlsiorinementen ·eau et électri
cité des villages compris ,danS la zone de l'usine.' 
Il· Croit que 'cette prévision démontre bien le carac-' 

'tère coopératif de la. société gérante. 11 fait connaître 
. que . ,/le· nombn(ux producteurs togolais sont· venus 
.oolliciter l'obtention de cette gérance mais ont retiré 
leur candidamire' lorsqn'ils apprirent que le montant 

.~.. 

- -'._'--- . 

DU TERR[TOIRE DU TOdO 

des, capitaux' exigés s'élevait au chiffre de '30 à· 4(1 
millions. 

M. Fia Agbano Il craint que cette usine d'hùilè' 
subisse le sort des usines de tapioca de sa région. Il: 
signale. que ces usines, créées avant l'institution' des' 
S.l.P., ·étaient, passées ensuite aU compte de celles-ci, '. 
Il estime qu'il serait préférable que cette usine d'huile 
devienne Une coopérative et ne passe pas au compte' 

• des S.l.P. 	oomme .le firent les usines--.de tapioca. 
M.' Robin explique que leq usines de tapioca ne peu.." 

vent être comparées à cette futur,e usine. Il déclare, 
que celles de tapioca sont au nombre de deux et n'ont: 
pas coûté cher tandis que cette huilerie coùtera 'près, 
'de 40 millioJls de francs.·11 rappelle que M. Michaux a . 
bien expliqué que c'est un cadeau de la Métropole aq 
Togo et que la responsabilité financière de ce dernier '. 

· n'est nullement ·engagée. 11 croif opportun de donner·· 
citation du télégramme donnant toutes précisions utiles , 
à ce suj et dont M. Michaux donna lecture à la réunioll.' 
du Comité Consultatif: « Usines sont hors buçiget ~ , 
Métropole donne Usines sans Intérêt, si 'défaqlance', 
gérance aucune annuité due FIDES ». 11 précis.e· que.'. 
ces mots signifient que si cette société faisait faillit\'· 
le Territoir,e n'aurait 'rien à débourser. .. 

M. Passah abonde dans le seris de M. Fio Agbano ..: 
Il déclare avoir entendu parler de ces usines de tapioca' 
et désire soutenir la thèse de ce Délégué. 

M. Savi de Tové demande si le texte définitif de I~ . 
convention sera ·'encore. présenté à l'Assel!1blée pour. 
examen ·et approbation ou si cette convention. sera " 
seùlement laissée à l'examen ,et à l'approbation" du ' 
Conseil Technique, de la Société Gérante et de l'Ad- '. 
ministration. . . . . .\ 

M. Robin déclare que lorsquè la Société gérante, 
sera connue .et qu'un délégué de cette Société sera sur: 
place, l' Administrationentr·era ,en relations avec lui,.' 
l'Assemblée ,e( les Conseille'rs techniques' pour discuter' 
les détails de cette converition. ". 

le Président précise à M. Savi de Tové qu'avant; 
d'engager la constitution ~de cette installation d'hui, .: 
'Ierie, il faut êtr·e d'accord sur une base. JI estim~.' 
qu'une société qui .engag·e une quarantaine de millions 
doit être fixée sur certains principes préliminaires, sur 
un certain nombre de clauses établies qui puissent au· 
départ lui s"ervir de guide ou d'indicateur de pr~cé.· 
dure. 11 fait remarque; que ces clauses de base sont 
sujettes à modifications.et que I!Assemblée aura' à en " 
discuter les détails ultéri'eur·emenL 11 demande aux' 
Délégués de bien. vouloir '!le prononcer s'ils voient . 
un empêchement grave à l'adoption du projet . du' 
Gouvernement. Il leur rap[felle que [a. quesjion de'. 
monopole a été supprimée mais que M. ,Passah ,et M; ", 
Agbano 11 préféreraient que cette usine soit gérée par .. 
une coopérative de producteurs plutôt que par unf :' 
société.1I les prie. de bien vouloir expr'imer leur o·pi. .' 

· nion afin qu'un accord ·de base puisse exister. ", . 
M. Savide ~ové 'pense 'que la proposition de M .." 

Agbano est raisonnable, 11 déclare. cependant que,,. 
puisque· M. Robin dit qu'il s'agit d'un engagement" 
de capitaux qui doivent être fournis par la' société . 
et non par ses compatriotes, il serait nécessaire, ·au 
cas où l'usine après' échec' de cette société devrait' 
revenir .à l'Administration, que celle-ci 'songe,,' à la', 
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d:onner à une coopérative afin que nulle autre société 
n'en .obtienne la gérance. Il lui semble qu'il fau· 
drait envisager une réduction des charges· et aussi 
faciliter le retQur de cette usine à la possession du 
Territoire dans le but de la transformer en une 
coopérative gérée par des indigènes de sorte que 
finalement la proposition de M. fio Agbano puisse 

. "être prise ·en considération: .. 
M, Sam Klu attire l'attention de l'Assemblée sur le • 

20 alinéa de l'article 13 qu'il cite: {( Toutefois, le ven
• deur 	ne pourra recevoir des quantités d'huile dépas· 

sant 'Ies besoins de sa consommation famîliale. » II 
demande que cette phrasé soif exclue de cet article 

, parce que, si elle était maintenue, les personnes n'ayant 
pas de palmera1es et celles qui ne sont pas 'proouctrices 
de palmistes n'auraient alors pas le droit de consommer 

, de J'huile 	puisqu'il'n'yen aurait plus 'sur Tes marchés. 
'M. Robin rappelle que M. Michaux avait prééisé 

1 qu'il appartenait à chaque Territoire d'adapter' la oon
vention-type à ses conditions particulières. Il lui sem· 
ble que ce détail pourra être réglé lorsque le texte 
.définitif de la convention sera SQumis à l'approbation 
de l'Assemblée. 

M:Sam Klu demande que note soit prise de SOI.1 
désir d'obtenir la suppression de œtte clause. 

M. Freitas déclare être d'acoord de laisser aux pro
dùcteurs ,le droit de recevoir l'huile provenant de la 
vente de leurs' régimes mais il fait remarquer que si 
tous les' producteurs réclament l'obtention de l'huile 
fournie par les régimes qu'ils ont vendu· à Pusine, 
lasàciété ne fera pas ses frais et .ne pourra pas long
temps subsister. 

Le Président explique que les producteurs nc se
ront nullement (/bligés de vendre leurs régimes ',à 
l'l\sine. Il estime qu'ils pourront continuer à fabriquer 

· de l'huile eux-mêm\:s mais il pense que la société 
_fera un p~ix assez intéressant pour inciter les produCr 

teurS à vendre tous leurs produits oléagineux à l'usine. 
Il croiLque ceux quine produisent pas auront aussi 
leur consommation assurée. 
. M. Robin donne l'assurance que les besoins de la 

consommation locale seront sauvegardés. . 
M; Freitas demande si les S.I.P. du Togo, en 

'. qualité de personnes morales, pourront être action

naires de la société. Il lui sembIe que ce serait le 

meilleur moyen de permettre aux S.I.P. togolaises 


·d'arriver'à la longue à la gestion de cette usine. 
, M. Robin n'y. voit au~n inconvénient et précise 
que les S.I.P. peuvent prendre des actions. '. 

M.Coco Hospice dèmande de bien vouioir fixer 
la participation de la S,I.P. de Tsévié afin que les 
autres S.J.P. né soient pas évincées. 

Le Président ,estime qu'il n'y a pas lIeu de fixer la 
participation de Tsévié car toutes les S,I.P. ont le droit 
d'y participer selon leur désir. 

M; Coco pense qu'il serait sage de fixer la 'parti
cipation des S.!.P. pour permettre aux particuliers 
d'acheter des actions. 

M.. Trénou l1'est pas d'avis de lùiJiter la participa
· tion de la S.I.P. de Tsévié ou des autres. SJ.P. Il 

émet l'opinion que la posSibilité d'acheter. des actions 
doit être illimitée afin de permett~e le maximum 

:"~ 

d'actionnaires. II lui semble que_pour la rén'lSlte dê ,'i; 
cette' usine,. tout est fonction des. capitaux que les . ! 
Togolais donneront en actions. . ~ 

Le Président rappelle que la société limite ses'::' 
actions et cite l'article·3: .« Le capital de là . société 'j 
comprendra .\lne participation de capitaux privés du .J 
territoire pou.vant aller .jusqu'à 500/0; les èapitaux :1 
autochtones à proprement parl'er ayant un ,droit de' ;,; 
priorité dans 'Ia souscription à concurrence de 330/0 ». :1 
Il croit ,qu'entre .500/0' et 330/0, if y a une marge. Il :1 
lui semble que le oollèll'ue Coco n'a plus ·à craindre j 
que les S ..I.P. s'attribuent l'achat complet' des actions .î 
en enlevant aux particuliers toute possibilité d'être' 
actionnaires, Il précise que le capital étant d'une -qua~·l 
rantainc de millions les S.!.P.et 'les ,particuliers '1 
auront,tous, la possibilité d'acheter 'les actions qu'ils .~ 
désÎreront sans qu'il soit nécessaire. de retenir officiel- .J 
lement sur le procès-verbal, la fixation de participa- -i', 
tion del unes ou des autres. Il estime qu.e le ~ésaccoid '1 
subsiste scuJ:ement sur la substitui>Ïon à une gate' plus j 
ou moin; éloignée d'Une CM})érative à cette. société, "~ 

M. Savi de Tové suggère d'envisager cette subs- .~ 
titution si la société ne peut pas continuer' après 'les 31 
ans fixés par la oonvention. '..,i 

tiQ~~e~i~!~b::,I~e~~~{~ ~~~ ~ati~iâ!!s:~~t1~~è; .1 
cét essai, si le rendement s'est dénfOntré satisfaisant 
l'exploitation de l'usine par cette société sera adoptée .~ 
et les S,J.P., ,par l'achat d'un grand nombre à'actions, .,~ 
essaièroïn de s'incorporer à cette société. Il pense que », 

, 	la concession de l',exploitation .de l'huilerie arrivera ,:.'.1'.:. 
. ainsi, après le,s q.uelq/.les années accordées à ta société, j 

à être obtenue par tes S.I.P. togtllaisellqu! pôurront ::; 
alors se trans~ormer en coopérative;,; 

Le Président fait observer brièvement queM. Fio Cl 
Agbano Il considère la participation des S.LP. à ;,.1 
l'exploitation de l'usine eomme sa,tisfaisante. "~ 

M. Trénou objecte qu'à son avis,d'oresef déjà, .~ 
il est nécessaire d'écarter l'idée de donncr.la g:érancej 
de cette usine aux S.I.P. ou à une Cooperat~ve. Il ~ 
estime que c·ette usin~ sera trop grand;; et trop moder-. ~• 
ne pour que la direction en soit con11i-éè à des person~ .,..... 
nes non qualifiées. JI, lui~ern:ble peu sage:d~envisager 
sa gérance par une coopérative ou par les.S.I.P.· 

Le Président rappelle que M. fïo Agbno ,II n'accepte 
Fa:doptiOll du' projet de. cetteconventioh qUe sous If\' 3 
condition de promesse de participation des S.I.P. à 1.. )] 
gérance de cett,e usine. . . . . . .~ 

M, Faré ne croit pas que cette question intéresse :; 
les S.I.P. des régions dépourvues de palmeraies. 1,1 .• :,! 

pense q:ue, seules, les S.I.P. des régibns' productrices. 
d'amandes de palme peuvent y participer avec intérêt.\; 

l:-e Président croit opportun d'expliqtuer' que les. ~ 
S.I.P. des régirons non productrices d'amandes :de "1 
palme qui serontactonnaille8 bénéficieront dèS inté- .~ 

. rêts de la société et estime que ce plaoèlnent d'argent':~
..rapportera plus que si 	ces S.!.P. le laissaient, dormir .. ~ 
à III B.A.O. ' ...' ".)

M. Ata Quam abonde dans le sens: (luDélégu~ . 
Sam Klu sur la clause de l'articlel L If déclare· être .. j 
satisfait néanmoins des' édalrcissemènts dollilés à ce 
sujet par ~. le Chef 'du Service deJ'A~.ticH1ture. ' 
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M. Coço désirerait ,connaître à qu~1 pourcentage est 
évaluée la participaUon du Territ{)ir~, 'car, dans 'la c{)n
vention-type, il n',en' ,est .p:>s question. 

Le PréSide!lt', préci~ que l'article 3 précédemment 
. cité' mentionne «'une .participation de capitaux privés 
du territoire pouvant allerîusqu'à 50 % ». 

M. Coco'fait remarquér que Il! terme « capitaux 
"privés » èst mentionllé dans cet article mais pas « ca

pitaux du territoire »' proprement dit. 
M.' Robin croit nécessaire de rappeler à M. Coco 

que .1'<!Sine,e11Nnême, appartient au Territoire. Ce- . 
lui-cl· qui en est le pr"priétaire, confie son exploita
tion à llne société. Il souligne qu'à ce titre, il a le 
devôir desout~nir ses intérêt!;; qui sont aussi ceux des 
producteurs. ' 

'M. -Savi de Tové comprend ce que veut dire M. 
Coco. Il fait observer que l'article 3 mentionne un~ 
participation' de capitaux privés du territoire pouvant 

. aller. jusqu'à 50 % • Mais il précise que'cette mentio!) 
, . ne signifie paS'. que le TerritQire puisse engager des' 
'capitaux. Il r déclare 'l'rue cette mention rait allusi:on 

aux ciipitauxprivés qui proviendront des parti:Uliers 
togolai, et iJ" pense que .M. Coco vOJ.ldrait s,:vOlr quel 

. capital le Territoire .'engagera dans 	cette affalfe. 
:M. Robin précise qlle le Territoire engagera. coinml! 

.capital tout l'argent que coûtera la construchon de 
l'usine et le matériel nécessaire à son exploitation. 
. M. Savi de Tové ne croit pas que le Territoire ne 

participera pas autrement à cette affaire. 
. Le' Président déclare qu',en piUS de ses qualités 'de pro

priétaire, le T,erritoir,e Peut. natureilement aussi ache
tér des' actions puisqjle la société. vient de l'extérieur. 
Il rappelle qjl'unc'clause de l'article 3 stipule q~~ le 
capital <;le la société doit comprendr.e une partlclpa-. 
lion de' capitaux privés 'du territoire pouvant aller 
jUsqu'à 50 0/0. Il signale que les capitaux des' S.LP., . 
des· autres oociétéset des- particuliers Togolais sont 
Sous-entendus dans hl" mention « capitaux privés du 

~ Territ{)ire ». IIprécîse que de cette participation d<;
500jÔ, 33'0/0: doivent provenir des autochtones. 

M. Robin, en ce qui concerne l'intervention de M. 
Agban'O Il, pense que l'inoorporation des S.I.P., comp
te tenu de l'intention de les transformer plus tard en 
coopérative pourra être ,étudiée ultérieurement puis
que les cl~u_ pourront être révisées et modifiée$ 
lors de la: présentation à l'Assemblée du texte défi
nitif de la convention. 
. Le Présipent pense que cette usine travaillera san.s 
bénéfice' pendant une période de 2 ou 3 ans. Il crOIt 
que, puisque .!outes.résérves sont données quant à la' 
possibilité de modIfication, les Déléjl"Ués pourralet;t 
présenter ultérieurement leurs suggestIons sur les de
tails des clauses .à réviser. . 

Personne ne demandant plus la parole, le Président 
. déclare la discussion close ,et pernande à l'Assemblée 
de procéder à main le"l'ée au vote du pmjet du Gou
vernement. . 

L'Assemblée a adopté .à l'unan!rnité.. 

.. * 

N!aire No 29. - Vœu du Défégué Mlapa, de To
goville et plusieurs de ses collègues tendant à. deman
der au Gouvernement de construire un dispensaire ~ 
Togoville: ..' ' 

« Considérant l'importan~ de la population de TQ'goviIle 
« et ses 'dép5!ndances, et d'autres villages à proximité f à sa
roir: 

Togoville . • . .'. . . • 1:870 habitants 
Se""!!"n à 11 kilomètres . . 4.912 
E~ à 3 ktlomètres . . . . 1.724 
Ba1il.Igitlé à 4 kllomètroes , . , • 1.498 . 
Agbantokopé à 4,500 Idlomè:r.. . 225 

soit une population totale de . . . 10,229 habitants 

Considérant en ou.tre l'établissement scolaire de la Mission 
Catholique qui comprend 215 élèv'1!S dont une catégorie' en 
formation pédagogique des futurs moIiiteurs; - _ 

Considérant la nécessité qui exige la construction d'un 
_dispensaire dans un viHage sï important; 

Emettent le vœu: 
Que le Gouvernement soit invité à envisager la 

construction d'un dispensaire dans cett-e localité le plus 
tôt possible. » 	 . 
. Le Président· passe la parole au' Rapporteur de la~ 

'Commisssion Sociale, M. Trénou Rodolphe,' qui 
donne lec\üre du rapport suivant: ' . '-.. 

;' Mes' chers collègues, 

La Commission Sociale; 

Considérant : 

la - que le village indépendant de Togoville est séparé de 


Porto~Sliguro par un obstacle naturel, le lac TogYJ large· d'au 

moins 800 mètres par endroits~ ,~ 


20 _ que TogoviUe et les villages environnants for~ent une 

ag~lof!lêration asSêz impo~nte; " ~, 


VOus prie d'adopter le vœu et d'inviter le Gouver
nement à reviser son plan décennal concernant la 
construction des dispensaires prévus aU Pliln 
F.\.D.E.S. » 	 " 

Le Président· déclare la 'discussion ouverte et-deman
de al! Représentant de l'Administration queUes sont ses. 
observationS SUI lésconclusions du rapport .de la Com
mi'ssion Sociale. 

M. 'Menard, Représentant de l'Administration, dé

clare 'que le Gouverneur est disposé à donner satisfac

tion à la population de Togoville et que'la construc

tion de ce dispensaire sera commencée dès que les 

crédits inscrits au plan décennal du F.l.D.E.S. seront 

définitivement votés. 


M. Mlapa remercie le Représentant de l'Administra

tion et se déclare satisfait de la décision du Gouver-. 

neur. . 


Personne ne demandant la parole, le Président dé
clare la discussion close el demande à l'Assemblée de 
procéder à main levée au vote du· vœu de M, Mlapa ; 
tendant il la construction 'd'un dispensaire il Togoville, " 

L'Assemblée a adqpté l l'unanimité. ,. 

.. '" 


Affaire No 4{). - Présentation po.ut examen et rati
fication des ouvertures de crédits supplémentaires ef" .. 
fecruées sur consultation de la Commission Permit-;' 
nelite dans l'intervalle 'des sessions. , 

Le Rapport pr~ésentallt t'affaire est 'le: suivant: 

0 
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{( 	 Lome, le8 avril 1948. 
Le Oouverneur des Colonies 


. Commissaire de la République au Togo 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 

.Représentative du Togo - Lomé. 
M.onsieur le Président, 

,J'ai l'honneur de vous faire connaître qu'il n'a point 
.'été inscrit à l'ordre du jour de la présente session 

Pexamen dû compte 'définitif du budget local dont u,n 
exempl'aire conformément à l'article 316 dll décret 
financier, a été adressé au Secrétariat de l'Assemblée 
le 12 décembre 19471Lettr.e 233 F). ' 

D'après les prescriptions du texte précité, dont co· 
pie vous a été fournie par lettre 30 F d\l 4 avril 1947, 
l'Assemblée Représentative examine' les comptes du, 
Service Local,et les observations que ces comptes peu. 
vent motiver 'sont directement adressées au Oouver. 
,neur par le Président, pour transmiS6'lon à la Cour des 
,Comptes par l'intermédiaire du Ministre des Colonies. 

je tiens par ailleurs à vous signaler que les ouver
_tures de crédits supplémentaires e'ffectuées sur con

'sultation de la Commission Permanente dans l'inter
valle des sessions doivent être soumis à la ratification 
de l'Assemblée. . 

C'est le caS des afiairés suivantes: 
10 - Ouverture de crédits sur' le budget 1947 pré· 

sentée le 9 octobre et approuvée en séance du' 22 oc· 
tobre 1947. 

20 - Ouverture de crédits au ~ budget 1947, présen
, tée le 10 février et approuvée le 17 mars 1948. 

30 - Acceptation d'un fonds de concours et ouver· 
ture d'une rubrique nouvelle au budget 1948, ap
prouvées le 19 février 1948. , 

~, Pourfaciliter la tâche du' Secrétariat de l'Assemblée, 
le double des trois dossiers ci·dessus lui est 
adressé en communication par le même courrier. 

Veuillez ~agréer, Monsieur le Président. l'assurance 
.de ma haute considération. 

j. 	H. CrolLE ». 

[e Président passe la parole au Rapporteur de 
la Commission du Budget, M. Coco Hospice. qui 
donne lecture du rapport suivant: 

-	 « Mes chers collègues, 
Dans ses séances du 22 octobre 1947, des 19 fé· 

vrier ·et 17 'mars 1948, votre Commission Permanente, 
en vertu de la Délégation des pouvoirs que vous lui 
avez conférés le 10 octobre 1947, a voté, après déli
bération l'ouverture, des crédits supplémentaires sui
vant" dans le 'Budget de l'année 1947. 

• 	 /. - Dépassements des ctéditif dus: 
, ai - à l'allocation 'de l'acompte provisionnel, de 

. l'indemnité spéciale tempcraire, de l'indemnité corn· 
pensatrice provisoire à diverses catégories d'agents: 

-,' 	b) ~ à l'intégration de certains agents dans le ca· 
~dre supérieur~: 
, cr -'-àJa nomination'd,e divers agents; 

d) :... à l'au~entation des salaires des auxiliairel' 
.,t agents journaliers; 

e) - à l'achèvement de certains travaux en 'chan", 
tiers; _. 

f) ~~ à la révalorisation 'de lasubventionaccbrdéè) 
à l'Enseignement Privé; ~ , 

g) à la révalorisation de l!indexde courant élec
trique et à'l'agrandissement des cimetières, de Lomé; 


h) - à la création de nouvelles rubriques conéer
nant VA.R.T.; ,,~' ~ , /' 

au total: 24.200.000 gagés [Jar' des ressources nor. " 
male" provenant des droits d'importation. ~ ~ 

La Commission du, Budget a adopté les conClusiori$ 
de votre Commission Permanente et vous,' prieâe
ratifier sa délibération 'du 22 octobre 1947. ~ ~ 

Il. - Ouverture d'un crédit supplémentaire~de 
100.000 francs mis à la disposition du Territoire par 

l'Institut de Récherche d'huilnte palme et oléagineuX!, 

,pour la construction de la route d'Alokouégbé. 


Cette somme a été inscrite, " 
au Chapitre IV, 4. 15. (Produits divers -, Fond'$ 


de concours) du Budget Local 1948 pour les rficettes; 

au Chapitre XI. 3. 2 bis (Tràvaux Publics' -,' Trà, 


vaux Neufs) du budget Local 1948 pour les(~"dépenses. 

La Commission du Budget n'ayant ~aucune obj~ction 


à f'Ûrmuler, vous prie, Messieurs, de, ratifier la délilié

ration de la Commission Permanente en date du 19 

février 1948· , 


III.. - Dépassements de crédits dûS: 
a) - à l'extension à certains iigents de l'alloca

tion spéciale forfaitaire ,et au remaniem·ent de' certai... ,c

nes indemnités; , ,', 
b) - à la régulariilation ~des, exercices clos'anté- .. : 

rieurs; ,~' ~ ,'. 
c) - à de grosses réparations d au remboursement 


de 'fonds provisoirement avancés par le C.F.T:-opour 

les travaux de l'aérodr<:>me; ,"" " ~ 


d) - à l'augmentation aU pair de la subvention à 
~ la Commune-Mide de Lomé,; "- ,', " ,~ 

e)- au règlement d'ordres de paiement arrivés tM- ~ 

divement: au t·otal 28.153.000 de dépassement qui 

ont été approuvés par votre Commission, Permanente 

dans sa séance du 17 mars 1948. '. . 


La Commission du Budget trolJve jûstifiées les rai· .c 
sons qui ont motivé ces augmentations de crédits' et 
vous prie" Messieurs, de ratifier l'avis, favorable émis 
par· votre CommissiOn Permanente: ~ 

Ces crédits sont gagés par des resSources. normales 
pour 24.555.000 et par un prélèvement de 3.600.000 

. dans la Caisse de Réserve. » 
Le Président déclare la discussion ouverte et précise ,:~ 

que conformément au décret no 46·2378 du, 25 octobre ~ 
1946, le Rapporteur de la Commission du Budget de· 
mande à l'Assemblée de ratifier ta délibérati.on, de ~ la ~ 
Commission Permanente ,en ce~ qui concerne les, .ou
vertures. de crédits supplémentaires effectuées par célIe· 
ci et dont les détails ont été Çlonnés par le, Rapporteur. ' 
, Le Président demande au Représentant de ,)' Adminis

tration quelles sont ses,observations surIe rapport de 
la Commission du Builget. " 

M. Doise, Chei du Bureau c!es Finances, signale' q.ue 
l'exposé du Rapporteur de'la Commission (ju,Budget 
étant complet, il n'a aucune' observation àfurnruler. 

Personne n~ démandaht la parole,.le, Pr~ldent 
déclare la discussion dose et demande: al'Assemblée 

http:parole,.le
http:d�lib�rati.on
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de bien vouloir proq'der·à main, levée au vote des 
conclusions, de' la Commissiol)Qu. Budget .et du projet 
de délibération suivant, 
L'Assemblée Représentative du Togo; 

'Vu, le déc(et' du 3 janvier 1946 pôrtant réOrganisati,," 
administrative du· Togo et création d' Assemblée Rep~sen, 
tati~; ,". 
• Vu Je. décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des c~lonies ,et les ac!;Es subséquents qui l'ont mOdifié; 

'VlI 'le, décret 'du 25 octobre 1946 portant création de 
l'Assemblée Représentative du Togo; , 

Vu' 1. délibération nO 14 bi~/48/ART. en d.te du 9 
ocrobre 1947 poril!nt délégation de pouvoirs à la Commis

_sion, Permanente; ._ 

· . ' Délibérant' en matière, budgétaire oonformément aux arli
éles 38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, ~5, 46 d47 du décret du 
25, octobre 1946;' 

Sous 'réserve des prescriptions de l'article 35 du qécret du 
25 Ocrobre 1946 précité; 

À.adopfé les dispositkllls dont la teneur suit ,. 
ARTICLE UNIQUE, - Sont ratifiés: 

'a) - la délibération en date du 22 Octobre 1947 
de la Commission Pe'rmanellte de' l'Assemblée Repré
sentative app!ou~nt l'ouve'rfure de crédits supplémen
taires dO,nt le montant eist arrêté à Vingt quatre Mil
lions deux cenl mitIe francs (24.200.000 francs), gagés 
par deS ressourceS normales provenant des droits d'im_ 
portation.' 	 , 

. b) -'- l'avis faV'9rableémis en date du 17 février 
1948 par la Commission Permanente de l'Assemblée 
Repr.ese!ntative du Togo approuvant l'ouverture de 
crédits· supplérrientairels de cent tnHle francs (100.000 
francs) ,. mis . à la' disposition du' Territoire par 
1'1.RJi.O. pour la construction de.la route cl' Alokoué
gbé; 	 , 

c) =- l'avis fa~orable émis le, 17 Mars 1948 au 
projet d'arrêté portant ouverture de crédits supplémen
l'aires ail BUdget Local pour l'exercice 1947 pour le 
,montant-de Vingt huit millions cent cinquante trois 
ll).iIIe francs' (28,15,3.000 francs)_ 

l'Assemblée a adopté à l'unanimité et sanS débat. 

.. .. 

Affaire No 26, Vœu du Délégué Walla Robert 

'demandant ,à l'Assemblée Représentative d'inviter le 
Gouvernement local à mettre un véhicule à la dis
position du Médecin-Chef de la Subdivision sanitaire 
de Lama-Kara. . 

',c Cçnsidérant que' lors de la sessio!} de l'Assemblée 
· 	Repr.é$entative dans sa séance du 22 mai 1941, il était prévu 

pour achat de huit (8) camionnettes et Quaire (4) 'voitures 
ambulanœs pour l!!s' ·s.;rvices de sante du Territoire; 
, Considérant que l'.cha.! de' Huit (S) camions lourds était 

aussi prévu et que Je crédit a été voté par l'Assemblée 
Représentative; . 

Considérant ~que celt" demande n'avalt pas été négligée et 
_	qu'à la sêaQœ p~énière' de P Assemblée- Représentative en 
dale du 26 septembre 1947 cette demande était de nouveau 
exposée devant. œtte Assemblée èt qu'une suite favorable est 

· donnée .....en voyant dès, notre retOur dans la subdivision -de 
Lama.Kara Une camionnette qui 'était affectée au serviCé du 
Dispensaire en question;, 

DU' TeRRITOIRE DU TOGO 

Considérant qù'après un temps (deux mois) cette' camionnette 
venait d'êtTeenlevée et fut envoyée sur Mang'<> où déjà 
il Y a de1:1x véhicules roulant; , 
. Considérant que c~tte camionnette a rendu beaucoup de 
services en faveur de la population cabraise et Lossos dt-en.. , 
viron 190.000 (Cent Quatre Vingt Dix Mille) habitants parmi 
laquelle une grande partie souffraient de diverses maladies; 

Considérant que la maladie 13, "dite méningite s'es! aussi 
déclarée dans la subdivision de Lama-Kara comme à: Mango; 

Considérant que la population de Lama-Kara s'étonnait de 
voir la camionnette arrachée tout œU" coup au préjudiee de 
leur secteurj 

Considérant que tQut le monde doit avoir les' mêmes 
moyens de déplacement pour -les- besoins du service auquel
il est responsable sans distinction de race ou de coutume; 
. Considérant que dans les ITlQis derniers une épidémie s'était 

déclarée' dans le Nord et que te service de santé du Territoir~ 
devrait donner facilité ·du déplaèerncnt du Médecin Africain 
qui souvent avait la difficulté de se rendre aux milieux où il 
était invité pour sau-ver la vie de certains pauvres Cabrais; 

Considérant qu)en 1927 le Médecin européen et sa femme 
en fonction dans cette subdivision avaient tous 1~ moyens de 
satisfaire les _besoins des -habitants qui vivateût à quelques
kilomètres; . 

_Considérant que la consultation des nourrissons et des fem.. 
mes enceintes fonc_tion~nt, diffieilement, et que plusieurs -tois, 
il faut faire appel à. Pagouda d'enVoyer un camion! cç qui est 

, un<> dépense supplémentaire d'essence; ~ 

émet le vœu Que le Go,uvemement 'local s'occupe 
et mette à la disposition de ce service une autre 
camionnette où sa nécessité se révèle tous les jours » • 

,Le Président pas,e la parole au Rapporteur de la 
Commission Sociale, M. Trénou Rodolphe, qui donne 
lecture du rapport suivant: " 

{( Messfeu"rs, 

" La Commission Sociale considère que' ce vœu 
devrait être présenté sous torme de question écrite 
àdressée au Gouvernement ~et vous prie donc de le 
renvoyer à, son auteur ». 

Le Président déclare la discussion ouverte. 
, M. Trénou explique que M. Walla aurait dû tout 

'd'abord s'adresser au Che! du Service intéressé car 
cette affaire ~dépend de l'Administration et non de 
l'Assemblée, Il lui demande de bien 'vouloir présenter 
sa requête au Gouvernement· sous forme de corres~
pondance et propose à l'Assemblée de vouloir renvoyer ~ 
ce vœu à son auteur. 

M. Walla déclare qu'une camionnette avaHété affec
tée au secteur sanitaire et que 2 mois après'son arrivée 
à Lama"Kara cell~ci fut affectée à Mango. Il désire 
savoir si cette camionnette doit revenir à ,Lam'a-Kara 

.. ou si elle doit r,ester définitivement à Mango. Il croit 
nécessa~re, Gans ce dernier cas, d'atteç~-i;f IiU Chef du 
Service sanitaire de Lama-Kara un véhicule pOur lui 
permettre dé remplir ses tonctions, 

M. Trénou demande à M. Walla de"bien vouloir po. 
ser cette ql.!.es!i()n aU Gouvernement. ' 

, M. Walla se dit très étonné de cttte proposition car 
pour commencer il avait écrit une . lettre, puis le, 
Bureau de l'Assemblée Représentative .l'()bligea de 
transformer celle-ci en vœu. Il donne lecture ilé ,Ja· 
lettre qu'il avait adressée , 

., 
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" Lamà-Kara, l~ 5 mars 1948. 

. , Walla Robert, Délégué à l'Assemblée 
Représentative du Togo 

Monsieur le Président de l'Assemblée 
Représentative du Togo ..:-. Lomé. 

" Monsieur k Président, 
J'ai l'honneur de porter à votre connaissance qu'en, 

date du 26 septembre 1947, en séance publique de l'As_ 
semblée Représentative du Togo, nous avions solIicité 
la mise d'une camionnette à la disposition dù Médecin 
Africain en service au dispensaire de la ville de Lama
~~ . 

Cette faveur nous a été aeeordée et un véhicule 
automobile avait été affedé à ce service depuis près de 
2 mois; nous venons d'apprendre que cette camion
nette venait d'être enlevée et destinée au serVice de 
santé de Mango où déjà il y a deux autres véhicules 
roulant: nous sommes surpris de constater que le 
moyen de transport des malades dans notre centre 
soit si facilement supprimé, ·en citant plusieurs cas, 
je me permets de vous prier de vouloir attirer 1'.Uen
tion du Oouvernement sur ce que la maladie dite 
(13) Méningite étant déclarée au Nord Togo, n'avait 
pas manqué' de se propager dans la subdivision de 
Lama-Kara. ' 

Je ne manquerai de vous faire savoir que depuis 
la déclaration de cette maladie, dans la subdivision-de 
Lama-Kara, le Médecin Africain a 'beaucoup à se 
déplacer pour les caS que certains chefs de village ou 
de canton viennent lui signaler. H y a quelques se

'maines, sur la route de Aouandjeleo, un Lasso grave
ment malade faisait tous ses efforts pour rejoindre 
le Dispensaire, mais là iOn ,"urait demandé aU Médecin 
le transport plus rapide, ce dernier est mort sur la rou
te, or, si ta camionnette était là on pourrait courir 
prévenir le médecin pour le transport de ce malade 
comme d'ailleurs le caS c'était déjà produit souvent. 

j'insiste qu'une autré camionnette soit mise à la 
disposition du service 'de santé du centre de Lama-' 
KaTa ville même oÙ tous voyageurs ne manquent de 
circuler tout le temps, afin que le Médecin Africain 
puisse se déplacer dans des nombreux cas imp7ériffux 
qui se présentent assez souvent le jour comme la nuit. 
Je ne manquerai pas aussi de vous faire savoir que 
depuis que la camionneUe ,est eMevée, Ies consultations 
des 'femmes enceintes d des nourrissons (qui est l'un 
des buts principaux pour lequel nous aVOns demandé 
ce véhicufe) se font difficilement dans 1 e secteur de 
Lama-Kara, Les tournées sont ajournées plusieurs fois 
s'il n'est pas possible à Pagouda d'envoyer un camion', 
ce qui est lUne dépense suppttmentaire d'essence. 

.Je ne laisse pas sous silence le grand service que la, 
camionnette a permis au Médecin Africain de Lama
Kara <le rendre au cours d'une grave épidémie de 
roug.eole d'éclarée 'tout dernièrement il. Lama-Kara et 

'à ses environs. En considération de tous ces taits, je 
<lemande -et insiste que' le moyen de transport des 
'malades doit aussi bien être aeeordé pour le Nord que 
pour le Sud; le véhiC\lle enlevé soit retourné à son poste 

<le Lama-Kara PÙ sa nécessité se révèle tous les jours 
et surto.ut èn 'ce moment d'épidémie àù les médecins , 

" 

d,e b circonscription sont Obligé,s de se déplacer pour '1'~ 
répondre aux nombréux appels qui leur vIennent d", c, 
différents endroits.. ' ' , " 

Je vous prie, Monsieur le Président de vouloir bien ," 
. tenir compte des -erreurs dont celle-Ci en est une' qui ') 

tendent à paralyser' l'action Médicale dansle pays 'et J 
inviter l'Administration à y ptlrter remède.' -, ,~ 

Je vous .prie de recevoir mes salutations distln- ~:l 
guées ». 

,R. Walla ». 
.J 

M, WaHa prie 'M, ,l~ f:'résidenLet ,ses 'collègues de 

bien vouloir considérer la nécessité de 'l'affectation 

d'un véhicule au senice sanitaire' de Lama-Kara ou 

demander att Oouvernement \le bien vouloir taire 

en sorte que la camionnette qui avait été affectée à 

Lama-Kara et qui fut enlevée par le 'service de Mango 

rel/ienne à Lama-Kara. 


M, 'Menard, Représentant de 'l'Administration, dé
ciare qu'il avait posé la question au Service de Santé' ., 
sur la possibilité d'affecter un véhicul,e au poste sani-' i 
taire de La:ma-Kara et doime lecture de la r,éponse écrite ~ 
du Médecin Colonel Bonnet à ce sujet» : 1 

" Une camionnette a été affectée à Lama-Ka;a! mais, 
par sllite de l'intensité de l'épidémie de m'emngite- 'il 
cérébro-spinale à Mango, celte' voiture li dG être 
mise à la disposition du Médecin-chef' du Secte<ur :;
No 1. _: . . - " . \. ~ 

« Actuellement, une ambulance, Hotchkiss' destinée 'j 
à Lama-Kara est ,en rôdage au garage de Lomé, Elle ~j 
sera affectée dès la période' de rôdage terminée». ~ 

, ttll d0nne .l'assurance"",au Pédlégué, M. \?"all~, q.ue 'j
lce e amb'uance' sera alle'ctee 'ici Une qUinzaine de ., 

jours aU secteur sanitaire de Lama-Kara. J. 
M. Zakary abonde dans le sens de M. WaHa. Il , 

appuie la nécessité d'un véhicuIe, sanitaire à Lama-'l 
Kara et explique qtte le médecin est souvent appelé à j, 
soigner des malades à 30, 40, 50, kilomètres de cette ~ 
ville et ne peut y aller à pied. Il signale qU'il est l 
obligé de demander, au Médecin de Pagouda ou au " 
Gommandant de cercle leur véhicule qui n~,est pas ",i 
souvent disponible. Il fait observer que ce retard ~ 
amène souvent la p10rtdes malades. Il sOuligne q,ùe 'j 
~!~~~~~~ic~~e ~~~l~~~isp~~~!bf:s~ouàr ~~~-e~~:'; .~ 
Chef du secteur sanitaire et à son personnel de rem- ~ 
plir leurs fonctions auprès des- malades. " 

Le Président croit opportun de lui rappeler que le J 
Représentant de l'Administration vient de donnerl'as-' .~.' 
surance qu'une ambulance serait' affectée au poste ' 
sanitaire de Lama-Kara dans 15 jours. 

M. Zakary déclare que la population 'de Lama-Kara ~ 
sera heureuse ,de cette affectation. J 

M. Walla tait remarquer qu'il n'est pas nécessaire :~ 
de garder l'ambulance 15 jours à 'Lomé 'pour la rôder; .~ 
Il déclare, que les commerçants de Lama'Kara tont ,~ 
rôder leUr voiture à Lama-Kara et qu'elles se rQdent .~ 
tout aussi bien qu'à Lomé.' .. "" 

M. Trénou désire attirer l'attention de ses collègues 1 
sur sa mention de renvoyer, le vœu de M. Walla à j 
sonautenr, afin qu'il puisse sous forme, ,écrite s'adr<lS- ,~ 
ser directement au 'Oouvernement .. Il précise 'lue le ,~ 
Délégué, Walla aurait eu" la même satisfaction. il ,~ 

.~ 
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. $ignale qu'il n'avait p'as demandé I;! rejet de ce vœu 
mais .seulement prié l'auteur de s'adresser à l'Admi
nistration qui était seule habilitée à solutionner cett~ 
affaire. Il émet .l'-opinkm que l'amb~lance pDurràit 
de suite être affectée à Lama-Kara, car, il Lomé, ce 
véhicule ne peut faire quotidiennement qu'une mo
yenne de 20 kitomètres.·11 lui semble qu'av.ec des 
instructions données au chauffeùr' de éonduire lente
ment, cette ambulance "pourrait de suite être dirigée 
sur LamaeKara. 
; I,.e Président rappeUc' que le Gouvernement ·est 

d'accord sur l"affec!ation d'une ambulance au secteur 
~anitaire de Lama-Kara. Il 'estimè qu'il n'y a aucun 
grand inéQnvénient il ce que ce véhicule soit hvré au
jourd'hUi ou dans 15 jours et que la question à l'or
dre du jour 'n'est pas.une 'discussion sur le délai de li
vraison de. l'ambulance mais le maintien ou le retrait 
du vœu de M. le Délégué Walla. 

M.. Walla fâit remarquer qu'il avait écrit aupara
vant une lettre ,et nè· 'wmprend pas que le Bureau 
l'ait obligé à la transformer en vœu pour lui deman
der maintenant de retirer ce vœu afin de représenter 
sa requête sous 'sa prèmière forme. 

M. Yao retient fa promesse du Représentant de l'Ad
mini~ttati'On qui donne l'assUrance que' ce véhicule se-. 
rait affecté' à ,Lama, Kara bientôt. Néanm'Oins, il doute 
de soil exécution et préci~e qu'assez souvent les pro
messes qui furent taites ne turent pas eXécutées. 

Le Président demande à M. WaHa s'il veut retirer 
son vœu puisque l'Administration lui donne satisfac
ti'On ou. s'il désire Je. maintenir. 

M. WaHa déclare le maintenir afin que si l'Adminis
tration ne tenait pas sa promesse,. il lui soit possible 
de s'y"' référer. . 

M. Agha Marcel conseille au Délégué Walla de 
retirer son vœu puisque l'Administration affecte au 
secteur sanitaire de Lama-Kara une ambulance alors 
qu'il ne .demandait qu'une eamionnette. 

M. Zakàry'donne raison au Délégué Walla de main_ 
tenir son vœu. 

. Personne ne demandant la parole, le Président .dé
clare la discussion close et demande à l'Assemblée de 
pr-oœder à main levée au vote du vœu du Délégué 
WaHa. 

. L'Assemblée a ad'Opté. à l'unanimité. 

'" 
'" .. 

Affaire No 30.. - Vœu du Délégué Ata Quam et 
plusieurs de ses collègues tendant à demander au Gou

· ve'rnement la con;;truction d'une école dans le village 
· de Badougbé-Adjomé (Cercle d' Anécho) .. 

« Vu la dèmaode fonnulée par les cultivat-eurs et notables 
· de Badougbé-Adjomé, (Cercle d'Anécho); 

Vu l'échange. de cOrrespondance ·,entre le Commandant du 
Cerde d'An écho et le Chef de ce village concernant l'en:g'age~ 
ment pris par YAdmluistration pour la construction d1 une 

. école dans cette locali~; . 
Vu la disposition prise 'par le (,l1ef du village conformément 

à la prome~se .du- COmmandifl;t de Cer~leJ à savoir: . 
Fabrication de S,o.OOO - briques cuites-j 

. Vu les efforts apportés par cette population qui militent en fa. 
veur de la réalisation de ce projet, efforts d'avoir ces briques 
prêtes ainsi que des cocaires suffisants et ceci à s~ eropres
frais; . 

Considérant que le canton de Glidji 'Ot1 se trouve .ce village, 
compte une population de 22,000 habitants qui ne dispose 
que d'une seule école à une classe-à Zoolaganj 

Considérant qu'n convient d'encourager -la bonne vol:on.. , 
tê d'une population comme ceIle-ei, qui, dieUe-même, s'arme 
pour lutter contre Fanalphabétisme;~ _ 

Emettent le vœu: - d'inviter le G01,lvernement à 
'envisager tout moyen possible pour donner satisfac
tion à cette population. » . 

Le Président passe la parole au Rapporteur de la 
Commission Sociale, M. Trénou Rodolphe, qui 
donne leclure du rapport suivant: " 

{( Messieurs, 

« La Commission Sociale n'ayant pas eu entre ses 
mains tous les éléments d'appréciations, vous prie -de J' 

renvoyer ce vœu 'à ses auteurs pour complément d'in
formation. » . 

Le Président déclare la discussion ouverte. 
M. Ata Qua!" déclare retirel' son vœu de l'oidre du 

jour et précise quèaprès complément d'information"et 
élude il le représentera, à l'Assemblée à une séânce 
ultérieure. 

Le Président·, personne :ne deman1dant la parole, dé-. 
clare la discussion close. et demande à l'Assemhlée de 
procéder à main levée au vote du retrait du vœu. et 
à, sou renvoi à une séauce 'Ultérieure sur la. demande de 
son auteur. 

L'Assemblée a adopfé. 
* ' 

* li! 

Affaire No 28. Vœu du Délégué Tiem priant 
l'Assemblée Repr.ésentative d'inviter le Gouvernement 
Local à mettre un véhicule à la disposition du Chef 
du Secteur Scolaire de Mango.· ',. 

~ Vu que oe personnel altend que le Chef de la Subdivision. 
veuille effectuer. sa tournée pour quJil puisse profiter de 
cette occasion ou de celle, des camions commerciaux; 

Vu que· le Chef de la 'Subdivision ne peut le conduire· dans 
tOJ1feS les éooles de vlHage et que les chauffeurs tiu comme·ft. 
ce ne peuv.ent faire différemment; _. . , 

Vu que ce dernier a un gr~nd 1:1"avaH au NOTd; 
Vu que les Chefs et les Notables s'intéressent beaucoup à 

Penseignem-ent et ont besoin de Jui pour des renseignements 
utiles; 

Les doléances des Chefs et des 11o!ables se joignent. 
aux mienhes pour que- j'émette le vœu que le Oouver
nement Local mette un véhicule automobile à. la dis
position du Chef du Secteur Scolaire de Mango-Da
pang'O. » 'j

Le Président passe la parole au Rapp-orteur de la 
Commission Sociale, M. TrénO'U Rodolphe, qui 
donne lecture du rapport suivant: 

Messieurs, 
« La Commission estime que c'est à la directi'On du 

Service de l'Enseignement de juger de l'opportunité '.' 
d'une telle demande .et de faire ,en conséquence le né
cessaire. }) /' 
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Le, Président déclar;! la discussion ouverte .• 
, M.'Trénou déclare que')'Ass~mblée n'a pas à inter

venir pour un fonctionnaire en aucune affaire et deman
de au Délégué Tiem de bien vouloir. écrire directe
ment aU GouvernelÎl'ent ce qu'il désire .. 

M.Zakary se déclare entièrement d'accord avec le 
Délégué Tiem. II estime indispensable qu'un véhicule 
automobile soit affecté au Chef du Secteur Scolaire 
de Mango afin de luipennettre 'de visiter les maUres 
des écoles de villages dont quelques unes sont distan
tes Jle 80 kilomètres' <!:e Mango. 

. M. Tiem déclare que ces maîtres d'écoles de villa
ges peuvent être considérés comme étant sans chef de 

, service. II ~rait nécessaire à son avis, qu'une surveil
lance soit exercée et pour qu'eHe puisse l'être, l'affec
tation d'un \léhicule au Chef du Secteur est indispensa
ble. , '. 

M. Pal!arès, Chef du Service de l'Enseignemèni 
estime que la procédure préconisée par M. Trénou est 
juste. Il pense que' ce problème est d'otdre général 
et ne s'applique pas particullèr,ement à Mango. 11 dé
clare avoir dressé une liste des classes 'dont les Chefs 
de Secteur scola,ire ont la surveillance. II précise que 
celui de Mangô ,est de tous les secteurs celui qui a 
le' m'oins de classes à surveiller. Il d'onne lecture de 
sa liste :. , 

,Le Chef de secteur scolaire de Lomé a 134 'Classes 
à surveiller. 

Le Chef d'e secteur scolaire, d'Anéch" a 159 classes 
à surveiller. . • 
. Le Chef de secteur scolaire d'Atakpamé a 65 classes 
à surveiller. 
, Le 'Chef de secteur scolaire de Klouto a 92 classes 

à surveiller. 
Le' Chef de secteur scolaire de Sokod'é a 61 classes 

à surveiller. 
Le Chef de secteur scolaire de Mango a 21 classes 

à surveiller. 
Le Chef du Servioe de l'Enseignement pense qu'en

tre 21 et 134 écoles à surveiller, il y a une grande 
. différence. Il soutient le point de vue 'de M. Tiemex

posant la nécessité d'un Véhicule poùr le Chef du Sec
teur de, Mango ,et, de même que pour les Chefs de 
secteur sanitaire, il estime qu'il y a lieu de pourvoir 
chaque chef de secteur scolaire d'un véhicule afin de 
fui p'ermettre d'assurer sels tournées die surveillance et 
empêcher ainsi les maîtres des écoles de brousse de fai
re ce qu'ils veulent. Il déclare qu'il est inutile de tenir 
compte du vœu du DélélQlé Tiem, à cette séarice car 
il ,<;,oulèvera lui-même ce problème à la prochaine 
session. 

M. Co'oo, rapporteur du Budget, fait remarquer que. 
les secteurs sanitaires et les secteurs scolaires sont 
deux, questions bien différentes. Il émet l'opinion que 
les Chefs de secteurs scolaires peuvent très bien, 
s'arranger avec les Commandants, di: Cercle pour 
disposer du même véhicule en alternant leurs tournée~ 
tandis que les malades ne peuvent attendre pour être 
soignés que le Commandant de cercle soit revenu 
de ses tournées .et ait remis son véhicule au Chef du 
secteur sanitaiœ. Il estimè que les gens ne tombant 
pas rnala'des à date fixe, il est indispensable que cha
qùe chef de secteur sanitaire ait à sa disposition un 

véhicule lui permettant dé se rendre partout ~oû sa 
présence de médecin est nécessaire car son retard 
quelquefois pourrait nuire à 'la vie des malades qui 
l'appellent.,. '.' 

M. Freitas pense, au cas où il serait matérielle
ment impossible d'accorder un véhicule, qu'il serait 
préférable de suppri.mer ~ les Chefs dêsecteur sco· 
laire car, ~ils ne peuvent visiter les' classes dont ils 
sont chargés ni par coOnséquent guider les maîtres et 
diriger les classes comme ils le devrruent, leur raison. 
d'être n'a plus lieu ,d',exister. Il fait· observer, qu'il 
ne faut pas trop compter sur la possibilité' d'o,btenir 
un véhicule des Commandants de cercle. Il déclarê 
que lorsque les chefs des secteurS$colaires s'adressent 
à eux, il est très rare qu'ils obtienne)!t satisfaction.' 
11 signale ,qu'ainsi, les chefs· des seclèùrs scolaires 
sont à la merci' de la bienveillance des autres: fonc
tionnaires et ce n'es! que 10rsqu'U11 médecin vaf~re, 
sa tournée 'lue le Chef de secteur scolaire de la' ciro 
conscription peut visiter ses _classes. 11 l'ait remarquer 

,qu'assez souvent ces derni~res sont situ.ées dans d'es 
endroits qui ne sont jamais visités par les al1tres fonc_ 
tionnaires. 11 souligne que les "classes qui sont 'dans 
ce càs sont abandonnéeS à leurs- maîtres. Il fait 

, observer ques'i! n'est réellement pas. possible 'de pro
curer à chaque chef de secteur scolaire ,un véhicule 
pour lui permettre d'assurer son service; .il est indis' 
pensable de prévoir des disp()sitions qui n'oblig~nt 
pas le Chef de secteur àniarchander un, véhicule 
auprès du Commandant de cercle ou du Médecin. Il 
demande qu'un droit de' disposer des véhicules acf.. 
ministratifs soit réservé à cette catégorie de fonc

.tionnaires et déclare qil'il serait )uste. q,!-ecette partie 
cul'arité soit respectée afin qu'ils puissent honora. 
bl'ernent remplir leurs fonctions. Il ràppelle qu'il' es
time inutile, si des véhicules ne peuvent être !nis à 

,leur dispo.sition de conserver les chefs de, secteur 
scolaire car il précise que sans véhicule ces fonction
naires sont réduits à émarger leur salairè,à "la: fill 
du rnois sruts avoir p'll fournir le moindre travail. 

Le Président ,explique que 'là Commission 'Sociale 
rejette le vœu du Délégué Jïem en le priant d'écrire 
au Chef du .~ervice intéressé mais que le, Délégué 
nem rnaintient son vœu et est appuyé par M, Freitas 
qui, sur le plan d'ensemble"demand:c' l'affectation 

. d'un, véhicule à chaque Chef de' secteur.. 
. M. Freita.§.. précise qu'il est surtout d'accord sur le 'i 
principe que chaque Chef de Secteur 'Scolaire. a he- ; 
soin d'un véhicule pour pouvoir assurer son serVice. 

Le Président demande au Délégué Freitas s'il est 
d'avis de donner un vélùcule au .Chef du secteur sco
laire de Mango ou s'il subordonné ce don au: plan 
d'ensemble. ., 

M. Freitas déclare que d'après la liste (Ill Chef du .. 
Service de l'Enseignement, le secteur de' Mango serait ' 
le moins ,important. En . conséquence, il· attire , &lr~ 
tout l"aftention,..de l'Administration dçprévoir pour 
l'e Cornmandant du Cercle l'obligation de procureT au 
Chef du secteur scolaire de cette circonscription le vé
hicule nécessaire à la :mrveillace. de ses c1asse$.l1 fait 
remarquer que le Commandant de Cercle de, chaqùe 
c!rconscrip~ion pourr;ait) s'il' le voulait, tr.:mcherla ques
hon au 'mieux des mterêts des ,populatIOns. .. " 

0 
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M. Tuleassi est d1ayis de généraliser le vœu et dé

clare. qu'iL désirer;i.it qu'un amendement soit soumis 
li. l'étude de. l'Assemblée. 

.Le Président-fait observer qu'il est seulement ques
tion d~accep.ter le yœu ou de 1; .rejeter en deman
.dant au Delégué Tlem de le presenter sous une au
tre forme., 

M. Trénou fait remarquer que l'Assemblée ne peut 
pas voter ce VœU car il n'entre pas dans ses attribu
tions d'intervenir en faveur d'un fonctionnaire. n ex- . 
pÜque que pour le véhicule demandé par le Chef du 
secteur sanitair" de Lama-Kara, l'Assemblée est in
tervenue parce qu"il s'agissait du bien-être des mala
des mais poUr- ée. Chef de· seçteur scolaire, la Tequête 

. ·p·eut tr:ès.bien être soumise dfredem'ent à l'Administra
. fion. Il demandé à l'Assemblée de vouloir bien rejeter 

ce vœu. < 

M. Freitasse référant à l'intervention de M. Trénou . 
répliq,ue qu'il ne. s"agit pas de comparer la formatiiln 
sanitaire à la. formation scolaire ni de comparer une 
personne à, une autre, Il précise qU'il s'agit de per
mettre l'éxamen d'une solution qui donnerait l'assu
rance âux Chefs des secteurs scolaires de pouvoir 
exécuter leur '$ervice. Il suggère au Délégué Tiem de' 
retirer son vœu afin d'eIl représt!nter un autre à l'As
semblée 'gélléralisarit la nécessité de véhicule pour tout ' 
chêf'de secteur scolaire. . 

M. Coco Hospice, ,rapporteur du I;mdget, c"oit oppor
tun de ,faire remarquer que tous tes Deléll'ués s9nt ani
més de !?onne intention, mais qU'il ,s'aglt de penser 
si' ces intentions répondent aux possibilités du Budget. 
JI déclare avoir eu des échos de la rumeur publique 
qui l'engagent à réfléchir sur' les répercussions que 
certaines décisions' peuvent avoir sur le Budget. n 
fait observer que-l'augmentation des salaires, la plus 
value du matériel et toutes les augmentations dues à 
la·dévaluation devront assurément entrainer à la ses
sion ,budgétai~ une augmentation des impôts, En 
l'o.ccurrenoe, il lui semble impo,ssible de pouvoir accor. 
der un véhicule à chaque Chet de secteur scolaire. n 
souligne que chaque chef. de Service arriverait à en ré
clamer un, or rien ne peut être rètenu s'il n'y a pas 
de vot-edecrédits. 

Le ,Président croit opportun de faire' remarquer-à 
'M. l'reitas qu'il vaudrait mieux que le Délégué Tiem 
adresse sa requête sur un plan, général à l'Ad minis

,tration directement. Il précise qu'il n'est pas dans les 
attributions de" l'Assemblée de· s'immiscer dans les 
affaires .administratives sanS que l'Administration ait 

. préalablement sollicité son avis. Il déclar,,' que l'Admi
- nistration après réception dè cette requête présentera 

, 	 l'affaire à l'Assemblée si cne le juge nécessaire' mais 
souligne que le Règlement interdit .à l'Assemblée de 
discuter ce vœu td qu'il est pré,senté à l'Assemblée 
.à cètte séance. 

M. Tieril fait savçir qu'il' serait' satisfait si l'As
semblée ouI'Administration trouvait une solution qui 
permettrait à"ux' Chefs des secteurs de visiter' les 
classes dôn! ils ont la responsaQilité. ,

Le Président dèmtlnde au, Délégué Tiem s'il retire 
- son vœu.' 

M:,Pallarès, Chet du Service dé, l'Enseignement, 
oonseitle au Délégué Tiem de retirer Sûn vœù et de 
pTésenter une proposition écrit" à l'Administration 
qui la présentera à son tour à l'Assemblée sur un pla\,! 
général. 

Le Président demande au Délégué Tiem s'il retire 
son vœu paur le présenter sous une autre forme à 
l'Administration. 

M, Tiem déclare retirer son vœu et précise qu'il 
présentera sa requête directement à l'Administration. 

M. Walla intervient èt déclare répondre a' l'inter. 
vention' de M. Freitas que la population de Lama: 
Kara, s'élevant à 200.000 habitants, il lui semble 

,juste qu'une ambulance soit affectée au Chet du 
secteur sanitaire de la circonscription, Cette mise au 
point faite, il estime qu'un véhiculé pourrait aussi 
être affecté au Chef du secteur' scolaire de Mango 
car ce cercle compte 190.000 habitants et les villages 
sont très distants du cercle. 

Le Président remercie M. Walla de son intervention, 
mai3 regrette de ne pouvoir la prendre en considéra
tion vu que le Délégué Tiem a retiré son vœu, ' 

Personne ne demandant la pa"ole, le Président dé· 
clare la discussion close et demande à l'Assemblée de 
bien vouloir procéder Il main levée au vote du retrait 
du vœu de M. Tiem sur la demande de l'auteur. 

L'Assemblée a adopté à l'unanimité. 

.. 

Il! *' 

A/faire No 38. Vœu du Délégué Sam Klu 
tendant à demander au Gouvernement local de mettrfl' 
à la disposition de la Formation Sanitaire de Klouto 
une l'oiture ambulance selon sa promesse lors de la 
dernière' session de l'Assemblée Représentative. 

Vu la nécéssite d'une évacuation rapide des malades vers -le 
œntre d'hospitalisation à. Palimé; . -
f. Vu les conùitions défectueuses dans lesquelles s'effectue 
jusqu'let ce transport de l'intérieur verS le centre sanitaire j" 

Considérant que "ie t;ansport en hamac improvisé petit tou·. 
jours compliquer l'état des malades ainsi exposés au soleil ct 
à 'la pluie, toute hi. durée de 'leu! voyage; " 

COQsldéra.nt que ce systèmf; désuet est condam.né dans le· 
Sud depuis .longtemps et que les pauvres contnbuables de 
Pi'ntérieur sont en droit de prétendre aux"1llêmes. avantages 
d0!lt jouissent leurs compatriotes du Sud; - . 

Considérant que ~malgré l'état actuel de nos routes des c~~ 
mions de plus de trois tonnes circulent bien chîirgés, même. 
dans les rég10ns montagneuses du cerele j 

Je demande, en tant que porte-parole des contribua
ble. du Cercle de Klouto, à l'Assemblée Représeh
lative du Togo, d'interv,enir auprès du Gouverne· 
ment local pour qu'une des quatre voitures ambulance~ 
r~cemment arrivées au Territoire Sur les prév;isions 
du Budget spécial du F.l.D,E.S. (Chap. 1Il parag. 4) 
soit détachée et mise .à "la disposition de la formation 
sanitaire de Palimé, 

Le Président passe la parole au RapporteÙt de la 
Commission Sociale, M, TrénQu, qui donne lecture 
du rapport suivant: 

" 
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Messieurs 
« I:a. Commission Socialè- estime que c'est à la 

Direction du' Service de Santé de juger de l'oppor
tunité d'une teUe demande et de faire en conséquence 
le nécessaire ». 

Le Président déclare la discussidn ouverte. 
M. Trénou précise que la Commission demande il 

l'Assemblée de rejeter ce vœu' en demandant à l'au
teur de le présenter directement sous forme écrite il 
l'Administration. 

M. S. I(lU fait connaître qu'après avoir déposé 
son vœu au· Bureau de l'Assemblée il est allé voir le 
Chef du Service de Santé: Ce dernier lui promit que 
lorsque des crédits lui permettraient d'acquérir d'au· 
tres véhicules, une ambulance serait réservée à 'PaU
mé. Il déclare maintenir son vœu afin de s'y référer 
dans le cas où cette promesse serait oubliée et où 
satisfaction ne serait pas donnée. 

Le Président précise que le Délégué S. Klu maintient 
son vœu. 

M. Trénou fait remarquer que si M. S. Klu désire 
avoir une preuve de" cette promesse de l'Administra
tion, il n'a' qu'à écrire au Cher du Service de Santé 
qui lui répondra. Il estime que ra réponse écrite ser~ 

.un document auquel il pourra se référer. 
Le Président ~xplique à M, S. Klu qu'il pourrait 

en effet,' comme le suggère M. Trénou, "écrire au 
Chef du Service de Santé. Il lui fait observer que si 
l'ambulance n'était pas réservée à PaUmé il lui serait 
facile de se référer à la lettre que lui répondrait le 
Médécin-Colonel. 

M. :Menard, Représentant de l'Administration, dé
clare q,u'iI avait écrit au Chef du Service de Santé à cc 
sujet, 'et donne lecture de la réponse de celui-ci :' 

.. « Une ambulanoe Hotchkiss actuellement en rôdage 
à Lomé était effectivement destinée au Poste de PaU
m~. A, la suite de l'épidémie de méningite céréhro
spinale particulièrement sévère cette année dans le" 
Secteurs Nord, la camionnette de Lama-Kara a. dû 
être mise à la disposition du Médecin de Mango~ 
.Elle est hors d'usage après un service intensif de 
jour et de nuit p'endant 4 mois. C'est pourquoi l'am
bulance destinée à Palimé sera envoyée à Lam:a
Kara où son utilisation s'avère plus indispensab!.c 
qu'à PaUmé. Dès que deS" crédits nous penr/ettr<>nt 
d'acquérir d'autres véhic~les, une ambulance sera ré
servée à PaUmé ». 

M. Sam Klu demande au Représentant de l'Adminis
tion de hien vouloir lui donner copie de cetle réponse. 

M. Trénou déclare qu'li serait heureux de savoir 
si les amhulances 'construites à Lomé sont payées 
sur les crédits qui avaient été votés sur le 'F.I.D.B.S. 
pOl)r l'achat d'alT\l>ulapces ou si leur fahrication est· 
payée sur d'autres crétlitset si le Service de Santé 
doit encore espérer recevoir des ambulances de l'exté
rieui' au, compte du F.I.D.E.S. . 

M. 'Ooise, Chef du Service des Finances, précise que 
lès ambulances 'lui sont fabriquées ici sont payée$ 
au compte du F.I.D.E.S. 11 sjgllale que l'Administra
tion ià préféré faire 'fabriquer sur place ces véhicules 

'·càr la carosserie métropolitaine est réellement .trop 
êhère. Il' fait observer qu'une, Hotchkiss vaut, d,c 

. " 

600.00(' à 800.000 francs alors qù'une ambulance de 

fabrication locale coûte seulement 298.000 francs. 


M. Trénou pense qu',en suivant cett<! procédure, il 
sera possihle d'augmenter le nombre d'ambulances 

_au Territoire et demand<!,.quel est le nomore de di
mions q,ui avait été prévu lors du vote des crédits. 

Le .président prie Trénou de ne pas s'éloigner de 

la question en discussion; Il lui rappelle qu'il s'agit 

de discuter le vœu de ~M. Klu. Il précise que M.'Sam 

Klu a obtenu de l'AdministratÎon une promesse qui 

lUI donne à peù près satisfaction. Il demande à' M. 

Klu s'il maintient son vœu ou sni désire présenter sa 

requête par écrit à l'Administration. ,". 


M. S. KIlt déclare qu'il désir,e maintenjrson vœu. 
Personne 'ne demandant la parole, le. Prési'd'ent 


déclare la discussion closee! demande à l'Assemhlée 

de bien vouloir procéder à main levée au vote d'u vœu 

de M. S. Klu. ' ' 


L'Assemblée a adopté par 15 voix. 

,:3::: lit, ~ 

Le Président déclare il!'Assemblé,e que la Cour 
d'Assises devant siéger du 19 au 24 avril Hi48, la 
'prochaine séance de l'Assemblée Représentative ne 
'pOurra avoir lieu qu'après le 26 a\"ril 1948;']\ précise . ~ 
que les Présidents des Commissions devrO.l!t se réunir 
le mardi 27 avril -et qu'en conférence.' ils déc1d'eront 
de la date à laquelle la prochaine séance aura lieu_ 
Il annonce qu'une circulaire avertira' Messieurs les 
,Délégués de l'heure et de la date de, la prochaine 
séance. 1 • 

Plus rien, n'étant à l'ordre 
"déclare la séance terminée à 
à une dilte ultérieure. 

Procès-verbal lu ,et adopté 
Lomé, le jeudi 29 avril 1948. 

Le Pr,ésident 
Sylvanus OLYMPx6. '~. 

Le Secrétaire, 
TRÉNQU Rodolphe. ,: 

-=-~.,..\---

PROCES-VERBAL 'de la septième s,éance pp.lllitfue de 
la Sessio/t Ordinaire de l'Assemblée Représen1.ative 
'dit Togo en dilte da 29 avril 1948; 
La séance· est présidée par M. Sylvanus Olympio, 

Président. 
Sont présents: 

M.M. M. Agha, 
A. Ata Quam-DCSllOu. 
p. Azémard; 
H. Coco, 
D. Faré, 

Fio Aghano If, 

Fio Lawson V, 

P. Freitas, " 

S. Klu, 

. G. Komotané, 

D. Mllipa, 
N. NawanQu, 
S. OlympiQ, 
T. Oudanou, 

du jour le President 
11 heures et renvoyée 

, .. 
<!n . séance puplique à 

de l'A.R.t., 
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D.·Ou~eya, 
S. 'Passah, 
C. Plécca, 
J. Savi de :~ové, 
S. Tiem, 
R. Trénou, 
1. Tuléassi, 
R. Viale, 

,R. WaHa, 
.R. Wilson, 
T. Yao. 

L Zakary.. 


A~ents et excusés: 

, 
No d'ordre Commissions 

. 

2 Corn. Administ. 

7 C-om. Administ. 

9 . Corn. Budget 

19 Corn. Budget 

23 Com.Sû-ciale 

. 

C-om. Sociale 

Com. Adminlst. 

Corn. Administ. 
. 
" 

. 30 

25 

Corn; Sociale 

31 Corn. Sociale 

C<?m. Budget42 

... 


présentation d'un proj~ de 
tier Nyekonakpoe à. Lomé. 

M.M. RP. Riegert, en france 
G. Grunitzky, retenu à Atakpamé. . 

M. Ménard, Secrétaire Général ad hoc, Chcf du 
Bureau des A.P.A., représente l'Administration. JI est. 
assisté 'de M. M.' Dulphy, Administrateur-Maire de" 
Lomé, Pichon, Chef des T.P. et des C.F.T., Moreau,.' 
Chef du Bureau des Affaires Economiques,. Doise, . 
Chef du Bureau des finances, Rèbaud,. Clref du Ser. 
vice des lJomaines et PaiJarès, Chef du Service de 
l'Enseignement. 

*. . 
Le Président' déclare la séance ouverte à 9 heures .. 

15 et donne lecture de l'Ordre du Jour suivant: . 

ANALYSE 

. ..
délibération tell dant 11 approuver le ptan d'urbanisme du quar.. -. 

présentation pour avis d'un projet d'arrêté apprQuvant le Cahier des Chatges relatif à la 
location du lotissement d'Ahanoukopé. 

l'résentation d'un proiet de délibération portaut promesse d'uu prêt de huit mill!;>u. et pro-' 

m,esse. de cession de terrain en faveur de la Ch ~mbre de Commerce, . 

préseutatiou d'un f\rojet de délibératiou portaut relèvement géuéral des tarifs du Chemin de 
Fer et du Wharf .du T~go. 

présentation d'un .rapport tendB;nt à demander à l'Assemblée Représentative 'du Togo de re.. ' 
tonSidérer les questi'ons de la réorganisation des ~S. J. P . 

Présentation d'un rapport de la Commissiqu So-ciale au sujet de la situation générale de l'En .. ' 
seignement Privé dè la Mission Catholique du TerritDire, 

Présentation d'un projet _de délibération 'relative à l'agrandissement du périmètre urbain 'de 
Lomé et. approuvant Je nouveau périmètre UJ'bai n de 'tette ·vHIe. 

Présentation d'une résolution formulée par les Délégués Sam Klu, Ata-Quarn et plusieurs de 
leurs collègues tendant à' demander au Gouvern ement la liberté du transport privé sur les voies . 
parallèles au C. F. T . 

Vœu des· Délégués d'Anécho tendant à dem ander la construction d'une école au village de 
Badougbé. 

Projet de résolutj-on des Délégués Coco,_ Trénou et Sam Klu tendant à inviter le OQuvet:ne.. ~ 

menf LocaI'à prolonger la .. route de Badon à 'a frontière verS KédjebÎ. 

Pr~sentation _pour avis d'un rapport COrreer fiant la modification aU plan de campag!te d'u~i.. 
lisation des crédits de Travaux Neufs du Budgc! Ordinaire de !~48. 

(Construction de deux dispensaires à Lomé et réf,ection de. deux autres dans le Cercle dUr 1] 

Cen!re).·' 

Aucune objection n'étant faite par les Délégués, le 
Président ·proc!!1.me l'Grdre' du Jour adopté .par l'As
semblée. 

M. Ali Boèljonà, empêéhé, s'excuse de nC pouvoir 
:assister il ta. séance de ce jour. 

M. Tavéra s'excuse par lettre de ne pouv<:>ir assister 
â la séance. de cc jour et demande à l'Assemblée de 
bien vouloir lui accorder un congé de 7 mois. .' 

Le Président dem..ande à l'Assemblée si elle veut 
bien lui accorder ce congé conformément à l'alticle 48· 
du Rè.glement Intérieur. 

http:proc!!1.me
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personne ne demandant la parole pour formuler 
:d'objection, Ie Président proclame le congé -accordé. 
- Le· Président demande aux Défég'U'és de bie'n vou
I\')ir procéder au ,<Q!e du Procès-Verbal de la séance 
du samedi 17 avril 1948. 

Le Procès-Verbal 'dont il s'agit ayant été afficbé 
et d'istribiué, l'Assemblée ne fait aucune obse'rvatîon 
et ·l'a'dopte à l'unanimité.· . 

Le Présid'ent demande à l'Assemblée dé bien vou
lOir procéder à l'exami:lj· et à la discussi.on des affai
res inscrites à l'Ordre du Jour. .. 


'" .. 

Affaire No 2. - Présentation d'un projet de délibé

ration tendant à apprOtlver II; plan d'urbanisme du 
quartier Nyèkonakpoé à Lomé. 

Le rapport âe présentation de l'affaire est le sui
vant:.~ 

({ Lomé, le 20 janvier 1948. 
. Le Gouverneur des Colonies 


. Cofumissàire de la République au Togo 

à Monsîeur le Président de l'Assemblée 


Représentatiy.~ du Togo - Lomé 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de sou·mettre pour' examen et avis à 
.Ill. Commission Ptrtmanente de l'Assemblée Représen
tative . un projet de délibération concernant la zone 
'd'extension de LOmé située à POuest et au Nord· du 
quartier administratif. 

Limitée au Nord et au Sud par d'eux obstacles 
·I)aturelsla lagune et l'océan, à l'Est par le cimetière 
et la cocoteraie de Souza, la ville de Lomé se dévelop" 

. pe rapidement vers l'Ouest. On peut évaluer nu mini
mUm à, deux mille le nombre .de personnes qui ont 
déjà établi leur demeure dans cette zone. 

Les habitants construisent Sans ordre ni méthode. 
-Certains l\')tissements privés déjà bornés ne compor
tent que des ru'elles de trois mètres de largeur s'éten
dant sur plusieurs centaines de mètres de longueur, 
Parfois m'ême ces ruelles n'ont -aucun «ébouché sur 
l'es quelques. voies publiques qui existent. .. 


.. '" 

PLAN D'ALIGNEMENT 

Un plan d'alignement a été dressé par lé Service 
Topographique. Ce plan comporte un . boulevard' de 
20 mètres de large qui emprunte le boulevard circu
l'aire actuel qepuis i'bcéan jusqu'à la T.S,F., relie 
ensuite la T.S.f, au Rond~Point du Camp des Gardes, 
et se prolOnge par le boulevard circulaire actuel jus
qu'à la route de Bè, JI prévoit deux réseaux de gran
dies artères de circul'ation de 14 mètres de largeur, 
'tracés, un premier réseau parallèlement à la frontière 
de la .Gold-Coast et un second réseau parallèlement 
à la plage. Ces· artères sont distantes de 250 mètreS 
environ fes unes des autres. ., 

Le ~uJrevard et les grandes artères sont actuelle
ment piqlletés et leur tracé n'occasionneta aucune 
démolition de construction. 

.. 

Lc plan dressé SlUr calque à l'échelle 'de 1/2000
étant d'un grand format, sera présenté diredement. à. 
l" Assemblée, sur sa demande, par le Serl'ice Topograc ..: 
phiqUe. il n'est pas possible de le joindre à !il pré
sente lettre car les manipulations nécessaires l'abîme- ..:~ 
raient très vite. . 

PROJET"DE R'tOIlOANISATION
•Le projet de réorganisation ci~joint, établi par le· 

Service des Domaines prend .poÙr base là, parceUe de 
terrain limitée pa,!. les· axes de quatre· ,grandeS· artè'- . 
res de ciréulation vois.ines; cette parceUe se présente 

. sous la fonne approximative d~un carré de 250 mètres 
'de oôté et est pour cette raison désignée sous le terme 

." carré ». . 
. RÉl"ÉRENCES 

1 - Remémbrement foncier en. France: .:- ui ~ 
situation· actuelle des terrains· à Nyèkonakpoé peut 
{!tré comparée à ceI~e existant. e'n France pour la pro
priété rurale. Id; comme là, on· est eil présence d'un 
gran'd nombre de parceHes enèlav'éés, de forme; irré
gluljères et se prêtant mal à tout;! utilisation rati9n
nelk Le problème a été résolu en '-France par la· Loi . 
du 9 mars 1941 (J.O. R.F. 18 avril> 1941p. 1658) et 
par le décret a'application lP. 31 du 7. janvier 1942, 
du Ministère de l'Agriculture (J.O.R:F. 29 janvier 
1942 page 409). '. 

Voici les grandes lignes de la solution qui a été ~ 
retenue en France: 

Commission Com,,{a.nare : Une Commission com- ,_ 
munale composée du Juge de Paix, Président, du ~ 
Maire, de trois propriétaires et de cinq fonctionnaire~ ~ 
'délibérant à la majorité des membres présents est char - , ~~. 
gée de procéder au remembrement de la propriété- s. 
rurale dans le but exclusif d'améliorer les conditions . 
'd'exploitation agricole. Elle doit tendre à constituer ., 
des exploitations rurales d'un seul tenant ou à grandes :':1 
parceHés bien groupées. . '.. . l 

A -cet effet toutes les parcelles situées dans la zone :a 
à remembrer sont rapportées"à une masse cominuùc à 1 

' ~aquelle s'ajoutent les chemins supprimés et se retrnn-·:' 
chent les nouveaux cbemins ..créés, !lest,alors procédé ·1 
à une nouvelle redistribution des terres, la· part de -1... 
chaque propriétaire étant fixée au prorata de son 
apport. . 

Les terrains nécessaires à l'assiette des cheinins, des 
caniveaux de drainage et de tous autres ouvrages: col-·j 
lectifs sont prélevés sans indemnité .sitr la tQ.talité des 1 
terres· à remembrer. Ii' est constitué· obligatoirement· .~! 
'entre l'es propriétaires· des parce'llès remembré~s· une .~ 
assoCiation foncihe qui a pour objet Pexééution et :1 
l'entretien des ch,e!flins,d'eiq)l::>itatio~ et de tous au-1.l 
tres travaux d'ubhté collectwe (drainage, etc ......... ) .'~ 

Toutes l'es dépenses occasionnées par .Je remei't!b<ement ~ 
sont à la charge des proJ(riétaires _et réjYiu"ties .entre, 1i 
eux proportionnellement a la superficie des. terres' .1 
apportées par chacun. Elles. sont recouvrées au .~ 
moyen de rôles comme en inatière·. de_ contril:Jltltions 
directes. ~ . , 

. Lorsque la Commission Communale.·a· terminé les· 
,travaux de remembrement et détermirié:-les nOUv'elies 
parceHes revenant à chaque .propriétaire, un aViÎs affi~ ~ 
ché à ·j:a Mairie informe les intéressés .qu'ils ont un 
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délai d'un mois pour, se pourvoir contre les résultats 
du remembrement devant l'a Commission départemen
iü~'~ , , ,

'CommisÙJ/t 'déparlcm'et#ale: - La Cemmission dé
partemental'eest compOsée de sept fonctionnaires et de 
cinq propriétaires. El1e délibère à la majorité des 
membres présents sur les décisions ,de la Commission 
.communale qui sont contestées. , 

'Qualid', les opérations de remembrement ont pris 
ftn, soit par l'absence de recou!? devant la Commis
sion départementale soit par la décis,ion de la' dite 
commission sur les recours dorit elle aurait été saisie, 
Je plan de ,remembrement devient définitif. 

Les échanges imp'osés sont exonérés de tous droits 
fisClliUx. ' ' - 1 

Les baux, h'ypothèques, et généralement tous droits 
réels, nés du Chef du propriétaire sur les anciennes 
parceLles s'exercent sur les n6uvelIes, 

Anatyse critique:, Le remembrement est' donc 
effedué par uneprilcédure uniquement administratlye. 
Une Commission 'Communale délibère en premIer 
reSsort avec possibHité de recours devllnt la_ Commis
siou départementale. A aucun moment, il n'est prévl) 

, le ,recours judiciaire. ' . 
Ou est donc en présence d'une procédure rapide, 

êfficace" peu onéreuse dont n semble "opportun de 
s'inspirer, n est à" remarquer, que Ie's terrains néces

, s'aires à J.'assiette des chemins sont prélevéS sans in
demnité. Les' fràis d'exéCution et d'entretien de ces 
chemins sont à la charge des propriétaires, 

II: - DÉCRET DU 21 DÉCEMBRE 1946 A MADAOASCAR 
(Extrait ci-joint) 

, Sylidicdi des prcpriétlikes: - Le Oouver~eur Gê
néraJpeut provoquer la constitution d'associatIons syn
dical:es des propriétaires intéressés; l'adhésion des 
'proprjé~irès représentant la moitié des terrains est. 
wffisante 

L'association. peut opérer d'office, entre les proprié
taires, l'a.répartition des terrains situéS en dehors des' 

'voies publiques. Elle a toute qualité pour fixer le 
montant des soult~s à payer Ou à recevoir. Les déci
sions dil syn4icat doivent être homologuées par arrêté' 
du Oouverneur Oénéral. ' , 

Il peut êtie Jait appel. devant la Justice, uniqllemeiit 
en ce qt.ii concerne l~ montant de la soulte. Les au, 

- 'tres décisions, sont sans appel'. Tous les frais sont à la 
'charge du syndicat. 

, Analyse critiq'ue; - La procédure est efficace, 
rapid'e,'peu 'orréreuse. Les mutations et 'échanges ordon
nés par le synd,icat sont sans appel, donc ne souffrent 
aucun retard'. ' 

Les proc~ reM.tifs au montant de la soulte ne retar
dent pas l'exécution des opérations de remembrement. 

Le budget ne supporte au!,un- frais. 
SoLl:lTJON' PROPOSÉE· POUl1: LE QUARTIER NVÈKONAKPOÉ 

lmpossib-llfté de éolUlaiËre tes proprtétalres 
Qll 'de traiter' avec eux 

La zone ,~ remembrer se composait à l'origine de 
trois" 'g'fandèscdclOteraies: près de l'océan, le titre 
foncjerno ·31'c!'une surface de 100 hectares, immatri
'ioulé aiInom de., Mensah Henri de Souza, plus haut 
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le titre foncier n~ 25 de 105 hectare\; immatriculé, 
au nom' de M. Jacob Adjallé, et au nord-est une co.. : 
coterale de 70 hectares environ non ÎmmatricuIée au ' 
Livre foncier français mais inscrite aU Orundbuch alle. 
mand au nom de M. Octaviano Olympio. 1 

On est donc en présence d'immeubles qui ont été 
dégagés de la coutum'e indigène, ef soumis' à la loi 
européenne . 

10/ - Us l!laiations ne sont pliS 'déclarées: - Dès 
lors, les niutations :de propriété pour être valables 
doivent faire l'objet d'actes écrits &aumis aux droits 
d',enregistrement et 'déposés à la conse'fvation fon
cière. ' . 

A titre d'exemple, la mutation d'une parceJ:e de' 
25 ares ayant une valeur vénale de 250.000 francs sur 
la base de 100 francs le mètre C3.rré, nécessitera la 
dépense de 2.000 francs environ pour l'agent, d'a!_ " 
faire rédacteur de l'ade et 17.500 francs pour l'en- , 
registrement, soit au total 19.500 fran,cs, L'acquéreur. 
ignore bien souvent l'existence de, ces formalités"ou ' 
bien ne velUt pas dépenser 19,500 francs; il' a con
fiance en soil vendeur; J,'accord verbal et llnesimplé 
quittance lui paraissent constituer des gàrantles suffi
santes. Seulement, en droit européen, ce n'est pas suffi
sant; Je ven'delUr reste toujours pr()priétaire. 

11 existe ainsi à Nyèkonakpoé des parcelles qui 
ont été vendues jusqu'à, quatre fois et qui sont iou
jours inscrites au nom des premiers propriétaires. JlI 
p'arait d'ailleurs diffiCile de régulariser ces sitùations, 
certains vendeurs sont décédés ou ont quitté le' Togo, 
00 encore ne sont reut-être pas, disposés' à rég'U~ariser 
des venles faites i' 'y a plusieurs années, à des prix 
qui l'eur paraissent aujourd'hui dérisoires., Même si 
l'on suppose être en présence d'une série de vendeurs 
tous présents et de bonne foi, les droits et améndes 
des quatre mutations secrètes sont supérieurs à la va
leur du terrain. L'acquéreur actuel ne peut donc pas 
rég\.dariser sa situation et ainsi s'amorce et s'accroît 
une série d'irrégularités graves qui se terminera fa
talement par un procès. ' ,,J ' 

2°/ - La 'dévolfJ./io/t héréditaire eliiraine l'ttidJ.'vl,sio/t 
et la menace de l'article 815 dp code ci)!il: - L'im
m'cuble immatriculé est soumis au droit français; en 
pàrticulier, les héritiers d'un propriétaire deviennent 
tous. co-pr()priétaires ,indivis c'est-à-dire que déwr
mais il' sera impossible de vendre ou de lo.uer sans 
Vautorisation de tous les héûtiers. S'il y a des mi
neurs, l'a vente devra avoir lieu aux e'nchères publi
ques avec admission des étrang.ers; s'il y a des ab- ., 
sents, le& fonnalités &Ont lOngues et onéreuses. Of, ' 

,au TOg\), il' y a toujours d~s mineurs et des absents, 
car l'es familles sont nombreuses et l'écart d'~gIe en
tre l'e, plus grand frère et le plus petit est considérable 
et en général l'Ull des héritiers est décédé et a laissé 
des enfants mineurs avant q,ue le plus petit frère ait 
atteint sa majorité. C'est la chaîne sall,s fin. DQnç 
toute vente et tout partage amiable'S sont, déwrmais 
interdits. 

De plus, il àrrive souvent que les -héritiers ne s'en
tendent pas, il est ,encore ,impossible de vendre, de' 

, louer ou de partager à l'amiable. Les cas de désac
"cord sorit !l'autant plus nombreux qu'il y a plus d'héri
, tiers, et qu'j1 y a plus ,de mères différ~ntes. 
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Les biens dépérissen.!, nul n'est qualifié pour effec' 
tuer les réparations; on ne peut p'as les prendre à bail, 
Icar le locataire ne sait pas avec qui il doit signer et 
à qui jl: doit payer les loyers. 

A tout moment ,un des cochéritiers peut provoquer le 
partageùu l:a vente en justice en invoquant l'Article 
815 du côde civil. Des jugemeùts récents "iennent 
·à l"appui de ces remaHlues. ' 

Solpiion proposée: - Ne pouvant pas connaître 
Ies véritables propriétaires ou étant dans l'impossibi
nté de traiter avec 'eux, il est imposs·ible d'instituer 
cornmeen France ou à Mad'agascar une commission ou. 
un syn'dicat des propriétaires dont l'es décisious devien
draient exécutoires àprès homologation administrative. 

, LES MODALITÉS SUIVANTES, SONT PROPoSÉES: 
, 1°/ - PltIl! 'dlaligntwient: - Mentionné au début 
ije l'a présente letire <I"li fixe les grandes artères de 
cirdnl:ation. 

ZOf - « Carré »: - Le remembrement s'opèrera 
par «. carré » à la demande de l'un des propriétaires 
ou de l'un des détenteurs, ou à la demande de l'ad
ministration. . 

toute vente, location ou construction nouvelle est 
lIuborldonnée au remembrement de tout ou partie 
<lu « carré» dans' lequel la parcelIe est située. 

30./ Commission. - Une commission nommée par 
l'e maire, comprend quelques fonctionnaires, les pro
priétaires et les dét.enteurs connu's des terrains situés 
!dlans le « carré ». 
. ' Dans l'impossibilité où l'on se trouve de vérifier les 
qualjtés des propriétaires et détenteurs, cette com
mIssion ne peut que donner des' avis e't ne peut pas 
prendre de décision .. En effet,. H suffirait de prouver 
que teHe personne qui a participé à la délibération, 

. , en qualjté de propriétaire ou de détenteur ne possé

~ait, pas ces qualités pour. faire annuler la décision 

prjse. 


Le texte précise que les propriétaires et les déten
teurs Ile peuvent retirer aucun avantage juridique 
des constatations de la commission. 

Trâl/Uil de féàfgatiisdtion parcellairf. - La com.
mission ·effectuera le travail de recen~ement des pro
.priétaires et détenteurs, et de [;imitation des parcelles, 
prcévoiera les rues à tracer à l'intérieur 'des « carrés » 
et . proposera la nouvelle 'distribution 'des parceHes. Le 
seut 'hut qu'elle devra avoir en vue est de permettre 
aux.propriétaires ·et aux détenteurs des nouve'J'les 
p.arcenes 'de pro·Céder à un lotissement rationnel com
rportant 'des lOts de forme simple ayant tous un accès 
sur tes voies publjques et répondant aux données 
mo'c!etnes de l'urbanisme. 

Le cas échéant, elle prévoiera, les soultes à payer 
lOu . à recevoir par les divers propriétaires ou 'déten
teurs. 

Première ,Jablicité. - Le dossier établi par la 
i'ommission est déposé à la mairie. Un placard, et un 
avis inséré dans un journal quotidien local informent 
le j1Ub'iic que le ,dossier est tenu à la dispqsition de 

. tous et qu'un commissaire-enquêteur reçoit les récla
mations. 

Concfll-sio,ns de la commission. - La Commissiou' se . 
réunit à nouveau, entend l'es .personnes qui l'ont de
man<fé ou le.ur mandataire et statue. . 

'-~ 
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Deuxième publicité. - Une deuxième publicité est -,1 

effectuée dans l:es mêmes conditions que la premièr·e. J 
Commission m'unicipale' de la commune-i,/ixte de '.-1 

Lomé. --:- La Commission municipal'e de la ·Çommune-. j
Mixte de Lomé examine ensuite le dossier ainsi que. , 
les réclamations et donne son avis. . 

Arrêté. - Le Commissaire de La République peut 
apporter toutes modifications qu'ir' juge utiles. Par 
arrêté simpl'e, il approuve d'une façon définitive le 
pro~et de réorganisation p,arcellair.è. . 

Effets. de l'arrété d'approbation. - Le projet de
vient définitif; l'arrêté opère la mutation immédiate 
de tous les droits existants SUT l'ancienne parcelle sur 
la nouvelle sans qu'il soit besoin du cOnsentement 
de leurs titulaires. 

Les mütations foncières se ferOnt sans frais sur la 
'dernande des titulaires de droits réels, qui .devront 
représenter la copie du titre foncier. . . . 

Cod~el1'tieax. - Toutes .les garanties ont été données 
",aux propriétaires et détenteurs; la procédure est uni
-,quement aéllnmistrative etiln!est pas prévu de recollfs 

,contre l'Arrêté du Gouverneur. . . 
La ptOcédure est rapide, efficace, gratuite. Elle 'ne 

préjuge en rien des droif{; des propr.iétaires ~t déten
teurs des terrains. Leur consentement n'est pas'deman
dé. Tout intéress'é a eu la possibilité de se faire enten
lire à tous les échelons : Commissions, Conseil des 
Notables, Commissaire de la République . 

Cession gratUite 'des terrains nécessaires al/X voies 
,Jubliques. - Cette clause se retrouve aussi bien en 
France qU'à Madagascar, d'ailleurs, l'arrêté local n" 511 
du 17 septembre 1930 sür l'es lotissements prévoit 
que les rues devront absorber au 'nloins le cinquième 
{je la s.m'face sans qu'aucune indemnité soit due, 

Dans te présent projet de délibération, il n'a pas 
été fixé de quotité. El'!e ~st laissée à l'appréciation 
des .autorités qui interviennent. 

Plüsieurs raisons s'opposent à l'octroi de' toute in
demnité. , ' ,., . ' 


Les propriétaires. et détenteurs de terres situées 

. <fans le quartier Nyèkonàkpoé sont les seuls à' béné

ficier de ce remembrement. Les habitants d'Atakpamé, 

'd'Anécho, et même des quartiers {le Lome ne retireront 

aUCUn avantage dir,ecte de ce r·emembrement, bien plus, 

les commerçants peuvent craindre un ·déplacement de 
leur clientèle èt les' propriétaireS fonciers une baisse 
du prix de leurs terrains ou du loyer des maisons qu'ils 
'donnent .en location. Ce serait. donc injuste de faire " 

payer des indemnités par le budget du Togo. 
Les propriétaires de Nyèkonakpoé seront largement 

.~ 

récompensés par la plus value que la réorganisation 
parceUlaire donnera à leurs terrains. 

/III.ddalitr's d'applicatr-on. - Dans un premier stade 
les :grandes artères de circulation et le's voies publiques 
ne seront que de simpl'es zones dans lesquelles il sera 
interdit d'élever des constructions. 

Les rues se créeront au fur et ,à mesure des'construe
tions nouvelles. . .. . 

Mais dès l'application du . plan de reilOuvellement, 
il n'y aura plus de parcellesenclavées._ Il sera possible 
par exemple d'amener l'électricité chez tOlite personne 
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qui la demandera',et ,qui sera disposée à payer les 
frais d'installation,' car on. saura où seront les futures 
rues, 

Enfin, et sur,tout, il n!y aura plus de constractions 
élevées au hasard, 

ProcédPre à suivre. - Il est aujourd'hui demandé 
à la Commission permanante de l'Assemblée Repré
sentative de faire connaître les modifications ,qu'elle 
désirerait voir apporter au pJan et au projet de déli
bération.' " 

De nouveaux projets seront dressés, compte-tenu 
de ces observations, et soumis à l'enquête de commodo 
et incommodo. A, l'a fin, de l'enquête, le projet sera 
soumis à la délibération de l'Assemblée. 

Eilfin !'e dossier complet sera envoyé au Ministre 
des Colonies pOllf approbation, observation eLav'Ïs. 
. Bo'!l~evarlt circuldin et plac'es publiques. - Le plan 
préparé par, le Service Topographique, prévoit un 
réseau uniforme de voies publiques. Il serait peut-êtr,e 
opportun de prévoir quel'ques places pour les' réjouis
sances publiques et les marchés. A défaut de places, 
les revendeurs s'installeront tout le long des rues. 
- Bien entendu, l'es, places ainsi que le boulevard 
circulaire étant d"utilité publique' pourrQnt doriner 
lieu à indemn.ité. ' , 

sltrveillance 'des construètions. - Les meillcurs 
textes n:e valent gue par la'ur appHcation tigoureuse. 

, En l'espèce, faute d'Agent Voyer' titulaire à Lomé, 
aucu'ne surveillance ,efficace n'existe. J'ai l'honneur de 
proposer qu'Une indemnité spéciale de 2.000 francs • 
par' mois soit al'louée à un fonctionnaire qui sera . 
chargé de dresser des procès-verbaux pour toute infrac
tion constatée. . 

Il s"agit là d'un travail ingrat qui exige beaucoup 
d'activité et qui doit être effectué par un technicien 

'en sIus de s'on travail normal et hors des heures de 
Seryice. ' 

J. NOUTARY. " 

Le Président passe la parole au Rapporteur de' la 
Commission, Administrative, M. Freitas Paulin, qui 
donne lecture du rapport suivan.t : 

« La, Commission Spéciale uommée par votre As
semblée dans sa prémière ,'séance de cette session; 

Vu le rapport fl.O ·7 du 20 janvier 1948 de Monsieur le 
'Commissaire de la République présentant à l'Assemblée Rew 


présentative du Togo un projet de délibération tendant à 

approu.ver le Plan d'Urbanisme du quartier Nyekonakpoé; 


Vu le plan d'Urbanfsme du quartier ~yekonak~oê j , 

Con,si~érant, .que Nye)wnakpoé est un ql1ar!ie~ neuf en voie 
de creation ou l'Urbamsme ·peut encore se reahser sans dom
mages considérables j 

·Que les quelques propriétés bâties de ce quartier le sont 
déjà au mépris de cet urbanismej . . . 

Qu'il- convient ,cependant que pour ·son allure et sa salu
brité, Nyekonakpoé soit tracé maintenant qu'il· est encore 
temps; 

Que 'c'est .a!lssi l~ moment de prévoir des places publiques 
(jardins, squares, marchés), et quelques grandes artères ..:.... 
ce .q~i I.1e figure pas au plan d'urbanisme qui vous est soumis; 

Considérant par ailleurs que pour la commodité de la 
procédure de~ remembrement les carrés soient numén)tés sur 
le plan; 

Que là partie Est du Plan présenté faisant un· tout avec- le 
qualiier Nyekonakpoé, il y a lieu de la compreI]dre dans le 
plan d'urbanisme de ce quartier puisque son lotissement est 
commencé et ce sans ordre et que cet endroit est inclus dans 
le périmètre ur,bain de Lomé; 

Que par mesure d"équité les propriétaires des surfaces ·né
cessaires à l'établissement du boul'evard circulaire devront 
abandonner sans indemnité uné surface égàle à celle des 
'grandes artères qui séparent les carrés, le surplus donilant lieu; 
seul, à indemnisation; . 

Approuve le principe de ce plan d'Urbanisme et 
vous invite, Messieurs, à Cléléguer à Votre Co·mmis
sion permanente. le pouvoir d'app'robati'On déUnitiv~e 
du projet de délibération lorsque le plan qui lui sera 
soumis tiendra compte des vœux émis par votre Com
mission Spéciale. ' 

Le Président décIar'e la discussion ouverte et de
mande, au Représentant de l'Administration, queUés' 
sont ses observajions sur les conclusi'Ons du rapport 
de la Comjnission Administrative. 

M. Rebaud, Chef du Service des Domaines, n'a 
aucune observation à formuler et promet de tenir 
compte des desiderata de la Commis,,;'On Adminis
trative pour la présentati'On du. plan définitif qu'il 
devra soumettre à l'appréciation de la commission 
Permanente. Il remet le plan au Président de \'As
semblée en le priant de bien vouloir le faire examiner 
par les Délégnés. ' 

Le Président fait T'asser le plan à chaque Délégué 
désireux de le consulter. ' 

Cette consultation terminée, le Président demande 
aux Délégués de bien vouloir formuler leurs obser
vations en ce qui COncerne la proposition faite par 
la Commission 'Administrative. ' 

M. Tuléassi croit que les propriétaires ne seront 
pas contents de la clause suivante dn r~pport: « Que 
« par rnesure d'équité, les propriétaires des surfaces' 
{{ nécessaires à· l'établissement du' boulevard circulaire 
"devront abandonner sans indemnité une surfacé 
" égale à ceUe des grandés artères qui séparent,les 
" carrés, le surplus 'donnant lieu seul à indemnisa
" tion ». Il' estime qu'il est nécessaire de consulter 
les propriétaires avant de'\10ter ·cette m'ention. 

M. Freitas fait observer 'à son col!ègue que si la ,1 
loi d'expropriation de terrains pour création de rontes ; 

ou d'artères pour le bien public, était appliquée, cette 
expropriation se ferait sans aucune indemnisation.' Il 
précise que dans C2 cas, tous les propriétaires de lots 
,qui 'doivent abandonner des parçelles pour la création' 
du BOlilevard Circulaire ne receVraient aucune indem
nité. Il fait remarqUer que ce sont les membres dc la .Jl 
Commission Administro.tive qui ont tenu C01111,te du 
mécontentement que soulèverait une expropriat'on. sans 
indemnisation et. qui ont demandé' au Gouverne'ment 
de bien vouloir indemniser ces propriétaires du surplus 
de la surface eXigée pour le Boulevard Circulaire en 
to'mparaison de cel'le des grandes artères qui séparent 
les carrés. Il explique que les grarides artères doivent· 
avoir une largeur de 14 mètres alors que ceIle du bou
leyard sera de· 20 m~tres; Il dit que la Commission a 
<jemandé au Gouverncment que cette, différe!1ce de 6 
mè'tres exig:éè en plus soit payée aux propriétaires qui 
seront obligés de cé,der des parcelle's larges de 20 mè
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tres eoor aswrer la .création du Boulevard Circulaire. 
Il precise. que' la Commission a ainsi vo:ulu aSsurer 
iUIJ'c mesure égale d'expropriation aux propriétaires' du 
Quartier Ny:èkonakpOé don.t les lots seront traversés 

,plU' l'es 'grandes artères, et ceux dont les lots seront 
traversés par te Bou!C\iat'd Circulaire. 

_M. Trul'éassi croit que les propriétaires ne seront 
,!pas conten'ts et ne seront pas d'accord sur la cç.$sion 
'de ,parcelles pour la création des glfandes, artères ou 
,~u boulevard s;rns indemnisation. Il est d'a,';s que les 
propriétaires actuels qui ont acheté le terrain aux pro' 
priétaires primitifs trouveront logiques que ceux-ci 
leur donnent un" autre' terrain en COinpensation de la 
surraceexpropriée. , 

, M. ,Freitas demande à M.' Tuleassi de préciser s'il 
plaide pour les propriétaires' qui seront expropriés 

'pour la création des grandes artères du quartier Nyè: 
IoonakpOé ou pour ceux qui le seront pour celle du 
Boulevard Circulaire. . 

M. Truléassi précise qu'il' plaide pour tous les pr~
prlétaires qui devront être expropriés pour la création 
des artères aussi bien qu,e du Boulevard. "~ 

M. Freitas fait observer qùe lQutes les mesures d'in
dem'nisation sOnt prises en ce qui concerne' l'expropria" 
fion des parceHes nécessaires il. la création des grandes 
artères du quartier Nyèkol1akfioé. Il croit que des 
pa~cel1es 'de terrain égales el1 supcrricie à celles exp'ra
priées seront acoordées en compensation aux proprié. 
taires. Il' deni'ànde au Représentant de l'Administration 
de bien vouloir-expliquer aux Délégués la procédure' 
etnpl!>yée pour les parcelles qui seront nécessaires à 
la création du BOulevard Circulaire et à celle des 
\l'ran(les artères de Nyèkonakpoé. 

M.Rebatid déclare ,néceSsaire que la ione d'exten
sion \:le Lomé située à l'Ouest et au Nord du quar
tIer administratif soit soumise- à un plan d'urbamsme 
afin d',être construite avec ordre et méthode pour le 
'bic,n-être 'de la population. Il p'récise qu'il semble op
portun de diviser cette_partie de l'a ville en parcellés 

"de formes géométriques variées surnommées « carré » 
parcourues par deux routes de 14 mètres de largeur, 
li'JOOe paralLèle à la frontière de la Oold-Coast ét la 
de;uxième parallèle à la plage. Il fait observer que les 

, prQpriétaires dont les lots seront diminués par l'expm
priation du terrain nécessaire à la création des artères 
'feront obligatoirement l'objet d'une comparaison av!!'c 

'l'es propriétaires des lots qui ne seTont pas touchés et 
lors du remembrement il en sera tenu colnpte. Il cite 
un paragraphe de l'article 6 du projet de délibération: 

,'« 	Les surraces nécessaires pour les voies publiques et 
les ,grandes artères seront prélevées sans .indemnité et 
'qlUel'les que soient leur 'dimension" sur la totalité des 
p'aréelles du « carré » et ce prélèvement sera supporté 
',par chaq'ue propriétaire ou détenteur~ au prorata de la 
valeur de sa parcelle ». Il explique qu'à cet effet, 
toutes les 'parcelles situées dans la ZOne à remembrer 
seront rapportées à·une masse commune à laquelle s'a· 
joutent les chemins supprimés et se retranchent les 
nouveauX chemins créés et qu'il sera alors procédé à 
une ,nouvdle redistribution des tehes, la part de cha
que propriétaire étant fixée proportionnellement à son 
ancienne propriété. Il f~it .remarquer qu'ainsi la perte 
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des terrains réservés aux routes 'sera support~e par· la': 
- cO'mmunauté des- propriétair<:s. Il'précisequ'en France ,. 
et à ~a'dagascar, l'an'êté local no 511 du 17, septembre 
1930 stipule que les rues pourront absorber ail 'molns~ 
te cinquième' de, la surface sans qu'aucune 1ndC'lnnité 
soit due. Il signale gue les routes de 14' mètres du 
quartier Nyèkonakpoe n'absorbent pas· seule!!Jeqt le 
huitième. Il soulig'ne que l'Admi'nistrateur-Maire et la 
Commissi<)n qui sera nomntéepar lui (et qui collfprén
dra qüelques fonctionnaires, ~Ies propriétaires e1 les 
détente;urs connus) procèderont à la redistribution de~ , 
terrain à l'intérieur de chaque carré. Il tient' à,faire 
"observer que le tracé du BouleViard Circulaire né tra· 
verse aucune case., Il lui semble normal d'indemniser 
res propriétaires pour le surplus de terrain exigé "par 
la création du BolÎle\'ard en oomparaison<le ,celui de
rrian\;!é pour les artèrés. Il expliqüe que celles-ci devant 
avoir une largeur d" 14 m'ètr~s et le BouleV'ardCircu
taire rune' largeur de 20 m..,tres, les propriétaires de: 
vront céder 6 mètres de plus de terrain. I1falt cons
tater que Iles propriétaires expropriés pour le' BOlde" 
vard ,Circulaire seraient soumis à un sacrWce ,plus 
grand que ceux expropriés pour .Ies grandes artères. 
II' est d'avis, par souci d'égalité, que chaque proprié
taire exproprié pour lce oou'levard circulaire soit indem
nisé pour l'expropriation d'un terrain dé trois mètres· 
de large. Il précise que la largeur dépassant cdle des " 
artères de 6 mètreS, le propriétaire, de droite serait 
indemnisé de 'Ia parcelle requise sur uùe largeur dé 
3 mètres de m'ême que le propriétaire de, gauche se
rait aussiin'derunÎsé de son terrain requis sur une 

'largeur de 3 mètres, II signale que ce boulevard' 
circulaire, a pour point de départ, l'Océan. jusqu'au 
pylone de T.S,F., relié 'ensuitè·la T,S.f. au Rond~Point, 
du camp des gardes'et celui:ci à la r.oute de" Bè. ,Il pré
cise qu'il traverse près de l'océall le térr;lÎn 1mnia
triculé de M. Henri de Souza, cèlui immatriculé de 
M. JaCOb Adjalié un peu plus haut et lIU _Nord-Est • 

, la cocoteraîe d\; M. Octavillno Olympio. Il attire l'at- ,,' 
tenlion de l'AssemMée sur l'opportunité did'ad,opti'Ûn 
du projet SOumis à son appréciation. JI lui semble, 
étant donné qu'aucune case n'est trave,séepar ce ' 
boulevard et que les frais so~nt réduits au minimum, " 
qu'aucun obstacle ne peut!,e présenter à cette adop: 
tion. Il fait remarquer que dès l'apprObation- de èe 
pr,oie!, i'UNELCO ins!aUera des pylolles électriques, 
des lampadaires, que les Travaux Publics ont prévu, 
la constructiOn d'égouts pour l'évacuation des eaux 
useés et pluviales de même que le remplacein~nt des 
piq'uets de bois traçant les artères, le bo:l1fevàrd, et 
l'es chemins ,par 'des bornez' eh ciment. Il l1ecroit pas 
que le projet tel qu'il ,viellt de, l'expliquer présenté 

,des difficultés qui empêcheraient l'Assemblée de 'don
ner délégation à la Commissiôn Permaneute d'exa
miner et d'adopter lé projet de. délibératiOn définitif 
qui permettra d'e renare exéCl!toire ce plan d'urbanis
me. Il soulig'ne que l'Administration tiendra, compte 
du désir de 1a Commission Administrative de prévoir 
sur le plan les emplacements de, jardins, squares, " 
marchés, -places publiques et en délibèrer!!: avec, la 
Commission p·ermanente. Il demande à,l'Assemblée 
de bien voulOir cOnférer' àsa Commission 'Permanente 
les' pouvoirs de décide(de cette affairé; , 

\ 
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Maltre Vial:e" désirerait connaître quelle serait la 
!Situation d'un propriétaire qui aurait un ,lot urbain 
d'une' superficie, de 20 m X 20 m entièrement situé 
sur 1\, ,passage ~da voie circulaire, llcol1state', d'après 
te projet,qu'il serait exproprié 'sans indlemnité. 

M. Reba.ud déclare qu'il serait indemnisé pour une 
sUpfr'ficie 'de 6 in'Hies de Yarge, ' 

Maitre Viale précise qu'une superiicie- de 6 mètres 
de largecorresp()Jrdrait environ aux 2/3 du lot. , 

M, Rebau'd rappelle que l'article 7 stipule qu'« ~x
ceptionneHe:m'ent, la commission peut fixer le montant 
d'une S'Ou'lte à v,erser ou à retevpir par le propriétaire 
ou 'ledétent,eür d'une p:rrcell". Ainsi lorsqu'une parcel
le est entièrement clôturée par des murs,·en dur ou 
compOrtee des bâtiments dispbsés 'de telle façon qu'on 
ne peut pas ré,duire sasur'face, une soulte scfa mise à 
l'a',charge.de l'oc;)Upant; au contraire, lors'qu'i1sera 
nécessaire (Je, démoHr un mur" une soulte sera we à 
l"occi!pant. La répartition de la soulte à payer ou à 
recevoir par tes diff€rents' propriétaires ou détenteurs 
de p~ce~Les sera effecilu,ée par la commission ». " 

Le président juge qu'il serait prut-être nécessaire 
d'y ,apporter quelques modifications. 

M. Wilson 'déclare-que Maître Viale l'a devancé et 
qu'U s~était fait inscrire coinme orateur pour poser la 
même' q'Uestioll' ' 

M. Tiénoucroit savoir que la comfnisslon adminis
trafive'et. le chef du service tics domaines avaient dit 
q'ue ~e' propriétaire actuel ne comptait pas 'et que ce
fui-ci <lev,ait s'arran'ger av.ec le propriétaire primitif. 

Mâlire Viale fait ol;server qUe l'idministration re
connait, s,E\ulement COmme propriétaires ce'ux qui ont 
des titres' fonciers; dès lors, les mutations de pro
priété pour, être \'alables' ClOhient faire l'objet d'actes 
écrits sC>Ul'nis.aux d'roits d'enrelilistrement et déposés 
à)a ~miersJatjon foncière. Il précise que l'accord ver
baf" et W1!: simide quittance ne suffisent pas à garan

, tir unc',y;cnte de terrlin et que juridiquement, dans une 
affaire :,tr!!itée ainsi, l\; ven'deur reste toujours le pro
priéfaite. II' :fait remarquer qu'il se peut qu'une par
celle ainsi vendue soit entièrenjent située sur l'empla~ 
cement 'd'Il 'bouleY!lrd circulaire;, Il sigulale que' le pro

, priétàire se verra' exproprié sans profit alors que son 
ven.deur d4iglné comme « propriétaire primitif » tou
cher;t l'indemnité 'de compensation. Il pense que pour 
l'es propriétaires actuels ce sera uné injustice flagrante. 

M, Rebalid croit OpportUn de dire que la même pro
, cédure. avait été' employée lors de la création des rou
tes de Palîmé ct des autres village's dit nord ct que la 
quesi;ion ne s'était pas pO.sée, les propriétaires actuels 
ct ;pririlitifs/ s';étant "arrangés entre, eux. Il précise 
que l'administration a adopté cette pro~édure pour 
que l'es~'~quéreurs futurs de terrains sachellt à quoi 
s'<ln tenir et traitent leurs affaire\; selon Te droit euro
péen. Il rappelle, qu'en France, une clause d'un arrêté 
stip\Ùe que. 'Lorique l'expropriation en faveur d'une rou, 
te errlèveaupropriétaire lell'4/5 de son terrain, l'Etat 
'esttenu d'indemniser en totafité ce, dernier. Il pense 
cju'Hserait possible d'adopter une clause identique. 

M. Sàm',Klii d,eman'de à l'Assemblée si les délé
gués ,ont eU le' win decommuni9yer la téneur de ce 
projet' de, délibération aux proprietaires. 

Le président ,fait observer que l'Assemblée n'a, pas 
eu l'opportunité de les-entrete'nir de ce sujet. 

M, Savi de To\'é c~oit, s'il a bien cO'mpris, ,que le 
,pbn a été soumis à l'appréciation Ges propdét,aires et 
des notabl'es par M. l'administrateilr-majœ avant CI'être 
retenu et présenté à l'assembl'ée pour ap'plpbation 
'dans le qut d'être réalisé sans créer de déception. 

M. Du1:phy, administrateur-maire de la ville de 
Lomé, précise-que les propriétaires et le\;nolables ont 
été saisis en novembre d'un plan plus lténéraI expo
sant la nécessité 'de construire avec ordre et méthode 
et Ja pliUs value que la réorganisation parcenaire ..n- ' 
visal~1ée donnerait à leurs terrains. Il 'l'aH rernàrquer 
qu'if n'a pu communiquer à cette ré,ul1ion lé p'rojet' 
actuel soumis à l'approbation de l'assemblée car il 
n',ex.lstait pas à cette épOq'Ue lît 

lc,président déclare qu'il serait peut-être néclls
saire de déléguer une commission spéciale pour con· 
sulter Sur place les propriétaires. 

'M. Dulphy, explique qu'il est prévu dans Vanité 
qiue tes axes des grandes artères de circulation -divi. 
seront le plan en figUres géom'étriques trjangles:qua

'arjlatères et autres form'es, qui seront désiglnées par' 
II: terme « carré ». Ce carré sera formé de plusieurs 

terrains appartenant à des propriétaireS différents. n 

signale que toute personne qui' désirera vendr.e ou 

lbuer un terrain dans un « carr,é » ou y édifier une 

constriuction devra adresser une demande sur papier 

timbré. Il précise q'Ue cette demande d'eyra êtr.e ac

compagnée d'un plan du carré établi à l'échelle de 

1/1.00Û' sur lequel devront être représentées toutes 

tes parcelles appartenant à des propriétaire's différents 

ou oCCUJ:îés par des détenteurs différents, et que les 

110ms et adfess'es de ces propriétaires et de ces déten

teurs devront être mentiOnnés dans ta demande. Il 

.l'ait remarquer que dans les huit jours une commission 
s,era nommee par lui qui comprendra tous les pro
priétaires et détenteurs intéressés de même qU'lin ou 
plusieurs ,notables, un géomètre et lui-même ou son 
re"résentant, et que ceHe-ci se réunira 8 jours après 
pour recueillir les objections des propriétaires, ou dé
tenteurs, les examiner, procéde'r sur place, à, la vérifica· 
tion des Hmites des parcelles, au recensement des 
propriétaires et détenteurs et l'e cas échéant rectifier 
le plan fourni par le demandeur. Il signale que si un 
désaccord se révélait, la commi~ion renverrait sa 
réunion à ",ne autre date, publicité serait donnée des 
points litigieux, puis, l'affaire 5erait réexaminée lors
que toutes les informations nécessaires auraient été 
complétées. Il éroit que cette procédure donne toute·. 
garantie aux délég.u'és sur la ~ossib4ljté donnée aux 
propriétaires de faire valoir entli'rement les objections " 
qu'ils jUjl'Cront bon de formuler. ' 

M. Savi de Tové èléclare qt1C tOute crainte doit êtrè 
apaisée par les 'Claires explications qûe vient de don- " 
ner M. l'Administrateur-maire mais il préciëe que • 
M. Sam Klu désirerait qu'on modifie la clause ,rela-

Uve à l'indemnisation, : 


Le président fait remarquérque M. le déÎégué Sam 

Klu n'a pas soulevé d'objection ,a1,l sujet de l'indemni

sation. JI pense que' M. le conseiller confond, l'inter. 

vention de M, S. Klu avec celle de M. Tuleassi. 
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M. Savi. de Tové preCise que M~ Tuleassi veut 
mo'd)fier la clause réglant l'Indemnisation pour éviter 
'd,es patabres et demande au représentant de l'Adminis
.tration s'il' peut faire quelque chose pour calmer les 
craintes de M. Tuleassi. . , 

Le président demande à M, Savi de Tové s'il appuie 
le point de vue de M. Tuleassi. 

M. Savi de To,'é déclare appuyer la thèse de M. 
T,uleassi :dans le but d'éviter des palabres, 

M, Rebaud pense que Mr .. le Conseiller de l'UnioI;1 
Française n'a pas bien saisi et lui fait observer que l'ar_ 
rêté no 511 du 17 septembl'e 1930 sur l'es lotisseme'l1ts 
prévoit que les rues pourront absorber au moins le 
cinquième de i'a surface sans qu'aucul1e indemnité soit 
"'\le. JI' précise que les terrains absorbés par les routes 
'du quartier, Nyèkonakpoé ne correspondent seulement 
qV'a,u huitième de la superficie totale des terl'ains des 
propriétaires qui, par ce fait" ,n'ont pas droit à une 
indemnisation: Il fait remarquer qu'il est nécessairè 
d'adopter les tracés des 2 grandes artères du quartier 
Nyèkonakpoé et du Boulevard Circulaire afin que, plus 
tard, on puisse fixer l'emplacement des carrés. 

M. Tuléassldéclare que 'le rapport du Représentant 
du qouvernelti"nt est, clair. Il fait remarquer qu'il 
crOylllt, ne s'étant pas rendu sur œs liètjx, que les 

" rout,es traverseraient des constructions, mais puisque 
\ l'e Boulevard Circulaire ne' doit rien traV:è1'ser, il retire 
son opposition qui n'a plus !ie raison' d'exister. Il 
maintient néanmoins qu'H est nécessaire de cons,ulter 
tes propriétaires avant de prendre la décision. ' 

Ve Pr,ésidenl' donne l'assurance à M, Tuléassi ~que 
cette affaire sera traitée au grand jour et non pas re
g:lée en cachette. Il estime que les é,claircissements 
'<;l:e M. l'Administrateur-Maire ont été explicites sur 
lia procédure il suivre et donnent toutes les garanties, 
Il demande à l'Assemblée si fous les Délégués ont lu 
le projet et

l 
s'ils n'ont plus d'objections à formuler; 

:ete bien VOUloir procéder'" m'ain le,-lée au vote des con'
c1l1sions ,du rapport de la Commission Administrative, 

M. Rebaud voudrait que l'on supprime les termes 
" Ile principe l) et mette se'ulement " approuver ». Et 
qu'au lieu de m'eftre les termes « que la partie ES'!, du 
PI'an·» au se paragraphe 'de ce rapport on mette « P'ex
tension à \' Est et au Nord », 

M: Freitas m'ailltient qu'il, est 'nécessaire ~e consi
(Jéter la réserve meutionnant que la Commission Per
manente n'aura te pouV:oir d'approuylcr le projet qu'a
,près soumission d'uu plan qui oomprendra les tracés 
lIeS empl'acements des places pUNiques, jardins, mar

, c1iés, autres arttres, à moins que le Représentant du 
GO'Uvemement v:CuiHe bien donuer la garantie que ces 
:pl'ans nous seront présentés. 

,M. Rebaud déclare qu'il n'est pas possible de faire 
!figltrel' sur le plan les emplacements des places pu
bliques énumérés par M. Freitas avant que l'Assem
bJ:ée ait donné son approbation SltIr, les tracés des 
2 gran\:l~ artères et du Boulevard Circulaire. 11 expli
que que ce n'est qu'après l'approbation des tracés de 
ces routes qu'U sera possible d'envisagcr les ':mpla
cements éventuel$ de ce's places publiques, squares, 
etc. 

Le President précise qué le Gouvernement est d'ac
cord sur le principe de réS'erver des emplacements 
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pour res' placés publiqlues, les jardins, les l;l1archés et 
autres artères m'iis ne pourra choisir ces empllacements 
que lorsqu'il sera fixé Sur l'emplaèement dC'S' deux :', 
artères et dU Boulevard Circulaire. Il proj:rose à l'As. 
semblée de bien vouloir se prononcer sur les con
clusions de la Commiss:on Administrative lUod.ifiées 
selon les suggestions faites par M, le· Che'!' du Service 
des DO'maiues; « •. ',.. Que \',extensioll à l'Est et 
au Nord du plan présenté faisant un tout avec le quar
lier Nyèkonakpoé, il' y a lieu de la comprendre danil 
le Plan d'Urbanis'me ~e ce quartier puisque son lotis, 
sement est commence et ce sans O!'dre et que' cet, 
endroit est inchls dans le Périm:ètre' Urbain de Lomé; 

« Que par mesure d'équité les propriétaires des sur- ' 
faces nécessaires à l'établissement du boulevard oircu, 
l'aire devront abandonner sans indemnité une' surface 
'égale à celle' des grandes artère~ qui séparent les car
rés, le surplus donnant lieu seul' à indemnisation;' 

« Approuve ce plan d'u'rbanisme et YQus' invite 
Mesl\ielurs, à déléguer à votre C()mmiss:on Permanente-' 
l'e pouvoir d'~pp1'ObatiOI\ définitive du P l'ojet de déli- ' 
bération lorsque le plan qui lüi sel'a soumis, tiendra 
c?mpte des vœux émis par yQtFe Commiss.lon Spé-
CIale li. i 

M. Wilson désire savoir si au moment où la ,Com
mission Permanente examinera cette affaire lcs_ DHé
:gués de Lomé pourront y assister. " ~ 

Le Président tléc1are que les me'mbres intéressés' par 
cette affaire pourront venir pren\:lfe p'art à l'a discus
sion lors de la séance 'de la CommIssion Permanente' 
'mais n'auront pas âmit au vote. . ' 

Le Président, personne ne demandant la parole, dé
dare la disoossion close et liemande à \'Assemblée " 
de procéder à main levée au ,-bté ou' PlPjet du piao 
d'urbanism'e tel. qu'il est, avec extension à l'Est et 
au Nord de même qu'au ,.cite de délégation à la Com
mission pennanente du pot1\'oir d'approbation définI
tive du projet de délibération lorsque le plan qui lui 
sera soumis cOl1lprendra les tracés des emplacements 
des places publiques, jardins, m'ardiés et artères se
coridaires ainsi que les modifications qu'elle' }ugerait 
bon de s:uggérer lorsque le ,plan définitif lui', sera 
présenté. , 

L'Assemblée a adopté à l'unanimité. 

.. <1< .. 
Affatre No 7, Présentation pour avis d'un projet 

d'arrêté approuvant le Cahier des Charges relatif à la 
location du lotissement d'Ahanoukopé. . 

Le Contre-projct de M. Trénou Rodolphe est I~ 
suivant: 

« Tendant à rejeter les clauses du ~ahj:er des Char
'ges et à réserver l'e terrain en question pour la cons
truction: 

101 - 'd':un ,groupe 'scolaire, 
: 201 'd'un dispensaire municipal, 

30 1 - d'un groupe de maisons d'ltabit{ltions' con
fortables à i''llsage, d'es fonctiQpnairesindigènes. 

Considérant: ' 
10 _ que malgré io~les les l11e5~i·es utiles.' que prendra l'Ad~ 

ministration; il y aura toujo~lrs deS personnes interposées qui 
,prend:~~m! part à Padjudicatio;R p(}ur le eOlJipte dç' certains-gros 
propnetalres; . 

J< 
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20 - qu'en" conséquence) la concurrenc~ sera si . 'grande que 
les pauvre~ 'gens ne serort pas à même d'acquérir ces lois; 

30 ,:':'.. que l'Administration eIle~même est aduellement il la 
recherche dt! plusieurs terrains devant servir de lieux dlempla
oe'!1ents aux nombreux bâtiments prévus au plan F.I.D.E.S.j 

40 que w l'extension q.ue ,Prend la ville de Lomé, il de~ 
vient de ph,ts en p~us -nécessaire que chaque grand quartier ait 
ses écoles et dispensaires dans un emplacement bien choisi 
équidistant de$) extrémités du qùartier ~ 

50 - que les bâtiments servant de maisons «( œhabitations 
à certains fonctkl11naires » .(quartier des Etoiles) sont insalubr~s 
ef qu1jl sied de lo~er buma;ncnÎ:ent ces fonctjonaÎres Cn leur 
construisant des mRlsons eoquettes et confortables; 

VGUS it;~ite à rejeter le p!Gjet présenté par l'Admi· 
nistration et à demander au Gouvernement de bien 
vouloir r.éser\;er le dit terrain ponr dl'S fins ci-dessus 
meùtlonnées, 

Le Contré-Projet de M, Fio Agbano Il et de SeS 
oollègiUes M. M. Placca et Sam Klu est ainsi libcllé : 

, «Vu le rapport' de présentation nO 37 Dom. en date du 18 
marS 1948 de M, le Conrmissaire de la République il Mon. 
sieur le Préaident de 1; Assemblée Représentative du Togo;, 

Vu le plan de l<ltissement d'Ahauoukopé comportant le 
projet d~exien$ion; 

C<>nsidcrant qu'il sied d'aHgner les nombreux Togolais ne 
possédant à Lomé, soit sous leur nom soit sous le nom d'lin 
tiers, aut:Un, autre lot de terrain, désireux dJacquérir une 
parcelle, de terrain pour y édifier des maisons à leur usage 
ou pour' ~lui 'de leur famille aux mêmes conditionS d'ac
quisition q'ue Jeùrs compatriotes occupant le même lotisse
ment en vertu des clauses 'générales de l'arrêté du 1er avril...! 
1927 ~ déterminant les conditiolls d'application du décret du 13' 
mars 1926 sur le régime des terres domaniales au Togo; 

VGUS propose, Messieurs, 
de r~jeter l'e pr'Ojet primitif de délibération portant 

Jamise en adjudicati'Ondu lotissement d'Ahanoukopé 
à Lom'é et de prier lé Gouvernement de bien Vùl!loir 
nGUS présente!: un autre projet de délibération portant 
la IGcatiGn de ce lotissement annexé d'un Cahier des 
Charges r.éunissant l'es m\)diiiicatiQns nécessaires qu'exi
gent l:es conditions' de vie actuelle. » 

Le Président rappel'leque le rapport de présentation 
et le rapport de la Commission Administrative ont été 
lus à la cinquièm:e séance et que la Commissi'On Admi
nistrative avait appr'Ouvé le projet du Gouvernement 
mllis que M.M. Trénau, fi<l Agbano et d'autres Délé
glUés avaient s'Oumis des contre-projds qui 'Ont motivé 
fe renvoi de l'Affaire à cette séance. Il propose à l'As
s·emblée dl! vouloir bien en c'Onséqueilce examiner 
res contre-projets, soumis à l'étude de la Connnission 
A\:hninistratlve et déclare la discussi'On ouverte, 

Maître Vial'e, en qualité de Président de la COmmis
... siqn Administrative déclare que les COlüre-projets en 

question n'ont" pas été· remis à sa COlnmission, Il pense 
qu'il' y aurait intérêt à discuter en Commission les 
prop<lsitions de M.M. Trénou et Agbano. II' estime 
qu'il: n',est pas possible que ces PNpositions puissent 

. être adoptées sans une étude appropriée et même sans 
que la Conllnission Administrative ait entendu leurs 
lliUteurs. . 

M. Trénou regrette que M. le présid0I1t de la Corn·, 
mission Administrative demande fe rem'Oi de cette 
affaire, simplement, parce qU'il n'a pas eu le temps 
\le l'étudier et demande la .discusSlÎ<ln iinmédiate de ces 
oontre-projets. • ~I 

Maître vîa'e maintient n'avoir jamais. été mis en 
possession de ces contre-projets et précise à M, Trénou , 
qu'il doit pouvoir dire à i'Assemblée comment cette . 
anomalie s'~st faite puisqu'il en est le Secrétaire. . 

Le Président fait observer que Maître Viale main-.: 
tient que la Commission. Administrative n'a jamais 
vu le contre-projet de. M, Trénou,· . 

M. Trénou rappelle qu'à la cinquième séance, Mat
tie Viale demandâ le renvoi de l'affaire en objedant ,. 
que son contre-projet n'avait pas été déposé 24 heures 
avant l'heure de la séance et qu'il ne pouv·ait être dis
cuté. Il fait cbserver que le 14 avril son contre-pmjet 
fut déposé aU: Bureau de l'Assemblée et que tous les. 
contre-projets des autres délégués furent remis au, 
Rapporteur de la Commission Administrative, M. Frei
tas Paulin, JI se déclare très surpris que 1,; Président , 
de cette Conuniss;on ne les ait pas ms, Il delllande • 
qiue cette affaire soit inscrite à PGrdre du jour de la 
séance du lend:maÎn. ' .. . 

Maître Viale fait observer qu'eh "ertu de l'article 39, 
toute pr'Oposition renvoyée à une COlll1!lissi,on doit " 
être l'apportée au plus tard à la session ordinàir" sui- ' 
vante. Il précise qtte cet article stipule encore que, ' 
passé ce dél·al, l'auteur de la propositioa peut rappeler', 
à la tribune et inviter la Commission à statuer. JI fait 
remarqtter qU'il n'y a donc pas de raison qu'on oblige . 
la commis.sion à statuer en 15 jours q)1and le règlement· 
accorde un délai plus long et, s'appuyant SUl' cet· 
artiele, demande que cette affaire soit renvoyée à la . 
sessior. prochaine. 

M.Coco désire connaître si le Représentant du Gou. ,: 
vernement estime que le règlement de cette affaire', 
est urgent. . . 

M. Rebaud, Chef du Service des Domaines, déclàl'e 
qu'il' ne voit aucun incOm<énient à ce que cette affaire 
soit renvoyée à la session prochaine car le Budget 
de la Commune-Mixte profiterait ainsi du bénéfice des' 
redevanees domaniales. / 1. 

M, Trénou prie l'Assemblée de se référer à l'arti< 
\cle 45 relatif aux. oontre-proj"ts et aux amendemen.ts. 
H donne citation du dernier paragraphe: {{ Les uns 
et les autres dQivent être déposés par écri~ et sig!nés. 
,Ils sont, renVQyés aux Commissions compétentes .à 
moins que l'Assemblée ne décide la discussion immé- , 
diate ». Il rappelle qu'à ,la dernière séance, le Repré
sentant .du Gouvernement e\ltimait que cette affaire ., 
était urgente et fait remarque\' que ce même Chef de Ser- , 
vice accepte ce jour k renV9i de cette affaire à la . 
'session prochaine. n ne voudrait pas se livrer à une " 
joute oratGjre nulis il oonstate que les faits sont con· 
tradictoires. 

Mattre Vide se réfère à l'article 45 ct fait observer 
que, « ces contre-projets sont renvoyés aux Commis- .. 
sions COmpétentes à moins q'!le l'Assemblée ne décide 
l'a disousS'Îon immédiate ». Il fait remarquer que, 
justement, l'Assemblée, à la cinquième séance, n'a 
pas accepté la disclUssion im:!llédiate et a renvoyé le 
Contre-Projet de M. Trénou à la Commission Adminis
trative, II pense que l'Assemblée· envoie les affaire:; 
ra:ux Commissions. pour .être étudiées et non .pour être' ; 
escai:Jmtées et declare qu'un autre texte stipule que;. 
;, le renvoi à la Commission intéressée es,. de droit; 
lorsqu'il est réclamé par le président de cette Corn- " , 
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"- Commission ». Il. souligne qu'il est le Prési.. 
'dent. d~ .la. Commission Administrative à laquelle 
avait 'été confiée l'étude de ce contre-projet et que, 
sel\)n le 'droit conféré par le Règlement Intérieur, il , 
réclam'c le. renvoi de cette a:Haire à la session pro
,thaine. • - . 

M. Coco déclare que l'article du texte auquel s'est 
réfél'': Maître' Viale est l'article 36. 

M. Trénou n: souhaite pas, par~e' que ces t:xtes 
donnent des droIts, que des Délégues s'amusent a cet 
~x~rCÎce .tr.èssouven~ . 

Le ,Président constate que M. le Délégué Trénou 
désirerait la diScussion imm'édiate des contre-pro
\jéts et demande aux Délégltiés de bien vouloir se 
prononcer sur l'adoption de' la dis.cussion immé,diat~ 
00, sur l'e renvoi de l'examen de cette affaire à la 
prochaine session. , 

M, Sam Kllu désire que cette affaire soit discutée 
'à cette session ét se déclare contre son renvoI. ' 

M. Fia Agbano li estime que si la commission 
amllÎnistrative ne peut étudier I>affaire à cette session, 
jl' ne. voit aucun Ïncon\>lén:ient à ce qu'elle soit l'en· 
voyée à la session prochaine. 

Le pr~ident demande au président de la commission 
':dministrative, maître Viale, ce qu'il juge possible de 
faire. . 

Maître Vial\! déclare que -la' commission .adminis
trative ne rnanifeste aucune mau~aise volonté mais 
précise q'u',eHe a consacré de nombreuses heur,es à 
ié1iu\tiel' I.es différentes affaires soumises par l'Assem
bIlée à sa compétence, Il fait remarquer que l'assem
bIlée devant siéger l'après-midi et le le'ndema;n, il est 
matérieFlement impossible à sa cornmiss:ion d'étudier 
<leS contre-projets. Il souliglne que ce n'est pas pour 
~ontreearre.r M: ~rénou ,mais par~e qu'il ne. peut rée}
.~ement ag'lr dlfferemmenl. Il slgnal~ qU'lI s'appUIe 
littr les textes pmil' user du délai que lui accorde le rè
.gI'etnent au cas où leur tenetlr éChapperait à l'assem

. 'Mée. Il fait observer (/!l'il ne suffit paS de réclamer 
I.'exam'en mg.ent d'.une affaire mais qu'il fIS! nécessaire 
'de citer les motifs sérieux qui dictent ce'tte urgence. il 
fait connaître que l'administration a des. motifs vala
biteS, non paurellc-même, mais pour les habitants de 
Lomé p\.Iisquè 'Ies redevances dom'aniales résultant de 
l'a v.ente de. ces terrains .enrichiront le budget municic 
opal- et dit qu'il.serait heureux que le parti adverse 
'donne à son tour des arg1u~nts aussi intéress,ants. 

M.' Trénou pense que maÎtr~ Viale pourrait étudier 
l'affaire en commission administrative de ·façon à ce 
,qu',elqe puisse être présentée à l'assemblée. lors de sa 
Session .extraordinaire. 

Le président décl'ar.e qu'il éstimpossible de discuter. 
cette affaire à la session extraordinaire parce que l'or- ' 
(l're 'du jour de cette session a déjà été réglé par arrêté 
'du Gouverneur . 

. M, Menard, représentant de \>administration, précise 
qu'il' n"cst paS possible de rnettre cette affaire à l'ordre 
ou joor' de l'a session extraordinaire. 

.. Le président, personne ne demandant la parôlé, dé
. daie la discussion cl'Ci§-e et demande à l'assemblée 

tle pI'Ooéder à maln levée au vlOte du renvoi de l'affaire 
à la com'ilission' administrative pour étude. 

L'assemblée a adopté 

Affaire No 9. ~ Présentiltiôn d'tin projet de' déli- .' 
'bération portant promesse d'un pTêtde huit iniBions 
et prornesse 'de cession de terrain en' faveur de la 
chambre de commerce. . 

Le rapport de présentation est. ainsi- libellé: 
({ Lomé, le 31 décembre 1947. 

Le Gouvérneur. des Colonies 

Commissaire de la RépubHque au 'Togo 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 


Représentative du,' Togo - Lomé.' 


Monsienlr le président,' 
j'ai l'honneur de vou~ adresser un projet de délibé-· 

ration portant promesse d'un prêt de hui~ millions et·· 
promesse .de cession d'un terrain en faveur. de là 
chambre de commerce du TP~. . . , . 

En contre-partie.la chambre 'de commerce renonceraiI 
il son droit au bail pour le Ioy.er actuel·de. un franc sur 
l'immeuble qu'elle occupe actuelilement et quiappar

, tient au temtoire, et éède'rait au territoire l'a camion· 
nette et te matériel divers de l')nspedion des produits. 

Un contrat définitif seri Plissé entre le térrljolreet 
ta chambre de comrnerce d:1:s ·que les' plans et devis au
ront été 'dress'és et présentés à l'atlministration, 

Avant d'entrepœndre teS 'frais de plans et de1iis, il 
est nécessaire que ,la chambre de· commerce obtienne 
tlne promesse ferme au sujet d.u prêt et du terrain. 

\ Veuillez agréer, monsieur le présideln.t; l'expression, 
de mes sentiments, très distinglués. .- . 

Pour.le ComniissaiJ:e de ta Répulllique allsent, 
L'in.sp.eaeur des a!taires lidministrdttve,s, . 

cflargé de l'expédition 'des alfaires '.' . 
courantes et urgentes. . . . 

. L, FOURSP<UD », 

Le président rappelle que cettc affaire devait être 
étudiée par la· commiss.Îon administrative. et . ensuite 
par la commission du budget. Il passe la parole au 
rapport.eur de la commission a'dminiS"trative M.,Freitas 
Paulin, qui donne lectllre du rapport de sa commis
sion: _, ". 

La commission administrative, dans sa séance du 
jeudi 8 avril 1948 a':eu à étu'dier le projet de délibéra: 
tion portant le prindJte d'un prêt de huit millions et 
cession de terrain en toute propriété'en faveur de la 
chambre de commerce. " '.' 

Après échanges 'de vues, à la suite des éclaircis
sements fournis par 11; président de la. commission 
qui avait préal'ablement é1Jl.ld'ié le, dossier .de l'affaire;. 

Considéran! que l'embellissemeut 'de notre Çipitale gagne à 
ces réaHsations et qu'il s'agit d'un prêt tern'boursabkj 

Considérant que la· construction 'drun. bel . immeubJe- pour la 
Chambre de Commerce, ne peut qu'enrichir le patrimoille
imm?bilier et sans doute artistique du' Territcure; . -" 

Que cependant l'Assemblée Représentative ne saurait voter
aucune avance sur les fonds du, Budget ni aucune cession de 
terrain dépendant du domaine du Territoire sans .ê'tre rel)sèi
gnée -auparavant sur l'usage exact qui en sera fait; 

Propose à l'ass.einbl'ée représentative du Togo d'ac
cepter II; prinCÎ[ie du prêt et de la cession Squs. réserve 
ICxpresse qu'elle ait reçu lès plans etdevisrles tra
vaux à effectuer par la chambre de oommerce. et la 

- _: 
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'délimitation exact.,.: de la' parcelle de terrain adminis'
· tratii li: cédef; 

Que. ce .n'est qu'après présentation de ces plans et 
devis que l'assemblee représentatiVe du Togo pourra 

· donn,er'un avis 'définitif; 
Propose.à 1'assèmblée de déléguer à sa commission 

pennanen!e l,,·soin d'examin:~, les dits plans et devis 
et de voter Ire projet de délibération présenté par le 
gOlwernement, èt qu'elle VIOus propose de rejeter 
quant à présent ». . 

· Le président passe l'a parole au rapporteur de' la 
commission du budget" M.Coco Hospice, qui donne 
. lec.ture cFu rapport de sa commission: 

« Mes chers cotlègues; 
. Vu le- rapport fav(u·able et circonstancié de la Commissîon 
Admi.nistràtJve; . 

· . Considérant 'lue le prQjet:qui est soumis il' votre délibéra
tion.çonc~rne un prêt remboursable, à longue échéance; 

Consid·érant la solvabilité indéniable de· l'organisme béné" 
ficiaire ·~u prêt; .. '. . 

· . Faisanté!al de. ce que le plan el les devis' des travaux pro
· jetés n'aêcompagt1ent pasJe dossier qui.1ui est 1ransmis; 
· La commission du .budget adopte tes oonclusions de 
. ra commission adll1itfistrative et vous invite, messieurs, 
à bien vOllloir dél~guer Vos pouvoirs à votre commTs
sion permanente pOUr donner la solution qui s'impose 
à ""tteaffairel'Qrsqlue le dôssie'r aura été complété ». 

Le président déClare la discussion ouverte et de
mar/de. au représentant du' gouvernement quelles sont 
ses. observations sur les conclusions d'e ces rapporfs . 

. M .. Doise, éhef; du bureau des finances, déclare 
n'avoir a)lcune observlation à fonnuler. 

M.Trénou demande au chef du bureau des finances 
si l'administration a un budget assez sain pour pou

· voir enViisager de prêtilr ces huit millions. 
M.. Doise explique qu'il s'agit pour l'assemblée de 

discuter· seulement le. principe puisque le projet de 
délib#ation'portè 'Une promesse de prêt et rion le 
tirêt llui-mêmc. Il déclare qu'en ce moment!e prêt 
serait' gênant· mais qU'après le 30 mai 1948 celui-ci 
serait prQbabte'ment possibIe car 'l'exercice du budget 
1948 entrerait en vigueur. 

M. 	Trénou tien!. à fair.e observer qu'il n'est partisan 
," 	 .;ni du vote du principe ni de ~a cessiOn. Il souligne 

q~e le Bud'gel 'local est si malade qu'on est dans 
l'obligation d'ce faire appel aux prêts du plan F.I.D. E.S. 
pour subvenir aux constructions nécessitées par l'es 
œuvres social,.,s iridispensables. Il rappe11e que le plan 
F.I.D.E.S. ne répwid à 'ces besoins que par trancilés 
'et n'arrive même pas à faire fllce aux plus urgentes_ 
Il' ne comprend' pas que l'administration puisse ellvÎsa
'g.er ce prêt nique l'assemblée puisse penser à l'adop· 
ter,n . estime . que Si l'administration pense avoir 
h\lil millions à prêter à la chambr<' d'e commerce... elle 
doit en, aVlOÎr également pour prêter tout de suite 
les sommes nécessaires à' la construction des écoles 
et des 'hÔpitauxdont ra nécessité est autrement plus 
urgente què 1a oonstruction d'une be'lleChambre de 
~merce. n demande avé;: insistance à l'Assemblée de 
bien vouOOir réjeter ce projet de prêt. 
. M,Sain Klu désire à son tour savoir si la Chambre 
de.Commercen'a pas l'ar"g>ent nécessaire à la constru;:
tian de SiC/lI bâtiment. . 
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Le Président croit opportun de' faire observer que 
si eHe demande ce prêt c'est qu'elle ne doit pas avoir 
d'argent. " 

M. Rebaud, Chef du Service des Domaines, déclare 
qu'e!lle ne dispose que de 'quatre millions alors que 
la somme nécessaire à la construction. envisagée _e'st 
de 12 millions. 

M. Sam iQu serait heureux de savoir si le bâtimcmt . 
actuel ne lui suffit pas. . 

M. Rébaud fait observer que. le Président de la ... 
Chambre de Commerce, étant Membre de l'Assemblée " 
paurrait donner à son collègue l'explication.-demandée . 

M. P. Azémard, Délégué à' l'Assemblée et Président 
de la Chambre de Commercé, explique, qu'il y a quel
qlles années, l'e Gouuverneme'nt a~'ait fourni le terrain 
et la Chambre de Cornitrerce avait cOnstruit le-bIltiment . 
à se.; frl\is. JI précise qu'il était <:onvenu que le GouVer- ,'c 

nement restait 1,., propriétaire 1:Iu' terrain et deviendrl\Ît, . 
après 5Q ans, le propriétaire du bâtiment. Il signale que . 
la Chambre de Commerce devait pe'n.dant 50 ans occu
per ce bâtiment, dont eHe avait payé la .construction 
'de ses propres deniers, moyennant un loyer' annwel de 
Un Franc. Après ces 50.années de location, la Chambre 
'de Commerce devait avoir son bail' résilié et le Gouver
nement rest,er l'e libre propriétaire du terrain qu'il avai~ 
fourni et 'd'u bâtiment que la Chambre. de COmmerce 
avait entièrement construit. Il souligne que le Gouver; 
nement manquant de logements réclame le bâtiment 
et que la Chambre de Commerce pour libérer ce bâti
ment a besoin d'en construire un autre. . . 

MaUre Viale' fait remarquer que le Gouvernement 
y gagnera car cet· immeubl'e dont le revenu annuel 

,s'éfève 	à Un Frrancmérite un loyer de 100.000 francs 
]l'ar an. n calcule que l'Administration, en reprenant 
ce bâtiment e! en le louant pen'dant 50 ans, encaisserait 
cinq millions de francs de loyer. Il lui semble qu'elle 
retirerait un grand bénéfice de cette !>pération qui 
enrichirait le Budget du Territoire. Tandis qU'actuel
lement la Chambre de Com'merce étant locataire, d'a
près Son bail, paie annuellement seulètnent Un Fran,. 

M. 	 Faré se déclare contre le projet. " 
M. Trénou prie Maître Viale de bien vouloir pré

ciser son exposé, car il croit que la Chambre de Com
merce actuellement paie seutement Un Fral1cpar an. 
à l'Administration pour occuper ce bâtiment. 

Le Président explique que si ce prêt de Huit mil~ 
lîons était accordé, la oonstruction !enninée, la Cham- .; 
bre de Commerce cèderait l'e bâtiment actuel à l'Ad~ 
ministratlon qui ferait. une économie de cent mille 
francs l'an en pouvant loger des fonctionnaires qui, 
sont actuellement logés il l'hotel ou d'ans dés immeu
bles particuliers; ,. Il fait observer quj, logeant ces. 
fonctionnaires dans le bâtim'ent actuel de la Chambre 
de Commerce, le Budget Local ne serait pas. grevé 

. des 	 sommes que l'Administration doit payer chaque 
mois pour l'a· location de logements à ceux qu.i 
n'ont pu être logés d'ans des bâtiments administratifs. 
n souligne que Maître Viale a calculé la somme que' 
l'Administration économiserait en n'ayant pas ainsi 
d'indemnité de résidence à payer pend~nt. cÏnqual\te 
ans. Il lui semble, vu le taux infime de « Un Franc 
par an)i payé par la Cham!>re de Commerce, que 
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l:'A'gministration aurait intérêt à -reprendre son bâti. 
ment 'et à·a:Ider Par ·un prêt la Chambre de Commerce 
à s'en constl)Uire un. . 

.M. Coco croit qu'n y a de la confusion' dans l'inter· 
pr,étation de J:'affaire par ses collèglUes. Il précise qu'.jJ 
Ille s'aglit pas d'un don mais d'un prêt qui sera rem· 
boursé en huit annuités. Il signale que ces huit mn. 
llonsdoi~-ent ,être prélevés sur.la caisse de réserve' 
du Budget du Territoire et que cette dette s'amortira 
:d'lUn million chaque. année. Il estime que cette cons· 
.1ruction est ;une mise en valeur 'car cette Chambre de 
COnimerce ne:uve embetlira la vlille. Il considère que 
dans huit ans la somme prêtée aura complètement été 
remboursée et que le Territoire y aura 'art;istiquement 

,!i(agné. Il pense qu'il est préférable de prêtér. paur 
construire rrhitôt que de laisser dormir ces fonds 
'dans la caiss,e sans les faire fructifier. 

M. Ouréya se ra!~ie au point de vue de M. Trénou 
et déclaI1e qu'à l'ordre du jour, même, des résolutions 
sont à prendre. iF précise qu'il ne faut pas prêter ces 
huit mil~ions afin que le Bu'àget ne puisse manquer 
(f'àrgent 

M. Trénou s'étonne que son Collè~ue, le Rap[fOr. 
teur du Budget, opte pour fe prêt. n estime, qu'en 
qualité de médecin, M. Coco, doit savoir, autant 
que lui, que la création d'un hôpital est plus ur~ente, 
mille fois plus urgente que celle d'une. Chambre de 
Commerce. i!déciare que la généreuse Darne F.1.D.E.S. 
toùt en voulant proillguer ses largesses, n'arrive 

,pas .complètement à alimenter les besoins urgents. 
II fait observer que la première tranche F.I.D.E.S. de 
éinq millions ne permet pas le eommencement de 
l'h'ôpital. Il pense que si ces huit miilions étaient 
ajoutés à la tranche du F.I.D.E.S., cela porterait le 
total à treize militIOns et fait remarquer qu'avec cette 
&amme, n serait' possible de tracer un plan. Il SOuli. 
gne qu'il reçonnaît· que 'la Chambre 'de Commevce 
'demalide setuleme'nt un prêt mais il tient à déclarer 
avec insistance que le Budget, arrivant très difficile. 
Ment à. se maintenir en équilibre, ne peut pas prêter. 
U rép'ète qu'il ne compreud pas que l'Assemblée puisse 
SeUlement envisager de' pr,êter de l'argent lorsque tant 
de créations de bâtiments devant seMr à de's œuvres 
sociales de nécessité vitale ne peUvent êtr,e réalis~es 
'l'aute d'al'geut. U proclame qu'il ne croit pas qu.e la 
Chambre 	de Commerce manque d'argent. JI. déclare 
que celle.ci fait croire qu'die manque d'argent mais 
il est persua'dé cju'elle en a alors que justement le 
Territoire en manque réel'lernent. ' 

M. Coco. fait remarquer que le Délégué Trénou 
juge sans savoir si d'autre,s. ressources ont enrichi 
nouve\ilement le blUdget et permis par ce moyen le 
prêt possible. il croit I.>pportun de faire oonnaltre 
que certaines catégories de fonctionnaires ne sont plus 
payées par le blUdget loçal mais par la Métropole. 
'IV déclare que par suite de cette nouvelle procédure,. 
Va somme de huit milliOns peut êtte prêtée à la 
,Chambre de Commrece sans préjudicier à l'équilibre 
du budget.. n souIign;e" que la Com.mission du Budg~t 
n'a pas pns une déCIll:lon ,sanS avoir mûrement étudié 
cette. question. ' 

. 	 M. Walla suggère, qu'au lieu de prévoir un prêt 
;de huit milliûns; il vaudrait mieu;:{ laisser le bâtiment 

..~ 

~ 
à l:a Chambre de Commerce et augmenter le loyer ',' 
actuel'. il émet l'opinion que l'Assemblée n'a pas à"~ 
aider, la Cham):>re de COl!Jmerc'e et dédare que si .;i.".' 
ceble.ci trauve son bâtim:ent'insuffisa:rit, elle n'a ·qu'à '3l 
se débrouiller seule. . ) 

M. Coco rappeUe que pIour traiter cette qllestlon, n't 
s'agit sentemcnt de savoir si le Budget du Gouverne. î 
ment peut ou nonacoorder ce pr~\. En qualité de ··1 
Rapportenr du Budget, il sig!)ale que sa CommisB;on ~. 
ne s'est pas déclarée hostile au princirre dé ce prêt. ' 

Le Président croit op[fOrtun de pI1ésentèr à l>Assem·1 
blée tous les points de vue qui ont été formulés par,~,,~.;. 
les DéléglUés: " ". ~ 

10/ - La· Commission Administrative, proposë d'ae- :j 
cepter . lie plincip'e du prH.èt de'"!a cessioIideterrainq 
sous réserve expresse qu'etle ait reçu les plans et . ~ 
devis des travaux à e'ffectuer par la Cllambre de Corn· '~ 
merce ,et l'a délimitation exae1e· de la parceHe de ter· ..~.~ 
rain administratif à céder: Elle suggèl'e qu'e Fe n'eSt 
cju'après présentation de ces ptanset devis, que l'As, <j 
semblée rrourra ctonner un" avis définitif,et lui proJlOse '1 
'de déliéglner à sa Commission Permanente le .ooin'.d'c·, , 
xaminer les dits plans et devis 'ct de voter le projet j 
de délibération présenté par le Gouvernement, qu'elle, ' 
pro[fOse de rejete'r quant à présent;. 'il 

201 - La Commission 'du Budget adopte les con· ~ 
dusions de la Commission· Administrative et invlite .., 
IIAssemMée à bien vouloir déléguer ses pouvoirs ·à '1 
sa Commission Permanente p,our donner la solution qui 
s'impose à cette affaire lorsque le dossier aura été ~ 
complété; , , ,. " 

" 

~ol - Monsieur Trénou s'oppose au pt.êtet même l 
à son principe. Il ,désire que cet, argeht, s'il est dis[fO, ,"] 
nib te, serve à la réalisation ·de tra~'aux neufs dont "'] 
le Territoire a un immense besoin. '" .... 

Le Président. demande aux Détégués. qui désirênt ::! 
présenter Mn avis 'différent de ceux qui ·vliennent d'être '.1 
cit,ésde bien vouloir le formuler afin qu'il soit passi. '."".'.i 
Me de procéder ",U vote de ce'tte ·affaire.·. ," , , ~ 

"M. Trénœ fait Observer que le GouViCr;l1ement a,l 
déjà fait une largesse à la ChambI1e de Commerce en ~ 

lui accordant l' lad'location d'lUt!. bâtiment pour'une rede- '...:.).' 
vance .annue 'le 'e" Un Franc. " Il déclare qU'il ser<:tU 
henreux que le Président de la Chambre de Corruùerce, 
ici présent, lui dtsl! si la ChambTe de Commerce, en 
retour a fait quelque chose, oomme partout' ailleurs, .~ 
pour le Territoire. Il précisequ',il désirer'\it ,savoir si, '1 
jiUSqu'ici, la Chambre 'de Commerce a, par exemple,1 

. accordé des bourses, [fOur l'Enseign~ment Secondaire :" 
len Frande à quellques élève!; désireux de se parfaire. Il l' 
'fait remarquer que si la Chambre de C()mmerce n'a ' 

, rien fait dans ce sen,s, eHe nIa pas -à sol\iciter',un prêt ' 
du GOIUvemement. Il' Wnligne que piQ!Ur: prêter de .' 
Fargent, il faudrait en avoir 'et il assure qu'e le Budget ~ 
du Territoire arrive tOll,t juste à ~ suffire. , .:~ 

M. P. Azémard, Président de la ChambI1.ê de Com· "j
merce, explique à M. Trénou, comme ill'â. déjà fait - ~ 
une première fois, que le terrain sur lequel-a ~é 'CCms.{ 
truit l'e bâtiment actuel de la Chambré de Commerce ..~ 
appartenait au (Jouvemement. n précise' que Les com· :~ 
merÇl\llts constl1uisirent. sur ce terrain,' à leurs frais" ! 
,'m·""••= "'" u ...., • -' ....cl do " 1 
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Chambre de Commerce, Il signale qu'un bai! stipulait 
que .le GoUlfetneme'nt !ûuerait le bâtiment (construit 
par .l'a:,Chambœ de Cûmmerce sur le terrain du Gouver

, nCl!!ent) ,à, la Chambre, 'de Cûmmerce pendant 50 ans 
moyennant uri-l\Jyer arlnùel de ,( Un Franc » et qu'a
près ces, 50 ans, cet immeuble re'viendrait au Territoire, ' 
It fait observer que le' GûUve'rnement réclame cet 
immeubÎe et" par conséquent, que la Chambre de 
Commerce se vQit d:ans i'ûbligat1on' de construire Ul) 

bâ.timent. , n ,souligil1~ que la Chambre de, Commerce 
a d'es revenus trop faibles p'OUr pOuvoir se permeftre 
d'accorder 'd'es, dons, pûur l'eS œuvres sociales. Il si

, gnale <jIU,.,lIe a 'un petit bçnéfice prélevé sur les droits 
d,e transit des faiines' mais que ce~ ressources ne lui 
Rermettent aU,enne large!sse <\t' l'obligent au contraire 
plu' .IElU!' insuffisance à, solliciter un prêt. du Gouverne
ment'pour la constructlûn d'un bâtiment. Il rappelle 
ejUe' l'Inspection des PrQduits et les taxes de Condt
ljonnemeüt sont du resoort du Gouveruement et que 
la Chambre de Commerce n'a absolum.,nt rien perÇl.l
à' l'fIUr sujet. " , 

M. (;ûco demande 'à lIAssemblée de bien votlloir te
nir compte de l'a nécessité d'acdOrder ce prêt à la 
Chambre de Comlnerce, It l'ail resso!iir que le Gouver

.. , nement encaiss!! actuellement seulement Un Franc par 
an pour cette :I0C!'-tiûn. Il signale que si la Chambre 
deCûmmerce construit un immeuble, l'Administrntiûn, \ 
économisera 100.000 francs par an car eUe logera un 
fonctkmnaire qui logé' il: l'hôtel ou chez un particu
Il,er coûte annuellement cette somme au budget, tandis 
que si l"Assemblée reruse cc' prêt, I,e Budget sera grevé 
'd'autant pendant de norilbreuses années. II estime que 
la Chambre ,de 'CGm!)1erce~ devant 'Verser Un Million 
par àn, ce remboursement 'se'ra~ vite effectué et l'Admi
nistration aurà éoonomisé d'autre part 100.000 francs,. 	 , 
par 

, 

an. , ~ , . 
M. Wall&.ne voit pas ce qùe le Gou~cernement pourra 

'faire dù bâtiment occupé àctue11eme'nt par la Chambre 
tie COmmerce. H déclare, que si la Chambre de Cù'm
merce ne le trouve pas assez joli, elle n'a qu'à atten. 
dre '~e le GOuvernement soit plus riche pour pouvbir 
"'avanfag"" sans gêne et souligne que plusieurs réso
l;u:tions sont à prendre au sujet du Budg,et qui sont 
pl'us urgentes qtUe' ce prêt. , , 

M. Trénou comprend' le principe défendu par M. Cû
co. n précise qu'il croit aussi que la Chambre de Cûm
nterce remboursèrait ce pr,êt mais iF maintient son point 
tie ,vlue e.t l"opinion gue le Territoire n'a pas d'argent, 
<jIU'il a au i:Qntraire besoin d'arglCnt pour la ~construc
!iûn de bâtiments nécessaires à la vie sociale du pays. 
(Ii estime <jIUe le Bu'dget~'a p'a~ le sou, et ~st Obligé 

,<le retarder la oCinstructiond.'eooles, d'hÔPItaux, de 
Iycées.et souligne: qu'il serait paradoxale que l'As
seinbl~ accorder un ptêt à la Chambre de Cûmmerce 
,qui est. réelŒ~ent plus riche; qtUe le Goovernem'ent. 

, M. WiIWn fait observer que d1'!uX principèS sont à 
retenir '",{( j1rêter» ou «ne pas prêter». Il émet l'avis 

'ejUe -beaucoup, d'aù!res affaires 'oont à discuter. , 
,Le P!'ésitlent se raJ:lie au' point de vue du Délég!Ué 

Wilson. ,Il déclare que, .de tous les avis exprimés, 
il' ressort qtUe là Cûmmission dù Budg1e1 doit étudier 
'minutiensement 	[eS possibilités financières du Territoi
re. [t croit que la 'construction du bâtiment serait utile 
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à la Chambre de Commerce rnais estime f!Ue celle-cj. 
.dépend matériellement de l'argent dont le, Territoire 
, dispose. Il pense que si I.e budget local possède l'argent, 
i~ n'y a pas lieu de refuser ce prêt mais que si l~ 
Budget n'est pas équilibré, il serait immoral d:e \'ac
coroer, 11, propose à l'Assemblée d'ad'opter le principè 
du prêt conditiQnné aux possibHités d'argent du Bud-, 
gel QU de refuser l'adoption de ce principe si eUe est 
directement contre.' , 

M. Trénou se déclare strictement contre le p;.inclpe ' ' 
et Contre I.e ,prêt lui--même. 

M. WarJa estime que la commission du budget est 
hahilltée pour dire s'il y a de l'argent disponible ou 
pas' puisque ce prêt est remboursable et qu'il ne, 
s'agit pas d'une subvention. ' 

Personne 'ne demandant la parol'e, le président dé
c1~re la ôisoùssiûn close et demande à l'assemblée de 

. bien voulûir prûcéder à main levée au vûte' des 
oonclusiûns des oommissiûns administrative et du bud" 
get. 

L'assemblée a ,'adopté par 17 voix contre 4. 

.. '" 
'" 

Affaire No 19. - Présentation d'un projet de déli< 
bération portant relèvement général des tarifS du 
chemin de fer et du wharf du T.ogo. 

Le Rapport de présentatiQn de l'affaire est le sui· 
vant, 

" Lomé, le 18 mars 194,8>. 

Le Gouverneur des' Colonies' 

Commissaire de la République au Togo 

à Monsieur le Présiiient de l'Assemblée' 


Représentativ., du Togo - Lomé. 


Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de soumettre' à l'examen de. votr., ... 
Assemblée un projet d,e relèvement général des tarifs 
actuel1ement en vigueur des Chemins de Fer et du', 
Wharf de Lomé. 

Les prix ,envisagés sont I·es suivants , 

A. - CHEMINS DE FER 

1Q - Voyageurs 

a) - Prix de base: , 
Les prix de transport de voyageurs sont fixés comme , 

suit, 

par voyageur et par kilO'mètre , 

1re classe 4 frs.. 

2< classe . . . . . . . . , 3 - • 

3< classe . l 'fr,30' 


1:;) - autres prix et tarifS de voyageurs, 

• 	 TûUS les prix, barêmes, prix fermes, 'maxima et 
minima de perception et IaX.,s diverses des tarifS géné. 
raux, spéciaux applicables au transport de vQyageurs ' 
sont majorés de 250/0. ' 

c) - Tickets de Quai, 

Sont délivrés par les gares au prix de 5 frs. 

Situation irrégulière, ,pénalité 25 ~ 


Emplacements spéciaux de Lon)'ê G.V. 3 
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, ~ 20 .- Bagages 
a -:- Article ,9. - Droit fixe d'enreglistreinent: 25 

francs . ., ' .. 
. Artjcle 10.·- Excédent de bagages: 
prix par tonne et par kilOmètre jusqu'à 400 kms. :'. 32 

francs . . 
. au delà de 400 kilomètres . . . . . . . 23 frs. 

Article 14. - Minimum de perception. . 30
Article 15. - Dépôt de bagages.: droit par article 

et par jour . ; . . . . . • . . . .': 5 irs. 
Minin:um de perception . . . . . . . 10' 
b - Bagages dans les trains de section desservant 

un marché: 
estagnon d'huile de palme 

. 5 francs par fagot de bois de 30 ..kgs 
sac de coton. . ~ 

. 	 1 franc par petit ,et moyen canari (poterie indigène) 
2 francs par grande .jarre (poterie indigène). 

30 - ChieflS tenus en. laisse 
" Article 16. - Prix par tête et par kHomètTe: O,frAO 

Minimum de perception: 40 francs. . 
4" - OraJtdè et pelile vitesse 

. TOUl tes prix de base, barêmes, prix fermes, ma.xima 
et minima de perception et taxes diverses des tarifs 

. généraux' ou spéciaux de Grande et Petite Vitesse 
du Recueil Général des Tarifs des Chemins de Fer 
(FascicUles 1 et Il) sont majorés de 50% • 

Sauf en ce qui concerne: 
a - Prix ferme transport cacao qui est porté à 560 

rrancs. . _ _ 
b. - L.ocation au public des magasins des gares dont 

la taxe à percevoir est décomptée par travée et fixée 
ainsi qu'il suit:, ' 

Maga.sin de Lomé 1.200 francs par mois indivisible 
.Magasin d'Anié 	300 francs par mois indivisible . 
Magasin de Pagala 300 francs par mois indivisible 
Maga&in de Blitta 000 francs par mois indivisible. 

B. - WHAIŒ 
Tous les prix de base, barême, prix fermes, maxima 

et minima de perception et taxes diverses des tarifs 
'généraux ou spéciaux de voyageurs, bagages, marchan
dises duWharf.Je Lomé sont majorés de. 500/0 

. 


sauf en ce qui concer,ne les tarifs particù1iers en heures'-
supplémentaires qui restent inchangés, 

Ces. nouveaux tarifs entreraient en vigueur au Il 
avril 1948. 

Le Réseau C,f.T. est amené à . prendre cette mesure 
{je relèvement pour rétablir l'équilibre de son Bud· 
get dont les 'données connues à ce' jour le montrent 
DOmme devant être déficitaire. 
.. Les dépenses supplémentaires connues ou à prévoir 
sont les suivantes: 

a - intégration de 284 agents auxiliaires et jour
naliers dans les cadr·es locaux, dépense atténuée pour 

'une très' larg~ part par des disponibilités créées au • 
Chapitre Ibis. 

b - prevision d'une augmentation générale des 
soldes 'et salaires de 200f0 annoncée récemment, pour 
pallier partiellement les effets de la dévaluation, du 
franc, auxquelles prévisions nous avons ajouté 5% pout 
tenir compte' des avancements en' cours d' année,e! non 
eneore prononcés dont ùne b.onne par,!ie prenda effet 

. du le, janvier 1948. 

c - augmentation des matières premières,carbu. 

rants, éombustibles, wi! du fait . desmajorai:i()lls de 

prix pratiqués en France, iloinl1.tfait de'ta dévaluation . 

, C'est ainsi, pour ne. citer qU'un exempté; qge'le c~ar:' 

bon décompté lors de l'établissement du B.ùdget1948 

sur la base de 1.500 -francs. la tonne,. 'revient .actuel.' 

lement ,à près de 5,000 franes, qu'il' soit de prove· 

nanœ Nord-Africaiue ou Américaine. - . 


Ainsi que le fait ressortir le tableau ci-joint, J'in: . 

suffisance des crédits prévisibles, avec les éléments 

connus s'élèverait à 14.714.000 francs. .'. . . 


" 	 . 

Le projet du relèvement des tarifs OOunlis à votre 

examen pehnettrait d'espérer pour' 1948 Une recette 

supplémentaire maximum de 21.713.000 francs (roir 

tableau joint), soit un " en ph;IS )} sur nos be,soins 


.c,onnus de 6.999.0.00 francs. 
Cette somme servira à rétablir à un niveau plus 

normal le montant de l'annuité de renouveUement,' 
réduite à 14.f03.0oo franes, alors que' d'après les ;~ 
instructions du Département (lettre !:>.203jAE. du 2' 
juin 1947), wn montant devait être de. 20% envi.ron; . 
soit de 20 à22 millions de francs. . . ~ ..' 

Nous noteront qu'il '~st eertail1' que lès dépenses 
prévues ~t spécialement celles du P~tsonhel seront 
largement dépassées lorsque les effets de 'la dévalua· . 
lion semnt totaux.. Il est donc indispensable' que le 'il 
Réseau garantisse, dès à présent, l'exécution de 'son .'l.~ 
Budget 1948 et il y a intérêt majeur à.ceque les ta· .~ 
rifs proposés soient. mis 'ep application ,à la datepié" .~.,' 
vue, soit le Il av'ril 1948. . . ' ~ 

Si nous estimions en aVril 1947 q~~ le coefficient des 
tarifs du C.f.T. était de. 6 par rapport à 1939, faug· J 
mentation projetée l'amène~ait sensiblement .à 8. .~ 

Veuillez agréer, Monsieur 'le Président, l'as.surance. "' 
de ma parfaite considération, .. . '.~ 

_ J.. li, CtDlLE »'j 
Le Présiaent passe la parole au Rapporteur- 'de I~ .,~ 

Commission du Budget, M, Coco Hospice, qui' donl1e '.~. 
I,ecture du rapport suivânl: 	 .. 

« Mes chers collègues, ---
" 

Sachant tout l'intérêt que vousaltachéz aux ques

tions qui ont une répe~cussion sur lé coût de la vie, vo· 

tre commission du budget a consacré,plu.sieurs dese~ 

séances à cette affaire qlli,par ailleurs, a fait l'opiet 

de multiples échanges de vue entre l'l'<dminisfration 

,et JeUe. . 


D'après le rapport de présentation; le ,elèvement 
'des tarifs du Chemin de -Fer <ft du WJ!aif qyi 'vous 

est pmposé, l"Administration pré\'oit .une augmentation 
de recettes de 21.713,000 francs pour un déficit de 
14.714.000 francs soi! un excéd~nt de !h999.oooqu'on 

nous proposait d'utiliser pour rameneràun.illveau 

plus normal le montant de l'ânnuité de .renouvelle" 

me!,!!. Cet excédent de près de 7 mimons de francs. res· . 

sort nettement de l'examen'du premiertableau aCCOlllpa

gnant le, rapport de présentation. (Je tableau qui se 

rapporte aux prévisions rectifiees de dépenses pour 

1948 porte dans ladernièrecolonne : .. 


Différence de dépenses: 

1 

http:6.999.0.00
http:duWharf.Je
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en plus: 	 ·en moins:' 
32.507.000 17.793.000 

soi! une. prévision r~ene de dépenses supplémentairés 
de:' . 


.•. '32;507.000 - 17.793.000 = 14.714.000. . 

,:'otr.e. CommiSSion demanda quelques explications 


'. complémentaires au sujet de l'affectation de cet excé· 
dent. . 

. Dans la réponse écrite qui lui parvint: 
10 - Les prévisions po.ur les dépenses supplémen. 

taires passèrent de .14.714.000 à 28.016.000, afin d'ab
sorber sans trace, dirait-on, cet "xcéden!. 

. . 20 _ l'intégration des 284 agents auxiliaires et 
journaliers, ainsi que la majoration de salaire de 200/0 
dont )es dépenses supplémentaires devaient être amor· 
ties .en partie par des prévisions budgétaires et par des 
économies réaliséES, sont "ntièrement supportées par 
les npuveaux crédits demàndés. 

30 -' Enfin un combustible consommé ·en 1947 et 
pri~ en charge ·en 1947 au point de vue tonnage, n'a 
pas eu sa contre.partie en valeur inscrite en 1947 et est 
également supporté par de nouvelles prévisions. 

Votre Commission n'a pas mànqué de faire état de 
ces irrégularités. . 

Une troisième lettre explicative aussi peu compré. 
hensible que les. autres et émanant du même §eryice 
portn aussitôt le chiffre total des dépenses à 29.250.000 
francs. • 

En présence de ces ascensions progres~iveset in· 
~uiétantes des dépenses à chaque demande d'.explica
tion, votre Commission, Messieurs, n'a pas cru devoir 
.oontinuer. l'expérience ·car de ses débats' oraux ou 
écrits avec le Service intékssé, elle a eu l'impression 
générale que 'celte affaire qui intéresse la vie écono. 
mique du Territoire au premie'r chef, n'a pas été étu· 
diée avec toute la gravité qU'elle requiert. 

En eonclusion, le Chemin de Fer du Togo a un be
soin indispensable et urgent d'argent de l'ordre de 
14 à 20 millions de francs ~ impossible d'avoir des 
précisions à ce sujet ~ pour payer ses agents et au 
lieu d'étudiersimultariément une compression' de dé.
penses e~njuguée. à une augmentation de ressources, 
cet organisme,pour combler ses déficits a porté ses 
effortS uniquement sur les bénéfices qui résulteraient 
d'une augmentation de ses tarifs au risque de paralyser 
sa propre activité et de contrib.uer à l'auglllentation de 
la cherté de la vie. 

Ce projet qui vous est présenté par l'Administration 
prévoit un .relèvement de tarifs: 

de 18 % pour les voyageurs, 
de 500/0" pour tous les autres tarifs en ce qui con

cerne le Chemin de Fer proprement dit; 
de 50 % pour to,us les tarifs du Wharf. 
Considéran! le caractère impératif des dépense~ 

-envisagées, votre CQmmission' n'a pas cru devoir re
jeter le projet de l'Administration ,dans lequel elle 
a, toutefois introduit quelques aménagements desti· 
nés à en atténu"r sensiblement l'incidence sur. le coût 
de la vié déjà trop élevé. 

Ces aménagements s9nt : 	 _ 
10 - le maintien au taux actuel du tarif de trans

port des prodiiits" vivriersd denrées alimentaires tels 
que maïs, manioc, ignames,. haric~ts, riz, mil, fruits, 

farine de manioc ou de maïs, poissons secs ou fumés_ 

20 ~ Prélèvement dans la Caisse de réajustement 


. créée par arrêtç du 7 avril 1948 d'une somme 
de 7.366.000 francs équivalente au prix du combusti· 
ble utilisé par le Chemin de Fer du Togo et le Wharf 

.en 1947, -en vue de combler l~ manq;ue à gaguer dû à 
la suppressioll .<!e la nouvelle surtaxe sur les produits 
vivriers et denrées alimentaires. Ce prélèvement est 
justifié par le paragraphe 6 de l'arrêté sus-visé qui 
stipule: . 

« Cette caisse pourra être débitée de toutes les dé. 
« penses nécessitées par les mesures qui seront prJ~ 

.« ses en faveur des producteurs et des consommatéur~ 
« en vue de réduire le prix de vente de certaines mar· ' 
" chan dises. j) 

30 - Institution d'un tarif spécial réduit de ticKets'. 
de quai po.ur les portefaix. .'. 

Pour terminer, la Commission du Budg-et, qui 9 


autorisé son Rapporteur Oénéral à poser une ques· 

tion écrite au Service du Chemin de fer et du Wharf 

du Togo, recommande à nouveau à Ce Service: 


10 - la compression sérieuse de son personnel '.• 
avec mise li la retraite des agents atteints par la limi
te d'âge. 

20 le blocage de son effectif par la suspension 

de nouveaux recrutements et le contrôle striet des en· 

gagements. 


Sous ces réserves, votre Commission vous invite, 

Messieurs, à voter le projet de l'Administration ainsi 

modifié. 


A. 	- CHEMINS DE l'ER 

10 - Voyageurs' 


a) ~ Relèvement des prix de transports de 18010 

(sans modification). . 


b) - Relèvement dti tarif des· transports de' 25 Ofo 

pour les autr·es prix et tarifs de voyageurs (sans modi
fication), • . 


cl - Tickets de quai: 

1) - tarif spécial réduit pour les portefaix, 

2) le reste Sans modification. 

201 _. BAGAGES: salis modification .. 

30 _. Cltiens en laisse: sans modification. 


4" - Grande et p'elite vitesse 
Tarif actuel maintenu !Îour les produits viV'iers et 

les denrées alimentair·es à savoir': maÏS, manioc, igna
. mes, haricots, riz, mil, fruits, farine de mani~c ou maïs, 

poissons secs ou fumés. 	 . , 

Sauf pour ces produits, une majoration de 50010 est 


approuvée. 

Transport de cacao: 560 francs ~ sans modifica

tion. . 

Location des magasins fies gares - sans modifica

tion. _\ 

B. - WHA!U" 


50% sur tous les tarifs sauf réserve faite par l'AG:

ministration au &!ljet des héures supplémentaires. » 


Le Président déclare la discussion ouverte et deman

de au Représentant 'de l'Administration quelles sont 

ses observatiDns sur les conclusions du rappoJ,i de la 

Commission du Budget. . 

M. Pichon, Directeur du Ohemin de 'Fer ·du To

go, déclare .être d'accord sur ces oonc1usions et croit 

opportun de donner quelques explications. Il préçi
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se q.u'à la session budgétaire, il avait pris note des 
sugge~tions de. la CommissiDn du Budget et prDmis de 
dDnner satisfaction dès qu'il lui serait possible. Il fait 
observer qu'il s',est Nienté dans une procédure. con
mrme à ces suggestions en n'autorisant aucune em
bauche s'il n'y avait pas de vacance d'emploi. Il si
gnale qu'il n'y eut ainsi aucune' création d'emploi et 
que le nombre d'employés ne fut pas augmenté d'une 
seule unité. Il reconnaît que la compression de per
sOfinel lui avait été suggérée et qu'il lui aurait été l'0s
,sible de réduire le personnel en nombre en exigeant 
n'n rendement supérieur puisque le salaire était aug
menté, mais avoue qu'il a cru bien faire de garder en
COre quelques mois les, vieux employés atteints par 
la limite d'âge dans le but 'de leur faire profiter des 
bienfaits du Régitne des Retraites qui devait êtr~ 
institué. Il fait remarquer qu'il a reculé le licenciement 
de 'ces employés qui avaient passé la plus grande par
tie de leur vie au service de l'Administration par 
simple meS'Ure humanitaire afin de leur permettre d'at; 
teindre l'application de ce Régime de Retraites qui 
doit entr,er en vigueur dans quelques mois. 11 déclare 
que si l'Assemblée exige leur licendem~nt d'office au 
lieu de leur accorder quelque temps qui 'leur pemettrait 
une honorable mise.à la retraite, il, exécutera son dé
sir mljis il souligne qu'il serait heureux que l'Assèm
blée leur permette de travailler jusqu'en janvier., 

Le Président déclare que la Caisse Locale des Re
traites entrera en ap'pJiicafiou le 1" janvier 1 948. 

, M. Pichon fait observer <rue ces \'ieux employés 
désirent payer leur rétroactivité ,ann de profiter de ce 
régime et qu'il leur sera impossible ,de réaliser leur 
'lPuhait ~'i1s ne travaillent, pas. 11 précise qu'évidem
ment la mise à lit retraite de cette vingtaine de vieux 
agents ferait une économie de deux millions et se 
déclare prêt à se rallier à l'avis de l'Assemblée. 

M. Coco répond q,le cette question est' il étudier. ' 
JI s'agit à son avis de demander au Chef du Service 

'.des Finances s'îlest possible de retenir à ,ses .employés, 
sur ,leur solde mensuelle, pendant quelques mois, 
tous les arrérages de façon à leur permettre d'adhérer 
à la Caisse Locale de Retraites et à ses avantages. ' 

M.' Doise, Chef du Bureau des Finances, explique 
que les agènts ont ~ anS pour payer leurs arrérages 
par mensualité. Il n:e croit pas possible de refenir le 
montant de ces arrérages en 2 ou 3 fois. Il précise 
qu'il faut avoir payé pendant 5 ans les redeva,!ces 
pour avoir la retraite. 11 déclare que cette retenue est 
minime et correspond à 500, 1.000 francs par mois. 

M. Pichon signale que ces agents pour pouvoir 
pr,étendre à l~rs primes de retraite seraient Sûrement 
disposés à payer de plus 'fortes sommes mensuelle
ment. Il croit même que certains d'entre eux ,préfère
raient qu'une rdenne'de 10.000 francs par mois soit 
effeètuée sur leur solde actuelle pendant 5 ou ,6 mois 
plutôt que de ne pas adhérer à cette Caisse Locale, de 
Retraites. Il pense, si cette condition était acceptée, 
qu'il serait humain de garder ces vieux agents quel
que temps encore pour leur permettre de se libérer de 
leur Versement rétroactif exigé, 'par ce~te Caisse pour 
pouvoir profiter de leur Retraite. 

M. Doise déclare cette procédure possible. 

Le Président rappelle que lorsque la question de l'lns
titutiOn de la caisse locale des retraftes fut discutée 2 
catégories de fondionnaires furent considérées: 10 ) - " 

ceux qui atteindraient la limite d'âge avant la date de 
mise en vigueur de cette institution et qui ne 'de"arent " 
pas payer de rétroactivité et 20 ) - ceux qui vette;: 
raient en cinq ans leur rétroactivité' pour pouvort, 

'profiter des avantages de cette institution. Il .se sou
vient qu'l> avait alors S'Oulev~ la question d'une 
troisième catégorie de fonctionnaires, tels ,flue M. 
Dossou Augnstin, employé des Finances, etui' attein
draient la limite d'âge après l'institution de la Caisse 
des Retraites mais qui n'auraient pas eu le temps de 
p'ayer l'eur rétroactivité pendant 5' ans (comme les 
agents des C.F.T. actuellement). Il croit q,u'il avait 
été décidé que le. Gouvernement .paierait. les rétro
activités. 

M.Moreau, Chef du Bureau des Affaires Econo- , 
miques, croit opportun, malgré q,ue cette affaire n'entre 
pas dans ses attributions, d'indiq)ler que le maximum 
des fonds de la caisse de réajustement des prix ne', 
dépassera 'pas 70 millions et que les versement,s 'ne 
pourront être commencés avant 4 mois. . ' ,t"

M, Wilson demande quel est le tarif' spécial du 

ticket de quai pour portefaix. 


Le Président répond qu'il n'est pas fixé. 

M. Pichon déclare que les porteurs qui possèdent 


une carte d'identité me,1tiDnnant leur profession paient 

50 francs par semaine et ont droit à deux entrée~ 

journalières. 


Maître Viale se réf,ère au' vœu émis par le Prési
dent' à la première session tc'ndant à demander qUf. 
la catégorie de fonctionna:ires :atteints par la limite , 
d'âge, d'une part, après l'institution de la Caisse Lo
cale des Retraites et, d'autre part, avant les cinq ans 
'tui leur auraient permis de payer leur rétroactivité!, 
soit assimilée à la catégorie des fonctionnair,es retraités 
avant la mise en vigueur de cette institution. Il déclare 
que la Métropole avait laissé cette question Cll suspens ' 
et n'avait pas t'enu compte de ce vœu, Il fait observer'. 
'tue le ,chef du Service des Chemins de Fer a déclaré " 
qu'en mettant à la retraite ces 20 agents, ,il écolJo- ': 
miserait 2 millions. JI croit que le Gouvernement aprait' 
avantage 11 pay,er la somme réclamée à ces fonction- J 
naires pour solder les redevances qui kur donneraient: 
droit à percevoir une retraite. 11 fait remarquer que : 
cette suggestion n'est qu'une question de chiffres à "1 

traiter avec la Commission du Budgèt ' 
M. Pichon demande au Chef du Bure<)u des Finances 

si cette procédure est possible. 
Maître Viale déclare que l'Administration peut l'ac-" 

cepter car, un tiers peut toujours faire cadeau à quel- ' 
qu'un de ce q;ui lui manque. 

Le Président croit qu'il, serait plus intéressant pour' 
le Territoire de payC!' leurs redevances comme le. 
propose Maitre Viale què de garder ces agents pendà!Jt 1 
cinq ans. .; 

M. Doise, n'ayant pas le texte, ne peut le consulter! 
et S'èxcuse de ne pouvoir donner de réponse précise: 
à ce sujet. , 

M. Menard,' Représentant de l'Administration, dé-, 
clare que la po"sibilité de cette proposition sera; 
étudiée. ' 

( 
,:;: 
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M. Wilson désire çonnaltr·e la teneur de la question 
écrite. q;ue. le Rapporteur' du Budget a présentée au 
Gouvernement. 

M. Coco' déclare que ceHe q,uestîon écrite rappelait 
l'intervention de M. Savi de Tove demandant si l'inté
gration dans le cadre n'entraînerait pas une augmenta

• tion de dépenses et celle de M. Pichon qui lui répon~ 
dai~ négativement. 

M. Ata Quam se réfère au Journal Officiel, pagl' 
H3,relatant la séance du 6 octobre 1947 et donne 
citation de la réponse intégrale du Directeur des Che
mins de Fer du Togo: « M. Pichon répond 'l'ue cett~ 
intégration n'aura pas d'i!lcidence sUr le budget et 
qiue son influence ne se fera sentir qu'à la suite des 
avançements ». 

Le. Président rappelle que le Directeur des Chemins 
de F,er du Togo avait prononcé ces arguments pour 
soutenir ,en octobre 'une augmentation de tarifs. 

M. Pichon déclare qu'il ne pouvait alors prévoir les 
augmentations successives des matériaux, d"" salaires, 
les diverses indemnités à payer :et la dévaluation du 
franc. 11 reconnaît qu'il a eu tort de faire des promes
ses ·et fait observer q,ue les circonstances ont changé 
d'une façon felle que des modifications' se sont impo

· 	sées outrepassant sa volonté. . 

M. Savi .de Tové, Conseiller de l'Union Française, 
r<rpp'elle à. M. Pichon qu'il avait .en effet fait beaucoup 
de promesses et qu'il avait même dit qu'il y avait la 
possibilité de comprimer les dépenses par la mise à la 
retraite d'une trentaine environ de vieux agents. H 
liti fait observer, qu'aujourd'hui, il plaide pour les 
garder. 11 se réfère à l'augmentation de tarifs deman
dée 'et déclare q).le .si, chaque année, une augmentation 

·'de·tarifs ,est demandée et accordee, il sera bientôt diffi
cile de voyager sur les trains. Il demande à ses Collè
gues de rejeter l'augmentation du tarif voyageurs qui 
en ville. fait Un ..très mauvais ·eff·et. Il préfère que 
l'Administration- accorde au Service du Chemin de Fer 
du Togo une subvention' pour combler les nécessité~ 
de son budget et qu'il ne soit plus question du 
besoin d'augmenter les tarifs des produits et des 
voyageurs. H déclare avoir eu de nombreux échos' 

.. qui lui ont démontré ·que la population était très 
· hostile à· ces augmentations. Il émet l'opinion que le 

Service des Chemins de Fer ne tirerait aucun profit de 
ces augmentations car il y aurait moins de voyageurs. 
Il désire faire compr.endre à ses collègues la nécessité 
de ne pas a,dopter le projet du Gouvernement et celle 
de demand.er au Territoire d'accorder au Service de$ 
Chemins de Fer une subvention pour équilibrer son 
budget. Il précise qu'il .est fatigué d'entendre criti
quer l'Administration Française par la population qui 
ne comprend pas· toojours très bien les nécessités 
qui s'imposent. Il·,estime que la population supporte 
mieux ce qrui lui est imposé indirectement que direc
tement Il explique qu'en l'occurrence, elle se révolte 
à l'idée de payer plus cher SOn ticket de train mais 
ne se rendrait pas compte qu'elle le paierait d'une 
autre manièœ si le Gouvernement accordait une 
subvention àitx Chemins' de Fer. 

M. Coco fait remarquer que tout à l'heure, le Rap' 
/ porteur de la Commission Sociale disait que le Bud-	 ' 

get était ,en déficit, or, maintenant lè Conseiller d~ 
l'Union le trouve assez riche poura~rder une subven-' 
tion qui amènerait inévitablement une augmentation
d'impôts. ' .... 

M. Savi de Tové réplique que si la Commission du .' 
~ 

Budget a jugé pOSSible d'accorder un prêt de huit 
millions à la Chambre de Commerce, elle doit être 
prête aussi à accorder cette subvention. 

M. Trénou se raliie au point de vue de M. Savi de 

Tové. 


M, Tulea.ssidemande si l'augmenta'tion du tarif sur 

Je transport d,u cacao va léser les planteurs. 


Le President déclaçe que si le tarif augmente, i10 

auront nai>ure11ement :une SQmme plus élevée à. payer 

pour le transport de ce· produit. 


M. Tuleassi n'est pas d'accora sur '1'augmentatiol) 

du tarif du transport de cacao. 


M. Wilson déclare' qu'à 13 dernière session de 

septembre dernier, 'il était intervenu pour préciser' SOn 

opposition à l'augmentation des tarifs alors envisagée. 

Il regœtle que .par suite de l'incapacité de la secrétair~ 

du Gouvernement d'alors, il n'ait pas été fait mention ", 
de son intervention au procès-verbal. Il rappelle qu'il 
déplorait le mauvais état des wagons qui sont réelle
ment plutôt aménagés pour des bêtes que pour des , 
gens. 11 fait observer que l'Administration avait promis 
d'améliorer les conditions de transport des voyageurs. 
Il signale que pour se rendre compte du mécontente
ment des voyageurs, il suffit de s'asseoir, dans la 
plus complète obscurité, la nuit, dans un wagon de 
troisième classe -et d'écouter. Il se souvient que le 
Gouvernement avait pronùs de nouveaux wagons, de 
l'éclairage, des water-closets, de faire marcher les 
l'ocomotives avec de la houille pour q,ue les .étincelles 
ne brûlent!?as les gens ou les vêtements. Il appuié 
sa réclamation en disant que, pour sa part, il a ·eu 2· 
vestes brûlées par des étincelles. 11 souliifne q.ue 
l'augmentation des tanfsen octobre avait eté votér 
mais que le Service du Chemin de Fer n'avait jus
q,u'ici rempli aucune de ses promesses. Avant de voter 
une deuxième augmentation de tarifs, il prie ses 
collègues de bien vouloir considér,er les ressentiments 
qu'éprouvera la population à l'annonce ile ces nou
veaux tanfs. 11 regrette que la Commission du Bud
get ait crû accepter le projet du Oouvernement sans 
rappeler à ce dernier q;u'il était honorable de remplir 
ses promesses en améliorant les conditions de trans
port des voyageurs. 11 pense qué le Service du Che
min de Fer, pour démontrer sa bonne volonté, aurait 
pu au moins fournir 1 <lU 2 wagons neufs, ne serait-ce 
q,ue pour tromper les gens et pour montrer qu'une 
partie de ses promesses était tenue. Il estime que ce 
Service aurait pu arriver à assurer l'éclairage da."s les 
wagons. . . 

M .. Coco, en ce qui concerne le manque de confort, ., 
se rallie à l'argumentation de M. Wilson mais il fait 
remarquer que la Commission .du Budget a, étudié mi
nutieusement cette affàire avant. de prendre une déci
sion. Il déclare que le Territoire est moraleJn~nt ,, 

http:demand.er
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, 'Obligé de s'aligner sur ce qui se fait ailleurs. Il estime 
que.les employés ,des Chemins de Fer méritent d'être 
aussi' aidés que les ~utres fonctionnaires ;,t. q!1'une 

. 	augm'entation des salaires de ces employés etat! mdls
pensable_, Il fait observer que pour réduire l'augmen
tation des tarifs, üi Commission n'a pas craint de 
prélever dans la Caisse de réajustement des prix 
7.366.000 francs. 

M. Freitas fait observer qu'à cette séance, re Chef 
du Service des Chemins de Fer affirmait que l'augmen
tation des iialaires avait causé ce manque à gagner 
qui avait -motivé ia présentation de son pmjet à l'As
semblée. I~ déclare qu'il serait heureux de savoir si la 
Commission du BUdget avait eu une curiosité assez 
aigü" pour demander au Chef du Service dëS C. F.T. 
de bi'en vouloir lui montrer.la liste des fonctionnaires 
q,u'elle avait approuvée lors de la dernièrè discussion 
en septembre dernier pour l'augmentation des tarifs 
des Chemins de Fer.

M. Coco affirme avoir reçu la liste le matin mais ne 
'pas 	avoir eu le temps d'en prendre connaissance à 


cause de la séance. 


M. Freitas estin'te que, puisque le Rapporteur de la 
Commission du Budget n'a pas eu le temps de pren
dre connaissance de ce document, il est préférable de 
rejeter le proje't. \l'se rallie au Délégué Wilson pour 
reprocher au Service des C.F.T. de ne pas avoir tenu 
ses promesses, de ne pas avoir amélioré les condi
tions déplorables auxquelles lès voyageurs sont as
treints. Il ràppelle que l'Assemblée avait hésité à 
déléguer ses pOU1loirs à la Commission Permanente 
pour traiter cette affair,e carelle avait ressenti quelques 
craill,tes. 1\ considère comme un défi que le Service 
des C.F.T., sans aVoir tenu ses p~omesses, sanS tenir 
compte des réclamations et des desiderata de l'Assem
blée, présente~ encore un projet d'augmentation de 
tarifs. Il pense que si te Service des C.P.T. désirait 
'que l'Assemblée s'intéresse à son, sort, il aurait dû 

commelleer par améliorer les conditions inhumaines 

dans lesqudles la population est obligée de voyager. 

Il signale, qu'à sa connaissance, trop d'échos démon

trant un grand mécontentement, de la pOpUlation lui 


• sont parvenus. Il souligne qu'il est obligé d'y accorder 
beaucoup d'attention. Il prie l'Assemblée de se rappe
ler que les Délégués sont les Représentants d'un pays, 
ql,1'i1s doivent se tenir à cette seule considération ,et 
prendre. leurs respon'5abilités. Il fait observer qu'ils 
ne sont pas réunis pour prendre, seutement ta défense 
d'un groupe de fonctionnaires mais pour prendre sur
tout la défense de l'intérêt de la population. Il sou/i

-..gne que lorsqu'un particulier a acco,rdé une faveur 
. à quelqu'un et ensuite lui a demandé un service, si ce 
dernier vient lui redemander une faveur avant de lUI 
avoir rendu le premier .service, il exigera que ce pre
mier service soit rendu avant de lui accorder la dellxiè_ 

'me 	faveur. ~n suggère à l'Assemblée d'attendre que 
le Service des C.F.T. ait donné la preuve des amé
liorations promise~ avant d'aller de l'avant, . 

M. S. Klu se rallie aU point de vue du Délégué 

Wilson et le complète en disant que si, les voitures' 
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de troisième classe sont défectue~es, celles de, deuxiè : 
me et de première classe ne sont pas meilleures.·11 ' 
constate que malgré les promesses de l'Administration .• 
aucune amélioration. n'a été apportée aux wagons . 

, de voyageurs -el que rien' n'a ét~ fait de ce qui avait 
été promis: En conséquence, il se déclare opposé à 
l'augmentation des tarifs de transports, desproouits ' 
et des voyageurs. Il ne nie pas que l'augmentation soit, 
nécessaire aux foncijonnaires de ce service. mais, comme 
M, Freitas, il pense que les Délégués ne sont pas là, 
pour les fonctionnairès mais pour défendre la Masse .. 

M. WaHa tiendrait à savoir 'si ta cherté de la vie' est 
seulement subie ),lar les fonctionnaires du C.F.T.' 
ou par tous. JI croit qu'un Cabrais venu de son pays iJ, 
Lomé, qu'un employé gagnant 500 francs par mois: 
et Un 'autre gagnant 5.0()0, s'ils se présentaient au •. 
marché pour acheter:,.geS œufs, l'es paieraient respecti-: 
vement le même prix, c'est-à-dire, 2 œufs~ pour 5, 
francs. 1\ serait heureux de savoir si dans les boutiques' 
il y a 2 catégories de prix et si le commerçant vend' 
un article à· un prix inférieur à l'employé qui gagn~, 
le moins. Il pense que si les tarifs augmentent, .les' 
produits vont augmenter aussi et il serait d'avis de' 
demander que la concurrence 'des transports automo-, 
biles soit état.lie afin que les pauvres puissent pro-: 
fiter de la générosité des camionn~urs. ' 

M, Gureya déclare que les Délégués sont là pour 
la défense de l'intérêt général, des ge'ns aisés et des; 
pauvres, bref de tous les Togolais. 1\ souligne qu;, 
ceux du Sud ont des besoins, ceux du Nord aussI., 
Il fait remarquer que le Service des C.F.T. a présenté', 
un projet d'augmentation des tarifs parce qu'U l'avait '; 
juge nécessaire, et que la Commission du Budget l'a-, 
vait en partie approuvé. 1\ résume ,que le devoir des: 
Délégués est de oonsidérer le bien-fondé de la 9e-; 
mande du Service des C.F.T. et de limiter les réper
cussions que l'application' de co' projet aura Sil!" la'; 
Masse. Il pense que l'augmentation nuira à l'approvi .., 
sionnement d<:s amis <OU des familles du Sud parce que . 
leurs connaissances du Nord ne pourront, à cause des, 
tarifs, trop élevés,' payer le transport des -produits :,' 
qu'ils 'avaient ,l'babitude d'envoyer. 1\ croit que I~ 
Service des C.F.T. -devrait chercher un autre moyen que . 
l'augmentation de tarifs pour se procurer l'argent 
nécessaire à assurer le paiement des atrgmentation;:,
de salaires. ' , 

Maltre Viale demande au Rapporteur de la' Com-" 
mission du Budget s'li a évalué le manque à gagner ~ 
qui' résulterait du maintien de l'augmentation sur, les; 
produits vivriers et denrées alimcl!tair<:s qU'il avait ,; 
suggéré qe prélever, dans la caisse de, réajuste"!ent, i 

M. Azemard, Président de la Commission du Bud-' 
getexplique que le manque à gagner provoqué par,' 
le :naintien, jusqu'au le, jUin 1948, de l'ancien tarif 
de transport des produits vlvriersest de l'ordre dl"'( 
deux millions, ce qui, ajouté aux cinq miIlionsd'écart' 
dans les prix de colll,bustibles, porte à 7.000.000 la '. 
différence à pallier. 

. ,)
M. Pichon confirme la déc\arati()l1 deM. Azemard, \ 
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· - M. Savi de Tové déclare que le service du réseau 
dQit .faire . face au paiement de l'augmentation de 
salaire' de son personnel. Il précise qu'il s'oppose à 
l'augmentation du tarif du transport des voyageurs 
mais q.u'i1 n'est pas hostile à' l'augmentation du. 
tarif du transport des produits vivriers. Il s'étonne, 
qu'au Togo, il soit necessaire tous les trois m<lis' 
li'augt!lenter les tarifs, toujours pour payér le 
personnel,. quand, dans les autres colonies, les Che

· min~' de.fer réclam:ent .une augmentation de tarifs 
tous le.$.; dix :aI18.· Il comprend cfort bien que l'aug
mentàtjç)!):de'lÏi!ldée:.est destinée à payer des Togo
lais maisn;assur\) -qu'il· ne serait pas sage de décevoir 
la population en augmentant le tarif voyageurs. Il 
croit qu'il serait· nécessaire 'de scinder en deux la pro
cédure du vote de' c.e projet: 

10 - refuser l'augmentation du tarif voyageurs, 
20 - adopter <lelui des produits. 

.M. Preitas attire l'attention de Monsieur le Con
sei11er sur· sa concepti<ln de non hostilité à l'égarQ 
de l'augmentation ,du tarif des produits vivriers. Il 
lui d'emande de ne pas oublier que la vendeuse qui 
va venir, par exemple, d'Anécpo, vendre du m:aïs à 
Lomé, ne va pas vendre son produit sans bénéfice. 
Il ,assure.qu'.eUe ajil1\tera à son prix d'achat l'aug
mentation du prix du transport de sa marchandise. 

- Il faij remarquer que la vendeuse n'aura rien perdu 
· mais que. le consommateur aura payé cette augmen-. 
taUon. Il lui semble que l'intérêt de la population 
doit davantage compler que I~ prestige. . 

M. Ooco tient à faire <lbserver à ses collègues que 
l'augmentation. des tarifs intére$se seulement une par
tie de la population: ceux qui voyagent et ceux 
qui font transporter des produits. II estime que les 
usagers du Chemin de, Fer, seuls, doivent payer. 
Il déclare normal que 'ceux qui profitent d'un service 

·oontribÙent à en payer les frais. Il îuge qu'il serait in

juste qu'un habitant de la brousse qui n'a jamais vu 

un train paie pour celui qui. s'en sert d'une· façon 

réguliète. Il précise que si une subvention .était 

accordée, ce serait le Territoire qui paierllit, et par 

oonséquent toute la population. Il souligne qu'il est 

logique que ce soit les usagers et, eux seuls; qui 

paient. Il signale' que les produits on! été revalorisés, 

augmentés de 800/0. Il fait remarquer que le taux 

(J'augmentation des salaires des fonctionnaires des 

C.F.T. est de 200/0 et que celUi de l'augmentation du 
tarif voyag<!urs .~t de 180{0. Il pense que cette diffé
reiloe 'existant, les usagers des Chemins de Fer se
raient injustes s'ils acceptaient de mauvaise grâce cette 

· augmentation.' 
Le Président demande aux Délégués de bien vouloir 

rorynuler de nouvelles suggestions s'ils en ont mais 
de s'abstenir de prendre I~ parole si leurs thèses 
ressembl,ent à celle de la Commission du Budget 
adoption du projet du Gouvernement avec quelques 
!)looifieations -, à celle de Monsieuv Savi de' Tové 
- adoption ,des conclusions de la Commission du 
Budget sauf augmentation du' tarif voyageurs -, 
et à celle de M. Freilas -- rejet pur et simple du 
projet.. . 
. M. Tr'énou affirme que dans cett~ affaire la sagesse 

demande l'adoption du projet telle que la Commission 

du Budget l'a ptoposée dans. ses conclusions. Il dé
clare qu'il ne prend pas la défense du Gouvernement 
mais· cene des. Togolais. Il craint, si l'Assem'bl,ée 
rejette en bloc le projet du Gouvernement que le~ 

. fonctionnaires interprètent mal leur geste et fass"llt 
,une grève générale qui paralyserait l'économie du 

pays. Il craint aussi ,en seconde éventualité que -le, 
servioe ne se transforme en régie. 

I! estime que la population a subi contre sa volonté" 
l'augmentation de' 800;0 dans tous les domaines, Il " 
pense qu'à la réflexion, elle comprendra que les 
.Chemins de Fer, saisis par le changement des cir. 

constances, ont dO aussi suivre une augmentation de 


-;tarifs. 

M. Walla croit' que si l'Assembléeacceple- aujour

d'hui eUe aura souvent à accepter. II seraitheur.eux 
que le Chef du Service de!) C.F.T. lui précise, si 
celte augmentation était accordée, la date prochaine 
à laquelle il croirait devoir réclamer ·encore une 
augmentation de tarifs. - . 

M. Pichon juge opportun de Jaire connaître, pour 
r~futer I~s reproches que lui a adressés M. Freitas, ) 
qu'il a comln'andé, il y a un an, 16 wagons neufs de 
w>yageurs, 20 wagons neufs de marc!randjSes· de-20 
tomies ·et 40 wagons neufs de marchandises de 10 
tonnes. Il déclàre que beaucoup d'autres wagons 
mériteraient d'être remplacés mais qu'il n'avait pu, 
en commander davatange car il avait trouvé le prix 

. d'achat 	 d'un wa(l"0n de marchandises de 10. tonnes 
trop élevé. Il precise que"ceprix étant d'un million, 
il avait jugé préférable de faire fabriquer sur place·. 
dans ses ateliers, les wagons néoessaires pour rem
placer l,es défaillants. II regr.ette qu'il ne lu.i soit 
pas possible malheureusement d'en faire autant pour 
les wagons de voyageurs. Il signale qu'il ne peut pas 
donner la date d'arrivée de ces divers wagons qui, 
ont été romm:andés parce que les maiso!,s industrielles 
ne lui ont pas précisé le délai de livraison et lui ont 
seulement signifié qu'il était nécessaire ,par suite 
de certaines difficultés à surmonter d'attendre Ir-<)is 
mois de, plus. Il fait remarquer q'u'i1 a fait tout ce qui 
lui était possible pour lenir ses promesses el que le 
retard dans la fabrication des' wagons commandés ne 
dépen'd pas de lui. Il fait observer que pour combat-·· 
tre l'obsçurité des trains de voyageurs, il avait fait 
installer des lampes-Iempêtes. Il regrette que ce~ 
lampes ayant été volées, remplacées, et successive
ment volées en proportion des remplacements, il dut 
s'abstenir de oontinuer à assurer.. I'éclai.ge des .wa
gons. II signale que le pétrole même de ces, lampes 
était volé. Il rappel1e qu'il lui avait 'été demand'é, aussi, 
d'aménager l.es sorties des· gares, il souligneqll'i1 
l'a fait. II ne voit pas, cette mise au point faite, que [e 
fait d'aVùir manqué à ses promesses motive le rejet de 
son projet. Il mentionne que .J'augmentati0TI du tarif 
du transport du cacao ·est de 20 centimes pat 
kilog., qu'il avait proposé que celui du maïs soit de 
4 centimes, du coprah, 4 centimes, de l'igname, 4 
centimes, m:ais qU'il dut renoncer aux augmentaticn~ 
concernant le tarif du transport de .l'igname, du 
coprah, du maïs, parce que la Commission du Bud
get lui avait donné en. compensation le prélèvement, 
de 1 millions dans la caisse de réajustement. Il dé. 
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dare que les. Chemins de Fer fournissent un travail et 
·sont payés en compensation du travail fourni. Il fait 
:observer que ~'i1s ne sont pas payés, ils s'arrêteront 
dé fonctionn,er. Il signale que si l'Ass,emblée ne 
vote 'pas ce projet, le Budget des C.F.T. s~ra épuisé, 
d'ici 3 OU 4 mois et qu'il faudra dans ce cas dem'an
der Une .subvention au Budget Local car il ne croit 
pas possible que le.s Chemins de Fer du Togo puis
sent s'arrêter de functionner au Territoir,e. Il pré
vient l'Assemblée que si l'augme.ntation des tarifs 
est rdusée, les C.F.T. feront faillite et que le per
sonnel devra ,êtr,e licencié. 

M. Savi de Tové désire connaître la valeur que 
représerité, au p,oint de vue 'du Budget des ,Ç.F.T., les 
reoèttes fournies par les voyageurs: 

M. Pichon précise que les voyageurs et les. baga
ges ,entr,ent pour 600/0 dans l'approvisionnement des 
'r,ecettes du Budget. Il' fait observer que si l'aug
mentation du tarif voyageurs ,est refusée, c'est une 
somme de quinze millions qui sera ,enlevée au Bud
get des C.F.T. et que le Gouvernement devra don
ner Ime subvention. Il souligne' que <;ontrairement au" 
autres' réseaux, le Togo est un réseau où le tarif voya
geurs rapporte' plus que celui des marchandises. Il dé
dare qu'if ne voit pas la possibilité Ide réduire ses 'pro
positions car si des recettes sont supprimées, il faut 
les remplacer par autre chose pour équilibrer les dé. 
penses. Il fait appel à la logique de chacun pOllr corn· 
prendre, qu'à l'heure actuelle, personne ne peut faire 
ni tenir des promesses car tout est instable et des 
circonstances imprévues bouleversent tous les plans 
établis. Il demande aux Délégués de considérer que 
tous Ies salariés <et f"nctionnaires ont perçu une aug. 
mentation ,et de bien vouloir comprendre que leur re· 
~us le mettrait dans une situation tragique à l'égard· 

- de ses ,employés. 
Le Président prie les Délégués qui désireraient 

soumettre une'solution différente de celles proposées 
par la Commission du Budget .et par M.M. Freitas <et 
Savi de Tové de bien vouloir la formuler. 

M: Savi de Tové rappelle qu'il' a, demandé de scin
·der 'en deux Ies oonclusions de la Commission du Bud
get, Il ,explique qu'il accepte ces dernières à l'exclu. 
sion, de l'augmentation, 'du tarif voyageurs: Il se ré
fère aux paroks du Chef du Service des C.F.T. qui 

· prévoyait l'obligation dé demander une subvention al) 

,Territoire si, l'augmentation du tarif voyageurs n~était 
pas voté. Il souligne que c',es! justement le Territoir,e 
q/li crie o0nM'e œtt,e augmentation.n émet l'opinion 

· que le « T,erritoire» ,est synonyme de « population » 
et qu'il .,est'tout natur.el qu'elle crie puisqu',eHe déBiTe 
souffrir.. Il' explique' que kpeupIe ne peut supporter 
l'idée d'une augmentafion des tarifs des C.F.T. et 
adoptera mieux de payer la même somme indirectement 
par l'intermédiair,e de la subvention. Il déclare que la 
population ne oompr,end pas les néœssités, de l'heure 

, . et se oonfond en, reproches sur l'Administration Fran
çaise au sUJet de l'augm'entation de 'ces tarifs. 11 juge 
qu'il ,est préférable que tous les Togolais souffr,ent un 
pétit peu car la peine ainsi partagée sera moins ressoen· 

1i,e par Ies usagers. Il précise 'encore qu'il est prêt à 
accepter l'augmentation de tous les tarifs sauf celle 
'Iles voyageuT/l. 

~, 

, M. Trénou demande au Conseiller comment. iréntre
voit' la possibilité de combl,er le vidé· que procurera 
la non augmentation de ce tatif" étant donné que les 
voyageurs approvisionnent 60 % de ce budget. 

M. Savi de Tové pt,éfère que la Gommission'duBud

get accorde /lne subvention en compensation desaug-· 

'mentations de tarifs. Il déclare ne plus, pOuvoir sup-, 
porter d',entendre la popuiatioii « mal parler 1) et ré·, 
pète qu'il ,est préférabIe que la population' souffre 
indirectement pourvu qu'dl'!! .s'arrête de crier. ' ' 

Le Président fait remarquer què")é'Ser;v,i,c~&s 
C.F.T. a ,proposé l'augmentatiOi\_!t~ ,tat;if~:parc,e 

q/l'II n'avalt pas d'autres ressources qUe, celle~la',::11 pre

cise que dans un pays qui ne, dispose pas de grand'es 

richesses, il ,est sage de regarder l'immédiat. 


M. Coco décide de.Jaire comprendre par un exemple ~':, 
les répercussions qui résulteraient d{ l'application de , 
la proposition de M. Savi· de Tové. Il cite l'exemple' 
d'une femme qui viendrait, d'An écho avec 'Line tonne·:' 
de maïs. Avec l'adoption des conclusions de la Com·· , 
mission' du Budget, dlepaierait 50 franèss6n ticl<et'oe 
voyageur, plus 10 Jrs. d'e surtaxe provenant de 1"lUg. 
mentation du tarif voyageurs." Elle ne paierait' rien 
comme augmentation pour Ie -transport de sa tonne 
de maïs. la répercussion 'en augmentation serait donc 
seul,ement de 10 francs, alors que si le conüe-projet 
de M. Savi de Tové était accepté, elle aurait.à .payer 
50 francs pour son ticket voyageur et la surtaxe sur ' 
les produits vivriers de 4 centimes par kilog, soit 
4{) francs pour sa tonne dé maïs ou 400 francs d\?:' 
surtaxe pour 10 tonnes. Il f~it remarquer que dans' 
le cas préconisé par M. Sayi de Tové, cette femme, 
vendant sur le marché, serait obligée d'augme,!ter son 
prix de vente ,et il s'ensuivrait que tous Ies acllete1irs :, 
paieraient plus cher ces denrées. tandis que si la pro-, 
position de la Commission du' Budget éfait adoptée, 
le ooilt du maïs ne se trouverait pas augmenté sur 
le marché. Il ne oomprend pas la thèse de 'M. Savi de 
Tové qui préfère que tout le monde paie l'augmenta
tion sauf les usagers des C.F.-T. _ 

Le Président rappeHe que les 'C.F.T. IOnt bes,bitl d'ar
gent 'et propose à tousIes Délégués de s'entendr,e 
afin de leur proaur,er Ies, ressources nécessaÎl1es: à équi-,.
librer Ieur budget.' . -: " 

M. Savi de Tové se réfère à l'argument de M. , 
Coco et déclar,e ,en reprenant, son ,exempIe que cette ., 
femme ne se rendra pas compte de l'augmen~tion sur, 
les tarifs des produits car 'eHe saura faire le. prix d\?: 
vente pour ,enoor,e ,en retirer lin certain, bénéfice. Il , 
comprend natur,el1ement que :c'èst la, masse qui paiera :, 
mais puisq/l'à Son avis, la m'asse ne comprend pas ,et:] 
préfère payer de oeite façon là; il maintient que sa· pro- .'; 
cédure ,est la meiHéUre à ,e'mployer. ' ' , 

Le Président demande auX Délégués de bien vouloir 
conclure. ' ..~ 

M. Doise déclare ne savoir où trouver cette 'subven- " 
tionetprécise . qu'il faudra .assurément augni:énter les" 
impôts. '. . 


Le Président cite les pro»Ositions qui lui ont été 

soumises: 


10 - cenes de la Commission du Budget qui ac

cepte l'e projet_du Gouvernement av,ec quelqûes: mc>
di~catioils ; , . 
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20- celles de, M. le Conseiller de l'Union Française 

qui' accepte l'augmentation de tous 1es tarifs sauf du ta
rif voyageurs et renvoie l'affaire à la CommiS$ion du 
Budget pour l'octroi d'une subvention au Servi~ . des 
C.F.rr. _ 

M. Trénau .déGlare qu'il ,&erait préférable de voter 
d'abord, les ,conclusions de la Commission du Budget 

'car 	il -rappelle que- l'exercice est. limité au 31 mai. 
Il fait observer que l'amendement de M. Savi de Tové 
ne peut être rêtenu car il ne l'a pas déposé au Bureau. 
de l'Assemblée 24 heu~es avant la séance. 

M. TuleaSlli rappeUe son amendement au sujet du 
, . tarif du transport du çacao,. ," 

M. WaHa propose que le Service du C.F.T. abaisse 
le taux d'augmentation du tarif voyageurs de 180/0 ~ 
16010 et celui des bagages de '50'/0 à 40% pour en

_ 	 OO1;1r.age; les contribuables à ne pas mépriser les 
Delegues.,' , , 

M. Pichon àttire l'aUention de l'Assemblée su~ le 
fait que siees tarifs ne sont pas augmentés, il y aur" 
un <iéflcit de 30 millions que le- Territoire sera 
obligé de pay~r à raison de 3 millions par mois. , 

M. ,Passah suggère qu'il vaudrai! mieux donner la 
liberté de circulation aux transporteurs par camions. 
Il pense ,qu'ainsi la population serait beaucoup moins 
ennuyée. - ,J ' ' 

M. Savi de Tové désire avec insistance que son 
amendement soit présenté au 'vote de l'Assemblée. 

M. Azémand rappelle que le Règlement Intérieur ne 
le permet pas. " ' 
,.' te Président 'regrette que M. Savi de Tové n'ait pas 
J(iéposé son" amendement la veille et déclare ne pou
voir le présenter à l'Assemblée, ' ' 

M. Savi de- Tové insiste. ' 

Maître, Viale confirme l'impossibilité et souligne 


(jueM. le Conseiller alirait dû l'écrire la veille. 
, Le: Président -prie.--M. Savi de Tové de ne pas in
sister et ,lu, fait observer que l'Assemblée a écouté 
ses propositions alors qu'eUes n'auraIent même pas 

•dû être prononCées. , 
M. Trénou demande que 'le 'vote soit fait au scrutin 

,setr.et. , ' 
'Le ,Président demande à. l'As&emblée de bien 

'IIOuloir procéder aU scrutin secret au vote des conclu
sions-de la Commission du Budget. 

,Le Président proclame le résultat du scrutin: 

Pour l'adoption: 8 voix, ' 

Contre l'adoption: 14, voix, 

Abstention: 4 voix. 

L'Assemblée n'a pas adopté. 


. 	 * 

Lé Président lève la "'séante à 12 heures 15 et la 
renvoie, à'15 héUres." .. 


,La séanc~ ,est reprise *à- 15 heures 15. 
* 


. . * '* 

, AffaireN.023.,- Présentation :d'un rapport ten'dan~ 
à, demander il l'Assemblée Représentative du Togo 
de !1econsi~rer les questions de.la réorganisation des 
S.I.P~ 

-.' 	. 

DU TERRITOIRE, DU TOGO 

Le rapport présentant l'affaire est le siilvant : 

Lomé, le 18 mars 1948. 

Le Goùvemeur<:!es Colonies 

Commissaire de la République au Togo 


à Monsieur hi Président de l'Assem)Jlée 

Représentative dlol Togo - Lomé.
, 

« Monsieur le Président, 

Dans sa séance du 22 mai 1947, J'Assemblée Re. 
présentative a émis un vœu tendant à 'la réorganisa
tion, puis ,à la disparition des Sociétés Indigènes de 
Prévoyance - celles:.ci devant être remplacées; dès 
le début de l'année 1948, par des 'organismes à 'cllrac
tère cOOpératif. ' 

Le 29 août 194'1, le Commissaire de la RépûbIlque 
au Togo saisissait le Département d'un projet de 
décret modifiant leS. textes organiques des 3 novern

- bre 19;34, 31 juillet 1937 et 28 février 1<l44 dans le 
sens du désir exprimé par l'Assemblée; et il confir. 
mait Sa transmission par un télég,.ammè du 24 OOQ

, bre. 
De son côté, M. le 'Ministre de la France d'outre. 

mer, 'par Une circulaire du 22 ,octobre et par une let. 
tre du 4 décembre confirmée par un télégrarnm~ 
du 6 ,janvier 1948, précisait la façon dont il conce
vait la réforme envisagée. , , ' 

Les modalités de cette dernière ont .été portées ,~ 
\lotre connaissance par lettres 241 AE du 23 déœm., 
bre 1947 d 10 AE du 27 janvier 1948, dans les. 
quenes il était demandé ql!e de nouvelles proposi. 
tions soient faites par l'Assemblée Locale 'quant aux 
modifications à apporter, dans ),e cadre 'des instruc. 
tions ministérielles, à l'organisation actuelle. ' 

J'ai en conséquence l'honneur de vous confinuer 
ces deux corre;;pondances et de vous prier de vouloir 
bien porter à l'ordre du jour de la prochaine session 
ordinaire ceUe question de la réorganisation des S6

, ciétéJ indigènes de Prévoyance. 
Veumez agréer, Monsieur le Président, l'assurance 

de ma considération très distinguée. 
J. 	 H. CÉDILI' ». 

'Le Président passe la parole au Rapporteur de la' 
Commission Sociale, M. Trénou, qui donne lecture 
du rapport suivant: " ( , 

« Les Commissions Sociale et Administrative, réu
niesen Commission Spéciale le 16 avril 1948, étu
dient le -dossier no 23 relatif à la réorganisation des 
S.LP. " . 

La CommiSsion -est tout à fait 'd'accord avec le 
Ministre de la France d'outre-mer pour a,ffirmer: 
« Pas de 'dissolution des S.i.P. tant que n'existeront 
pas des Coopératives en mesure de les remplacer ». . ' 

Cert,es, il ne nous échappe pas qu'avant que des 
organismes à .caractère coopératif aient déJt!Ontré leur 
capacité à prendre la succession des S.I.P. il faudrait 
une certaine période d'entraînement. Aussi" pour pal. 
lier à la carence tdonf le fonctionnement des SI.P. Il 
fait preuve jusqu'ici, votre Assemblée avait-elle p,é. 
conisé- dans sa séance du 22 mai 1947, des réformes. 
immédiates d'attente. c 1 

http:celles:.ci
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V~tre Commission' Spécialee~timant judicieuses ces 
mesures, vous invité à les 'adopter de nouveau .et il 
prièr. Ie 'Oouvern.e,ment de bien vouloir assurer leur 
mise en application immédiate. » , 

Le ,Président déclare la discussion ouverte. 
M. Trénou se réfère au Journal Officiel, page 

, 695, du 14 aoOt 1947 et donne lecture d'un ~xtrait du 
Procès-Verbal de la séance du 22 mai 1947 de l'As
semblée mentionnant les réformes immédiates pro
posées par l'Assemblée: 

I. - R.éformes imm'édiates : 
" Jusqu'à la création des coopératives agricoles a\l 

Togo, les S.I.P. continueront à fonctionner d4nS les 
coniditions suivantes introduisant des modifications im~ 
portantes datlS' la composition et dans les attrlbution,q 
des Conseils d'Administration dès !On.p. au sujet des
'quels il y avait les plaintçs les plus nombreuses: 

A. - Compositlo/I du Conseil d'Administration. 
L'article 5 du décret du 3 novembre 1934 (J.O. 

Togo 1935 page ~)est à remplacer par l'article' 
modificatif ci-après: . 

" Artide 5 (nouveau) - Chaque S.I.P. est admi
nistrée par un Conseil d'Administration formé de 9 

-membr"s indigènes comprenant: 
, 10 - les délégués à l'Assemblée Représentative 
du Togo de la Circonscription intéressée, 3 au maxi
mum ,au cas où leur nombre dépasse ce chiffre. 

'Dans ce dernier cas, les 3 devant siéger dans le 
Conseil d'Administration de la S.I.P. seront désignés 
par vote de la part de tous les délégués de la Circons
cription; , 

20 - Trois Chefs désignés par tous les ChefS' de 
cântons de la circonscription; 

30 - Un représentant indigène du Commerce choisi 
par les Commerçants indigènes les plus importants 
de la circonscription; 

46 "- Deu~ ou, plus de' représentants des planteurs; 
ils sétont plus de deux au cas où le nombre des délé. 
gués de la circonscription ,est inférieur à 3 de façon 

, - à arriver à 9 m~mbres pour la oonstitution du Con
seil comme il est ,spécifié ci-dessus. 

Ces délégués des planteurs seront désignés par les 
présidents des sections de la S.I.P. - Tous les 
membre, de ce conseil devront quand c'est possible 
~tre- lettrés. ' 

Le .chef de la Circonscription administrative con
tinue à fair,e fonction de Président. 

Le Secrétaire-Trésû.rierest élu à la majorité absolue' 
par le Conseil d'Administration. , 

En aucun cas, cette fonction, ne pourra être con
férée à l'Agent Spécial ou préposé du Trésor. 

,Le Vice-Président est ~lu dans les mêmes conditions 
. par le Conseil d'Administration. 
- Il n'est pas néoessaire que ce Vice-Président soit 

un membr,e du Conseil. - Dans le cas où' il n'est 
" pas' membre du Conseil, il ,en tera partie d'office 11 
, partir du jour de son élection. 

, Le Vi.œ-Président sera obligatoirement lettré. 
/' B. - MtfiunfloM. '.1 , 

'Le Conseil a pouvoir absolu et ,exclusif en tout 
,,<:equi conoerne les opéragons financières et toutes 

. ""'

, ; 

1 

les transaclions concernant les biens meublès et imlit~u
bles. 

, Les décisions se prennent dans toùs ces cas, à la ma-, 

jorité absolue des membres présents. 


Pour délibérer vâlablement, les 2/~, des membre/! 
devront être présents. 

EII ce qui concerne les affaires courantes, le Con- ' 
sei! désigne dans son seia une Commission Penna-' 
riente de 3 membres à laquelle il délègue ses pouvoirs. 

Les membres ainsi désignés devront résider au 
Chef-lieu de la Circonscription ou à proximité. " 
, Le Président, au début de chaC!ue mois, devra 

obligatoirement présenter à l'approbation de la Com-" 
mission Peimanente un, projet des, opérat.ions finan- , 
cières .et des transactions en najure pour .le mois JI , 
venir ainsi que le relevé des opérations et transactions' 
du mois écoulé pour vérification. ' , , ' 

Les réunions plénières du Conseil ont lieu au moins 
une fois par trimestre -et plus souvent si la Commission 
Permanente le juge nécessaire. 

Les convocations ainsi décidées sont transmises par 
le Présiden!. .,'. ", , 

A chaque réunion plénière, le Président et la, Com- : 
mission Permanente rendent compte dé leur activité, 
durant l'intersession ainsi que de la situation financière 
et de l'état de la caisse de la ·S.I.P. de l'endroit. 

Le Conseil est habilité pour désigner 2 fois par 
an, en juin et en décembre, ou à> toute autre occasion 
s'il le juge nécessa"fr,e, une commission d'experts.:, 
comptables. ' ' " 

Cette Commission d'experts, aurà à procéder à .la 
vérification détaillée de la gestion des comptes et des 
transactions et de l'état de la caisse de la S.I.P. 

Comme attribution particillière pour l'èxercice 1947 
le nouveau Conseil aura pouvoir pour réexaminer le 
budget en cours et pour y introduire des modifications 
évelltu,eIles ». '" . ' 

Il déclare que l'Assemblée' n'a pas ,d'autres .ré- ' 
formes 11 demander. / 

'M. Moreau, Chef du Bureau 'des Affaires Economi
ques, demande à l'Assemblée de bien vouloir prooéder, 
~vec sa, collaboration, à une révision de l'affaire! Il 
précise qu'il prendra _pour bases, les suggestions de 
l'Assemblée' et essaiera de les compar'er à l'ancien 
arrêté afin de permettre une entente définitive sur 
certains points de détail. Il constatè .tout d'abord que 
le contrôl" des adhérents réclamé par l'Assemblée ' 
existait déjà dans les anciéns textes et plus tracassie; , 
que ne le propose l'Assemblée. 'II se réfère à la réso- ~ 
lution yarue au Journal ofticiel et l;te en partie par 
M. Trenau. Il constate qU'Il y est dit que 1e, Conseil 
d'Administration des S.I.P. devra sc- réunir 'UI1e fois 
tous les trois mois. Il rappelle que l'ancien arrêté ; 
mentionnait qu'JI devait se réunir une fOis tous les 
deux mois. II relève en outre que l'Assemblée suggère 
que le Conseil solt habilité à faire contrôler la gestion 
une fois par semestfoe. Il fait ,remaniuer' que ce oon
trôle demandé existait déjà 'dans l'ancien arrêté et 
qu'il lui semble difficile de le renforGer davantage en 
<iroit. Il précise que naturellement ce texte n'a de 
valeur que pour autant que l'Assemblée Oénérale des 
S.I.P. et le Conseil d'Administration feront usage 
des droits qui J.~r sont ainsi accOrdés. II rappelle la 
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teneur de l'article 1.de l'arrêté du 1 'Octobre 1931 qui 
pré\ooit· q.ue « T'Outes les décisions concernant la 
gestiOn de la société et q.ui ne relèvent pas d'un vote 
de l'assemblée générale s,ont arrêtées par le, président 
après consultation et approbation du conseil d'admi
nistration « et que '»- les décisions qu'il prend seul 
en. CaS d'urgence sont soumises à la ratification du . 
consdlau cours de la plus prochaine séance.« Il 
oonstate que les réformes immédiates demandées ,à 
la session de mai 1941 et maintenues par la Commis
sion Sociale modifieraient sur 3 points la com'pOsition 
du Conseil d'Administration tel qU'il était ancienne
ment constitué. Il précise que ses m'odifications con
Cement: 

10 - la qualité des memores et le\lr nombre; 
'20 la qualité du secrélaire trésorier qui ne serait 

plus l'agent spécial mais un agent 'élu dépendant 
directement de la S.I.P. et payé par elle; 

30 /- la désignation d'une Commission Perma
nenté.' " 

n établit une comparaison entre la composition du 
C'Onseil d'Administration prévue par l'Assemblée ,et 
celle du Conseil instituée' par l'ancien arrêté. Il re
marque que l'Assemblée a\igrrrente 'le nombre des 
membres du Conseil. de. deux unités.. Il s'étonne 
de '\"Oir mentionné au 3e paragraphe de l'article pré
senté par l'Assemblée qu'un représentant indigène 
du Comm'erce,' choisi par les Commerçants indigène;; 
les ·plus importants de [a ~drconscription, ferait parti" 
des membres de ce Conseil. 11 lui semble curieux que 
la S.I.P., faite spécialement pour les agriculteurs,
inkodlÙse dans son Conseil, comme membre, un ,Com
merçant, la présence de ce commerçant dans le Con
seil.d'Aliministralion d'une S.I.P. pouvant être come· 
parée à celle du loup dans une bergerie, et. il pense 
qu'il serait plus sage- de l'éliminer. Il n'est pas 
d'accord non 'plus avec l'Assemblée lorsqu'-e\Ie pré
voit dans ce Consèn des Délégués. comme membres. 
Il 'd~c1are que c~la crée un danger car ils occuperont 
des 'sièges qui étaient autrefois réservés à des Chefs. 

. Il fait remarquer qU'à son sens, il, serait plus logique 
'de 'proposer que les Délégués de l'Assemblée Repré

. seittàtive du Togo ne pilrticipent pas à la formation 
du Conseil d'Admini,tration en qualité de membres. 
11 suggérerait qu?iJs assistent aux réunions de ces 
Conseils ,en qualité de conseillers techniques, ainsi 
que c-e\a existe à Atakpamé et à Palimé, au' même 
titre que les Chefs de secteurs agricole, zootechni
quéet 'scolaire. Cette réserve faite,' il conseiUe de 

laisser le nombre des membres du Conseil fixé à 

sept: 1 


,Vil président qui serait le Commandan! de Cercle 

ou le Chef de Subdiwsion, 


Trois membl'es qui seraient des Chefs délégués par 

toûs les Chefs de la CirCOnscription, 


et .trois membres qui seraient délégués par les 

planteurs ou lé éleveurs. 


Il croit aussi qu'il y a un danger d'établir uJ;t 

secrétaire-!.résorier élli à la 'place d'un agent spécial 

ou d'un. préposé du trésor. Il. fait observer que le 

Commandant de Cercle ou le ehèf de subdivision est 

r!!sponsàble de Ill' gestion. en, tant que Président et 

cOmm~ tel, il doit cons,ervet une certaine, autorité sUr 


le secrétaire trésorier et une certaine liberté' dechQix. " 
II pense qu'il serait plus normal que le Conseil d'Ad •. 
ministration de la S.J.P. présente à son Président, un, , 
deux ou trois candidats parmi lesquels il choisirait 
celui qui lui . semblerait le mieux convenir à cet 
emploi. Il estime, que l'Assemblée doit encore exa- . 
miner un autre inconvénient de 'Ia substitution du ' 
secrétaire privé à l'agent spécial fonctionnaire qui au' 
paravant rêmpllssait .en même . temps les fonctions . 
de secrétaire de la S.l. P. JI souligne qu'il faudra' 
donner à ce secrétaire un salaire qui lui permette de 
vivre et ce salaire sera certaInement à la charge de.la 
S.I.P. Enfin, il croit qu'au lieu de prévoir .une Com~ 
mission Permanente, il serait préférable de prévoir· 
deux commissaires aux comptes élus .. n, ne voit. pas 
d'autres remarques à bire à l'égard des propositions 
de l'Assemblée et du décret organique. Il signale 
t'OUtefois que plusieurs sections ont demandé à devenir 
de'l S.I.P. indépendantes. Il lui semble qu'il serait 
peut-être bon d'envisager, dans chaque subdivision 

'lA création d'une S.I.P. indépendante. Il précise que les 
S.I.P. de Sokodé, de Lama-Kara désirent obtellideur 
indépendanoe. 

M. Coco demande si M. le Chef du Bureau des' 
Affaires Economiques propose' d~ transformer le~ 
S.J.P. en Coopératives ou de les maintenir. 

M. Moreau' explique qU'il propose de transformer 
l'état actuel des S.I.P. puisque les clauses du texte " 
organique vont contre les desiderata de leurs adhé-, 
rents. Il fait remarquer que ce S'erait une mesure tran
sitoire ,en ce sens que lorsque des coopéraatives se 
seront créées et seront en état de fonctionner, les 
S.I.P. disparaîtront. 

M. Coco rappelle q,u'à la session de mai 194,1, 

l'Assemblée avait demandLla suppression de toiltes 

les S.I.P. ,et la création de coopératives. Il déclare 

que!es S.I.P. ont fait faillite et demande que l'Admi

nistration présente à l'Assemblée des mesures sujettes 

à aœélérer la transformation des S.I.P. en coopé
ratives. . 


M. Moreau précise que le Ministre avait écrit « qu'il 
·n'admettrait pas que les actuelles sociétés 	de prévo~ 
yanée puissent se dissoudre Sans que des organismes . 
à caractèl'e coopératif aient démontré leur capacité 
à prendre leur succession dans la vie économique dtt 
Territoire. )) Il croit opportun de souligner que 'ce 
n'est pas l'A<Ùl}inistration qui doit créer les coopéra
tives, mais les producteurs ·eux-mêmes. IL fait remar
quer que le rôle de l'Administration. permet seulerilen.t 
de donn,er à ces producteurs « un statut-type» et 
affirme qu'il est ·entendu que si une coopérative se 
constituait et démontrait sa capacité à prendre la 
succession d'une S.I.P., celle-ci serait supprimée. 

M. Coco est sûr que si l'Administration leur pro, 
curait des techniciens, les Togolais réussiraient dans' la 
voie de la coopération. Ii déclare savoir que 'des Corn; 
mandants de Cercle en ont assez d'être .accusés à tort 
et pour leur tranquillité préféreraient la suppressioQ.· 
'des S.I.P. et .la création de coopératives. II souligne 
que' les S.I.P. qui dépendaient d'eux ont é>:houé, 
parce qu'elles avaient été d~tournées de leur but. 

,/ , , 
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'M. freitas, en' tant que Délégué d'Atakpamé et 
Oonseiller Tecb'nJque du Conseil d'Administration de 
la S.J.P. de œ centre, 'déclare qu':une participation plus 
,grande de la population doit être accordée au Oonseil 
id'Administration de même qu'un contrôle plus grand 
de la gestion doit être assuré. 11 estime que des trans
,'formations successives devraient être faites ISQUS les 
conseils de l'Admillistration afin que les adh'érents 
puissèrit arriver. à ,former ....eux-mêmes des coopéra
trves. Il comprend que ceci dépendra des capacités des ' 
S.I.P. mais prétend <Pl'il incombe à l'Administration 

, , ld'indi<Pler le plan à suivre pour arriver à ce que les 
·producteurs puissent créer habilement 'des coopéra
tives. ' 

• Maître Via!.e déclare que 'le Gouvernement 'devrait 
proposer à l'approbation de l'Assemblée un projet lie 
'mesur.es transitoires tenant compte des suggestions 
':l'e l'Assemblée ,et préparant les S.l.P. à devenir des 
coopératives. Il pense qu'il faudrait, au' début des 
spécialistes, des personnes aptes juridiquement et tech" 
niquement à émett~e des propositions qui pourraient 
permettre dans le plus grand intérêt des adb'érents 
d'une' S.I.P. de transrormer celle-ci ,en une coopéra· 
tive. Il ,estime que cette « Coopérative type » pourrait 

...!lervir aux autres de « mO,dèle » et qu'il serait néces

saire que l'Assemblée demande à l'Administration 

de blen Vouloir fai~e un' projet mentionnant des 

clauses prévoyant d'organiser, dès à présent, un.e 

" ,ooopérative-type » .en assurant la piésenc~ de techni· 


. dens choisis dans let hors de l'administration et dont 

l'aide 'et l'assistance permettraient de mettre sur pied 

l'organisation des coopérativeS"' désirées. ' ' 


M. Trénou demande à l'Assemblée de bien vouloir 
se rappel,er l'atmosphère dans laquelle se déroula la 
disC!Ussion de la roorganisation des S.I.P. demandée ' 
par l'Assemblée. Il se souvient que, lorsqu'il fi
nit de lire le rapport de la Commission Sociale, après 
échange de vues et quelques discussions, le GouVler
neur Noutary neconnut les maladresses des SJ.P., don· 
na son accord pour leur suppression, leur remplace
ment par des roopératives ;et déclara que œs organis
mes ayant été crées p;tr décret, il rallait un décret pour 
"es suppri[Jjer. li fait remarquer qu'il fut question de 
créer des coopératives, pour remplaoer directement les 
S.I.P., mais qu'il ne fut jamais question de mesures tran. 
:sitoires. Il fait observer qu'entre temps, le Gouverneur 
'fit un projet de décret, l'adressa au Ministre, reçut des 

- ldirectrves et une réponse de celui-ci lui demandant 
de lui présenter un projet " don! les propositions préa. ' 
lablement soumises devraient être réexaminées dans 
'le <adre !{énéral, qu'il avaiLtracé et obligatoirement 
'5OUmises a l'appréciation de l'Assemblée Représen
tative ». Il constate que ,ontrairement au désir du 
:Ministre, le Gouvernement ne mit les Délégués au 
rourant de rien. Il s'étonne que l'Administration de
mande à l'Assemblée oon avis à brille-pourpoinl:, 
maintenaJlt, sans d'ailleurs lui présenter le projet qu'el

- le, a adressé au "Ministre. Il se rifère à la dépêcb'e 
ministérielle ~n date du 4 décembre 1947 et donne ci
;tation de cette phrase: " j'attacherais du prix à C~ 
,que les projets que vous serez amené à me présenter 
iSlOient llOumis à l'appréciation de l'Assemblée Repré

'sentative du Togo et ·reçoivent dans toute la mesure 

., 

du possible son accord ». Il croit qUe, cette J.ettres'a'; , 
dressant au Gouverneur, il s'agissait pour te Gouver-, 
nement de prepar.er 'Un projet mentionnant toutes les, 
propositions suggérées par l'Administt:atiOn. Il 'eg. .' 

time que le Gouvernement devait enS'llite présentér ce 
projet à l'appréciation de l'Assemblée. Il fait donc 
remarquer que les instructions de M. le Ministre n'ont 
pas été suivies puisqu'au lieu de ,présenter un 'projet 
à l'Assemblée, l'Administration vient aU contraire de
mander à celle-ci de déclarer les modifications qu'el-, ' 
le désire apport;r au décret, régissant l'orga!,isation' 
des S.I.P. Il lUI semble, d'après ,la lettre Cl-dessU6' 
citée, qu'il a ~été 'demandé ail Oouventement de cons,. , 
tituer un projet de )iécret dans un cadre général trac\'".. 
par le Ministre, cadre d'ailleurs inconnu de l'Assem
blée, et qu'il est seulemept deinandé à celle-ci de (fon
ner son avis sur le projet qui lui serait soimiis. Cette ' 
mise au point faite, il se ,réfère à la suggestion du 
Chef du Bureau des Affaires Economiques propOsant 
que les Délégués de l'Assemblée assistent com'llfe con
seillers techniquesd non comme membres du Oon, 
sei! d'Administration local des S.I.P. A son avis; il 
ne croit pas que ce serait unè Donne solution.' Il mp- , 
pene aussi q:ue le Chef du Bureàu des Affaires'Eco-~' 
nomiques, a mentionné- qu'un secrétair,e, uniquement', 
pour une S.I.P. locale serait une opération onéreuse_ : 
Il estime gue le fonctionnaire qùi auparavant s'occu
pait du secr.étariat r,ecevait déjà un salaire de la S:I.P. 
et CJIu',en oonséqûenàe rien n~ sera changé. 

M. Moreau précise qU'i) a dit q'ue le salaire 'd'un' 
secrétaire ne s'occupant que de la S.I.P. serait une: 
charge de plus pour cette dernière car auparavant' 
l'agent spécial, qui s'occupait de ce secrétariat en plus 
de ses fonctions, était payé par l'Adtninistrationpour ': 
son travail de fonctionnaire et ne recevait seulem~nt ' 
de la S.I.P. qu'illne petite rémunération lni payant le 
travail qu'il fournissait à cet organisme. Il fait rem'ar- , 
quer qu'un secrétaire accomplissant seulem'ent le tra
vail de la S.J.P. né pourrait vivre s'il lui était seule-' 
ment accordé la, rémunération de 1.200 à 2.000 
francs par mois donnée' auparavànt au fonctionnaire', 
qui exécutait ce rôle. Il fait aussi observer qu'il pré- , 
férerait que ce ,secr,étaire ne nit pas élu et que leOomc 
mandant de Cercle eût à choisir un' employé parmi '" 
plusieurs candidats que le Oonseit lni ,présenterait. 

M. Savi de Tové pense qu'en analysant toutes les 
suggestions présentées par le Chef du Bureau des Af- ' 
faires Economiques, il ressort qUe, les S.I.R seraient' 
toujours dirigées par les ,Commandants de Cercle 
qui manieraient à leur guise !es' secrétaires-trésoriers 
et que les livres, seraient toujours tenus par quel. 
qU'un qlu! dépendrait directem!ent 'd'eux. ' ' 

Le· Président -déclare que le Ministre avait demluidé 
au Gouvernement de lui présenter un, projet ,de décret, ' 
portant modification de l'Orga!lÎsation des ·S;J.P. dans 
un 'Cadre préalablement tracé par lui et deprése'nter Ce ' 
projet à l'appréciation de J'Assemblée" Il fait remar
quer que le Gouvernament ne 11.!Ï a pas présenté de, 
projet écrit oommestipulé par la lettre du Ministre 
mais venait seulement de faite ses propositiOus ver
balement. Il précise que la Commission Sociale main
tient les propositions de modifications' qu'elle a faîte~ 
à la ,séance du 22 mai 194.7. Il estim:e qu'il n'y a, plùs 
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qu'à attendre que hi G~uvemement présenti! à l'ap
préciation de.1'Assemblée un projet de décret selon 
les ipsttuètions données par le Ministre dans sa lettre, 
il.l:h:essée àù Gouverneur. . 

Maîtrè Viale croit que. le mieux pour l'Administra
tion serait.de . favoriser .et d'aider. la création d'une 
« ooopérative-type ».' .. 

, M.. Menard; Ri!présentant de l'Administration, <ié
.clare que c.e .serait la meilleure 'solution à envisager. 

Le' Président faitob&erver que dès que l'Assemblée" 
.. aura reçû 'les propositions du Gouvernement, les Dé
'légués pourront décider de l'urgence à créer les coopé
ratives ou de la nécessité d'accepter des mesures tran
sitoires. 

M. Moreau déclar.equ}1 .n'a rien préparé de con
cret parcé qu'il préférait èonnaitre les propositions 
de l'Assemblée; avant de rédiger le projet de décr.et de
mandé _par le Ministre. li donne l'assurance que ce 
projet'de décret de même que le projet d'arrêté por
tant application de ce décret seroilt tous deux soumil' 
à l'appréciation de l'Assemblée. Se référant 'à la pro- '. 
position de Maitre Viale mentionnant que les Com-. 

. mandan~ de Cercle devraient par leurs Conseils ak 
. der léurs .administrés· à créer des coopératives, il croit 

opportùn' d'indiqUer qu'il" demandé une documenta
tion (inexistanbe au Territoire) sur les diverses sor
tes .d'organismes oo9pératifs. Il désire rappeler au 
Rapporteur ·cle Ja Commission .Sociale qu'il y a eu 
divergences 'de ,"ue l'an dernier aU sujet de la cOl!lpé
te~nce de l'Assemblée en mati.ère de S.l.P. et que la 
question. n'avait été tranchée par le Ministère qu'au 
début de l'année,.mais que~ le projet de l'Adminis
tration avait tété adressé à Paris dès le mois d'aoüt 

-'. . M. Savi: .de, Tové rappelle que lors des denùères 
(lisCUSSions, les Délégués 'avaient tlemandé la sup
pression, des S.I!P. et-la création dé coopératives. II 
pte.'cise que l'Administration ayant présenté un proj et 
de décret dans le sens souhaité par l'Assemblée, le 
·Ministre l'avait rejeté prétextant que les S.l.P. nese
raient supprimées que 'lorsque des Coopératives au
raient donné des pre.UVies de leur capacité, Il se ral
lié .à la proposition de Mattte Viale et désire que le 
projet qui doit être présenté à l'Assemblée ait une 
clause stipulant que l'Administration 'doit aider les 
producteurs .à .transformer les S.l.P ..en coopératives 
en créant une « coopérative-type » au -Togo. Il fait 

. .observer que le Chef du -Bureau des Aff!dres Eoono
.miques vient de lellr parler de- la documentation qu'il 
a demandée pour instruire les Togolais sur ces cO.. 
opératives. 11 croit que, cette ..documentati.on parvenue, 
le Oou"ernement devrait prévoir au Togo la création 
â'une coopérative-type afin: que Ies S.l.P. des cliver
ses régions du Territoire puissent au .fur et'à mesure 
~tte remp!!,cées par des coopératives .et s'organiser 
Ii'après le modèle qui aurait été institué. 11 estime, 
-.qu'al! Togo,. les Itabitanbs ne sont pas en mesure de 
.créer des coopératiV1CS sans être conseillés. Il signale 
qu'.à Paris, au cours .des . conv.ersati6ns qu'il a eues 
avec des Parlementaires Algériens, il apprit, qu'en Al
gérie, .lé· coopérativès avaient été créées par le Gou
\/ernement et que ce n'était plu~ les Commandants (le 
CercJ~ qui en avaient la direction caç_il avait aussi' 
été prouvé que leur gestion des S.I.P. n'avait donné 

aucune satisfaction. li lui 'semblé m'ême, sans qu'il puis-
se l'affirll'ler, q,ue les S:I.P., ,en Algérie, ont été corn- . 
piètement supprimées et remplacées par des coopéra
tives~ .: ' , . 

Le Président estime qu'il est inutile de \:liscuter. 
davantage et propose. à l'Assemblé!! de demlln'der àu. 
Gouvernement de bien VOUloir assurer le recrubement . 
de directeurs de coo.pérativres afin que les indigènes ,. 
puissent être dirigés dans leurs premiers essais. Il'', 
pense que· si l'Administration voulait donner S9n oon- . 
cours pendant les premières 'années de la création' 
de ceô nou"eaux organismes, les coopératives n'é-" 
chooeraient pas. ., . . 

M. Moreau déclare qu'il aimerait que l'Assemblée 
lui précise qu'elle sorte d'aide .elle demande â. l'Ad. 
ministrati.on. Il estime que l'Assemblée rejetant l'é- ' 
chee des S.l. P. sur l'Administration, il est cut:ieux . 
qu'elle fasse appel à cette même administrati.on pour. . 
la guider danS la gestion des coopératives. 11 estime .. 
que si l'Administration doit créer et diriger les future~' 
coopératives, on n'aura 'fait en réalité que changer le, 
nom des S,I.P: i . 

M. Savi de Tove fait œmarquer qu'il demandèseu •• 
lement à PAdministration de recruter ides techniciens. . 

M. 'Moreall déc1ar.e qu'il est bien >entendu que l'Ad
ministration sera disposée à donner tous les conseils .. 
nécessaires aux Togolais milÎs répète qu'il lui semble .. 
que le hut visé dans. les modifications 'apportéeslllllX: 
S.I.P. est d'évincer l'Administr ...tion de ces organismes," 
il ne· compr.end pas que maintenant l'Administration'. 
soit appelee à se mêler de Coopératives, qui, au sut"" 
pLus, sont des organismes privés. Il fait ressortir que' 
si les Togolais demandent il. l'Administration.de l'Ccru" 
ter.les directeurs- des coopératives, ils nedoivrentpas' 
oublier qu'étant recrutés par l'Administration, ceux-cr 
seront des fonctionnaires >et que ce serait Ilne façon ' 
détournée de mêler ,enco!'e l'Administration il. la ges-': 
ti.on des organismes appelés il. remplacer lés S.I.P. " 

M. Savi de Tové fait. remarquer qu'il n'est pas': 
obligatoire que ces Directeurs soient des !Onction

.. naires; 
M. Moreau demande si M. le Conseiller veut dir.e.' 

q,ue l'Administration devrait simplement servir .\'1'in.·: 
termédiaire et indiquer ...,11.il serait possible de recruter· 
ces directeurs mais qU',elle n'aurait pas le droit ensuit~: 
d'intervenir dans le recrutement . 

Le Président <explique que la présence de ces direc-' 
teurs eerait envisagée jusqu'au jour où les coopéra~: 
ti\les seraient aptes à s'administrer sans leurs con-. 
seils. 

M. 'Moreau demande à l'Assemblée quel serait 
l'organisme qui paierait ces agents. . 

Le Président précise que ce serait l'Administration.; 
et ajoute qu'il serait peut-être utile que ce vœu soit 

. étudié par le Qou~ement. . 
M. Faré Djaro n'est pas d'accoI'd sur le princip 

des modifications entraînant le retrait de F Admini .' 
. tration des S.I.P . .ou des coopérativ.es.· Il déda.l\èi, 

. que le départ de l'Administration perm'ettrltitie sahO-
tage et le désordre dans la gestion de ces organismes 
et pri.nctpalement dans la oollecte 'des cotisations. 11', 
préfère que les S.I.P. restent telles. lIu'clIcs sonf 
car,. pour le moment,. les Commandants de cercle s'oc' 

http:coop�rativ.es
http:l'Administration.de
http:administrati.on
http:ministrati.on
http:documentati.on
http:serait.de


- ... 
; ...,-

NUMERO' SPECIAL 
100 ' 'JOURNAl; OFFICIEl: DU TERRITOIRE, DU TOGO 11 juin 1948 

1lUpant de leur gestion, les' S.J.P; peuvent être consi
dérées <:omme faisant partie de l'organe adminiS'< 
tratif ,et les adhérents ont plus de respect pour les 
textes' qui régissent leurs KlbligaJions. Il signale qu'ae. 

, tuellement, Ies adhérents paient leurs cotisations à 
l'agent spécial 'en même temps qu'ils s'acquittent de 
),eurs impô1B. Il souligne qJ,Ie les Indigènes considèrent 
leur ootisation' aussi obligatoire que l'impôt .et la 

, paient sans discuter parce que l'autorité du Comm'an
dant lie Cercle les domine. 11 estime que si le Com
mandant de 'Cercle n:avait plus le droit de s'oCC'llper 
de la gestion des S.t.P. et qu'un secrétaire éh,t 
gère seul cet organisme, beliucoup d'adh'érents n'étant 
plus dominés par la crainte et l'autorité de l'Adminis
tration conun'enceraient à faire du désordre et sabo
'teraientles cotisations. JI donne l'assUrance que beau
êoup d'entre eux ne paieraient mêrrle pas leurs cotisa
tions .~t feraient, ce qu'ils voudraient à tous les 
sujets. 11 fait remarquer q'u'à ce moment là, il ne 

,serait même plus possible de se plainlire au Comrrlan. 
dant de cercle au suje; des S.I.P. car il s'en laverait 
les mains. Il déclare que les Togolais ne sont pas assez 

,évolués pollrprendre en mains les destinées de~ 
S.J.P. et qu'il vaut mieux que les Commandants. de 

- cercle ,en restent les Chefs. II se déclare. partisan, 
pour les régions plus évoluées, de demander une 
« ooopérative-type )} afin que les S.I.P. qUi se juge-
ront capables ,de se transformer ,en coopératives aient 
'Un modèle à suivre ,et précise, qu'au fur et à mesure, 
les S.I.P. se transforriIeront et arriveront ainsi à 
disparaître complètement pour ne former qu'unè seule 
ooopérative. 11 rappelle que l'important à assurer est 
la collecte des <'.Otisations qui ,ne peut, pour le mom'ent, 
être honorablement faite que' sous l'autorité du Come 
mandant de cercle., ' 

M. Moreau déclare être heureux de l'interventio~ 
"de M. Faré. Djato qui signale lui~même le danger 

de la non obligation du paiement de la cotisation. 
Il croit opportun de faire oonnaître que c',est pour cela ' 
que le Département propose le maintien temporaire 
deS S.J.P. 11 indique 9u'au Cameroun 'et au Dahomey, 
notalJt'ment, des cooperatives existent. Il ne pense pas 
que le Togolais soit moins évolué-ni moins disciplint' 
que le Camerounais ou le Dahoméen, et ne consente 
pas, tout oomme ,eux, lorsqu'il aura compris que là est 
son intérêt, à verser régnlièrement sa cotisation, 

Le Président 'demande aux Délégués, s'ils ont des 
- suggestions à formuler, de bien vouloir le faire . 
. , 'JI rappelle que la CommisSion Spéciale a maintenu les 

i'éfufmes 'envisagées l'an dernier .et il leur propos\" 
de 'demander au Gouvernement de présenter à l'As. 
semblée, ses propositions sous l'orme de projet,com
me l'avait indiqué le Ministre ,et de donner délégation 
,à, la ComrrlÎsslon Permanente de délibérer sur le ,pro. 
jet qui lui sera soumis par le Gouvernement. 

M. Faré Djafo ,est d'accord avec le Chef du Bureau 
des Affaires Economiques en ce qui concerne la pré
sence insolite parmi les membres du Conseil d'Adlni· 
nistration focal des' S.I.P. -d'un commerçant. II estime' 
qlle, .seuls les agrioulteurs, les planteuns let les éleveurs 
doivent participer à ce Conseil.· 
, M. Ata. Quamprecise qu'il ,existe à Anécho des' 

{)(;lmmerçants qui sont aUssi plant.!!urs et agriculteurs 

et qui, à ce. titre, sont membres du Conseil d'Admi,.
nistration de la S.I.P. d'Anécho. 

M. 'Moveau expliQ1le que leur~ qualité ,d'éle\leurs , 
(tU '<le pla!"teurs les autorise à être menib"es de ce' 
Conseil et précise qu'ils n'en sont pas membres en 
tant que commerçants mais en tant qu'agriçulteurs ou' 
éleveurs. 

'Le Président fait '9bsèrver que si la Commission 
Sociale a demandé dans ses réformes \i'envisa:ger~, 

,la nomination d'un secrétaire comptable" c'est parce. 
que la plupart des membres <:lU adhérents ne sont pas" 
très versés dans les chiffres et ne comprennent rien 
à la comptabilité. Il précise Q1le ceux qui ont préconis~ 
ces réfurmes ont propo~é un secrétaire élu dans Je but 
que ce soit un membre connaissant la comptabilité 
et susceptible de p"endre part à la gestio!" qui puisse 
remplir ces fonctions. Il prie .les Délégués: de !;lien 
vouloir faire connaître les observations qu'ils pour-' 
raient encore avoir, à formuler. 

Personne ne demandant la parole, le President 
déclave la discussion close, ,et demande à l'Assemblée: 
de vouloir procéder à main levée au vote de la délega.. 
tion de l'Assemblée à la Commission Permanente 
des pouvoirs de délibérer sur le projet de décret à 
présenter par l'Administration. 

L'Assemblée a adopfé à l'unanimité. 

,.' '" 

Affairé No 2:'. - Pré~entation d'un rapport de la 
, CommisSion Socia1e au S1ljet de la, situationgén'érale 
de l'Enseignement Privé de la Mission Catholique 
au Territoire. 
Le rapport présentant l'affaire est le suivant: 
Rapport de Son ExceHence ,Monseigneur ,Stl'ebler 

. . Vicaire Apostolique de Loqlé, ' ' , 
sur la situation de I:Enseignement Privé Cath<:lliqu\" 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 
Représentative du Togo - Lomé-

« MonsieUr le Président, 
, ' 

A l'occasion de la' première session de '1948 de 
l'Assemblée Représentative, je suis heureux de vous 

'exprimer m'a profonde reconnaissance pour les 'sub· 
ventions généreuses accordées ,en 1947 à l'Enseigne
ment Libre ,et spécialement à notre Mission. ' 

Ces subVentions nous permettent de commencer' sàns 
plUS de retard -la construction du Collège seCondaire 
et surtout de pay,er à notre personnel enseignant UI! 
salAire, qui, tout en restant. encore bien en dessous 
de ceux de leurs collègues de l'Enseignement Officier" 
se rapprôche du moins un peu plus près du lninimurrf 
vital actuel., 

, Nous somlJl'eS encore. toujours dans Fimpossibilité 
d'établir la palitté de solde tant désirée par nos.mat~ 
t~es. La' charge de nos Missions ,est déjà trop lourde.' 
Leur part des ,salaires acbuels est de 25 0/0 pour lés 
grandes stàtions et lie 200fopour les petites'. ,Aug
menter _cette charge serait non seulement empêche,t' 
l'enseignement privé de 'se développer, mais aussi, 
l:lbliger plusieurs Missions à fermer bon nombre d~ 
l,eurs éooles. 

\ 
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M'autorisant de l'engagement, qu'a pds la France 
lors 'des Accords de Tutelle acoeptés par l'O.N.V. le 
12 décembre 1946,« à favoriser la liberté de cons· 
cience 'et de culte et à faciliter le ministère des mis. 
sionnai"es ,et leur activité scolaire, médicale ou so· 
ciale» (1), je vous soumets, Monsie.ur le Président, 
\ln rapport succinct sur notre œuvre scolaire, sur 
nos charges réelles et l'emploi des sub~ntions reçues, 
pour vous permettre de juger de notre situation. 

10 Eftec'tils 
1. '- Enseignement Primaire Elémentaire: 

60 écoles,garçons et filles. 

196 classes garçons et filles. 

9.622 ~Ièv,es dont 7.649 garçons .et 1.973 filles. 
2. - Enseignement Primaire Supérieur: 

2 écoles,garçonseC filles. . 

5 'Classes, garçons ,et filles. 

91 élèves dont 38 i?iarçons et 53 ,filles. 

3. - Ecole Normale: 

1 :école, garçons. 

2 classes, garçons. 

65 élèYes, garçons. 


• 20 Personnel ,enseignant 

A - Actudlementen service: 

Personnel'européen: 16 dont 5 Pères -et 11 Reli

gieuses. . 
• 	PerllOnn~I'togolais: 189, réparti comme suit: 


Instituteurs: 5 " 

Moniteurs: '27 dont une monitrice 


. 	 Moniteurs auxiliaires: 157 dont 26 monitrices auxi
'1iai~es 

..B. - Personnel d~ réserve: ' 
,Notre personnel'étant nombreux, il arrive qu'il y 

ia des abSences' pour cas de maladie 'ou autre, ce qui 
nous ,oblige d'engager et, de payer à nos frais, pen
dant oes aœences, dù personnel de qualité \1o.uteuse. 
Pour obvier à cette difficulté, nous demandons le 
droit d'aVIOir 3~aîtres et 1 maîtresse subventio!lnés 
en surnombre: ' 

2 maUr.es pour le Togo-Sud,' 

1 maUre pour le TogQ-Nord, 

1 maUresse pour les écoles de filles. 

C. - 4amen professionnel: , 
J'ai aussi l'honneur de demander que l'arrêté no 

24/P. 'du 8 janVier 1948 (2) établissant un examen 
professionnel en vue de l'intégration des moniteurs 
auxiliaires dans le cadre des moniteurs de J'.enseigne
ment 'soit, étendu 11 notée personnel. Cette mesure 
entratnera du fait même une nouvelle augmentatioJ} 
des soldes et. par snite de Il! subvention. 

D. - Chefs de districts: 
Au mois d'octob~e 1947, Monsieur le Cher' du 

Service de l'Enseignell1j!nt rn'a demandé, et avec raison, 
d'avoir un représentant à côté du Chef de secteur 
pfficiel. - Les représentants de PaliméelA'Atakpamé 
l'eçoivent déjà une subvenfion p~r les frais occasion

... 	nés par œtk charge. 11 serait juste d'étendre cette. 
subvention à ~x d'Anécho, de Sokodé 'Ct de Mango. 

" .(Ii Rf.' ~ Tdg<> - Camêroun Trusteeshlp -, Editions 
;rAéndiens, pag.: 25. , 

(2) Rf.l.O. T. -' 1948 pag.: 201. 
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30 - Subvention el salaire 
«duel da personnel '!nseignant 

A. - Subvétition.s: Selon l',mêté no 80/F. du 23 
janVier 1948, la Mission touche actuellement par 
mois l'es subventions suivantes pour le personnel: 

10 Européens 11 3.000 francs . '. 48.000 
5 Instituteurs à 3.500 francs . " ·17.500 

27 Moniteurs à 2.000 francs. . 54.000 
157 Moniteurs auxiliaires à 1.460 francs 229.220 
Total de la subvention' mensuelle. 348.720 
Total approximatif de la subvention 

annuelle . . . " . .. 4.184.640 
A cette subvention, il faùt, ajouter la 

prime des examens d',environ ' . '. 150.000 
Nous prévoyons donc pour 1948 une 

subvention totale de . . . . . 4.334.64Q 
dont 3.608.640, pour lé personnel autochtone alors 
qu'il nous faudrait 6.089,129 pour lui payer la solde 
d'après le barème officiel (R.f. Supplément A). 

B. - Salaires.' NOUll payons notre personnel au
tochtone selon les tarifs fixés par le barême du 14 
janvi,er 1948 ci-joint (Rf. Supplément B) • 

Le total des salaires mensuels de nos maîtres est 
actuellement de . . . . 373.405 frs. 
Part de la subv. (800/0 ou 75 010) . . 289.366,5": 
Part de la Mission (200/0 ou 250/0) '. 84.03&,5 
V.ersement au personn·el européen . 48.000

Je voudrais vous· faire, remarquer que ce total 
mensuel augmentera d'·enViron 15.000 francs avec effet 
rétroactif à partir du 1er janvier 1948 après la session 
de la commission d'avancement. 

/ 40 - ConstruCtions nouvelles, 
'entretien et réplZiation des liâtimeitS scalaires 

Actuellement la subvention est accordée aux 'éta
blissements ,privés « afin de contribuer à couvrÎr 
leurs dépenses de personnel, de matériels, d'outilla'ge 
d'enseignement pro~essionnel, manuel et agricole et 
de 'fournitures scolaires ». (Rf. décision 143fF. dll 8 
mars 1 948 et précédentes). 
, Or nous sommes obligés de l'employer uniquement 

pour le salaire du personnel et toutes les autres, dépen
ses sont à notre charge. Ne serait-il pas possible ,à , 
l'Assemblée Représentative de nous allouer une suc· 
,vention spéciale 'pour l'entretien et l'amei1blementdes 
classes existantes (au nombre de 196) et pour la , 
construction de nouveUes classes à ouvrir? ' ," 

Le montant annuel Jes frais d'entretien de· nos 
éooles a été, ces dernièr'es années, en moyenne de , 
400.000 francs. Dans, I-e oourant de cette année, elle .' 
sera pius forte, car de nombreuses réparations, s'im
posent d'urgence et sont partiellement en oours: à 
Lomé la réfection de deux bâtiments scolaires nouS a " 
ooûté cette année-ci: 776.000 franc!l, 

50 	 - FrÎJ.iS gétiéraux. 
En plus, chaque Directeur d'éoole doit trouver "de 

quoi rouvrir ses frais généraux: frais de bureau, maté- " 
riel scolair,e (craie, ,encre, cartes murales, manuels des 
maîtres, etc:' ..) Le Directeur des Eooles a des dépenses ,. 
sérieuses de secrétariat et déplacement' que sa subven
tion est loin de couvrir.' '~, 

http:Monsie.ur
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60 ~ Développel1ient de !ws 'écoles. 
. Afin de permettre à l'Enseignement Privê de se 

développer, un-miuimum de liberté est indispensabJ.1' 
et il ,est inadmissible, "nt'ême contram aux accords de 
l'O.N.U. que le,s Missions soient continuellement gê
nées par un plan décennal inflexible, établi par 
l'Enseignement officiel li leur insu, souvent au détri, 

,. 'ment.de leurs œU\'Tes. '1 ' ! 
Nous demandons qu'unè plus grande l~titude nous, 

soit laissée pour l'ouvertune de nouvelleséooles et pour 
. le, dévêloppement normal jusqu'au C.E.P.E. des éco

!.es approuvées, afin 'de permettre ,aux enrants de 
terminer leurs études le plus prèS possible de leurs 
famines. i 

70 - Ecole Normate de Togoville. 
Notre Eoole NormaLe de Togoville .oompte actuel" 

lement 65 élèves. 
Le corps enSeignant se compose de deux profes

seurs ,européens et d'un moniteur togolais. , 
Nous suivons le programme du Brevet Elém'entaire 

avec l'anglais comme langue étrangère. Le cours rom· 
plet est' de quatre années d'études. 

La dépense mensuelle pour l'entreHen des internes 
est de 40.000 francs. A toutes fins utiles, je vous si
gnale que les élèves ne payent ri'en: ni pour les étu· 
des ni pour la pension. 

, ,Durant l'année 1947, nous avons construit 'à' nos 
, frais une classe et 1111 dortoir pour la seconde année. 

Dépenses: 350.175 francs; , 
En !oc~r.:, 1948, no,us devrions normaIement ouvrir, 

une 3< ,classe, mais IliOUS 'r.egrettons que l'état .. -actuel 
de nos finances ne nous permette pas de réaliser nos 
plans, Nous devons donc prévoir une ou plusieurs 
années creuses, à moins qu'une subvention ne nous
'sOif accordée pour la construction des locaux indispen. 
sabl~. ' 

, , 80 - Enseignement secondaire. 
.1 0 Coltége POU! garçons: Le 7 février 1948, une 

sub"ention de 2.000.000 votée par l'Assemblée Repré
sentative ,en septembre 1947 a été "erséè au oompt'e 
de construction du Collège. Francis Aupiais ». 

Nous, avonS pu obt.:nir 40 tonnes de ciment et 144 
tonnes de moellons. Les travaux, dirigés par le R.P; 
F:urst, sont ,en' tours. Les plans actuels du Collège pré
V'O~ent provisoir,ement un bâtiment de quatre classes, 
deux 'dortoirs, plusieurs chàmbres de professeurs et 
une habitation séparée pour le Directeur. 

,/ L'œuvpe « Àd Lucem » nous fournira le- personnel 
enseignant dès que les 'bâtiments seront prêts. De tou
,te façon, nous ouvrirons la classe de .Sixième 'au mois 
d'octobre prochain. 

20 Collège pour fille1i : Les Sœurs de N.D. des Apô
-- tr.:s oUVT'iront à Lomé-Amoutivé, un oours secondaire 

paur jeunes filles. Elles ,envisagent la construction 
(l'une classe pour ôctobre 1948: les plans et le per
sonnel enseignant 5O,nt prêts. La réalisation de ce plan 
dépend cependant des moyens financiers dont elles 
disposent et je ne pense pas qu'elles pourront le faire 

- sans le seoours, du "f.erritoire. , 
E,tant données les oonditions économiques actuelles 

et l'instabilité des prix. des mjltériaux dé constructio,n, 
il nous ,est impossible d~ vous présenter un devis m~ 

me approximatif de nos dépenses poùr ces deux'éOO-1 
les secondaires. ' 

Nousespétons que d'ici quelques mois noUs 'pour-' 
tons vous dormer plus de précision. Il est protiable: 
que la Mission seule ne pourra pas terminer ces tra
vaux <et qu'elle aura. besoin d'être secourue, pendant i 
plusieurs années, soit par la charité, privée, soit par 
une subvention pliis ou moins importantè du Terri": 
toire. 	 ! 

Veuillez agréer, Monsieur' le Président, .l'expreS!
sion de mes sentiments très respectueux. " 


Lomé, .le 
" 

23 mars 1948. 

, t J. M. STREIILER. 

V. A. }) 

Le Présijlent passe la pamle au Rapporteur de la' 
Commission Sociale, M. Trénou, qui doline lecture' 
du Rapport suivant: , ' , 

« La Commission Socia1e, dans sa séance du mardi ' 
20 avril 1948, étudie le dossier no 25 relatif à 1111 rail" ' 
port du Vicair.: Apostolique de, 'Lomé sur la sitUation,: 
matérielle du personnel de FEnseignement Privé (Mi&- . 
sion Catholique). " 	 , 

La Gommissionéstime que :si toutes Ies conditions, 
remplies, le principe de la parité doit être admis, il, 
n',en reste pas moins que .cetfe 'question 'est purement 
du ~essort de la Commission du Builget.,' , . , 

Votre Commission vous prie donc de la renvoy,ei' a 
la dite Commission aux fins d'être étudiée lors de la 
S~sion Budgétaire prochaine. » 

Le Président déclare la discussion ouverte. 
Maît~e Viale, se référant au rapport de la Comnû~ : 

sion Sociale, explique qu'i1s'agil: évidemment d'une " 
question budgétaire car en ce qui. concerné'!a Missioll, 
Catholique, non seu1ement, la question d'admission 
de parité doit êt~e.étudiée, mais il 'f auraenoore et', 
surtout une subvention éventuelle à aècorder en pré
vision de la création dU Collège Secondaire, du Col,~, 
lège de Filles et du traitement "deS professeurs indis- ' 
pensables pour enseigner aux élèves de ces Collèges.', 
Il attire l'attention de la Commission du Budget sur" 
la nécessité de ces œuvres sociales élitinem'ment profi-., 
tables aux To~lais. ' , , ' 

M. Coco s'etonne qu'on s'adresse ,à sa Commission, 
puisque l'Assemblée- avait adressé cette affaire à la ',' 
Commission Sociale pour étude. If fait observer que 
la Commission Social.: a renvoyé eeUe affaire à la 

'Commission 	du Budget sans étude; Il demande que 
c.:tte affaire soit renvoyée à la Commission Sociale 
pour complément d'examen. ',,1 

M. Trénou précise qjU'i1 â présenté un rapport laoo- '1 
nique parce qu'après étude dU rapport de la Mission ,; 
Catholique, la Commission Sociale a Observé que cel
le-ci ne faisait, en aucune sorte, état de ses besoins, 
mais donnait un simple oompte-r,endû de son état bud. 
gétaicc et matériel, IIsouIigne que, la Commission 
Sociale ayant pris c4nnaissance de ce dOCUmenta iu

, gé utile de le renvoyer à la Commission du Budg,ef 
puisque la Mission fait état de sa ,situation budgétaire, 

M. Coco demande à l'Assemblée 1.: renvohfe cette 
affaire à .l'étude de la Càmmission Sociale, pour, la 
session prochaine. 

" 

, 
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M. ,'P.allarès, Chef du Servioe de l'Enseignement, 
s'étol]ne du ren~i dû rapport de la Mission Catholi- ' 
que à "-la Oommission Sociale. Il déclare l'avoir étu
dié et précise que ce rapport est un exposé .de la si

,.tuation paSsée et présente, matérielle et budgétaire, 
, de, la Mission. Il fàit ohserver que ée rapport, tel 

qu'il' est présenté, démontre qu'il s'agit d'une simple 
iitforination. Il oon,seille à l'Assemblée d'attendne que 
la Mission Catholique fonmule ses besoins. Il pense, 
étant donné ,gue la Mission Catholique lle demande 
rien, que la' Oommission Sociale ~t la Commission 
du Budget n'iOnt rien à iétudier. 

,Bersonne ne, demandant la parole, le Président dé
clare la discussion close et demande à l'Assemblée de 
hien vouloir prQçéder àinain. levée au vote du renvoi 

, de oetlè affaire à la session prochain,e. 

-L'Assemblée a adopté. ' 


Affaire No 34. - P~lsentan~n d'un projet de déli.' 
• 	 bération relative à l'agrandissement du périnlètre UT

bain de Lomé ,et approuvant le nouveau périmètre 
urbain de œtte 'Ville. . 

Le rapport de présentation de 'l'affaire est ainsi li
beIlé: . 

« Lomé, le 30 mars 1948. 

Le Gouverneur des Oolonies 
Oommissaite de la République au Togo 

, à Monsieur 'le Président de l'Assemblée 
- Représentatiile du Togo - Lomé. 

« Monsieur le Présid'en~. 
L'arrêté nO 264' du 24 'mai 1'934 fixe ainsi qu'il suit 

l~ périmètre urbain de ta ville 'de Lomé: 
, ~ au Nord" la' route lag'Unai~e Sud'. jusqu'à 
. une bOrne située à 662 mètres "à l'Est de la route 

Lomé-Atakpamé, 
- à l'Est une ligne joignant cette borne à une au

.	tre borne située au kiJ.omètre 2,600 de la voi~ ferré!' 
Lom~Anécho et paSSlUlt à 15 mètreS Nord-Est de la 
COnœssiQn de la Poudrière pour rejoindre le rivage de 
la Mer. 

- au Sud par le rivage. de l'Océan, 
.. - ,à l'Ouest par la frontière d~ la Oold Coast. 

Le Périmètre Urbain de Lomé a donc atteint ses 
limites ·'11aturelles au Nord, à l'Ouest et au Sud. J) 
n"est susceptible d'extension qu'à l'Est. 

Or, on ,enregistre depuis deux ans dans les quar. 
tiers, situés dans cette partie de la ville un accroisse

.ment très !)ensible ,de la pOpulation. - ' 
Dès lors, il oonvient de prévoir le report de la li

mite Est du Pérl.rrtèt~e Urbain de Lomé, ~t ce afin de 
pouvoir appliquer dans cett·e nouvelle zone les texte~ 
velatifs à l'Hygiène, à la Voirie, etc... 

C'·est ce report qui est soumis à l1approbation' de 
l'Assemblée R~présentative. 
,La nouvene limite du-Périmètre Urbain propos'ée 

,il J',eJÇamen del'Assembléè sera[tfixée par une droite 
perpendiculaire- à la Route Lomé-Anéclio passant: par 
une bOrne B située.à '662 mèWes à l'Est de la Roule 
Lomé-Atakpantésur la Roule lagunaire Sud et c{)upant 
la. ~ie ferrée Lomé-l\néclIo aU kilomètre 2,900 envi· , 
ron. . ' . .. 

Le Terriwire de la Ville 'de Lomé s'agrandirait: 
de la partie teintée en bleue sur le plan ci-joint. 

Veuillez agréer, Monsieur le Préside!!t, -l'expres
sion de mes sentiments très distingués. '. 

J. H, CÉDILE ». 

Le Président passe la parole au Rapporteur de la 
OommissÎ<m Administrative, M. Freitas Paulin; quI ;' 
donne lecture du rapport. suivant: ' , ,. .. 

« La Commission Spécial é comprenant la ,COmmis
si01l Administrative et les Délégués de Lomé: ' 

Vu le rapport nO 52/Dom, du 30 marS 1948 de M. leCom
missaire de la République présentant à l'Assemblée Représen
tative du TOg\) un projet de délibération relative à l'agran_ 
dissement du Périmètre Urbain de Lomé et approuvant le 
nouveau Périmètre Urbai~ de Lomé; ., 

• 	Vu le plan de la ville de Lorqé; 
Considérant que 1. ville de Lomé est àpl'elée dans un avènk 

très prochain à s'étendre vers le Nord au 'delà des prévisions.· 
du pl~n d'agrandissement qui vous est soumis; 

Qu'il est soubaitable de pouvoir mainlenir à Lomé dans, cet 
, avenir, sa beUe allure de ville et que pour cela son urbanisme 
ne dmt jamais être perdu de vUe; .: 

Qu'en oonséq1rence, il convient d'élendre le Périmètre Ur- '. 
bain de la ville dans la airection du 'Nord jusqu'à une -limile . 
approximativement parallèle au rivage de la mer qui oompren- . 
drait notamment l'ancien" terrain d'aviation; -".... 

Vous propœ~:-'Messieurs, d'appro~ver le projet ~. 
mis à la délibération de votre Assemblée, 

d'émettre le vœu q;ue le périmètre urbain .de. la 

ville de Lomé soit agrandi dans la mesure in<li.quée 

ci.dessus. » 


._Le Président déclare 'la discussion ouverte. 
M. Trénou, Secrétaire de l'Assemblée, fait oonnal~_, 

tre q.u'aucun délégué ne s',est fait Î11scrire comme ora· 
t-eur. ' 

,~ Preronne ne' demandant là parole, le Président de· 
mande. à l'A~mblée de bien -vouloir prQœder à main 

'levée au vote du projet de délibération suivant: 
« L'A~mblée Représentative du Togo, 

. Vu le décret· du 25 octobre 1946 portant organisation d'une 
Assemblée Représentative du Togo; . 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant réorganisation du' [)o.. 
maîne et, du régime des ter:res ,domaniales au Togo; ' . 

Vu J'arrêle du 1'. avril 1927 déterminant les conditions 
d'application du décret du 13 avril 1926 susvisé; 

Vu l'arrêté nO 264 du 24, mai 1934; 
Vu l'arrêté du 20 novembre 1932 créant la Commune-MiJ<1e 

de Lomé; 	 ~ 

A adopté dans sa séance du 29 avril 1948 lès dispO
sitions dont le- texte suit: 

ARTICLE PREMIER: - Le Périmèt~e urbain de la 
ville de Lomé est fixé ainsi qu'il suit: 

Ait Nqrd: - Par une ligne partant de la borne A 
placée au point de jonc!iondu bord Sud de la lagune 
avec la frontière de la Gold Coast et suivant la nou· 
veiIe route lag:unai~e Sud jusqu'à' une bOrne B, située 
à 662 mètr.es, à l'Est- de la RQute Lomé-Atakpam\! 
(la rout~ lagunaire Sud étant incluse dans le Périnlè~ 
tre Urbain.) , 

A VEst: - par une drQite p'erpen'dioulaire à la 
route Lomé-Anécho, passant par la ,borne B, coupant 
la. V'Oie ferrée Lomé-Anécho ·au kilomètre 2,900 envi. 
ron, et se- prolongeant jusqu'au riva~e de la Mer. 
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A l'Ouest par la Frontière de la Gold Coast du ri
vage de 'la Mer à la borne A. 

Au Sud, par le rivage de la Mer. » 
l:!Assemblée a adopté à l'unanimité et sans débat. 

.. " 
Affaire Nfi. 44. - présentation d'une résolution rormu· 
, Jee par les Délégués Sam Klu ,et Ata Quam oet plu

sieurs de leurs collègues tendant à demander au 
Gouvernement la liberté, de transport privé sur 
les voies parallèl,es au C.F.T. 
la résolution de ces DélégUés est ainsi lihéllëe; 
« Considérant que dans tous- les domaines de la vie d'un 

pays, au point de vue sodal, économique et politiquet la libre 
circulat~n des habitants est de toute première importanCe; , 

Considérant quJH appartient au Gouvernement Local d'encou~ 
rager et t faciliter la cIrculation lihre des véhicules en Vlie de 
favoriser à tout moment la communication entre les habitants 
~e diverses ré~ions_ du TerritoÎre; , 

Considérant que dans les autres Colonies de la Fédération, 
les transporteurs ont ioules les facilités de se déplacer sans se 

., heurter a des restrictions CQmtne au Togo; 
Considérant que <:ês restrictions semblent au fait empêcher 

1. population de disposer d'.utres moyens de déplacement 
9,ue de celui de chemin de fer onéreusement mis à ,sa disposi
tion et p~rtant écarter à cette ~treprise toute concurrence; 

Considérant que, l'Assemblée Représentative constitue le 
principal truchement entre 1'Administration f'Ocale et les popu~
latiOns; 

Considérant qu'il appartient aux Délégués de l'A,R.T. de 
~yegarder la bonne foi de 1'Administration vis--à-vis de la 
~sse autochtone chaque fois que cela s'avère nécéssaire; 

Et pour effacer le doute sur la, bonne toi de PAdministra
. tian et- du C.F,T. qui, aux yeux scandalisés du public ct .00
~!"e!1t à ceux de:' .trans,porteurs, indigènes toujours en règle
Vls..a~v1S de l'Admuüstration des Transports, semblent s'être 
arbitrau'eIUent octroyé le -monopole du transport routier du 
Togo; 

Considérant que cette mesure ne cadre pas avec les buts que 
~ propose la Puissance tutrice d'encourager et de ~évelop
per l'essor éoonomique des populations _~golaises; 

prient Messieurs les Membres de l'Assemblée Re· 
.présentalive du Togo d'inviter le Gouvernement L0
cal à envisager la libre circulation et le transport par 
voitur,e sur toutes les routes parallèles au réseau ferro. , 
viiire du Territoire du Togo. 

A. Ata QUAM·DEssou. 
Sam KL)J )}. 

Le Président déclare la discussion ouverte ,et deman. 
de li M. S. Klu, s'il a d'autres arguments à fornruler 
pour appuyer sa résolution. 

M. S. Klu fait obServer que son exposé paraît as
sez' explicite et précise que ,c'est au Représentant du 
Gouvernement à faire ~nnaître ses observations sur 
sa résolution. . 

M. Freitas, Rapporteur de la Commission Adminis
trative, donne lecture de la lettre du Gouvernement 
en réponse à la proposition de la Commission P'erma.. 
Ilente de même que de la lettre du Directeur du Ré

- seau des C.F.T. : 

{( Lomé, le 23 juillet 1947. 

le Gouvemeur des Colonies 
Commissaire de la République au Togo 

à Monsieur le' Président de l'Ass.emblée 
Représentati"e du Togo - Lomé. 

« Monsieur le Président, 

En réponse à votre !.ettre no 158 du 8 juillet 1~947: 
relative à une requête émanant de M. Francis Grunitz
ky, j'ai l'honneur de vous transmettre, ci.joint pouT 
information copie de la lettre no 512 DT en date du Hi 
jui11et 1947 que m';:i adressée 'M. le Directeur du .Ré
seau des Chemins de Fer du Togo; 

V'euiUez agréer, Monsieur le Président, "assuranCe' 
de mes sentiments très distingués. ' . 

J. NOUTARY. » 

{( Lomé, le 16 juillet 1947. 

Le Directeur du Réseau des Chemins de Fer du Togo,. 
à Monsieur le Commissaire de la République au Toge) , 

Lomé. 

J'ai l'honneur de mus accuser réoeption de la lettre";' 
158 du a juillet 1947 de M. 'l'e Président de l'Assem-, 
blée Représentative du Togo, transmettant une re-" 
quête adressée le 19 mai 1947 par le nommé Francil!, 
Grunitzky. ' .,

Contrairement aux assertions du requérant, le Ré- , 
seau ferré du Territoir,e a toujours et 'en toutes cir
constances, parfois difficiles, assuré par priorité avec : 
diNgence et régularité les transplOrts des denrées et " 
produits néoessair,es au ravitaiHement de tous .les, 
centres. :et notamment de Lomé. Mes servioes ont 
'toujours apporté leur COncours actif ,et le plus désin
téressé aux acheteurs de produits vivriers. la créa.. 
tion de nos trains de section desservant les, principaux ,: 
marcliés du Territoire en est une pneuve indéniable 
et notre initiative a créé une grande activité dans -les 
transactions commerciales. 

,En ce qui concerne les produits, du cru destinés à 

J'exportation, le Chemin de fer, du Togo a toujoors 

réalisé le programme d'évacuation sur le port d'em.. 

barquement, dans les délais impartis sans que leur 

chargement à bord des navires ait ,eu, à su!lir des 

r,etards." 


Si les transports des denrées et des produits par 
.routes parallèles au rail s'avèrent inùti1es, il en est 
, de même pour les transports de voyageurs. Nos con. 

vois' offreilt aux usagers une sécurité très appréciée } 
de tous." " 

D'aiUeurs,en examinant la question sur ,le plan 
des possibilités d'une ooncurrence routière, 'lès prix de , 
revient des transports par camions seront supérieur$ 
à ceux pratiqués par le Réseau. Nos l'putes; enfin, 
méritent une pro.tection efficaoe,en raison des diffi. 

cultés pratiques et financi~rès d'entretien. 


Dè plus, l'intérêt du Territoire exige qu'if soit 

oppOsé un véto formel aux prétentions des chauffeurs, 

tout déficit éventuel du. Réseau devant être couvert 

soit par des augrhen~tions successives et exagéœes 

des tarifs, soit par une subvention, du ,Budget local. 
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. Au moment oÙ un effort très important, engageant 
les fin;mèes du Réseau pour une longue période, est 
fait j:1ourœ renouvellemeint du matériel des Che· 
mins de Fer, notre attitude est de rigueur. Sur ce plan, 
jl y ..all'eu de sooligner la gestion économique du Ré.. 
seau du Togo par rapport à oeùx de la Fédération dl' 
l'A.O.F. . . . ' 

En tout état I;l:e cause, la. pénurie. des devises dont 
dispose le I:ertitoire ne permet pas d'augmenter Ies 
(totations d'essence actuel~e'ment accordées. aux tranS. 
porleurs. . '! 

Si, pour les motifs exposés ci.dessus, nans nouS 
opposOns à créer' au Togo une concurrence au réseau 
ilerré en autonsànt des transports sur les,routes.paraL 
lèles au rail, libertéentii!\-:e '. est '.aissée aux transpor. 
teurs privés et ceci dans la liinite de leurs possibilités 
en carburant, p(jur le drainage des produits des 

· céntres ,de ptoduction aux. gares. . 
A. PICHON. » 

, . M. Ata Quam, interpellé par M. le Président, dé
clare qu'îln'a rien à ajouter à la résolution dont il est 
Un -des signataires. " . 
. -M. Coco déplore la tristesse de la ville de Lomé et 
pense quê l'aspect morne- de cette ville est dû aux 
restrictions imposées à la circulation. Il fait observer 
que lOrsqu'un Togolais visite le 'Dahomey, j\ est étonné' 
'de rencontrer des dizaines de voitures sur les parcours 

· et ,estime, qu'en . comparaison de la circulation intense 
QI.Û. ex;1stè à Cotonou, Lomé semble une \1Îlle morte. 
Il. déclare qu'il est un devoir d'accorder la faculté de 
circuler librement aux habitants des diverses région$ 
du T,errifoire. Il mentionne qu'un automobiliste sur fa 
IIOiUte d'hnéchone 'renoontre pas une seul~ voiture, 
et . pour comble de tristesse, se. voit arrête, par un 
garde qui visite sa ClImionnette, inscrit le numéro du .., 
véhicule, 'sol) adresse, son nom de même que le 
nombre des.es pàssagers 'et visite les. bagages. Il si< 
guale qu'au Dahomey la circulation ,est libre, le$ 
habitants se procurent de l'essence importée clandes. 
tinement des colonies .étrangères et profitent de leurs 
automobiœs. '1 soulj'gne; qu'ici, l'Administration de· 
mande à l'Assemblée de voter des crédits pour la créa, 
tlon des routes et défend aux habitants défaire rou
ler leurs véhicules. 

M. PichOn déclare être' entièrement d'accord avec 
M. 0,00 sur les inconVénients attribués. à l'inter
diction du transport privé sur les voies paràllèles au 
C.F.T. Il fait rell}arquer que certaines ciroonstances, 
.âctuellement, interQi'lent beauooup de libertés qui nui_ 
taient à l'intérêt de la population. Il rappelle que l'As. 
$emblée, lé· matin; il pris une décision grave puisque 
70.000 . francs 'd'evront- êtr<! p:rélévés quotidiennement 

,SUt le Budget loéal par !luite ~u rejet du projet tendant 
à augmenter les tarifs du Chem:in de Fer. Il 'souiigne 
que les DélégiUés pllO~nt maintenant de lui enle
ver Ie monopole du transport et par conséquent de 
luidiminuèr les ressources qui alimentent son budget 
Il, précise que I·es. dépenSés du C.F.T: >exigent des 
'reèettes WUr équilibrer son ibudget, C/Ue ces recettes 
ne 'SOnt, pré'i!!:es' q;tfe sur Ie~ transporta et que si le 

· Chemin de f.er; n'a pl:us de transport }f.effiect'uer,.un 
déficit s'en suivra· q:ui. deyra être comblé par une 

. ',. 
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subvention du. Budget IOCliI . de telle sorte ,que la' 
population paiera indirectement sans même avoir pro.. 
fité du transport ferroviaire. Il fait observer que le 
Chemin de Fer du Togo risquerait d'être supprimé car, 
si, d'une part l'Assemblée refuse les crédits et d'autre 
part supprime les moyens de faire des ressources, 
il ne voit pas oomm'ent il pourra subsister. Il attire' 
l'attention de l'Assemblée sur les conséquences de 
la suppression du CF.T. 'qui livrerait les maisons, de 
Commerce à l'appétit financier des Transporteurs. 
Il signale que le prix du transport du café par chemin 
de fer est de 655 francs 2Q tandis que ceLui par 
camion est de 1.392 francs pour le même trajet. I) 
pense que cet eliemple démontre à M,M. les Délégués 
que, si le' rernplacemént d'Il transport ferrovia;ine par, 
1e transport· automobile se produisait, les répercussions 

, de la différence de prix seraient énormes et aUX dé.. 
.pens de la population. Il voudrait qu,e les Membr~s, df. 
l'Assemblée comprennent que, s'ils suppriment ,au 
Chemin de Fer une s6urce de revenus, cett~ suppre,s, 
sion entrainerait iUI1 déficit du Budget d].t C.F.T.qui, 
pour s'équilibrer, aurait recours aux subventions dl,l 
Budget local. Il désirerait les persuader que toul le 
prix de cette ,essence acheté-e au marché noir pour 
alimenter les transports automobiles se'rait prélevé. 
sur le Budget local par la subvention qu'il serait obli. 
gatoire d'acoorder au Budget du C.F.T. pour rom· 
'bler .Ie déficit q:ui aurait été, ainsi causé .par le trans
port· par camions. Il leur conseille de bien vouloir S~ 
renseigner sur Ies diffiéultés d'approvisionnement en 
essence auprès de leur collègue, M. Azémard, qui, en 
Sa qualité de Pr.ésident de la Chambre de Commerce, 
conliaÎt la précarité de la quantité d'essence attribhée 
,au Togo. Il ne croit paS que' l'Assemblée après avoIr 
rejeté le matin le projet d'augmentation' des tarifs 
des C.f.T. voudrait le soir enlever lliIl Service des 
C.F.T. urie source de revenus. 

M. Tréno:u attire l'attention de ses collègues sur la 
répercuSsion .onéreuse que 1eur décision m.atinale a 
sur l'e Bt.ldg1et oocai et leur de'l11ande de bien rffléchir 
afin de ne pas provoCJIUer la ruine du réseau des' €he
mins de Fer Togolais. Se référant 'aux arguments' i:l~ 
M. Coco, il fait remarquer qlU'il n'~st pas possible de, 
oomparer le réseau dlU C.f.T. à celui du Chemin d~ 
Fer Dahoméen car ce qui :est possible au Dahomey ne 
Vest pas au Togo. Il fait observer que les Dahoméens 
profitent en ·effet de la circulation libre mais que leur 
système ferroviaire diffère de oelui du Togo, car, 
si les transports automobiles causent du déficit au 
Budget des Chemins de Fer Dahoméens, ce n'est pàs·· 
le Budget local du Dahomey qui le comble mais le 
Budget des Chemins de Fer de Dakar. Il souligne 
qu'il serait heureux que les Délégués se rl9'pellent 
que si les Dahoméens ppofitent de la liberte de cir, 
culation, ils profitent ImSsi du Budget des Chemins de 
f.er de. Dakar ~t' qu'en conséquence, il est difficile 
à ce sujet d'établir lUne cOmparaison. entre le Togo 
et le Dahomey. . . 

M. Pichon précise qu'en 1947, les Chemins d'e' Ber 
de Dakar étaient en déficit de. 2S0 millions et que le 
Dahomey participàit à ce dernier poor SOmillions, 'et 
ceci, sans avoir réservé un S011 à la caisse de renoureI

, lement. ' , '. , 

". 

" 

. 
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M.Ooco pense que ceci était dû à la grève de l'an 
dernier. . 

·M." Pichon assur·e que, cette année, du fait de 1" 
grève, l~s Chemins de PeT de Dakar sont en déficit de 
600 millions: 

M. Coro déclare que si le Chemin de Fer Togolais 
était une entreprise privée, il serait ,obligé d'étudier les 
moyens susceptibles de lui permettre de combler son 
d·éfidt. !li ~tiln.e donc q1u'i! est nécessaire' pour le 
C.F.T. d'essayer de trouver ce 'moy,en. 

Le Président rappelle à M. Coco que la discussioo 
·en cours n'est pas celle de l'augmentation des tarifs.· 

M..0000 se déclare partisan de la ooncurrence et de 
, 'la liberté du transport privé. 

M. Savi de Tov/! fait remarquer que la q1,lestion de la 
,.circulation libr'e sur les routes a toujours été épineuse, 
au· Togo. 11 eStime qu'il est incompréhensible que 
le parm,urs sur les routes ne soit pas libre, et fàit 
obServer qu'Il ,est difficile de voir sans amertume les 
transport~urs de Gold-Coast traverser le Togo poUr 
aller au Dahomey alors qu'il ·est interdit aux Togolais 
de faire le même trafic. Il se' rallie au point de vue 

. des auteurs de la résolution ·et demande aux Délégués 
de bien vouloir considérer le bien fondé' de ce vœu 
et de l'adopter, afin que les Togolais, jouissant enfin 
de la liberté de circ\llatipn, n'aient plUS à rouglir en Se 

.~comparal\t aux ressortissants des colonies voisines. 
"II 	voudrait que les Togolais n'aient plus rien à leur 
·envier .et demande pour cela que le transport soit 
libre afin qu'il ne puisse plus être dlt que," rien ne 
marche au Togo parce que l'interdiction de circuI-er 
existe ». 

M. Wa11a déclare que si les propriétaires des ca
mions paient des patentes et des licences, ils doivent 
aWlir le droit de se servir de leurs véhidules et il esti
me qu'il est injustè que l'Administràtion oblige ces' 
oontribùabIes à laisser leurs automobiles au garage. 

M, WilsOn émet l'opinion que pour calmer les 
'craintes au Chemin de Fer Togolais, un essai d'un 
an pourrait être dfeclj1éet si le Chemin de Fer n'était 
pas gêné par la concurrence des .camionneitrs, la cir
.culation resterait libre," dans le cas contraire, le trans, 
port privé serait de nouveau interdit .• 

M. Pichon se déclare prêt à 'essayer à oondition que 
garantie lui soit donnée que l'Administration paierait 
le déficit. 

Maître Viale fait observer que pOiUr favoriser le, 
quelques personnes qui utilisent le C.F.T., l'Assem
blée a grevé tous les contrib'uables du Togo d'une 
deite de. 70.000 francs par jour. Il lui semble Incon

,cevable que ses collègues puissent envisager de ris
qué 'un déficit plus grand du Chemin de Fer qui 
aloordirait 'encore cette dette. 11 ,estime qu'li n'y a 
auCune raison justifiant la nécessité que tous les Togo, 
lais pai·ent un" déficit prOl'enant d'Ulte concurrence !entre 
Chemin de Per et camions auto~biles. 11 pense 
qu'il èst injuste que le3 contribuables de brousse 
qlÛ.n'ontjamais vu un train paient pour ceux qui se 
font transporter en Chemiu de Fer ou en tamions. Il 
déclare que - ces gens' sont peut-être moins influents 
que ceux qui profitent des trains ou des camions mais 
ce sont ces gens qui paient pour des services qui ont 
,été reridusà d'autres. Il fait r~;narquer qu'il est 

normal que ce "soient les usagers qui doivent payer, 
non ceux qui ne se se,vent jamais des trains; et pour.; 
le seul profit de quelques t~ansporteurs par camions, 'f 
Il rappelle à l'Assemblée que les trains sont néc~. 
saires à la vie économique du Togo et qu'il faut ~out , 
faire pour maintenir normalement leur, trafic afin.. 
de leur éviter des détiiolts que la population du Togo 
serait obligée de payer. 11 précise qu'il est incontes- , 
table que les routes d'Atakpamé, de PaUmé et beau-. 
coup d'autres sont impraticables à la salsorr des: 
plui,es dès la Rtemière tornade. Il rappelle què le 'jour , 
où on accorderait la Iibr·e circulation aux transporteurs,' 
les routes seraient. à .êett~saison encore en ph1&" 
mauvais état ,et les camions ...eux:mêmes,_ ne pourraient·: 
pas passer pendant ·qtUel$lues mOlS. 11 dedare qu'avant, 
de demander la libre circulation, il faut obtenir 
de bonnes routes et demander à la population de 
fair'e tous les efforts nécessaires dans ce senS. 11 émet 
l'opinion que, pour éviter les déficits du C.F.fr. il 
faut acoorder l'augim'entai.ion des tarifs du Chemin 
de Fer et laisser l'interdiction au transport privé de " 
circuler s<ur la voie parallèle au c.p.rr. Il croit qu<:,ces " 
deux solutions seraient les plus sages à envisager. " 

M. WaHa déc1ar,e illogique que l~s camions doivent.: 
rest,er au garage sans travailler et estime que leI' 

. voyag<lUrs, qui ont déjà. payé I~rs tickets et voient 
'le train partir soùs le:u,r:'nez 	 sans pouvoir lui courir 
aprè~, auraient au moins, si les camions circulaient, 
recours a'U transpo,t privé pour rejoindre le lieu où 
ils désiraient se rendre, salls rester découngés -SIUf 
les quais des gares. 11 fait observer que les personh·ea, 
dans la nécessité alisolue de voyager, pdurraient aussi. 
les jours sanS train, remplir leurs . obligations grâce " 
aux càmions. 1 

M. Sam Klu, se référant aux arguments de Maître ~ 
Vide, déclare q,lle celui-ci a fait allusion au mauvais. 

·état 	des routes. Il lui fait remarquer. que dans Ies. 
autres colonies les autos roulent pendant toutes les. 
saisons. 11 estime que, du fait que les transport<mrs. 
paient leurs patentes et licences, la liberté de travailler .' 
doit leur être accordée. Il souligne què le Terrltoi-re 
a dépensé des minions pour l'entretien des routes et 
qU'ifi 'est anormal que les transporteurs dU To'g\o n"aient !" 
pas le dl10it \:l'y circuler tandis que' les transporteurs 

.originaires de qold Oo~t ont!e droit d'en profiter. 
Il pense que le C.P.T. pourrait réduire ses dépenses ! 
au minimum et s'arranger à ·équilibr·er son'oodget. li 
constate que dans tcitfesles côlonies la circulation ,est· ' 
Hbre 'et ne peut comprendr,e pdurquoi l'administra-·., 
tion ,empêcherait, uniquement au Togo, les transpor- , 
'teurs de rooler. 

1\1, Agba Marcel demande â ses collègues de dé- ~ 
libérer sagement. 11 rappelle que le réseau'de Oakar 
aide les réseaux des autres colonies' de la Fédération_ 
Il ne croit pas qu'un Cabrais q'llÎ n'a jamais eu l'oé
casilin de voyager en train ou en· camion se soucie " 
de l'existence du C.F.(J". et déclare juste, qu'en cori
séquence, il ne subisse pas le déficit . desseryices 
auxquels il est étranger. Il fait observer que lorsque 
le train ou le coorrier prend 90. ou .1 00. francs poor " 
un trajet, I~ transport privé prend 20(l francs. Il dé
c1ar.e r·egretter que l'Assemblée, le matin, ljitref!$é 
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l'augmentation des tarifs, entrainant ainsi le Budget 
Local à' ~gre\ler d'une dette de trente millions. 

M. Coco constate q~ ses collègues pensent au pro
jet du C.F.lT.CJUl a été rejeté et oblige ainsi les gens 

':du Nore et du Sud à payer' pour les usagers. Il 
leur demande aussi de penser que certains' transpor_ 
teurs ont payé des licences, et des patentes dans l'es
poir de travail1er avec un camion pour subvenir aux 
besoins lie- leurs familles. Il leur fait observer qu'il 
ne s'agit pas de se lamenter SUr le déficit du C.F.:r., 
niais de permettre aux transportt!urs de ·gagner leur 
!pain et cdt!Î de leurs _ <infants' et estime que ces der

, niers ont autànt le droit de vivre que les agents du 
C.F.T; et les Commis d'administration. 

,M. Pichon fait ~emarquer 'à M. Coco que SOn rai. 
SiOnnem:ent pourrait tes mene'!' tr.ès loin, car un par
ticulier Pburraiit acheter' 40 ou 50 camions si tel était 
son désir;' or l'es, perlionnesqui ont acheté d'es ca· 
mions savaient très bien que le' transport privé était 
interdit sUr les routes parallè1es au C.F.T., elles ne 
pourraient ,en profiter. Il lui semble que la logique 
aurait dû les empêcher de faire cet achàt et croit 
que ce n'.est pas parce que ces transporteurs ont voulu 
augmenMr I~ parc automobile qu'il faut obligatoire. 
ment leur'proQUrer du travail au clétrim'!!nt de l'in té
l',êt de la population. 

M. Coco fait ~essortir que ces camions enrichis. 
$Cnt les douanes et"CJlLle ce n'est pas parce que le pro_ 
jet. de!?augmentation des tarifs a été refusé qu'il 
faut s'oppo;rer B!U transport routier privé, ou bien 
alors il faudrait supprimer la circulation de tous le. 
véhicuJ,es -sur les routes. 

Le Président. expose la situation à .1'Assemblée. Il 
déclare 'q,ue M. Sam Kllu' demande la libre' ciro:da
tion des voitures. Il fâit observer que Sans cette liber- ' 
té de clrœllltiOn, le C.F:T. a déjà un défJ.çit de 30 mil
lions soit 70,000 francs par jour à verser par le Budc 
get du Territoire. Il croit opportun. de prévenir les 
Délégués que si œtf.e liberté de circulation est accor
dée, ,c"est un déficit plus important que le Budget 
,Local devra payer et précise que le déficit à combler 
par le Budget Local par ruite du rejet du projet ten, 
dant à augmenter les tarifs, du C. F.T. prouve bien 
que le C.F.T. n'avait pas gagné sutfisamment pour 
faire façe à ses dépenses. 11 suppose q'ue s'ils avaient 
voté l'augmentationt1es tarifs du C.F.T., le inatin, la 
lij>erté de circulation des transports privés aurait peut. 

, êt~e été accordée à cette séance, parce qu'il émet 
l'opinion q,u',en aidant le C.F.T, à boucler son budget, 
celle-ci, aurait pu être permise. Il attire l'attention, 
sur la ,gravité ,de la question car il s'agit, à son avis, 
de ne pas écraser le budget du ~erritoiye qui est 
.alimenté par la population entière. Il rappelle q'ue le 
DirecteIr du C.f.T. teur avait demandé une aug'men • 
.taUon de tatifs et q,u'ils lui avaient dit de se réappror 
visionner llIU 'Budget Local. Il crolt fermement. que 
<cette décision ne peut qu'augmenter le déficit exis
:tant 'déjà. H ·estime quel de la déciSion prise par 
l'Assemblée au llfIjef. de la liberté de circulation 'des 
trllillSports privés, dépend une augmentation de ce dé
,ficlt si celle-ci est accordée et pense que l'équilibre 
.du Budget du Territoil'e a plus d'importance que .la 
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faveur qu'on pourrait accorder à une catégorie de 
la population car de cet éq:uiIibre Mpend le bien-être 
de la pop/1lation entière. ' 

M. Coco fait observer que dans une entreprise, 
lorsqu'il y a du déficit, 2 moyens d'y remédier sont ' 
à étudier: - l'alUgmentation des recettes d'une part, 
- la compreSsion des dépenses de l'autr,e, sans qu'i,! 
soit nécessaire de faire appel à un tiers pout le corn· 
bler. l 

M. I;'iehon fait conmlître qu'il a suivi l'avis donné' , 
par l'Assemblée, lors de la dernière session, de ne, 
pas augmenter son personnel. Il déclare qu'il n'y Il 
pas eu une .. eule création d'emploi, donc pas un seul 
,employé embauché en surnombre du chiffre qu'il aVait 
indiqué à la dernière session. Il précise qu'il aurait Pl) 
licencier les agents atteints par la limite d'âge et rap
pelle qu'il a expliqué les raisons, le matin, gui l'ont 
décidé LIe les maintenir par mesure h'Wnanitaire afi~ 
de leur fail'e profiter des primes de retraites. Il deman. 
de à l'Assemblée de ne pas penser que le Chemin de 
Fer est celui du ÜDuverm!ur ou celui du' Diliectejur 
mais de considérer que si, cette Entreprise ne fait,.pas ,; 
ses affaires, ce sont les Togolais qui paieront le défi
cit. 

M.Zakary signale que si le Chemin du Fer est 
indispen~able ,au Sud du Togo, les routes sont in
dispensables~au Nord :et insiste sur la nécessité de lt!s 
l:eit'dre bonnes sj l'Administration ne voot pas qu'on 
llli reproèhe les accidents qui auront encore lieu à 
cause die 1= mauVais état. 1 

.M. Savi de Tové rappe\1e que, le matin, il avait de~ 
mandé au C.F.T, de 'ne pas maintenir l'augmentation 
du tàrif "\'Oyag~ et que l'Assemblée avait rejeté tou
tes les augmentations de tarif. Il fait observer' que 
le Directeur vient de démontrer la mauvaise situation 
dans laCJUeUe l'Assemblée avait mis le Chemin de Fer , 
Togolais ·en refusant les augmentations demandées., ' 
Il !'egrette que l'Assemblée ne puisse plus revenir sur 
sa décision ,et que son amendement '!J'ait pas ·)!térete. ; 
nu. Il croit opportun d'attirer l'attention de ses 00111:. ' 
gues sur la menace que ferait peser sur lé C.F.T., la 
liberté de la circulation si elle était accordée aux ;, 
Transports Privés. Il précise qu'il so'uhaite ardemment • 
comme tout Togolais, cette libre. circulation, mais 
qu'ét"nt 'donné q\l'un déficit 'du C,F.T..est ,en vue, 
il' cl1Qit de son devoir, de dernande\', - d'une part, 
au Di~ecteur du C.F.T., de fàire tout son possible pour 
obtenir une compression de dépenses, et de propo
ser, d'autre part, aux auteurs de cette résolution, d'at
tendre la session prochaine avant de prendre une fer
me décision afin de pouvoir remarquer si ~e service .\ 
en déficit a mis de la bonne volonté à essayer d'amé-1 
,1iorer son budget et s'il y a d'autres moyens plus ef. ' 
ficaces encore pour appuyer leur résolution, Il souli. l 

gne qu'il faut ,être prudent puisqu'il s'agit de déficit " 
qui menacerait d'être comblé par le Budget Local et 
répète qu'il vau.t mieux attendre six mois de plus 
avant d"entamer la question de la libre circulatiOll 
sur lès rOutes, " " 1 

Le Président précise à l'Assemblée que le Conseil. i 

ter de l'Union fr2JJçaise propose de' renvoyer l'affaire 
à lia session proèhaine aï1i:n que les auteurs de la Réso
1iutjon puissent obtenir des arg'Ulllents susceptibles.. , ' 
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"'appuyer lelir demande et que les. C.F.T. aient le 
temps d'enviS<!gler tes ·moyelns d'équi1ibrer un {leu 
ml'e'Ux lle!ur· budglet. Il pense, vu la dêciS!ÎPn .pnse, 
le . matin, qu'il vaudrait mieux, pour l'intérêt général, 
se ra'l!Jier·à la déciSion d:e M. Savi de Tové et renvo· 
yer cetté aft''\ire à la session prochaine. 

M. ;W",lla désire savoir si l'Assemblée ayant ac
cepté, te matin, les augmentations de tarifs au lieu 
de I~s rejetet, il aurait é·té réellement pOssible le soir, 

. d'acoepter la libre circulation des transports privés. 
Le . Président affirme qu'après le rejet de son pro

jet par l'Assemblée, l'Administration ne pourrait sup
porter la libre circulation des transports privés. 

M. Ooco déclare que si l'Assemblée voulait bien 
· 	considérer sérieusement cette affaire, elIe arriverait à 

acquérir l'assurance que la circulation libœ n'aurait 
pas ·une . grand:e influence sur la diminutio!1 des trans
ports des Chemins de Fer. Pour appuyer Sa déclara
tion, il se réfère aux déclarations du Directeur des· 
C.F.T. qui précisait que les C. f.T. demandaient 655 
frs 20 pour transporter ·une tonne alors que, pour le 
même trajet, les transpor~eurs privés réclamaient 1.39:;1 
francs. II soulignè qu'il est. contre le renvoi de cette 
affaire à la session proCha;ine et demllnde le vote im
médiat. 

.. M.. Oureya pense qu'il vaut mieux renvoyer l'af. 
fll'iie à la session prochaine. ' • 

M. Zakary estime a.ussi que le renvoi est nécessai
re. . 

.M. Wilson déclare· que ces six mois permettront de 
recueillir plus d'eXpériences, plus de renseignements 

· et de cOnseils pour éhidier cette affaire. 
Personne ne demandant la parole, le Président 

déclaré la· discussion close et propose à l'Assemblée 
.de procéder, à main levée, au vote du renvoi de l'étu" , 
tie de cette résolution 	à la seSsion prochaine. 


L'Assemblée a adopté par 19 voix con.ire 4. 


.. $ 

Affaire No 30.- Vœu dl!. Délégué AtaQuam et· 
plusi:eurs de ses collègues tendant à demander au 
Gouvernement la construction d'urie école dans le 
villag,e de Badougbé"Adjomé (Cercle d'Anécho). 
Le rapport de présentation de cette affaire .ayant 

été lu à la sixième séance, le Président passe la pa
role au Rapporteur de la Commission Sociale qui
lit '-le rapport suivant: .:. . 

" La Commission favorable à ce vœu, vous deman
de, Messieurs, de l'adopter en inVitant le· Gouverne
ment à le prendre ,en. considération lors de l'élabora
tion .duPlan Déoennaldu F.I.D.E.S. » 

Le Président déclare la disèuss.ion ouverte et ·deman_ 
de au Chef du Bureau des Finances quelles sont ses 
bbservations .sur la conclusion de la Oommission So
ciale. ' 

M. Doise, Chef du Bureau des Finances, déclaœ 
.n'avoir aucune observation ·à fQrmuler, 

Personne ne demandant la parole, le Président dé. 
· dare, là disC'uSsiOn close et propose à l'Assemblée de· 
bien vouloir proced:er, à main lev.ée, au vote de ce 
vœu. --.l 

L'Assemblée a adopté à l'unanimité. .. 

, ,

Affaire No 31. - Projet de résolution des Délégués . 
Ooco, Trénou et Sam Klu tendant à inviter le Qoti,. , 
vemement Local à prolonger la route de Badou li 
la· frontière vers Kédjébi. . 
Le projet de résolution est ainsi libéllé : 

Considérant; 
10 - Que la région de Litim'é oompre parmi lèS plus

-grandes productriees de cacao, surtout dans sa zone britanni~ 
que; _ . 

2" - Que eetre région se .prêre avantageusement au dé-.} 
veloppement d'autres cultu"..· industrielles' (café et caout
chouc): . . . 

30 - Que du fait du mânque d~:moyens' de communication, '. 
mut le cacao de la région est acheté par les Anglais qui l'ex" : 
portent par le pOrt de Lomé via PaUmé; .. ' 

4° - Que, en consequence, ce' pr~duit est -exempt des ' 
taxes de oonditionnement et d'exportation: . ' . 

50 -' Que si une route ·reliait Bàdou à la frontière dilTogo
Britannique, elle drainerait tout le ·cacao de la ré'gion".;,·vers
la zone française; . -. ,- . . 

60 - Que cette route1 urie fois ~ créée, "serait même -empruiJ... 
tée par les producteurs. du Terrlinire voisin pa;ce que plus . 
raccourcie; _ 

70 :..- Que l'existence d'une relle route porterait facilement ,: 
le chiffre d'exportation du cacao dt! Litimé de 800 T. à 
2.000 tonnes par mois; 

80 - Que tmrt compte fait . cette .nouvelle . vole de COI11'
munication rapporterait au Territoire des revenus appré:
ci'hles: . . . 

invite le Gouvernement Local à bien· vouloir en
treprendre le pl'llS tôt possible la création deceiJte rou
te. ), .. - -"',' . . .,' 

P - H. Ooco . 
R. Trénou 
S. Klu ». 

Le Président ·passe la parole au Rapporteur de la 
Commission Sociale qui donne .lectUre du rapport • 
ooivant:. . 

« La Commission Sociale, e~timant que la création 
\:l'IU!,!e telle route serait très avan1âgeuse pour le Ter' 
ritoire au point de vueéoonomique, vous· prie, Mes.: 
sieurs, de l'adopter. » 

Le Président déclare ladiscusskm ouverte et· deman' 
de au Représentant du Gouvernèment quelles sont ses 
observations à ce sujet. . . . 

M. Pichon, Chef du Service des Trava\l.x Publics, 
sign~le qu'il a été saisi de ce désir de la population 
par M. le Oommandant de Cerde Guilk1u, Il décla~ 
qu'il ,est tout à fait d'accora d'dfeduer ce prolonge
ment de la route de Badou à la frontière vers Kedje" 
bi et précise que ce prolongèment de route ,exige un ) 
travail de 2 à 3 kilomètres seulem'ent mais fait ob. 
server·qlfê" ce travail sera difficile. Il soUlign~ qu'il ~ 
prévu des crédits pour divers travaiix· au . Budget 
F.!.D.E.S. et que la somme exigée pour ce pr61Qng~ 
me.nt de route représentant une faible. valeur· pourra 
être prélevée sur les crédits prévus. II ajoute. que ce$ 
crédits seront soumis à l'approbation de .l'Assemblée 
à la session extraordinaire prochaine .et·que cette 
questionpo.1ll1'a facilement être résolue; ., . 

.: 
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M. 'Menard, Représentant de l'Administration, dé
dar,e qu'il y a bien quelques kilomètres à exécuter 
en territoire angl:a'is mais précise que la Commission 
ConsuItati"e Franco'britannique règlera la question 
au mieux des intérêts des deux territoires. 

M. Coco fait remarquer qu'H' avait été' prévu au 
Budget Local 1948, Chapitre Xl, un virement pour la 
route d'Anécha. It signale qu'il est étonné qu'il soit 
en06r,e accordé un million pour la route d'Anécho et 
demande' au Chef du Bureau des Finances de bien vou
loir lui ,expliq,uer les raisons de ce double emploi. 

M. 'Ooise, Chef du Bureau des Finances, expliqu~ 
q.ue le s'econd million a été accordé en crédits supplé
mentaires et Donen virenrel!t. Il précise que ce million 
a été prévu sur la tranche F.I.D.E.S. de 1948 et rap
pene qlle: les, crédits F.I.D.E.S. SOnt seulement des
tinés aux grands travaux. ' 

P.ersollne ne de.inandant la parole, le Président rap
pene que 'le' Dir,ecteur dés Travaux Publics est d'ac
oord ,sUr le prolongement de ce~te mute, que la 'Com
missjon du Budget recherchera les crédits nécessaires 
àl',exécution de ce travail et propose à l'Assemblée de 
bien, vouloir procéder à main levée au vote de ce 
projet de r,ésolution. 

L'Assemblée a adopté à l'unanimité. .. 

• * ~ 

,Waire No 42. - J'ré.>entation pour avis d'un rapport 
concernant la modification au plan de, campagne 
d'utilisation des crédits de Travaux Neufs du Bud_ 
get ordÎJ1aire _de '1948. 
Le rapport présentant l'affaire est ainsi libellé: 

," Lomé, \.e 19 avril 1948. 

Le 60uverneur des Colonies 

Commissaire de la République au Togo 


'à Monsieur le Président de l'Assemblée 

'Représentativ,e du Togo - Lomé. 


Monsieur Le Président, 
J'ai l'honneur 'de vous demander, de bien vouloir 

consulter les membres de l'Assemblée Représentative 
sur une modification au plan de' campagne d'utilisa
tion' des crédits de ,Travaux Neufs d1l Budget Ordi
nair,e de 1948. ' .' ' -, 

Lors de l'élaboration de ce Budget ,et devant la sup. , 
pression par .la Direction (hi Plan des crédits proposés 
parle T,erritoire dans la tr,anche F.I.D:E.S. 1947 pour 

. la oonstruètion d'im hôpital neuf à Lomé, il avait été 
prévu une inscriptiQn de principe (5 millions) au 
Btidget Local. Cette'tinscription devait permettre d'at_ 
tendre la décisioll. définitive de la Commission d~ 

, Moçlernisation qu Plan Monnet, et l'approbation du 
Budget F.IcD.E.S. 1948 qui devait intervenir dans 
l,es premierS mois de l'E~ercice. Or la question se 
présente différemment depuis que [,es périodes prin-_ 
cipales d'EJœrcjce de 'tous les Budgets F.I.D.E.S. ont 
été prolongées jusqu'au 30 juin 1948, le Budget pro
prement 1948 devant s',e)Cécuter du 1er juillet au 
30 juin 1949. 

Le crédit ,minime prévu au Budget Local ne permet 
pas' d',entreprendre tout de suite quèlque chose de 
ooncrj!t ausuj<;t de l'hôpHal. ' 

DU TERRITOIRE DU TOGO 109-, 

, Il serait plus réaliste de le consacre!' à la mise en 
œuvre immédiate des travaux neufs ,suivants: 

10 - 4.000.000 pour la construction de del!X' dis- ' 
pensliires à Lomé, l'un, à Amoutivé, l'autre à Aflao, , 
pour alléger' le service de la polycUniqueet satisfaire .' 
aux désirs légitimes de [a population. - , 

20 -- LOOO.OOO pour la réf.ection des dispensaires ' 
d'Anié 'et de Nuatja que lé Commandant de Cerc~' 
d'Atakpamé pourrait 'entamer dès maintenant. 

II ne s'agit 'pas là d'un virement de crédits, mais ,: 
d'un simple changement d'affectations à l'intédeur, 
du Chapitre Xl - 3 - 1. 

Cette 'Opération n',engagera ,en rien l'avenir du: 
projet d'Hôpital, puisque, ainsi que je l'ai indiqué' 
plus haut, la Commission de Modernisation, devant les' 
nombreuses réclamations formulées par l'Administra- 
tion Locale, a été saisi'e de l'Examen de cette questioJ;1 ;1 
qui dépasse le cadre du Budget Local,et des 'décisions ' 
locales. ' 

VeuiHez agréer, M'Onsieur.le Président, l'expressioJ;1 , 
de ma parfaite considé~ation. 

J. H. CÉDILE ». '. 
Le Président passe la parole au Rapporteur de la ' 

Commission du Budget, M. Coco Hospice, qui donne ' 
lectune du rapport suivant: 

Messieurs, 
La 'Commission r,egrètte que l'Administration, sem. 

ble peu décidée à êommenoer la mise en chantiem .. 
de grandes œuvr,es wciales telles que l'Ecole Pri
maire Supédeure, Collège Moderne, Ecole Profes. 
sionneHe, Hôpital Moderne. 

En effet, Ile 6 avril 1948, nous avons été 'amenés à ,; 
vous demander, Cher~ Collègues, d'approuv,er l'affec- ; 
tation à d'autres fins - 'écoles de village - 'des crédits 
prévus pour l'a· constructjon degtrandes écoles. Au- " 
jourd'hui, l'Administration nouS réclame la d:estiria-" 
tion d'une prévision concernant un grand hôpitaf, .. 
à des dispensaires dont, certes, l'utilité n'est plus à' 
démontrer. Mais votre Cpmmission estime, ~ juste·ij
tre, que l'Hôpital de LOmé, n'est pas moins utile, ni ' 
moins urgent., C'est pour' cette raison que tout en 
appmuvantaprès un débat long et animé le projet,' 
tle l'Adlninistriltion, elle a autorisé yotre Rapportelur 
Général à poser une question ,écrite à l'Administration 
au sujet de l'avenir réservé à cet Hôpital. , 

Vos droits ayant été' ainsi sauvegardés, la Commis .. , 
sion du Budget, vous prie, Chers Collègues, de bien 
vouloir voter le pmjet qui 'est soumis à votr,e approba
tion ». ' 

Le Président <léclare la discussion ouvert'e et fait 'i 
obser.ver à -l'Assemblée que la Commission du' Bud. ' 
get a 'approuvé le projet après mûre réflexion: 11 :. 
signale que ces deU){ dispensaires seront construits 
respectivement à Aflao 'et à Amoutivé et demand~ 
aux Délégués de bien vouloir formuler leurs obser_ 
vations sur les conclusions de cette Commissi'On. 

M. Wilson remercie la Commission du Budget a1.l 
nom de la population et particulièrement au· nom de 
tous les médecins qui s'étaient réuni,s en congrès pour 
discuter des améliorations à apporter au point de vue 
médi.cal aux habitants de Lonié. Il signa\.e que ce< 
congrès a décidé de cOl1Struire un dispensaire à Aflao 
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<et un autre.il. Amoutivé parce que ces quartiers, 

i étant très éloignés de l'hôpital, leurs habitants In'ala

, <les," étaient en cas d'urgenoe -dans l'impossibilité de 

.Se .rendre à la polyclinique trop éloignée. 11. émet 
l'opinion que la tourné,e médicale .. effectuée chaque 
'Vendredi dans ces quartiers n',est pas suffisante et 
que la création de ces dispensaires est non seulement 
indispensable mais urgente. Il serait heureux que le$ 
Délégués de Lomé. assistent à la réunion' de la Com
mission qui discutera les plans et les devis et qu'il 
lèur soit pernùs de prendre part au contrôle et à la 
distribution <les crédits qui seront votés. Il fait re
marquer qu'il désirerait que ces Délégués puissent 
voir un peu de près ces travaux en collaboration avec 
l'Administration. ' 

Le' Président précise qu'il est prévu dans le texte 
organique de l'Assemblée que celle·ci doit d'élibé· 
rer sur les plans et devis des bâtiments administratifs 

, qui doivent être créés mais regrette de .faire remarquer 
q.u',en' certains cas, l'Administration ne l'a pas fait. 

M. Trénou déclar,e que la création de ces dispen. 
saire;.; 'S'imposait depuis longtemps., Il fait connaître 
qu.e 600 malad<$ se présentent .. 11 la visite chaque 
jour à la polycliniq.u:e .et précise que l,e médecin, 
entr-e 8 et 12 heures, ne peut les visiter tous parfaite
ment. Il j souligne' que dès que l'Assemblée arura 
voté ,les crédits, il serait utile de commencer leur cons_ 
truction et qu'il serait même indispensable que· ces 
<lispensair.es soient terminés ,en un temps record. 

Personne ne deman'dant la parole, le Président' 
déclar.e la discussion close ,et p!Opose à l'A:ssemhlée 
,de bien vouloir procéder à main levée au vote de la 
modifïcation au plân de campagne d'utilisation de,. 
crédits de Travaux Neufs du Budget, Ordinaire tle 
1948 projetée par le Gouvernement. 

• L'Assetpblée a adopté ,à l'unanimité. 

.. 


L'ordre du jour étantépuisè, le Président déclare 
la séanœ levée à 19 heures et renvoyée au vendredi 
30 avril à ,15 heures. 

'Procès.verbal lu <et adopté en seance publique de la' 
session 'extraord:inair.e, à Lomé, le vendredi.7 mai) 948. 

Le Président de l'AR.T., 

$ylvanus OLyMPIO. 

Le Secrétaire, 

R. T~ÉNou. 

. PROCES-VER,BAL de ra itmtième et dernJpre séallce 
'fiulllique de ÙJ; Sessioll OTdNit:lire de l'Assemblée 
ReprésetiiatiW!l du'Togo ell date du vetidredi 30 avril 
1948. 

La séance est, présidée par Maître Viàle, Vice-Pré- " 
sident. 

Sont présents : 

M.M. A. Ata ~am Dessou, 

H. 0000, 

D, Paré, 


pio Agbano Il., 

Fio Lawson V., 

P. Fr~tasi 

S. Klu, 
O. Komotané, 

D. Mlapa, 

N.Nawanou, 


S. Olympio, 
T. Oudanou, ' 

D. Dureya, 

S. Passah, 

C. Placca, 
S. Tiem, 


R Trénou, 


J. Tuléassi, 	 . 
R. Viale, 

,_iR. WaHa, 

R. Wilson, 
T. Yao, 
L. Zakary. 


Absents' et excusés : 


M.M. RP. Riegert, en congé en-Prance, 
G. Grunitzky, retenu à Atakpalné,
B. Tavera, en congé en' France. • . 

M. Ménard, Secrétaire Général a'd hoc, Chef du Bu
rea? des A.I>.A., ~eprésente 1" A:dmînist:ation. I~" est 
asSisté de M,M. Ptclron, Chef 'des scrv~ces des T.P•. 
'et du C.F.T., Doise, Chef du 'Bureau t1e!>' Finances, 
Pallarès, Chef du Service 'de l'EUlieignement, Rebaud, 
Chef' du Service des Domaines et Robin, Ohef du J 
Service de l'A!!'I'ioulttire. ' 

.. 
 .. 
M. Olyrn'pio, Président de l'Assemblée Représen • 

. tative du Togo, déclare la séanée ouveMe 	a 15 h'cures 
.et annonce que la séanoe sera présidée par MaUre 
Viale, Vice. Président de l'Assemblée. 

MaUre Vi.aJe dotme lecture de l'ordre du jour sui
vant: ' 

http:lispensair.es
http:autre.il
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N· d'ordre 'Commissions ANALYSÉ 
. 

4 C9m. Adminisf. Présentation pour avis d'un proIet d'arrêté organisant des Conseils de Circonscription au 
TOg<). 

47 Corn. Sociale . Proposition de résolution de la Commission Sociale de l'Assemblée ReprésentatiVe du Togo' 
tendant à demander au O<>uvernement Local' fa suppression de l'Ecole dite Européenne et de d<\i• 

. 
tiner oon bâtiment à l'usage de Collège Moderne pour jeunes filles dès l'ouverture de la rentrée 
prochaine 'des classes. 

10 . Corn. Administ. Présentation d'un projet de délibération ten dant à instituer les mesures il pre~dre' 'pour' la : 

destruction des insecte. nuisibles aux planfations. ' • 

Corn. Administ. Présentation d'un projet de délibération portant création des Commissions de Contrôle des : 
.batt.ges de palmiers à hulle•. 

Résolution' présentée par les Délégués de Sokodé.Bassari tendant à inviter ,le Gouvernement 
il entreprendre d'urgence 1. <"Construction des ponts du Na et du M"no sur le parcourS Sokodé· . 
Tch.mb •. 

Fio Agb~no Il . Question orale nO 6. 


. M. 0006 HOSpice. 
 Questions oral-es nOs 7 et 8. 


·M. S~m Klu 
 Question orale n.9. 

M•. Trénou R. 
 Questions orales nOs 3, 4, 5. 

Question "raie no 10.M. Coco H. 

M. Sylvanus Olympio demande qu'un additif portant 
Idé~é~tion des pmtvoirs de l'Ass.emhlée à la Commis. 
sion' Pemianente de délibérer S!Ur certaines' affaires soit 
inscrit à l'Orore dru Jour. 

Auotine objection n'étant faite par les Délégués, 
Maître vialre déclare qlae cet oidre du jour et l'additif 
proposé par l'!I. OIYmpio SQntadlOptés par l'Assemblée. 

M.M. Marce~ Ag'ba, P. Azémaid, A. Bodjona et 
J. Savi de T,ové, emp~chés, s'eXClUsent de ne pouvoir 
asSiister à la séance de ce jour. . 

Maître Viale delllan'de à l'Assemblée de bien vou· 
llOir procéder à l'examen et à la "discussion des affaires 
inscrites à l'ordre du jour. , 

,. 

,. .. 

Aftoire No'4. - préselJtation pour avis d'un projet 
'd'arrêté- Drganlsant des Conseils de Circonscription' 
au. TogP. 

Le rapport p~ésentant l'affaire est le suivant: 

'"Lomé, le 24 décembrè 1947., 

Le ,Ciouv,emeur des COlonies 

, , Commissaire de la République au Tog'O 


. à Monsieur 'le présidtmt de PAssi'tnblée 
Représentative d'il ToglO - Lomé. 

Monsieur le président, 

l'e dé.cret du 3 Janvjer 1946, Titre li, Chapitre 1er, 
a pré..ru. ,la création de COnseils de Circonscription 
<Iont 1\1 bj1test d'organiser la représe'ntanon locale 
à l'intérieur du TerritQÎr,e. . 

Ainsi existeront de véTitahles assemblées r,empla~ .. 
çant les Conseils de notables avec des attributions .. 
bien pl!us étendues; devant être consultées sur· routes 
tes questions financières, écOnomiques, sociales et a!i. 
ministratives intéréssant la circonscripÛlOn:' J\insi les 
pIopul'ations les plus reculées pourront faire leur ap. 
prentissage politique qUi les amènera un jour à être' 
maîtresses de l'<lUr destin au sein de l'Union française. 

U y aura là égalem'ent Une marque de confiance 
'dans l,es pOsSib~!ités des populations du Togîl et une 
nO'Uve\ile preuve du fe'rme désir qu'a la france de~, 
fairG évo~r Les populations qui lui ont été c'bnfiées 
en TuteH.e; , . . 
. ,Institués par arrêté IlOcal no 686/APA du 6 septem~ . 
bre 1946, les Conseîls de circOnscr,iption n'ont pu' 
.être réunis en raison ,de ce que le mode d'élection des '. 
tlélégjués prévu ne pou~'ait être appliqué, l'Assemblée :, 
Nationai'e Constituante étant sur le point d'examiner ' 
'lIne proposition d'e loi créant de nouvelles Assemblées! 
locales. Cette loi n'a pas1 été prom~tlgiLiée par suite' 
d'li rejet de la oonstitution par le peuple français. Mais 
le' décret du 25 octobre 1946 sans reprelndre expressé. 
ment la question des Conseils de circonscripbon ne 

. les a pas exclJus puisqu'il comporte la procédure in· 
diquée à l'article 37, touchant l'organisalJ;on adminis. .' 
trative du Togk>. C'est dans l'esprit de ce décret que 
j'ai été arnen'é 'à réenvisager la m'ise sur pied 'et le 
fonctionnement de ces Consells en apporiant quelques 
mo'difications à l'arrêté Nd 686. APA du 6 Septem
bre ,1946.' . 

J'estüne, en accord avec Monsielur le Ministre de 

la France, d'Outre·mer,. qu'il est nécessair~de créer
_. 

'. 
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sans 'flius taideI' ces Conseils de circonscription qui 
seron 'élus. au suffrage universel à deUx degrés et qui 
p'ennettr(lnt aux intéressés de discuter des questio~ 
locales précises (addùcti(ln d'eau, organisation de co
opératives de pmd'uction et de dish'ibufJion, dispen
saires; écol~s... ) ct de la quelstion des demers du bud
get de leur' circonsclip'tion. . 

C'est. pour ces raisons que j'ai envisagé la création 
'd'un Conseil: dans chaque Subdivision oorum'e dans 
chaque Cerclè, de manière à· ce que chaque group:e
m:ent de pOpul'ations qUi se oomprenne\lt entre elles, 
'Parl'ent la même langue, puisse discute'!: en commun 
·d'e.s questions communes. . 

La création des' Conseils de ciroonscription aura 
'p!lUr r,ésultat d'assurer d'une.manière sil):Iple et co~~ 
piète la repr,ésentatiou. et la ,iliscusslon pour I~s affai
res .proprement locales, lesaffalres génerales etant du 
resoort de YAssemblée Représentative dont la tâche 
est déjà assez lourde. 
".J\I Y aura des délégués par canton, un délégué par' 
centre urb,ain, deux délégués pour les douze villages 
indépendants de la subdivision de Tsévié, un délégué 

, pour ·Ie ,village indépendant de TogoviUe dans "le 
Cercle d'Anécho. 

En inatière d'él>ection, de mandat et de fondionne
m:ent du Conseil, seront ,appliquées sensiblement 
l'es mêmes, règles que ceUes prévues pour l'As· 

c 	 semblee Représentative. Il en sera de même, compte 
tenu d~ prescriptions du décret du 3 janvier 1946,. 
'JXIUr l~ attributions du dit Cons~iI : étant consulté 
sur certaines qu1estions comme le mQ'de d'ass,iette, les 

, r,ègles ,de perception et I~ tarif de la taxe de circons
.crip'tion, donnant des avis sur d'autres comme l'as
'siette, te taux et le mOde de perception des taxes et 
contributions diverses ou ennn éInettant des vœux. 

Tell est;· Monsi/W" le président, l'objet du projet 
d'arrêté ci-joint que j'ai l'honneur de vous adresser 

, pour être soumis à l'examen de, la Commission .per
manente avant consultation de l'Assemblée Repres.en
tative. Aviant d'être définit,ivement promUlgué, l'arrê_ 
té or~nisant l'es Conseils de CiroonscfLp'tion devra 
recevoir l'approbation mitiistérielle. 
, VeuMez agréer, Monsieur le PréSiident, l'assuranoe/ 
'de ma considération très distinguée. . 

j. NOUTARY. "_ 

Le .Président passe ta parole au Rapporteur de 'la 
C<lmmissron Administrative,' M. Fre!tas Paulin,. qui 
\:Ionne llecture du 'rapport suivant: 

« La Commission Spédate ®mmée par votre Assem
bl'ée dans sa séance du 31 mars 1948; 

Vu le, rapport de prés,entatiqn nO 243 en date du 24 décem
bre 1941 de M. le COmmissaire de la République à M. le Pré
siden! de 'l'Assemblée 'Représentative; 

Vu un, second rappàrt de présentation du 30 mars 1948 por
tant modification à l'article 19 du projet d'arrèté organisant 
les Conseils.de Circonséription; , 

Vu les craintes exprimées par les Délégués quant aux limi
tations éventuelles des attributions de l'Assemblée Repr.!senta
tive <Ii> Togo; . 

Considérant que les Coflseils de,Circonscription sont des'or
llanislTl<'s strictement régionaux qui ne devront sous aucun pré~
lièxre empiéter sur les attributions de l'Assemblée Représen
tative du Togo;_ 	 . , 
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Mais continueront plutôt ie lien entre les autorités régionales 
et l'Assemblée Représentative du, Togo: . _' 

Considérant que les membres de ces Conseils po~r ~être les 
vraies émanations des populations quJns~seron~ appeles a repré .. 
senter devront être librement élus par celleS-Cl: 

VOUS p'!ûpose, Messieurs, d'émettre un avis favo~a- . 
bIc au Pf.'Ojet d'arrêté ot<~isant ~~ Cons:,Hs de Or
conscription avee l~s petites préCISIons .sulvantelS ; . 

TITRE IV 
ATTRIBUTIONS DU CoNSEIL 

ART. 35: - parllgraplu.l 4: Sur ll'assiett.e, .le ?ux.: 
'et le mode de p'érception des taxes et .oontrlbuti;ms " 
locales diverses telles que celles concernant la VOll"le 
et l'hygiène.', ' . 

Paragrap/te 9: Sur l'a limite territorial'e, des' can- .' 
·tons ». ," , 

Maître Viale déclar~ la dJscussion ouverte et ,deman- ' 
{le, au Rapporteur de ta Çommission Adn:'inistr;:tive, 
M. FreitllJS, de lire l'artIcle 35 1;.el qu'Il était et 
ensuite tel qu'il est inod!!ïJi,é au paragraphe 4. , . 

M. Freitas donne lecture du paragraphe 4 de l'~a)1l
cie 35 tel qu'il étalt : " - $hi" l'assiette, le aux et 
le mode de perception des taxes et oontributions di
verses » - et tet qu'il Cilt modifié: {( - ~r l'assiet 
te, Ile taux et le mode de pterception des taxes 'ètçon
tributions locales diverses tenes qUe celles ooncCJ;IIant 
III voirie et l'hygiène ». - Il diéclare à l'Asseniblée 
que sa CommiS5ion a préCiSé, en ajotitant « Iiocalès », 

, que cette attril:rut-ion s'arrêtait dans 1)1 région ca,r tout 
ce cj,ui ,esid'ordre,général n',entr,c pas 'dans les atbjbu
tions des Conseils de Circonscription. Il 'fait remlU'quer 
que sur Ile projet d'arrêt<Lprésenté par le' Gouverne
ment l'article 35 a seulement 8 paragraphes et que la 
Com'mission Administrati\'le en a créé un neuvième ains? 
rédigé: «,-sur ,la limite terr@rjale lies cantons '. 

Ma!'i:r.e Viale~ deman'de au Secrétaire de, l'Assemblée, 
M. Trénou, s'it a reçu des, contr:e,pnojets en dépôt. ' 

M. Trénou déclare qu'aucun Délégué n'a présenté 
de contre-projet. "/.:, ,'-

Maitre Viate demande au Rept,ésentantde l'Admi
nistration quelles' sont ses observàtio'nssur"lés 'conclu
Sions du rapPQrt de l'a CommisSion AdministrAtive. 

M. ,Ménard se déclare" entièrem\;'nt d'accord sur 'la " 
cl1éatjon du paragtraphe 9 mllis tient à attir~r Patten- . 
tion de l'Assemblée sur les mo'diN-çations apportées 
par la Commission Admttiistrative au .paragtraplie 4 '. 
de I>article 35. Il précise. d'ail1eurs que, si cette réclac-., 
Hon était m'alntenrue, Il·initiative de' la fixa;liion du 
taux de l'impôt reviendrait. au Comm'andant de Cer- c. 

,~~i. c~1 ~~~f~ :~~:ia~~S~~~in~! ~~i~!nd~~,~~: J. 
voirs de l'Assemblée, les Conse!ils étant uniquement j 

saisis pour avis et t'Assen:/blée ayant 'drioît de délibé- ", 
ration en la· matière., . 

M. Coco se réfère à la page 2, parag,r.aphe 4"de 
lia lettre no 243 A.P.A. du Oouverneùr el: donne cita
tion de cette phrase: «' - .étant consulté 9Ur œctai-_ 
nes questions comfne I~ mode d'a!!sietf>e, :les règ'les: 
ide pterceptlon et le tarif de la taxe de'(Ji,roOnscrip- : 
Hon... );."11 demande au Représentant de l'Admi
IIl.istratiQn de bien vaulioir lùi' donner desécIaircissè" ,: 
ments au S!Ujefde, cette t.ax,.e qu'il ne ronnait pas. ' 
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. M. Ménard, Représentant de l'Adminis·tration, dé
. clare. que .cette taxe n'existe pas, 

Maitre Vial~ précise qu'éventuellement, s,i cette taxe 
tlevait être créée, le Conseil de Circonscription serait 
cOl1SlUlté uniquemeut sur l'application de son taux et 
fait ob&erver que éette taxe ne pourrait être instituée 
qiu'ap'rès le vote de .IIAssemblée car elle· dépasserait 
Ile cakrre de la création de taxeS locales telles que les 
taxes vicinal~, celles oooce'rnant i'hyg.\ène, qui peu
V{l!1t être crééeS· à n'importe que~ moment et dans 
m'importe queUe circonscription dans un but d'intérêt 
strictement kJcal. . 

M. Coco p·ense que si l'Assemblée adoptait le 
projet d'arrêté ainsi présenté, sans modifkàt!on eHe 
adopterait le prindpe de l';iinstitution de cette taxe. 

. 	 Maitre Vial:eexpliqlue que l'Assemblée adopte seu-. 
Iernent le principe que les CollseiUers de Circonscrip

• tion seront 	con&Ultés sur le taux de la taxe de circons
cription, !lOrsque celle-ci sera créée. 

M. Coco se réfère· à la page 8, au paragraphe 2 
de l"article 35 du Titre. 4 du projet d'arrêté et le 
cite :« - -sur ·te mO:de d'assiette, les règles de 
perception et te tarif de la taxe de cirConscr~ption, 
ainsi que sur l'emploi dn produit decetîe taxe, lors
qu'elle aura été instituée ». JI maintient que, si. 
l'Assemblée n'émet pas une rése'rve sur ce paragra
phe en -adoptant .l'a teneur de l'arrêté, eHe adopterait 
le principe même d~ ";institution de cette taxe. 

. 	 M. Ménard précise que la taxe de ciroonsriptlon 
a été prévue é\"entu:el~eme'nt dans l'arrêté mais. qne 
son institutiôn -et son application seront subordonhées· 
au vote de~ l'ASljemblée. . ~ 

M. Coco craint que cette institution de ta;,œ/fasse 
dooble emploi, c'est-Mfire, puisse être instituée sur 
I~ petits bludgets de circOnscriptions et aussj sur le 

_Budget du Territoire. 	I.l aimeràit avoir de plus amples 
exp1icatiol1ll. 
, Maître Viale souli~e que l'Assem'blée peut tou
jours accepter le principe de la fixation du taux par 
le .conseil d~ circonstriptilOn au .cas où la taxe serait 
'délibérée éventuelleme'nt par l'Assemblée. 

M. Cooo se réfère au paragraphe qu'il a lu aUPara
. vant et attire l'attention ·de l'Assemblée sur les termes 
« - .Iorsqu'elle aura été instituée ». JI fait remarquer 
qUe si· l'Assembl.ée accepte que k Conseil de Circons
cription soit col1SlUlté sur le taux d'une taxe 10rsqu'el1e 
aJUra été oonstituéei c'est tout oomme si eHe accep!l:ait 
l'.institlution de la taxe .elle-même·. Il ne croit pas 
qu'ayant ad<.J!Yté cet article, l'AsS'emblée puisse, plus 
tara, refuser Vinstitution de cette taxe puisqU'dIe aura 
adopté, à cette ·séance, te. droit de OOnSllltation des 
Consemers sur le taux de celle-ci. Il estime que le 
taux est SlUbordonné à la taxe"t trouve curie'UX, pour 
·le moins, q!u'il soit deman'dé à l'Assemblée de voter· 
un droit de eonsu'itation des ConseHlers sur le mode 
et le taux. d'une taxe qui n'existe pas. . 

M. Ménard précise que si on veut faire un budget, 
,il ·fwt . des recettes; ce qui n'empêche pas que ce 
budg,et sera. sôumis à l'appr·éciation de l'Assemblée 
qlui pourra l'adopter ou le refu$er;· Ir fait observer 
que I~arrêté a préVU la possibilité d',instituer une taxe 
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de ciraonscripbm et non unè· obl~gation del'instituer. 
n souligne que l'arrêté l'instituant sera soumis à 
i'Assemblée. . 

Maitre Vial~ fait remarquer que l'arrêté n'institue 
pas hi taxe mais préVOIt seulement la possibilité d~ .. 
l'instituer et·sou]j~e que lorsque l'institution de cetté 
taxe sera envisagee, un proje'! d'arrêté sera propos!!' . 
par l'Administration à la dél.ibérat;on de l'Asse",blée.· 
. M. Coco maintient que si l'Assemblée doit délibérer. 

aujourd'hui sur une clause prévoyant la consultation 
des conseiJllers sur le taux;, c'est qU'elle sera appeléé li 
délibérer sur la taxe et estimç que si l'Assemblée 
adopte· ce paragraphe relatif au taux d'une taxe, c'est, 
qù'el~e accepte, dejà·, en principe, que cette taxe soit 
créée. 

M. Olympio précise que l'Assemblée discute la créa
tion des Conseils de Circonscription et lelUrs attribu
tions et signale que st on crée un Conselil et que, 
parmi ses attribntions, On lui donne le droit d'être con· 
sulté sur le tarif d'une taxe qui pourrait être ultérie<U
'cement créée, cela ne signifie pas obliglltoi~ement qu~ 
cette taxe sera créée ou que sa création ne sera pas·. dé· 
lîbérée par l'Assemblée, cela signifie seulement que 
l'Assemblée donne au Conseil le droit de fixer le tarif 
mais pas de créer la taxe. . 

M. Coeo regrette mais ne se <téclare pas d'acoord 
avec l~ Président Olympio et cite la clause -du paragra
phe 4 de l'article 35: " - sur l'assiette, le ta~.et 
le mode de perception des taxes et oontriblutions di·· 
verses }). Il p·ense que " contributions diverses » est 
synonyme de « taxes de toute's natures », c'esicà-dire 
indéterminées, tandis qu',il fait" remarquer, qu'ici, la 
ctanse est nettement définie, bien déterminée par le 
titr.e d" « taxe de circonscription », qu'éventuellement, 
eHe sera sûrement créée, maintenant ou pIUs tard, et 
que si l'Assemblée accepte que J_e Con~il soit con
sulté sur son tarif ou son mode d'assiette, c'est que 
l'Assemblée accepte le principe <:te sa création, car 
aucun particulier n'accepterait de fixer le taux de 
l'intér.êt d'un capital qui n'eX:iste pas. " 

M. Ménard précise que cette taxe s·era votée par 
l'Assemblée ·et non par le Oonseil de Circonscription. 

Me, ViaIeexplique que le paragraphe 2 de l'arti
cre 35 prévoit seulement que si cette taxe, est créée,' 
le Conseil de Circonscription ·devra .être consulté sur 
son tarif. n eornpren'd qu'au cas où cette taxe se'rai~ 
créée, ce pllragraphe confère aux Consemers de Cir
oonscription le pouvoir ·de donner leur a~<is sur son 
tarif,.son mode d'assiette et qu'au cas Où e1le ne serait .j 
'pas créée, cette clause seTait inopérante. . 

M. Coco pense que te Gouvernement ne se fatigue
rait p·as à rédi~er tout un texte sur une taxe s'il< ne 
devait p'as l'instituer plus taril. Il déclare ne pas dis
cuter la question d'affirmer si le Consell de Cirrons- .. 
cription dêliibèrera <nt n<.Jn la création de cette taxe, . 
mais il' maintient que si l'Assemblée ~ a<topte le para. 
graphe 2 cité, el~e accepte en même temps le principe 
de I·'institutionde cette taxe sans saVOir. du tout ce 
qu'el'le sera, ni à quoi elle se rapportera. 

Maître Viale précise. que M. CocO voudrait n'fuser,· 
Ia tentmr du paragraphe 2 de l'article 35 du Titre. IV, 
et demande aux Oétégtués qui auraient des observa. 
tions à formul:er de bien vouloir le faire. .. . " 
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M. Coco déclare n'avôir pas fini de fonnuler les 
sienlfes et deman'de 'quet est le titre à retenir pour 
'désfgner l'es membres des Conseils de Circonscr,ip.• 
tion. It signale qu'ils sont alternativement dés.ign€s 

· jpaI' tes termes « délégués » ou « cons.:;iIlers » dans 
Varr,êté iOU les. textes officiels et croit opl;lortun de 
fajre remarquer qu'il vaudrait rnieux les désIgner tau" 
jOlUrs p'ar le même terme. . 

M.. Ménard, consultant l'arrêté, relève le tenue 
({ DélellUés » dans la t.eneur de l'article 19. Il déclare 
qu'il esl possible, si tel est le désir de l'Assemblée 
lie remp~acer le tenhe « Délégués » par celuj de 
"< Cons.ei1~ers » dans toqs les artiCles où ce mot aurait 
,été employé pour désigner les Omseille'rs des Cirrons, 
criptions. , . ' 
. M. Coco émet t'opinion qu'il serait préférable de 
idésigner chaque Membre des ConseilS de CirconscI1ip" 
tions ;uniq,uement sous le titre de « Conseiller Local» 
afin de ne pas prêter à confusion. 
. Maltre Vial'e propose aux Déléglu'és d'e'xaminer le 

~pr,ojet d'arrêté présenté par l'administrafion article par 
.article : ~ 

AIlTlCLE 1er: Atlopfé. 

ARm:U 2 : A'dopté. 

ARTICLE 3' : Adtlpté. 

ARTICLE 4 


M. Olympio, Président"de l'A.R.T., déclare n'aVIOir 
pas' bien compris ce que veule'nt dire les termes « sui
vant Iles règles ooutumières ». Il précise justement 
que Pcélection au suffragle universe:l est· incompatible 
;avec les règles ooutumi,ères qui ne le pré,~ienl pour ' 

_	auoun év~nement. Uexplique que les cOutumes chan· 
'gent avec l'eS régions et les évènements et que les 

· moye.ns 	de désigner les personnes qui doivent repré· 
senter l'a PIOpulation varient avec les circons~an.ces. 
II déclare qu'~[ y a par exemple les ooutumes régllant 
l'a noinination d'un Chef Traditjonnel, celles r,égllant 
l'a nominatiOn d'ilÙ Chef de Canton, celles r.égIant la 
!désignation des gens qui ~vent faire part,ie des 
cons:eil$ pIOUr les fêtes, beaucoup d'autres qui règlent 
1'.l. désigmation de tous c<\ux qui doivent fnire partie 
'des différentes ïnstiJiutipns de vm~ge's. 

M. Ménard pense qu'i~ serait pe\it,être plus s,lmpl:e 
'(II;: supprimer les termes -" suivant les règles ooutu
'lIrlèr,es »et· de mettre seulement « un ~électeur au 2ô 
degré' à raison d'un électeur par 100 habitants ». 

M. Cocodem'and~ que t'examen de oct article soit' 
suS'peJidu jusqu'à ce que I<!statut de's Chefferies soit 
~églé. Il déclare que comme les Chefs sont à la base 
(le ~a: politique du pays et de l'.élection, il est néces
snire d'établ,ir Jwr statut avant de discuter la création 
d'eS Conseils de Circonsçription. . 
- M. Ménard fait observer qu'H ne vk>it pas la raison 
tie fier les deux queStions. 

Maître Viale sigllIale à M. Coco que c'est un contre· 
projet qu'i~ pmppse. 

M. Coco p:nécise qu'il' o.ernande de relfivoyer le vote 
Ide cet article aU moment 9ù le statut des Chefi'\. aura 

, été arrêté. . 
Maitre V:iale déclare que si cet article n'est P/lS 

voté, le projeLne peut pas l'être et fait obslerver qu'on 
Ille peut pas voter le. pmje't sans avoir voté les mo

· yens d'élire les Conseilldl's 'de Oirconsçr~p.tjpns. .' 

, M: Coco pense qu'aucune éJ.e.ction ne peut se faire'·' 
sans que l'influence du Chef inte'rvienne. JI déclare 
que certains Chefs ont été nômmés par l'Admjnis
tration contre le désir. de leurs sujets et ne sont en con· 
séquencé pas aimés par eux. n Si~ale que dans' ces 
Chefferies, 2 clans se sonf., formes : celui du 'Chef 
imposé par l'Administrat.ion· qui n',est s.ulvi que par 
Illl nombre minirne de personneS, et ce/!uI du Chef tra, 
fditionnel 'détrôné.qui est SuIvi par la majorité~ Il sou, 
ligne que pour la validité des élections,' if est préfé
rable que l'affaire des Che'fferies soit auparavant ré· .. 
g'lée. , -', i: 

M. Menard !lui fait constater que, d'apTes son inter
vention, il résulterait que l'Assemblée a été élue irré
gulièrement. 

M. Passab se rallie à M. Coco et' déclare q!ie les . 
sujets d'uile Chefferie n~écoutent pas les Chefs -qui ,~ 
ont été nommés « tels » par un simple papier de' 
i'Administration. .Il affirme que' cette pri:>cédJ,lre - de 
nommer les Chefs ad'lninis!rat.ivement est. incompa
t.ibte avec lwrs règles coutumlè~es et' que par C,ol1
séquent les élections déOOUlant de tels chefs ne, 'peu· ' 
vent aller que contre lés coutumes et les vœux des 
populations. 11 fait renrarquer -que potir respél!i:er 
les règles cou1Jumières, il faudrait tout dnaoord ré., 
tablir -les Chefs Tra'ditionnels q!ii repr,é.t\entent eux· 
mêmes l'a Tradition et destituer tous celS . Chefs "de 
papier ». n eroit néocssair-e, avant d'entrf!Prelidne 
Vélection d'eS conseiller.s de ciroonSClii;ption,de rélllier 
la question des Cj1efi'eri~. " 

. Maître Viale demande à l'Assemblée de . voir si, 
dans -l'ensemble, en de'hors'de l'artic~ 4, des points 
fondamentaux attirent les objett:ions des D~g1t(és. 
IV fait remarquer que la lûg!ique !mpPse qu~ cet. ar.., 
ticle. soit voté pour que' l'ensemble' du projet I?Ulsse 
l'être et prie les Délégués qui, sont contre l'article 4 
de bien vouloir lbrmuler leurs: obse'rv'ation,s. 

M. passah déclare n'être pas trop contre mais fait· 
connaître que dans quelques tournées. qu'il fit-dans sa 
cir(J()nseription, il' constata beaucoup d<! palabres et 
lie dégâts à cause des rivalités entre les partisans des 
Chefs Traditionnels et ~ des, Chefs. n?mmés par 
l'Administration. Il est d'aV'lS qu'II sera,tt a souhlUter 
que cette affaire soit réglée avant celle de l'organisa. 
tion des Conseils de Ciroonscription. ' 

M. Ata Quam se réfèr~ à l'article 23 et déclare 
être en opposition à la dausepermcltant aux Chefs ~ 
de canton d'assister à ces conseils aVe<: voix consulta- ' 
Jive. . ..' 	 .' 

M. Freitas donne led!ure de l'article 23: « L'adm\" .. 
nistrateur du Cercle ou le Chef de Subdivi$>n assisb! .; 
à toutes les séanoes et inte1'Vient dans la discussion 
toutes l'es fois qu'il le juge utile. 11 J1ellt se faire rem· 
<p;ltacer par son ad)eint et se faire asSister par ses Chds 
de Subdivision. 

. Le Commissaire de la RépUblique a.' entrée au , 
Conseil d'e circonseription ». . . ' 

Les chefs de can~, les Chefs de villllille indépen
dant,11es Chefs supérieurs qui nl! font pas. partie du 
Conseil', assistent de dmit 1lW( séances du €l1nSeil et " 
ont voix oonsullativ'e SlUr les questions intéréssant leurs 
cantons et l~rs villages. ». . 
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M. Ata Quam d~clare,C/Ue les Conseils de Circgns. 
cription SQnt créés pour favoriser la represe)ltl,ltion de 
tapiO);it!lation à la gestion de la circonscription et 
fait remarquer' que les Chefs de Canton étant nommés 
par "Administration n~ représentent pas la popul,,
,tion. Il' précise qu'ils sOnt seulement des fonction
naires, donc qu'ils ne peuvent représenter la popula
tion_ <!t detriande Ia suppression de la clause permettant 
aux Chefs de canton' d'assister de droit aux 'séances 
des conseils' de circonscription avec voix consultative. 
Il fait connaître qu'il est hostile à leur présencf 

. d'office au sein de ces- Conseils. . 
M. Menard croit 9ll'il serait possible de supprime'r 

cetfe claus'e. . , 
, M: Fr'eitas estime que leil èonSeiliers élus devraient 

suffire à form'er leur Conseil avec l'assistance du com
mandant de Cerde et pelnse que les Consei!lersde 
CirCOnScription, qui auront été élus par la population, 
pourront, QOmme le Tont Ies DélégiUés à l'Assemblée, 
consulter lCiLlrS élet;l:<!Urs, recueillir les avis des Chefs 
avant de se réunir et ne vl>it pas l'a néceSsité pour ces 
/derniers d'assister, aux ConseHs de Circonscription. 

M. Menard d'éclare ne voir aucun inconvénient il la' 
suppression du dernier par"grap'he' de l'article 23. 

M. Fio, Agbano Il précise que QOmmc l'a bien dit 
le Rapporteur de la Commjssion Admhl,~strative dans 
ses « considérants », l'es Conseils de Ciroonscription 
&Ont des "'-or,gtanism'es strictement régkmaux qui 
ne devront SOUs aucun prétexte empiéter' sur l'eS àttri· 
butions de l'Assemblée Représe'ntative du To~ mais 
constiinleront pliùtôt le_lien entre les autorités régio· 
nates et l'A.R.T. »,'-, or il soulièl"e que le projet 
'd'arrêté qui. teur est &oumis pour examen n'offre, 
dans' ses articlleS, auaun moyen de préVOir une relation 

.. étroite avec l'ASsemblée dont il fait état. Il sug\l:ère, 
pour par,erà ce danger éventuel, que les modificatlons 
Siuivantes soient apportées à l'arrêté en question, à 
savoir ~ 

TITRE III 

« RenÏ'phiocr la teneur de l'article 23 par ,,- Le 
Commandant de Cerde assistera aux séances comme 
Représentant 'de !'Administration; aura voix con
sultative et n'interwendra danS les discussions que 
lorsque le -président élu l'aura demandé {( - ceci pour 
ne pas compliqUer les fonctions du président à qui 
~'articIe. 27 attribue une voix prépondérante dans les 
discussions ». . 

Maître Viale déclare que 'l'arrêté prévoit que le 
CoUUllal1dant de Cercle, Repré,selntant le Gouverne· 

. ment, intervient dans lIeS dis~sions toutes les fois 
qu'il, le juge utile -mais !îrécise qu'il ne vote pas. Il 
estime que cette clause n'enlève aucune prépondéranœ 
à la vojx du Président dans les dJseussions. ' 

, M. Ag'bano Il ,rappel'!e ,que Par crainte de son au
torité, dans les jtnciens 'COnseils de Notables, dès, que 

- 'le Commarrda,nt de Cercle avait parlé, tout le monde 
se rallJ,iàit à !ui et prétextait, par la' Sùite qu'il était 
iÎl11J>OI!sib~e d'à:gir !OU de se déclarer QOntre la: volQnté 
du Colninandatit. n maintient Cjlt'il. est préférable 
C/U.e lié Conunan'dant de Cercle ne prenne la parole 
qUe s'il y est invlitépar le Préside'nt. Il déclare tou1le·_ 
fois. <qUe le Commandant de Cercle, dans les Cir-, 

conscriptionS dù-1'Iord où tes Conseillers ne sont pas 
bien instruits et ne compren'dront pas leurs atlribu, 
tions, pourrait, s'il le juge utile, intervenir oomlIle le 
prévoit l'arrêté triais il précise qIl'il est préférable 
que 1", clause n'existe pas dans l'arr.éte. 

Maîfre Viale fait remarquer que le, Commandant de_ . 
Cerde représente le po,int de vue administratif sçule
ment. 

M. Fio A'g'bano Il cite le premier paragraphe de , 
l'article 23: ,,- L'Administrateur du Cercle ou le 
Chef de Snbdivision assiste à toutes les séances et 
intervient dans l'a discusSion toutes les fois qu'li le, 
juge utHe », Il précise 'qu'il préférc\'ait que le COrn· 
mandant de Cercl'e n'intervienne PJls sans que le prési
dent Ii'y ait invité. ' , 

Maître Viale expliqlle que le COmmandant de Ccr
de, dans les Conseils, de Circonscriptli>n, remplira 
~es mêmes fonctions que le Représentant de l'Admi
nistration à l'Assemblée Représentaiiive du Toglo et 
cite à l'appui d'e sa thèse la teneur de l'arijicle 31 du 
texte organique de f'Assemblée: " Le Secrétaire " 
Général du Goq,vernement ou, à défaut, un aùtr.e 
fonctionnaire désigné par le Chef du Territoire, assiste 
<:ie droit à toutes, les sê,ances e'n qualité de Représen
tant de l'A'dmÎllistra1jion. Il peut se fiiife aSSister d'un 
00 plusieurs commisSaires, L'Assemblée peut enten
dre l~ Chefs de Service ou d'administration sur les 
matières' qui entrent dans leurs at1;r,ibutionS •. Il fait 
observer, que le Commandant de Cercle pourra inter
venir d'office sur les mati~res quJ, e'ntrent dans les 
attributions de l'Administration- et pOurra être en-, 
tendu dès qu'il' le dem'andera. 

M. Fio Agbano souhaiterait que l'artide 23 soit 
_ p.lus clair. - ' 

Maître Vial~ dem'an'de a'LI Rép~ésentant de l'Admirlis
tration s'H serait p'OSs:ible de modifier l'article 23 d~ns 
te sens de l'article 31 du texte organique de l'Assem· 
blée et de la der.JÙère phrase de l'article li du &ègI,e
ment (ntéril1Ur de ceUe-ci: - « Le Chef du Terri
toire ou ses Représentanls ainsi que les Rapporteurs, 
l'es Présidents des Commissions et les auteurs des. 
propositions sont entendus dès qU'ils le demandent' ». 

M, Ménard décl'are que cette pOsSibilité peut .être 

envisagée. " , ' 


M, Fio Agbano Il cite l'article 25 " - Les séances 

du Conseil de CircOnscription ne sont pas publlqlles-». 

- Il' s'étonne que les Conseils de Ciroonsctiption 


, étant des organismes démocratiques, l'Curs séances ne 
soient pas publîques. JI tient à ce que note soit prise ._, 

, qu'il' les préférerait « pUbliques » et fait observer 
qlUe l'article 26 prévoit que « chaque COnseil, de 
Circonscription étab1it son' Règ'lem:ent Intérieur qui 
doit être approuvé par te Chef de Circonscription ».' 

, Il est d'avis qlU'il \'1audrait mieux que le Règlement 
Intérieur de chaque Conseil' soit voté en séance,' 
artide par article, par les Conseillers euxcmêmes .• 

Maître Vide rappelle qu'il a dem\m'dé à l'Assemblée 

de dOllner son avis sur Iles, idées glénérale'S et non pas 

sur IleS détails. (1 pTécise qu'avant de discuter les 

autres articlleS, l'Assemblée doit donner son accor4 

à l:'article 4, car si' l'Assemblée n'a'dPp~e pas l'arti•. 

è1~ 4, il est inutile- de discuter les autres articles du 

projet, puj.sque celui-ci âeVTa être rejeté. 
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M. Fio Agbano Il se dédare d'acoord sur Parti· 
el" '4. du' projet présenté P3" le Gouvernel1!ent mais 
maintient que l~.che'fferte etant .la b~e soh~e de .la 
constitution poNhque du TerntoIre, Il est necessa,Ire 
\:le reoohsidérer Fa chefferie avant de voter et de met· , 
tre en application ce projet. 

M. S. Klu se rallie à la dernière intervention de 
M. Ie Délé!!iJ1e et Chef Agbàno Il et attire l'atten
tion du Chef du Territoire et de son Représentant sur 
la nécessjté de réviser la question des Chefferies. il 
prétend que si l'Administra~ion veut instaurer une 
illouve»le politique basée sur la 'déltK)cratie, il faut 
qu'dIe, commence par restituer aux Chefs traditionnels 
I~rs pouvoirs selon le désir des populations et pré
cise que l<;s Cheffêl'1es sont désorganisées et ont be
soin d'être réorganisées selon les coutumes· tradl· 
tionnèFles. Il estime que les élections ne peu~ent se 
faire actuellement si la question des Chefferies n'est 
pas tranchée car il y aura des palabres entre les parti
sans des Chefs traditionnels et ceUx des chefs nommés 
p'ar ll'Administration. Il se rappelle que pour l'élect,Îl:m 
des membres 'du Conseil de\> S.I.P., il y eut beau
coop de conflits dans les cantons, signale que les 
Commandants de Cercle durent interven;ir pour tfim
cher les différends et soutiglneque ces 'difficultés furent 
créées urùquement parce que I~s gens ne ScOnt pas d'ac- " 
ool'd sur l~s ClIefferies.- II émet l'opinion que cette 
question de, Che'ffetie réglée, les Délégués voteront 
l'article 4. - ' 

M. ,WaLla, Déléglné de Lalna-Kara, est d'avis que 
Il'Ass!emblée p'our<ait voter le projet sans attend~e que 
'la question des' Chefferies !!Oit réglée. Il !estime que 
l'es Conseillers déchargeraient un peu les Délégués 
>et pense cjUe la cr.éation de leurs Conseils ne doit P,,:s 

. farder. n précise que si le Gouv~rnement ne tranchait 
pas assez vite Ira question des Che'ffedes, l'Assem
blée, par la suite, serait toujours à tem'ps de lui pré· 
senter des rédamations et explicjUe tOUtefOIS que les 
populations de 4 cantons groupés sans l'accord des 
Chefs Traditionnels sous l'autorité d'un Chef créé par 

. le Gouvemement ne peuvent pas s'en1en'dre 'pOur élire 
,des Conseillers parce que les partisans des Chefs tra
ditionnels sont toujours en oppo!,!ition avec les 
Chefs nommés par l'Adininistratkm et ,inversement. 
Il souligne que les Chefs désignés par l'Administra: 
tion n'ayant p'asété nommés stokm le d~ir et l'appUI 
\:les populations, les Chefs de canton ne pourront pas 
s',entendre f'Our procéder à d'équitaMeIS élections. Il 
demande au GouvernClnent de bien voul~ir suppnmer 
I~s Chefs de Groupement de cantons' tels qu'ils ont 
été institués par l'arrêté nO 113 A.P.A. du le< mars 
1945. ' 
. M. Yao e_stime qu'av.ant 'd'organis!er les Conseils de 

Circonscription, 1.1 faut supprimer les Chefs de Grou
pements qtui ont été institués officiellement ,par l'ar
r,êté 113 cité par M. ,Walla. 

M. TlUleassi demande si un Chef de canton peut pré
senter sa calldidature pIOiUl" .le Conseil de .Circonscrip
tion. , 

Maitre . Vial~ déclare qU'lUn Chef de canton peut 
être can'didat. 

M. Thleassi demande si' Un Délé!!iJ1é peut être cane 
ilidat. 
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Maître Viatedéc1are, cjU'en- p'rincipe, un Délé!!iJ1é 
peut aussi prés~nter sa .candidature. . 

M. 'Ménard, Représentant de l'Administration, pré
cise qU'il est posSible pour un Délégué d'être. en ' 
même tem'ps Con,seiHer puisqu'en France un ConseIller 
Général peut aussi être Député. 

Maitre Yiale explique que les Délégués veulent que'. 
j!a question de Oheffe'rie soit réglée avant de prendre. 

, une décision sur l'article 	4 et estim'e quant à lui, néces. :. 
saire de voter l'article 4. il signale que si l'article 4 . 
est adopté, l'Assemblée continuera à examiner, le pro
jet, artiere par article, tan'dis cjUe si ceJ article est' 
rejeté, l'Assemblée renverra le p'mjet à l'Administra- ' 
tion. JI. oouligne que l'Admlnistra,tiQn a' proposé l'élec- , 
tion au suffrage à, deux 'degrés à raison d'un él'ecteur , 
par 100 habitants de même que la suppression des 
termes « '1lIivant les règ.les coutumières » mais que,' 
M. S. I(lu objecte que les électionS ne pourront être , 
efficaces qu'aptès la t:éform:edes Chefferies. Il' cons.. 
tate que les Délég1tiés n'âdmette'nt.sJe voter cet article, 
que lOrsque ees Chefferies auront été réformées et 
demande à l'Assemblée d'explimer son avis sur l'.arti- , 
cie 4, maintenant, tel qu'il est, en tenant compte des " 
modifications acceptées par l'Admilnistration. _ < • 

p.ersonnc ne deman'dant lia parole, Maître Viale dé- , 
clare la disCUSSion close et dèmande à l'Assemblée 
de bien vouloir procéder à main levlée' au V9te de· 
l'article 4. 

L'Assemblée, à l'unanimité, n'a pas adopté. 
Le projet 'd'arrêté est renvoyé à l'admil1istra~ion. 

.. 

..' '* 

Affaire No 47- Proposition \:te réSjol~tionde laCom- . 
mis~on Sociale de l'Assemblée Représentative du 11ogt> '. 
tendant à demander au Gouvernement lpcai la suppr.es
sion de l'Ecole dite Européenne et '(je destiner, son ' 
bâtiment à, l'IUsage dU Collège Moderne piOur Jeunes : 
Filles dês l'oovertuTe de la rentrée .pl10chaine des ; 
classes. . . 

" Maî~re Vial~ pass,e la parole au, Rapportelu!' de la .-
CommISsion Soc"üe, M. Trénou R,odolphe, q)lIl donne. 
lecture de la -résolution: , 

" .EXPOSE DES MOTIFS 
« Mes Cllers CoJ!Lègues, 

Le Gooverneur Montamé, père de nombreUS" famil\. 
le avait, du tem'ps de son administration, sur pmposi
ti~n de M. Ch'l1n~on, ancien Che'f. du Service de 
l'Enseignement, crê une éoole pouT les enfants des , 
européens et assi1!lilés, non pas dan.s un but de ;~- : 
CÎsme, mais tout sunplement pour preparer 1e'S bénéfI-,,;' 
ciaires. à pouvojr &uiv're, une fois en France, les cours ,i 
des Co[l]èg;es et Lyc~e's M;étropoijtains. Le program
me des écoles primaires pour au'toditones étant à,: 
l'époque si différent de celui de la Métropole et le,' 
niveau d~séttides tellement bas, ce souci de dOjJner 
aux !enfants européens un ense'i~Clnent r~ijon.nel ét~ 
a'dmis sans contl1Overse - et pUiS on a~leglW!lt la ral- . 
son que nos intëflninablies leçons de langage ne pro
fitaient pas' aux petits européens dont les mamans, à 
'l'a maison, remplaçaient fort -avantalg1eusem:ent le maître" 

J 
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dllJ1S cette .foncti~n. B~ef, â'~utres p'e'tites raisOns, plus 
ou moins plausibles avaient fait cnjÎre à l~ populatio~ 
tant 'Il\lropéenne qu'autoch:tone 'que la création d'une 
te11e ,éCole s'avérait indispensable. " " 

, Monsieur le Gouverneur. Mnntagné, pour ecarter! 
toute idée de racisme, avait demandé qu'autant que 
possibl1e, l'enseignemellt;, dans cette école, soit dQnné 

" à la fois par ties instituteurs in'diglènes et ci!ropéens. 
,Ainsi, durant plusieurs années, nous allons Voir la Di. 
rectrice4e fa ,9ite école secondée p'ar le maître indi. 
'g'ène, M. ToccOu Michel. Mais 'depuis (:ès trois derniè· 
res années, l'es choses vont tout. à coup changer de 
face. Des' parents européelns ne ~nt plus pouvoir Souf· 
frir l'a présence dans cette école d'enfants noirs de 
'parents 'citoyens français. Une ;hostŒté ouverte va s'en· 
gager entre ceux-ci et l'es p'remiers, qui va aboutir à 
l'éviction totale de tous les enfants citoyens français 

'noirs. Mieux, les Maltres in'dl.glène!i ne vont plus 
être toMrés et'un Chef de Cabinet du Gouvernement 
ira' jusqu'à d'cmander Ire remplacement d'une institu

. triceinc!i;glène ,<!'lplô'rnée 'par une dame européenne 
n'offrant ,aucune 'garantie p]1()fessionnel~e tout simple· 
m'ent' parce que - :dit·on - œ haut fonctionnaire ne peut 
pàs admettre qu'une, institutriœ Noire enseigne à ses 
enfants. ' 

Comme vous ,le lIbyez, Messielurs, les autorités reS
'ponsables prennent délibérément tOflt&.l les disposi

tions 'qus'~mposent pour que le Blanc, dès sa prime 
, enfance; s'élpigne dtu Noir. Comment s',é~onner, donc, 
si demain, l'enfant Blanc, âevenu administratelur des 
Colonies ou rn,êmc simplement fonctionnai-re, dédai. 
gne si affreusement l'e Nègre? Ce ne sera pas de sa 
faute, ,on le lui aura' incul<j:ué dès l'école primaire. 

Messieurs, maintenant que l'atmosphèrepolitîque 
de n,otre pays est redevenue sereine, maintenant que 
le nouveau Chef du Territoire nous a tendu la main 
pour une collaboration franch~ et loyale, m'aintenant 
qlUerious; élus du pays, nou'> avons applaudi à sa dé

'claration magistrale, il faut que tout s:oit mis en 
èeluvre de part et 'd'autre afin que cette politi
que de collaboration devienne effective ét porte effet 
Ufaut 'qIU'C le ten'ain soit déblayé de toute 
eni'bûc!Ie pouvant entraver notre marche en avant. 
En un mot, H faut' que ça change, comme le préconi
sait feu: le R p. Aupiais,et cela dans, tous les do
màines. Il ne faut plus que les n!staurants de la place 
refusent l''accès de lelurs lieUx aux indigènes évolués. 
Il ne 'faut plus que le Cercle de l'Union Togolaise 
soit réservé à la seule colonie ,elurop'éenne. II ne faut 
plus ,en'fin qu'une écol'e 'eUropéenne distincte subSiste. ' 

Monsieur· le Commissaire d" la République nous 
a décl'aré à l'ouverture ,de cette présente sessi,on: 
« j'entends aussi, me ~rder deS considérations ar. 
riérées sinon' rétrogrades qui fur,ent jadis 'et trop sou· 
vent l'a règle •. ' 

Oui, le colonialisme a vécu et la nouv<elle constitu· 
tion 'françaisê a condamriéle râcisme sous toutes ses 
'formes. L'UnionPrançaige, lia véritable Union pm· 
clamée par la IV2 République doit survÎwe sans la 
moindre fissure. C'est pQu'rqtOCii, mes chers coJ:lè
:~ès, pour ce 'fUÎ concerne l'émie :dite européenne, 
,votre Commissrol) Sociale" ' 

Considérant d'une part: 
lO - Que l'existence d'une école distincte dite européertne,. 


dans un' ville de l'Union Française, Aénote de la part de l'Ad· 

ministration Locale) une démonstration fla'grante de racisme;' 


20 - Que cette s~régtdion, hier encore en vigueur dans cef_' 

taines colonieS de" l'A.O,F. a été partout combattue et qu'elle 

n'est plus tolérée nulle part ailleurs; / , , 


30 - Que ce principe de séparatisme, est tout à fait contrai .. 

re à l'esprit de la parfaire tolérance qui a présidé à l'élabora. 

non dè la ConstitutiÇln Française désormais inséparable de 

ceUe de l'Union Fran~aise; 


40 - Que cette école dite européenne de 4 classes n'est 

fréquentée . que par un nombre 'd'élèves relativement· minime 

(16 au Cours Moyen, 17 au Cours Eléineniaire, 14 au COl,Irs. 

l'réparatoire18 dans la classe enfantine), roi! au total 6S, 

élhoes, chiffre inférieur à l'effectif habilltel d'une classe pour 

enfants indigènes (80 et pIUS dans certaines closses); 


,50':'" Que cette école mobilise à eUé:seule un personnd' 

composé de quatre instituteurs européens ~t d'une surveillante;, 


60 - Que cet état de fait est assez révoltant si l'on considêre 
que nos Cours Moyens) faute· de maUres capables, sont con.. 
fiés à des maîtres plus ou moins instruits, qui rivalisent 
plutôt de zèle que de compétence et qu'aussi cette insuffi- ' 
sance de personnel empêche le dédoublement si nécessaire de ' 
.certaines classes trop pleines des écoles indigènes de la 'vHle; 

70 -, Qu'il de\;ent étonnant que -les enfants eurQpéens qU'OIT . 

avait expressément séparés de leurs collègues indigènes accep· ' 

tent .près le C·E,P.E. de coudoyer ces derniers au Collège' 

Moderne de Lomé j 


D'autre part: 
10. _ Que bien que l'éducation de la femme indigène soit 


cie brûlante actualité dans toute 1'Afrique Noire, l'enseigne

ment féminin au Togo n'en est que trop négligé; , 


20 -- Que toutes les colonies' de la Fédération possèdent 

des Collèg<s de j<!unes filles; 


30 •• Qu'il importe pour le maintien de' l'équilibre de 1 ..' 

future société indigène que l'éducation de la Jeone FUIe soit 

menée' de paîr avec celle des Tgarçons;' 


40 - Que la Direction de l'Enseignement du Territ(}ire~ 
par défaut de bâtiment, ne campi<! ouvrir un Collège <le 
fille.s qu'après que le lycée projeté aura été ronstruit,; ",~.' 

" 	 50 _ Qu'un si regrettable retard dans" l'exécution d'~ne 
œuvre sociale aussi imporbnre qu'est l'éducation de la femme,.
n'est pas sans causer de graves préjudices à l'évblution. 
inrellèctuelle du pays;' " 

Vous invite à viOter ~a résolution présente dont, le 
but a été ci·'desSIUs mentionné». 

Maître Vialre déclare la 'disCussion ouverte et deman. 
de au Chef du Service de l'Enseignement quelles sont 
ses observations sur la résolution. 

M. Pal:larès, Chef du SeTviée de l'Enseï'gnement, re

grette que ,ce compte-renâ'u lui ait été remis le jour où 

'devait av'oir lieu la séance car j.) au'rait aimé l'étu'dier_ 

Il f,ùt obServer que l'Ecole Europée!nne existait bien 

avant que M. Ire Gou\'emeùr MOntag'né arrive au Togo. 

qu'el:le a été, créée en 1935·1936 p'ar M. Imbert et 

qu'dIe TIlt ouverte âès le début, aux enfants to'gnlais 

citoyens français. Il signale que les ellfants 'de M. Syl. 

vestre KJYOnton y ont été et fait remarquer que ~a ques,,: 

tion de racisme n'a jamais été fu raison de 1'c'XÎstence' 

de cette école. Il expliqitte que la nécessité de sépa. 

rer le petit enfant Noir diu peUt en'farit Blanc est uni.' , 

quement dû au 'fait que le petit européen, à 6 ans, a 

un vocabul'aire plus éten'du que le petit enfant Noir 

'dû même âge et précise que, celui-ci ne connaissant pas, 
,1un ,mot de français parce que sa maman ne lui parle' 
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" 'jamais ce langage ne ]J'cht apprendre tout de suite 
ià lî.r~ ou à &rire seIon les urétho'de's 'd'ensei'g'l1ement 

'!employées pOur le petit Blanc. Il signale que le' petit 
Noir 'dùit apprendre l~ premie'rs mots du vocabul'iire, 
se famllïar;isler à les emplo:\,e'r, alors que le pet,iteuro.· 
péen, depuis sa naissance, apprend à parler français 
el souligne qiu'e les pe'tits européens, par leur connais. 
sanée \:lu vo.cabu1aire, se trouvent en avance ,de quel. 
ques années sur I~ petits Noirs du même âg,e et ne 
peuvent, à la relltr'ée 'deS classeS, suivtre' les m'êmes 
cours d'enseignement. JI pense que ceS pr,écisjmfs doi· 
vent écarter III question de racism'e invoquee par la 

'.commission Sociale et aj<Ylite que dans certaines ré· 
gftons de France, 'dans des petits vUfage'S, les paysans 
ont l'habitUde de parler, ell f~millê, des patrois qui va· 
·rient d'Ilme région à l'autre et qui 'difi!èrent de la 
l\llig'Ue française.lif,ait cmmattre que lès enfants de 
ces: régiiOlls qu'ns soient Bretons" Catalans, Auver. 
<gnàts ou Ai'S'aciens, arriveut à l'école, à 6 ans, sans 
jam'ais avoir enteaidu p'ar~er « t,rançais }) et doivent 

'recevoir de i'instii!utCiUI- le m'ême ICnse~'g'l1ement 'd{\" 
,vocabUtairé que les enfants Noirs. Il sÎlg'I1ale que ces 
enfants qui partent SCItIlement bretron, catalan, auver· 
gmat ou alsacien, ~nt séparés des petits français du 

_--même âig)l' qUi, â~s' teur naissance, ont ,seulem!ent en· 
ten'du parler français tl1: sont soumis au mêm'e ensei. 
gnement, dans Une classe spééia1e, tout'comme les en· 
faIi1§ Noirs de Lomé. Il pense qu'il-est incontestable que 
teS petits européenS ne 'peuvent subir les mêmes leçons 
que lès petits noirs à l'école eirifMtin!' sans perdre 
<itl temps en écoutant l'instHuleur apprendre un, voca· 
bulaire qu'ils Connaissent 'déjà. Il estime indispe11§able 
que, I!es pètits européens, pour ne rien perdre,' soient 

· séparés des petits autochtones tant qu'ifs suivent le's 
rours pTéparatoir,e et élémentaire ct ne voit aucun Jn· 
ronvénjent à ce que l'eS petits 'CiUrop'éens, dès le cours 

, moyen, solent mêMs aux enfan.ts l1oirs, car, à ce stade, 
ceux·ci (mt oompliètemcnt acquis le vocabulaire' fran· 
ç!\itet parlent oouramment ce lang1ige. Il, s'étronne 
que fli Commisisoll Soctale ait J1Ilrlé de :'iClSme pour 
'l~:école ClUropéenne car no'mb'reUx sont les enfants euro· 
!Réens qui vont SJuiv{rc les cours 'de l'Ecole Supérieure 
oote à côte avec I~ enfants Noirs, qui reçoh1ent le 
même enseignement <les pmIlesseurs Noirs ou Btancs 
et jouent :ensemble dans la cour sans aucune discrimi. 
nation' raciale. !1 croit opportun de dire 'que jnl1qu'ici 
l~ instituteurs ~n:digènes ont seulement appris la mé· 
thode d'ensejgner'iux petits Nojrs, compte-tenu de 
~'e(ur comPlète igtnorancedu vocabulaire français et dé
d'are, qu'en conséqluence, ils n.e seraient pas aptes ri 
~nseig'ner aux petits 'français de l'a classe enfantine 
avec l~quels une autre méthodedolt .être emp:Joyée. 
n '.estime' nécessa.ire de réServer aux tour. petits euro· 
,péen:s un 'instituteur ou une institutrice 'cOnnaissant l'a 
pratiqUe d'enseignement qUi leur oonvient de mênte 
qu'H s'aVère indispensable de maintenir aUSsi une das, 
se européenne au cours élémeutaire. 11 se déclare 'd'ac

· oord en, définitive sur l'ûbUgation .de maintenir il 
· 1:'Ecole Europ'éenne 2 classes e1 une 'garderie et sur 
~ia suppres~ion des 'dtlir'x àutres classes. Il siglnale qu'il 
libère ainsi deùx maîtres et que les enfants européens 
)les cours moyens de 1'" ct 2. année iront s'instruire 
à l'Ecole de 'la rue Moutet, à l'écol,e de la route d'A· 

nédro et, à 13 ans, slÙbiront lin examen teur p'ermet' 
tant d'acc.éaer aux autres éèoles. Il ti~nt.à p,éciser 
que tout' loe' personnel du' Serviœdè, l'Enseigne
m:ent a regretté que Madame Lawson, mstibrtrice 
remplissant hien ses fonctions, ait été affectée dans 
lUne autre école pour être re'mplacée par M'idame Jour: 
'dan !fiaiS 'déc1llre qu.e '~elle-ci,.oontre,ltement à ce lJ.ue, 
mentlonne ta CommrsS!ll:)n SOOlaIe, offre, de'S garantIes 
'pro'feSsionneJiles puisqu'elle ~st en possess~on de3 
llil1lôm'es 'de licence et ~xerce depuIs 15 ans. U'SQllli. 
gne que cette dame éuropéenne 'avait été 'engagée 

, comme institutrice en prévision~iU' Col'Lèg,e Moderne, 
qui; dès son fo,:ction,nent,ent, ~~cessitera l'eng!ageme~t 
'de professeurs licenCIés. Se réferant au n'Ombre d'éle' 
ves cité dans l'a résolutiondè la Cominlssion Soctale, 
il' déclare que le nombre d'é\èves fréquentant l'Ecole 
Européel1ne n'<;st pas fixe, augmenk ou diminUe àu 
oours de l'année selon que des familles arrivent à la " 
colOnie ou la quittent et précise qu'à la rentrée d'oc!o-; 
bre 1947, ce nombré était de 90 li 95 et 'què jlIlr ruite 
de quelque<; départs, 25 é\èves quittèrent l'Ecole. 
Ces réserves faites, il' siglnale qu'îlne 'peut qu'abon. 
'der 'dans le sens de M. Trénou mais qu'il aurait' été 
heureux ql;1e là, résolutloli. \ie ~l,ui.ci. soit p'rés!;?~ée , 
d'une marnère lin peu mOlll:S mec1iante car d precrse 
'que si des fautes ont été ooll1lJl.ÎSeIs",dles n'ontpas été ' 
inspirées par une discnmination raciale ni par aucun 

, - autre mauvais sel!tiurent. , 
II convient qu'il ya un eTfOrt ii,faire pour ,l'ensei, 

guem'ent .,t l'édlUcation de la fèmme, au Togo et qu'il 
avajt mentionné, dans le rapport qiUi lui avait :,été 
demandé de faire pour l'O.N.U., la nécessité dé pre. 
l'lOir 'dans le p1an üécennal (ce à,quoiJeIs Continàndants i. 
de Cercle n'avaient pas pensé), la créàtion'de nlYlt1.-' , 
breUses écoles de 'fillels de même qU'un double cy· 
de complet quant à la création 'du Collèg,e Moderne. 
Hprécise' qu'il avait fait connattre li: Ma<lame Panciuîl. ' 
l'Ot, Présidente des Feurme's de l'Union França,ise, 
dont l'e mari s'occupe 'de la distribut~n des crédits 
du F.LD.E.S., la nécessité de créer un collège spécial 
pour les Jeun<lS. F,iUes et qu'il ooncevait que la cul.'. 
turc à 'donnel' aux Jeunes Fifle'S TPgolaises n'était, 
pas III même, après le -certificat 'd'études 'que celle : 
prévue pour .les garçons. Il )1Cllse,que les jeunes fil· , 
les devraient acqitérir ,une base théorique suffiSante;' 
pour se tenir convenahll!'m1e1nt 'dans la société mais, 
qu'elles devraient surtout être instruites dans le sens . 
'd'être utiles à leurs maris. Il rappelle que Mademoi. 1 

sel'Ie Dogimont, au temps où elle était à AgQu, s'était .. 
ocwpée d'inItier quelques je!tmes., 'l'mes à, devenir' des., 
{'pouses et des mères 'de 'fam'iIQe qualifiées. Il croit 
néc:essaire d'éduquer les. jeunes 'filles du Togo san~ , 
trop vanlejr les sortir de le't(r propre m'iJ,ieu et estime , 
q\l'~1 serait néfaste 'de vouloir'en faire des fennnes' , 
« 'frança;ises », qu'ib raut sürtout :èssâyer d'en faire , 
des 'fe'mmes ({ toglOlajses » !lUscelp1;itllesde tenir' 
l€lUr intérieur à la mani,ère européelnne sanS complète.: 
ment sortir p:our cela de I~ cadre et, qu'il serait., 
'plus sage de créer une école ménag'èrequ'J,m Collège ,: 
mo<lerne tout en ooncevantque his jeunes fi1!es qui ': 
fer!\ient pr-euve' de. qualités' particulières pourraient 0 

,être envoyées aux écol~ formant les mstitutrices, les' 
sages feurmes, et même se p'résenter aux bOurses qui 
.' - , - '.- . -' - . 
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'donnent ,acpès aux Ecoles ni~tmpolitaines. U cr.:>it 
,qu'i~ ,serajt 'plus, intéressant' que les jeunes filles non 
srupér:ieùre~ellt douées reçoivent un; formation I~mitée 
suIVent unprogramrne de culture genérale de standard 
troisiàne üe, l'E.P,S. agrémt!nté de nO'll1bre\lx rours 
,pratiqut!S ménagetset, d'éclare qu'il, e'St impossible 

, 'd'iOUvr;ir,,:unJe éoole 'de cè 'gienre au mois d'octobre pro· 
cha.in car' il' 'est nécessaire avant l'ouvrerture de te
cl1Uter des institutrices ayant 'des aptitudes toutes par
ticuHèrespour faire év:oluer ces jeunes filles sans trop 

.les éloiglner de leur"mi1ielU. Il signale qu'on' lui avaIt 
proposé ,une vieiI~e institutrice se trouvant en Guinée, 

'et ayant enseigné une vingtaine d'années en Afrique,
ID ,estime qu'elle serait sflrement apte à faire évoluer 
l'eS, jeUJies filles 'dans le sens eXplosé. 

, 11 déêlitequ"il n'est pas contre le 'désir de la C<>m· 
niis&ion ,Sooia~ ü'instl1Uire rap'i:d~ent lèS jeunes filles 
toglaltaises, qu'il n'est pas oontre l'util:isatl0n du bâti. 

,ment pour, réaliser ce 'désir, mais il assure que le bâti
m'ent ne s'alfuptera pas au Cel~l/!g!e car il n'est pas 
piO$sib~e' d'envisager, 1:lans ce bâtim'e'nt, des cuisines, 
des doroirs; bref, tOut ce qui permettrait au coliJège 
,'de recevoir 1'eIs élèves 'd'Anédto, de Manigb et de toutes 
tlls rég'ions de l'Intéri-e.u1:. Il objecte qu'un internat ne 
,peut pas se créer pIou'r octobre car le l:>âtiment ne 
,s'y prête pas,tôute'f1ois, nse déclare elnttèremept d'ac· 
cord sur, Fe principe de la cr~tion d'une éoole ména. 
'gère s,ans PQUVlOir en préciser la date. n signale que 
l'e bâtirnent de l'Ecole Europée!nne ne sera pas en· 

,tièr,ement ~ libre, p\:tIs'que le! cours preparatoire et le 
, cours él!érnentai~e s'e feront toul'ours pour le$ Tout pe
1;its eurojiééns ,et sOuIigine qu'i faut d'abord lui, don. 
IN~r k temps ,d~ troùvér iIiIl IO'g!ement pour ces deux 
cours avant 'die c!Onsidémr le bâtirnent dé l'Eoole Euro
'péen:n:e entiè!ementvacant. l'Ii t'ait connaître que ce 
bâtim'ent a besoin de très ;g!XlSlles rép'aratiO'ns, qu'i) 
sera nécessajre de i'am'éna:g!& pour :une Ecole de ce 
'genre, qu'ii n'est paspoSSibIe, sellon le désir !le la 
Coni~n SOciale, üe créer toutes le'S émIes à la 
fois. U précise qu'&! peinsait qu:e le lycée de Lomé 
lI'Ilrait 'é.té constr:uitct qu',i~ avatt été très étonné, à 

'son arrivée, die dGnstaloer que cell\:ii 'de la Misskln pas
sait avant Ile Collège Secon'dairè Ql'l'i~iel. Il fait 
observer que si le Colllègle, i:lfficiel av:ait été aménagé, 
iJ: aûrait pu "Elvisaglef de passer' le 'bâtiment de l'E. 
P;s. à I~Ecok nténag.ère des 'fille"S mais qu'JI ne 
p'ouvait rien fairJ; puisque les cré,dlts nécessaires pour 
créer Ife lycée ne Lui avaie'nt pas été.. accordés et qu'il 
n'avait été ,pIib.m, sur aucun Bu'!iglet, 'des, crédits pour 
la créatiOri immédIate 'de cette école'. ' 

IV se 'déclare 'd~accord, en résqmé, sur la suplpression 
'des 'd~x d'asses de' cours moyen de l'Eoole Euro
péehnc; sur le principe' de ,la création d'un Collège 
de fi~les' OU d'une Ecole Ménaig!ère- où O'n donnerait 
aUl{ jeunes filqes un ense!iglllement pratique en' même 
temps qll'efil.es su;ivra.ient deS COl!~S jusqu'au stan
(lard Ill" et mie.ntionne une fois d<;,plUs que celles 
qui v()!idraient pklll.rraient ensUite S'Uiv're~ les cours de 
secowe et de preUJière au CoWigie de garçons pour
raient, même accéder' aux cours univerSjÏtaire'S 'tandIs 

, que' I\:!smoln$ douées. rt$!f:~aient li I;Ecole Ména~re 
jusqu'à ,ce ,qu~~les iiient ,acquis une grande p.ratlque 

'd'es travaux rnénagers dans le bUt de devenir dep'ar

'faites maîtresses de m:aison. 


M. Coco rCl!!ercie le Chelf du Service de l'Enseigne

l'rient de I~exposé de SiOn point de we mais r,egr..ette 

que celui·ci ne soit pas celui dt!' l'ASSemblée et souli

'gille que l'opinion 'des délégués est précisée dan,s le 

rappoIt de la CommIssion Sociale. Il cr:Qitque la dif· , 

férence entre ~e's petits enfants Noirs et, Blancs ne se

rait pas si l?1ande s'il' y av~it des écoles rnaternelIes. 


M. Pal1larès dt;clare que le Semee de' ]'Enseig~e
m'ent a 'Fâit des essafs en créant des éeol'es maternel
l'es à Atakp'amé, PaUmé, et Lomé mais' que les résul
tats de ées essais n'ont. pas ,été bril1ants. 11 précise 
qu't! est trèsdift'icile 'd'envisag'e'r la création, de 
nombreUSes a,u'tres ,éco1I!e!> maternelles car pourins- "", 

,truire 	 les tout.ip'etits e'nfants, il faut 'des spéciali~ 
tes, et fait, observer, qu'en France, l'es in~wtrices 
pJ:1éposées aux Ecoles Mater:uelleiS subissent une for
mation slléciaI'e. JI pense que ponr 'avoir des résul
tats satisfaisants, ili f1\u'draIt seulemient affecter aux 
Ecolês Maternelles des illl'llitlutf:Îces IeUr.opéennes j)U 
to~l'ajses ayant subi la 'l'<!rm'a.tï:>n, requise ,et croit 
qu'd' n'est reellement pas necessru.re d\! créer d'autres 
Ecoles Maternel1e~ tant que des Institutrices spécialis
tes n'existeront pas au Togo. ,Il: fait remarquer qu'il 
avait envl6yé l'es dem()isellt!s de Medeiros et Vellance 
'en France dans t'intention 'de les spéciaH,ser en cette 
rnatière et liense que ceS écoles ne devrO'nt être aug· 
m'entées en nombre qu'au !'ur et à m~ure qu'i~ y 
IlIUra possibilîté 'de les 'doter d'un perSk)nne'1 adéquat. 
Il' pense comme M. Co'oo qlue 1es enfants commen· 
ceraient dans cesécote,S li apprendre les mots fran
çais plus tôt que s'ils étaient restés dans l~urs f8· 
rni1'l~ mais précise qu':i1 Ille !>Uffit pas d'apprenüre 
aux enfants d~ mots, i~ faut aussi leur enseigner ce 
que ces rnots signifient et 'fait remarquer que si l-c;; 
p'etits enfants d~ Togolais é,volués savent de bonne 
heure p'ar~er « 'français ", il n'en est pas de même des 
'enfants isw.s de l'a masse car ces 'derniers, n'ayant ia. ' 
m'ais rien w, ne, savent p'as üu tout à quo,i ces mots 
se rap'jrortent. 

M. Trénouest heureux üe savoir 'que Mll\:lame 
}our\:lan est en pIossession CIe trois ce'rtii,cats de, li
cence et qu'el~e a été engagée en prévision du Col,' 
l'èg:e Mo''deme, ce'p'e!ridant jl fait remarqUer que cette 
Dame 3;Ul'ajt pU être affectée dans une autre école de 
Lomé plutôt que {j'obliger Madame Lawson, 
qui remplissait blien ses 'fonctioris d'Institutrice' à par. 
tir' ~igtner dans une autre écO'le pOur lui céder la 
p~ace. Il estime qu'elle aurait dfl être engagée au CoI
lièg.e, Moderne déjà existant qui manque de profes. 
seurs qualifiés plutôt qu'à l'Ecole Européenne et 
qu'il était injuste <te nommer ailleurs Mme LawsolJ 
quan'd on n'av,ait abs01ument r~en li lui reprocner.: 
Il fait observer que l'Enseigttlènlent mixte ex;iste p,ar-, 
tout let qUe cette, question de différence entre petitSt. 
B~ancset petits Noirs exigeant une éoole européenne 
'de 2 crasses pour l'enseigttlement des cours prépara
ntoire et élémentaire n'a été retenue nulle part. Il 
assure qUe partout, ft y a « l'Enseigttlement )) il:>Ût 
court et qu'iD' llI'a jamais appris qu');! y avait ail. • 
lieurs 'des «'écoles européennèS let des « éllOles indi.- ,: 
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:gènes ». n croit sltvoir" qu'au Dahomey, les Euro
péens envoient leurs tout petits s'instruire chez les , 
bOnnes sœurs et p:ense, qu'ici, la même procédure 
'plooirajt être &Illv!e. Il estime qu'ainsi les petits cur<:1' 
péens ne seraient pas e'n retard et l'e Territoire au
:rait 2 instituteurs de piUS quLpourraient ense5gner 
-chacun une classe mixte de 80' élèves puisque chaque 
e1asse indigène -est constituée par ce nombre,. Il r .. ppelle 
qlue le Chef de l'Enseïgnement s'est déclaré étonné 
(lu ton un p'eu cavalier et rnéchant de la résolution et 
précise qu'i11 n,'a pas 'cru devoir ,employer un autre 
ion car comme dit le p'roverbe: pdur les grands 
maux, ill faut les 'g!ran:ds remèdes ». Il, souligne 
.qu'ill faut être victime de discrimination raciale pour 
-connaître les Slouffrances imposées par e'Ile moralement 
et, par un. phénomène physiolog'i:queou choc de retour, 
m'ème physiquement. JI. s'excuse un peu de la vio-' 
l'cnce de son tonma,is il croit sincèreme'nt que celui·cl 
.avait, à la r<lflexion, sa raison d'être. 

Il se réfère à la proposition du Chef de l'Enseigne
ment de garder 2 clas:!es' pour les cours préparatoire 
et élémentaire et t garderie. Il, fait remarquer que si 
,celte proposition était retenue, 2 instituteurs seraien'i; 
seulement maintenus et les 2 instituteurs enseignant 
aux ,cours moyens seraient libérés, Il ins.iste sur le, 
fait que si les petits europée'ns allaJent chez les sœurs 
suivre les couï"s pnéparatoire et éléme'ntaire, ,eurs deux 
instituteurs poufraient encore seTvir à enseigner il 
160 élèves des écoles mixtes. Il n'est p'as d'accord 
avec ~e Chef du SeMce de l'Enseiginement sur lé 
retard' à apporte!:. à l'ouverture de l'Ecole de Fjtles 
;en octobre, et pense qu'il serait toUjours possible aux 

,jeunes filles externes de Lorné de fréquenter cette éco
1re en attendant que re Bâtiment puisse subir les amé

, l11a;g,em'ents prop'fes à perme'ttre un internat susceptilYPe 
de recevoir les Je!unes filles de l'Intérieur. Il signale 
que l'e. C~ef 'du Se~ice de l'Enseill'.n~ment ~ expos.é 
son pOint de VIlle malS que la CommISSIon SOCIale crOIt 
iridispensabl~ d'envisager de raire quelque chose im
:rrIédiatement afin que certaines jeunes fUies aommen
cent, dès octobre, l'eur cours et ajoute qu'il est néces
saire de hâter l'éducation des jètlnes filles afin que 
lorsque l,es jeunes gens qui sont partis d'ans la Métro
pble pour s'instruire et s'adapter oomp~ètement à la 
vié europé.enne, reviendront, ils pUissent trouver à 
jleur retour une compagne digne de leur choix. Il se 
déda're hostile à la demi-évoliuHon préconîl;ée par le 
Chef du Service de l'Enseîgnement et précise que cha
que fois' qu'on n'a pas donné un enseig.nemrnt suffi
sant aux africaines, 011 n'en a fait que des ratées et 
.qu'apr.ès 2 ou 3 ans, de retour dans leurs familles, 
~nes étaient redeScendues au même rang de .civilisa
tion que l:eurs Sœurs ou leur mère. Il Qbjecte que l'en
seignement préaonisé par le Chelf du Service de l'En
seignement a été pratiqué par les, Rdl,igieuses mais n'a 
Idonné, jusqu'ici, aucun reSIUltat satisfaisant et sOuIi
.'g!ne que IJEnseignemellt doit être complet afin que 
ces jcunes filles acqui,ère'nt une érolution si parfaite 
qu'eHes puissent la conserver en vivant dans leur 
ancien milieu sans que celui-'CÎ arrive à l'altérer. 
- M. Pallarès, se référant aU désir de M. Trénou d'ou
vrir cette école de filles en octobre et d'en faire lU1 
externat; croit opportun d'attirer l'attention de l'As
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semblée sur le danger que éourroiit les jeunes filles ":1,'
âe ~'intérieur,de Solrodé, ManglO, par exemple, qui 
seront obligées de rester seules à Lomé pour suivre 
l<;>s cours de cette école et ju'gIe qu'il est prérerab\e 
'de I~ lajsser cl1ez lètlrs parents jusqu'aujonr olt ï 
l'internat sera créé. Il fait observer que, l'Enseigne- , 
ment Ménager n'esfpas' l'e'ssentiel,qu'il n'est qu'un' 'î 
acceS'S'Oire auqlUeli il faut seulement accorder 4 à 5 ,1 
heures par semain e. _ .il 

MaItre Via~e intervient et déclare qlUe les discus- '1 

sions pédagogiques ne sont pas il l'ordre du jour. et ••.•1 
précise que ta résolution 'demande Pexamen de la poslli- ! 
bilité de supprimer l'Ecole ètlropéenne. Il s&gnalc'que • 
le Gouverneme'!1t a el<)pl)Sé son point de VIlle matériel, .i 
social et pratiqlue et a' démontré qU'il était difficile i 
pour âes raisons tecl1niqlJes de donner satisfaction au .~. 
désir mentionné dans' cette résolution. Il propose à 1 
l'Assemblée de bien vouloir, procéder au rote. 'i 

M. Coco demanâe si le bâtiment doit-.être' laissé àl 
l'Ecole Européenne. ~ 

M. S. Otympio, président, d'éclare, qiu'on peunai~e'r .'1 
lebâtiment à la dis'posa~ion du Gouvernement jtiiqu'àî 
ce que les crédits aient été votés pour leS aménage- ." 
ments nécessair,es à la création de cette école. . .~ 

M. Trén0U objecte que si on· ne peut :transformer j 
ce bâtiment maintenant, 011 p'ourra1t toujours. ouvrir 'd'e'S ,j 
cours pour tes Jeunes filleS dlll1s le's,'de1!x,salle~ de J 
classe réservées actuellemoent aux éleves europeens '1 
des cours moyens qui vont être libérées en octobrej 
et estime qU'en attendant' qu'un CollègIC soit ,'créé, l 

quelqu'es jeunes 'filles des m'eiUéures familles de la ~ 
vitle pàùrraient profit-er d'un ensdignernent supérieur. 'l 

Maitre Vialle pense que. la question n'a pas été aSsez ~ 
étulliée 'de part et d'aJUtre et déclare que l'Ass,emblée .~ 
n'a pas le temps matériel suff,isant pour ddscuter ,#!e ',j 
affaire en séance. n estimè qu'aucun acaord n'ayant j 
p'u se faire, l'èxame.n de cette affaire pourrait être ren-ll 
voyé à ta Commission Sociale pour oompléme.nt d'é
tu'de et représentée à l'As\;em'bTée, il: 'la Session pro- .i 
chaine. .l: 

M. freitas, Rapporteur de la Commission' Adiriinis- ~ 
trative, fait remarqu·er que M. 'TréMu aurait ,wlu, j 
qU'en 'octobre prochain, cette' éct>le de fillescommencej 
à fonctionner. li 
., M. pal1arès objecte que le bâtimflnt est entièrement ,'~ 
à réparer. ' -~ ,

Maitre Viale exptiqh1e à l'Assembléeqlll'H ne:1 
pourra pas enco,e être réparé parce que les crédits '1 
n'ont pas encore été prévus à moins ,que le Rappor- . , 
teur de la Commission, du Budget veuille étudier sil 
des crédits p'ourraient .être 'attribués à ce sujet. ,'1 

M. Cooo, Rapporteur de l'a Commission du Budget, '~ 
déclare qu'il est nécessaire de renvoyer auparavant ,1 
cette affaire à la Commission, Sqcia1e.' 1 

M. freitas rappe"'e que M. Trénou d'~rerait que ,~ 
cette éaole fonctionne en octobre et croit qu'il serait "~ 

. .nécessaire que cette affaire soit examinée avant la,! 
session prochaine pour que l~ répllrations puissent ,i 
être faites pendant les 'grandes vacances. li propose à . '1 
l'Assemblée, de bien vouloirIa. rflnvoyer à la SeSSi,·.on ., 
Extraordinaire. '.~ 

<.~ 
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M. Ménarddédare.que l'ordre du jour' de la Ses
sion 'Extraordinaire a été fixé par l~ Oouverneur et 
qu'H n'-est pas possib1>e de le m.odifier par un additif. 

Il suggèrè à l'Asse:riiblée de proposer lè renvoi de 
cette :affaire à IJexameln de la Commissdon Permanente. 

Maitre Viale 'propOse à l'AS'Semblée le renvoi de 
la ré,solution à l''examen de la Commission Permanente 
et de détégiuer à celle-ci Il! pouvoir. de décider de 
cette affaire. ' 

Personne ne 'dem'an'dant la parole, Maître Viale dé
dare la disrussion c\J6seet demande 'à l'Assemblée \ 
de bie'i1 vou\J6ir pfoèéder à main levée au vote de 'sa 
proposition. 

L'Assemblée a a(j,opté. 
1ft ,,-. 

, . 

.. >10 

Affaire No 10. - Préséntation 'd'un projet de dé~;béra· 
tion tendant à i1llS'tiiJuer les mesureS à prendre pour la 
deS'tntction des insectes nuisibles aux plantationS. 

Le rapport présentant l'affaire, est le suivant: 
« Lomé, le 19 février 1948. 

,Le Oouverneur des Colonies 
Commissaire dt la République .au Togo. ' 
à Monsieur l'e président dé l'Àsse'mblée 

. Représentative du Togo - Lomé 
Monsieur le Pt',ésident>--

DeplUis plusieurs années la présence d'insectes pi. 
queurs des cerises et des Iglfains de café a été constatée 
surtout' dans le Litimé, l'.augmentaHon rapide et ince·s· 
'sante du scolyte subit depuis peu un développement 
inqlliétantet risque de se propageT aux, autres, ré
glions. . 

Les 'dégâts sont iirtpol'tânts, les pertes daus le Litimé 
son,t évaluees à 30 TOnnes soit 2 millions 500.000 frs., 
I~s femelles s'introdUisent dans· les froits bien avant 
l'a m'aturation; la cueillette des baies mûres ne suffit 
pliIsà arrêfer le :t:léau. .. / . 

Tout Fe en'l'éest vendu sous la dénomina\ion triage. 
, H paraît urgent et hfdispensaMe d'applique'!' des mesu

res . énergiques d'ex~e'ption. L'attaque massive -du sco
lyte semble. pour le moment être limitée à la seule 
région de l'AkpQsso,Ülucst. 

On estime à 50 tonnes la prOduction aqnueIJe moyen· 
ne dU Lithn:é et à 200.000' le nombrè de caféiers 
existants, . 

En p'àreil cas, il -est recommaooé de maintenir la 
pl'luitatwn en parfait état d'entreti,," et d'effectuer une 
tajlle sévère q!ui rendra les arbres plus résistants et 
facilitera 'la oue~lleUe dc's haie,s attaqûées et d'effee

. tuer systématiqûement le ramassage .des baies atta
. 'quées, ,encore sur l'arbre ou tombées à. terr,e en parti

culier au cours des. 3 mois qui sui"ent la fin de la 
récoUe principale. Il est recom'mandé d'opérer \; ma· 
tin et Ji'ap'r~s-rnidl jusq!u'à 4 heures, he'ure à laquelle 
les femelles commelncent à quitter les baies; toutes 
les baies 'doivent être .ébouillantées. • . 

La 'ou les mesur,es de· luUe envisagées ne seront 
efficaces qU'à l'a cond!lfion qu'un texte sévère contrai. 
gne Ile planteur à exécuter les prescriptious dOnnées; 
. On peut eiivisager :. . . 

10/ - Là cuemètte 'Obligatoire et la 'destructwn im
mé'diate . de . tous les fruits mûrs ou en formation au 

. cours des mois d'a vril'mai et juin. 
,20) - Le reeép'age obligatoire rez de terre de tou
tes les plantations sans exception au èours des 3 mois. 
d'avril, mal et juin. " 

30/ ~ L'interdiction de l'achat du café pendant t an . 
mesure complémentaire. 

Il èst certain que ces pre'scriptions au simplement 
l'une d'eUes entraine!ra de, la part des planteurs de 
l'opposition et un méeontentement général. 

Il est Cèp"ertdant primordial et urgent de limiter les. 
d'égâts dans le Litimé et de circonscrire le foyer in-
h~.· . 

On peut préconiser la cueillette obligatoire et la 
destruction de fuutes les ce'rises récroltées' à terre ou sur 
les arbustes. . 

Lès dispositions à prendre pour enrayeT le fléau 
pourraient comprendre: 


Ib/ - Des mesures préventives;

'}pl -' Dès mesures curatives. ~ 


a) - M:e,$reô p;é'/ilitiVlf.;;: La règlementationc en 
vigueur fixe le nom'J),re 'de netfoyages des plantations 
'devapt êtr", assUrés annueI:leme'nt par les planteurs' à' 

, deux. Ainsi qUe le fajt remarquer le Commandant de 
Cercle de Kloufu ce texte permet au cultivateur de se 
justifier en déd'arant qu'H a déjà par deux fois ,dé
broussé sa p!Iantation mais Il y a six', mois de cela. 

Les travaux à effectuer ne paraissent pas pouvoir 
être fixés av~c précision, ils âépefi'de'nt principalement; 

de la nature du sol; 
de l'a pluviométrie, 
de la qualité du travail effectué,· 
des méthodes de culture, emploi des plantes de cou' 

verture et d'ombrage par >exemple'; 

'de la variété oultivée: Arabica ou Niaouli. 

La règlemeiltation doit surtout permettre la protec

tioll des cultures ,contre les p'arasite~ et maladiès, en 
obligeant les planteurs à tenir l<'tirs plantations ,dans 
un état constant de propreté. . . 

L'arrêté devrait être conçu comme suit ! 

ARTlq.E PIlEMIER. . Tout exploitant de cultures 
arbustives, tenes que caféiers, cacaoyers, colaticrs, co
cotiers, est tenu d'assurer un elntretien constant de ses 
pNmtations, la destruction des fruits, plantes ou par-' 
tics de plantes, malades ou en surnombre et en glénéral 
de tout fuyer de p'arasites reconnus nuisibl'es par les 
agents du service 'de J.' AgTicu1ture. 

La récolte 'des fruÎts à maturité et le ramassage des 
fruit, tomb~s est obligatoire. 

ART. 2. - L'arrachage, la mutilation Ou la des truc- ' 
tion des arbres appartenant aux espèces indiquées a 
l'article l sont interdits, sauf autorISation délivrée par 
les, agents du Service de·!'Agriculture. . 

ART. 3. - Ces dispositions s'appl~quent à ,tou~es 
plantations immatritlUlées!lu non. , . 

ART. 4. - Les infractions aU présent arrêté seront 
punies conful11).ément aux dispositions de l'article 3, 
'du qécret du 10 juillet t 941 d'llne amende de 600 à 

,6.000 Francs et d'un. eniprisonnement de six jours à 
un mois ou d'une de ces deux peines seulement. 
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AIIT..5. '- Là constatation des infractions aux dispo
sitioh~ qui précèdent est faite par les Comman'dants 
ide Cercle, les Chelfs de Subdivision et les Agents du 
Sèrvice d~ l'Â'griaulture asserm'entés à cet effet. 

AIlT•. 6, - Le Chef du Service de ~'Agriculture et 
'JJes . Command:ants de Cerde sOnt chang;és, chacun en 
cc. q'tÙ te concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qlli S'eraenregistré, communiqué et publié partout 
t>ù besoin sera. , 

b) - MeSiJres curatives. - La destruction des fo
yers 'de scol:yte doit être entreprise en principe au 
conim!encement de 1", période de maturation des ceri
Iles, 3;Ïl oours de la saison Sèche, à l':<!poque oùÎa pullu

- tanon de l'insecte est p'artiClUIi1!re'ment importante, 
L'emploi d~ produits du genre D.D.T. (Oeigy

j;lIésarol) ou S.P.C. 45, Clorane, j!tc, paraissent dENoir 
convenir parfaitem'ent au traitement à envlisag'er:

al - traitement des Ibts de cerises sur les aires de 
séchage par poUdrage à l'aide d'un produit agissant 
'Par contact, ingestion et par vapeurs, S:P.C. 45, ou 
Clorane; , . . 

bl ~ traitement des caféiers par pulvérisation à 
,haute pression. 

Les CjUantités de produits et le matériel nécessaire 
pour effectuer le traitement peuvent être estimés' à : 

Poudre 1 K'g par Tonne .' . 100 kilogs. 
. Pulvérisation 1 litre par caféier s'Oit 

200.000 litres à 3 0/0 " '. 6.000 
Mouillant . 2.000 

• Poudreuses 	 . . . . 5 
Pu'lV·ér:iSateuir$ . . . '.'.. . 10 
Le premier traiteme~nt par pOudrage pourrait <lé

buter à la prochaine saison, les . pulvérisations paraIs

sent devoir être 'OnéreuseS et nécessitent une étude 

plus approfondie. " , 

. Les équipes de tràitement au nombre de trois pla

cées sous te contrQle d'un moniteur pourraient como 

:pT<,n'dre au début, pour lie poudrlfg.e. 
_ 3 Chefs d'équipe avel! chacun 3. manœuvres. 


La plus 'grande difficulté dans le Litimé', sera soit 
te recl1Uëement,soit l'e!ntretien de la main d'œuvre. 

- n est à soUhaiter que les dé1égués à l'A..R.T., les 
Chefs de canton et de village COntribuent à cette lutte 
liont le oultivateur, sera le bénéficiaire. . 

-' 	 Telles sont les dispositions qui font l'objet du projet 
ci-joint9Ue je vous prie de, v-ouloir bien soumettre à 
]a déliberation de l'As&emblée. 

J. NOUTARY. » 

Maître Via!'e passe la parole au Rapporteur de la 
Commission Admin'i5tmtive, M. Freitas. Paulin, qui 
dorme lecture du rapport suivant: 

'({ La Commission Admi:nJistra!Ïve de \'Assemblée 
Représentative du Togo, 

Vu le rapport nO 25/Agro, du 19 février 1948 de Monsieur 
le Commissatre de 1. République présentant à l'Assemblée 
Représentative du Togo un projet de délibération tendant à 
insti:tu.er lofS meSures à prendre pour la destruction des insectes 
Iluisibles aux plantations j , 

Considérant que, la protection de nos cultures contre les 
. insecté3 et maladi<s destructeurs des ré<oltes est ull<' nécessité 
vitale à l'économie de- notre pays essentrellement agricole; 

. Que le;; mesures curatives ptopres ~ ,assurer le bonheur à' 
nos cultivateurs ne .peuve~t qU'être enooura.gës; 

Mais qu'il y.'!, lieu de tenir compte de l'étendue des plan. 
" 

tations et de la crise de la main~d'œuvre à l'heùJ'le actuelle 
en même temps que doit être écarté à toutprîx topt sentiment 
politique pour ne regarder qu'au fait dans la mesure' oÎ!1a, 
mauvaise volonté du planteur est en cause; , - .' " _ 

Considérant d 1au1:re part que nos pâysanS "·entreprenn~nt
aussi des 'cultures vivrières à des .périodes h~en déterminées 
et bien connues du Service de- l'Agri,cultu~ et qu'il s~erait :,' 
!rès mal à propos, .à_moins.qu/on Vleuille l~s_ Chicaper, d'aller· : 
a ce moment préCIS demander à -ces cultivateurs d'être au:, 
four et au moulin; 

Vous tyropOse, Messieurs, 

1"1 - 'l'a:doption dIu projet de délibération; '. 
'}pl - d'émettre le vœu que les mesures rép'l'essi- J 

ves 'préconisées soient appliquéSS avec <»niprêhen- .. 
sion et justice >1. '.. 

Maitre Viale déclare la discussion. ouverte et de
mande au Représentant diu Oou,<erne'ment- quelles sont 
ses observations sur les conclus.ions de la Co!limis
sion Administrative. " 

M. Robin attire l'attention 'ct': .1'Assemblée. sur' la 
nécessité de voter,t;e proje'! de. délibératiOns'i ellew>eut 
~'aider 1 éviter la ruine des pl,!nte!nrsdè café du Liti- " 
mé et extylique que lei; pert1:s dues aux insectes sont 
évaluées à 30. tonnes soit 2 millions 500.000 francs. 
:et que le .café cueilli- ne peut èhe vendu que sous la ., 
'd'énomination « triage ». Il asSIUre q'Ue les dégâts se ,: 
p'ropagent par suite ·du mauvais entre'fien des planta
tions et que le mal s'étendant chaque jour davantage, 
il est. nécessaire de pren'dne des' me~res préven1;tves 
et curatives qu'il a soumIs 'da~s son rapp<;>rt de pré •. 
sentation de ,même qûe toutes 'les prescripfions qu'il a; 
envisagées. JI croit opportun de faire connaître que 
M. Robert, InspectClUr. des, Produits, au retour d'une '. 
tournée, Il affirmé 'lue' le fléau augmentait de plus ': 
en pl'US. JI précise qu'il. n'est pas~sans savoir que ce's 
mesures vont . proVoquef des mécontentements lmmé-,, 
diats; mais H esfime que, <;J! n'est qu'en. les appliquant 
qu'il': sera possible de limlter- ce'tteépidénlie .et que 
l'es. 'planteurs, dans leur. intérêt, devraient' éwter de 
'faire 0fJl'Osition aux prèscriptions enviSagées. ilsigna, 
le qu'i sollicite, sur le même-cproje't d\: délibération, 
l:'avis de l'Assemblée sur la CjUestioo d'abattre les 
cacaoyers mal'aties, de les ramasser et 'de, les brûler 
afin tie préserver l\:s cacoyers sains de l'épidémie et . 
soul!g:ne . qu'il s'est heuI1é à une grande opposition j" 
dans le Lit.imé. ':lais .q,u'il'n'y. a po~r~~t que par ce '•. 
m'Oyen que t'epldém!e pelut etre U'!liltee.. • 

M. Tuleassi regrette de 1'e pas avoir' assisté à la.:. 
séance tenue par la Commission' Administrative .. Il se .~ 
tléclare entièrement d'.accord sor.. leS mesures .cu.~ati--'.j
ves préconisées mais ,estime qu'avant de prendr,e 'une " 
liécision Sllll' lladoption des mesures préventives, il 
serait nécessaire que deS Délegfuës aillent su!, place' ~ 
expHquer les raisons. qui moùivent ceS mesures et .1 

dem:iiîder.. à la POPUlatjon. si elle accepte les mesu.l'es ..q'Ui lui sont ,imposées.' Il cite l'article A et d'éclare ·1.·.' 
qu'il' lui,semble, par sa'lecture, .être revenu au t1:mps 
de l'jndi:g'énat. JI craint que les. agents de l'agricul- .• 
ture appliquent c~ me;Ure~ punitives sans, ordre ni ': 
méthode et sans blen etudIer les ralsons des fautes , 
CjUelquefois involontaires des planteurs. Il insiste sur .
la nécessité de faire de la publicité sur les mesures ' 

1
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curatives, à em~loyer ,et dé' n'amir reoours aux mesu
res punitiyes' que lorsque rée'llement les planteurs 
auront, .fait· preuve de maU\'aise' V'Olonté,' 

M.. S. o.J'Y1tipio croit· que le Reprhle,ntarit du Oou
ver;nement'aurait pu faire un arrêté analogue à celui 
quia été pris pour te coton. 

.' .M. Robin:d'éclare que cette épidémie est plus grave 
que cel~e du coton et précise que c'est en considéra
tion (le ta gravit~ 'du fléau qu'il a pris un arrêté ayant 
traif à toutes .l'es culi!ur.es arbustives en général. 

M. S. O1:ympio fait Pbserver au Représentant du 
.Go:uvernement que. ce'. qli'ib dit est très bkn. mais 
qu'it se hjlurtera à une très grande opposition de la 
part .des pl'antwrs de cultures arbustives et croit 
qu'en. empIoyant la procédll're préconisée pour le 
coton, ih'arriverait au même résultat. n'lui fait remar

'quer que s'il ,impose toutes cds mesures, les. planteurs 

seroil! ruinés à. mbjns qu'une illdemn:ité ne soit pré

vue en com'perisatiôn pour atténuer l'a perksubie. 


M. Robin siglnale qu'Ha soumis, à l'appréciation 
de JIAssemblée les soolès mésures jugées susceptibtell' 
de Jimiter les. dégâts provoqués par ce fléau, précise 
qu'il a voulu faire toucher du dblgt aux Délégués le 
'dangct!r qui. exist'" et toor demand~ de voter le projet 
'd'ari,êté s'il ve'Ulent que les pmes soient limitées. 

Maître.Vial" 'deniaridé à, M. Freitas de bien vouloir ' 
lireJe projet de délibération instituant cet arrêté: 

M. Freitasdonne lecture, du projet de délibération: 
,« L'Ass'embl'ée Représèntati ve d'li Togo,' , 
Vu "le' décret- du 3 janvier, 1946 portant réOrganisation 

administrative du ~rrjtoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; , , 

, Vu le décret du 16 avril 1924' Sur le mode de promulgation 

et de publication des textes réglementaires au T<>go; , 

, Vu l'arrêté nO, 656 d~ 20, novembre 1941 portant protection 

des cultures arb1!stives (caféiers 1 cacaoyers, colatiers, pal'!11icr:s, 
cocotiers, banani~rs); 

Vu le, tapport' du Chef du Service de l'Agriculture; 

A Mopté ta délibération dbnt la teneur suit: 

ARTJCLE PI1EMIER: - Tout exploitant de cultures 
arbustives, t-eUes que caféiers, cacaoyers, cola tiers, 
cocotiers ,est tenu d'assur,er un ,enlretien constant de ses 
plàntatrons, ladéstruction des fruits, plantes oupartie~ 
de plimtes, mala:des 'ou 'en surnombre et en général de 
tout foyer de paràsites reCOnnus nuisibIes pilr le~ 
agents du Servke de l'Agriculture. 

La nécolte des fruits à maturité et le ramassage des 
fruits tombés est Pbligatoire. ' 

ART. 2. - L'arracha:g'é, ta mutilation ou la destruc
tion . des arbres appartenant aux espèces indiquées à 
'l?article 1 sonfÎnterdj;ts sauf àutor'A9ation délivrée par 
l:es agt''!.tli dIu Service <te l'Agriculture. 

ART. 3. Ces dispositions s'appliquent à toutes 
pl'antatiollS immatrjrulées DU non. 

ART_ 4. "Les in'l'ractions au présent arrêté seront 
rrunies c91l'lbrmément aux dispQsifionsde l'article 3 
'diu décret du 10 juiHet 1941 d'une amende de 600 à 
6.000fran-œ et d'un empriSiOnnemetlt de six jOurs à un 
mbjsou d'une de ces deuxpeïnes seulement. 
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ART. 5. La constatation C!es infractions aux dil>po
sitions qui précèdent est faïte par l'cs. Commandants, 

. de Cercle, les Che'!\; de Subdivision et les Agents,du: 
,Service, de l'Agriculture assermentés à cet effel. 

ART. 6. - Le Chef du Service de i'Agriculture 'et 

les Commandants de Cerde sont chargés,ehacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 

sera enreg'il'ltré, communiqué et publ:ié pari:out où 

besoin sera ». , 


M. COCO fait oonstatù au Chef d'li Service de \JAgri~ 

culture que l'article 1er est en contra'dlclJ!on flagrante 

avec l'artic:1e 2 et siglnale que le 1er artic1~ impose aux: 

planteurs la destruction obligatoire des plante~mala" 

des :tan'dis que le 2. article impose" aux planteurs l'o!>,c 

tention' d'une autorisation du Servlce de \'Agriculture 

pour pouvoir faire cette destruction. n dite le casd'iln 

p'J!anteur qui relèverait dans sa plantation un arbuste 

ma:l:ide 'au moment où le Service de l'Agriculture n'est 

pas sur pl'ace. Régulièrement, s'il veut obéir au 1er 

article, il devrait l'arracher afin de ne pas contaminer 

les autres arbustes, or, le de'Uxième artide l'oblige à 

attendre Pautorisatioil du Service de l'Agriculture. Il 

,est 'd'avis que ces deux artides, t.els qu'Us sont rédigés, 

p:rêtent à con:rusion et entraînero~t des injustices dans 

~eur applicahon. Il. déclare qU'li seraIl heureUx de, 

savoir. si le SerV'Îce de i'Agiidulture a p'révu l'achat 

de machines a:gricoles indispensables,' puisque les 

planteurs manquent de main, d'œuvre et ne peuvent 

par suite de cette insuffisance procéder à la fois aux 

travalUx nécessHés, d'une parti par les plantations mala

des et autre part par les cu tu~es vivrièr,es à assurer. 

, M. Robin explique cette anomalie en déclarant que 

.t'article 2 ne S'applique. qu'aux Palm}e;s et fa,it re.mar

quer, que pour tes régions où l'arrete sera. apphqué, 

~l' n' 'y a pas de p'almier, donc cet article n'entrera pas 


'en application dans ces régions. 
Maltr,e Vial:;: lpTopose de renvoyer l!affaire à l'exa

men de 'la Commission Permanente car H précise que, ' 
l'es 'modifications 'à apporter au projet entraînent sa, 
refonte c()'mp~ète., ' 

'M. Coco déclare que les Délégués ont délibéré sims 
critiquer le 'Service n,i le\> mesures qui s.ont présentées 
mais' prient le Chéf du -service de l'A'grioulture de 
bien vouloir modifier et compléter le projet de délibé
ration 'en tenant compte des !!Ugigestions de fiAssem
hlk ' 

M. Robin fait observer qu~J.I, "erait nécessaire que' ,.~ 
le Chef du Servjèe de l'Agriculture soit appelé ~assis- j
ter aux séances des di verses Commissions qui exa- ' 
minent les affaires qu'Il présente. 

M. Sam Ktu attire l'attentJon de l'Assemblée, aliant ~ 
que' délégation soit donnée à la Commission Perma
nente, sur l'article 4. Il déclare que si sa teneur n'était 
p'as mlidiriée, certains agents (fu Service de l'Agricul
ture oommett(aient des ab'us dans son app~icaili\:)tI'. 
Il sigual'e qu'il 'a ass.isté à des 'faits abusifs fâCheux et , 

,estime qUe cet arodene doit· p'asêtre accepté ,dans 

son e!1prit actuet ' 


Maître Viale s01,lI~gne qu'il pourrait ètre demandé 

à l'Administration de l'appliquer avec beaudOup- de: 

soupl'esse 'et d\! discernement. 
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M. Sam I<1Iu preqse qu'une promesse de ce genre 
n'en.trainerait aucune garantie. 
- Maître Viale propose à l'Assemblée de bien vouioir 

l'envoyer cette affaire à la~ Commission Permanente' 
et de lUi 'donner une délégation lui conférant le pouvoir 
·d"examiner ·et "de délibére'j- sur cette affaire de manière 
à préparer, avec lie Serviice de l'A'g'fiCilllturé, un texte 
tionnant satisfaction à tout le mon'de. 

M. Wal1a 'déclare que lorsque quelqu'un est malade, 
l'e .docterur le soigne et ne le tue pas pour éviter qu'il 
propage la maladie. il s'étonne que depuis que ~Ie 
Service de l'AgriCl)lture existe au Togo, ricn n'ait 
·	pu être fait pour soigner les arbres maladeS. il croit 
que si ce Service avait fait que~que chose dans, ce 
sens, lies arbres seraie'nt gluéris et il n'y aurait pas 
liesoin d'obliger leur arrachage. Il .émet l'opinion 
qu'il' vaut mieux chercher à les.' sorgne'!" qu'à les tuer. 

Maître Viale, petsonne ne demandant la parole, 
{féclare la djsCillssion close et de'mande à l'Assemblée 

, 'de vouloir bien p~océder à· m'ain levée au vote de sa 
proposition ten'dant au renvoi 'à la .commission Per
m'anente avec délégation des pouvbirs de l'Assem
'bIlée à celle-ci. 

L'AssernbMe a adopté . .. 

.' * * 	 .Allaire No 11. - présentation d'un p~ojet de délibé

ratjonportant création des CO'mmissions de contrôle 
{tes abattages de palmier .à huile. 

Le rapport de prés'entation est le suivant: 
. « Lomé, le 22 mars 1948. 

Le Gouverneur 'des ColonieS' 

Commiss'aire de' la RépUblique ali Togo 

à Monsjeur l'e président 'de l'Assemblée 


Représentative du Togo"':" Lomé. 

MonsjeiUr l~ P~é&ident, 

·Dans &a s'ession de 'septembre dernier, l'A.R.T. a 
émis les avis suivants sur la question des abattages 
dfun'destins 'de pahnlers à huile '" la suite de la trans
:mission de la lettre nO 148 APA. du 29 août' 1947. 
(Journal Officiel Togo, numéro spécial nO 600 du 
15 janvier 1948). 

« lb '-' La réorganisation 'du 'Service de l'Agricul
ture dans la m'esure où il pourra tenir compte des sug~ 
glestions de l'Assemblée eh renforçant nQtammerit le 
personnel de surveillante. . 

· 20 - La création. d'une OOmmission de contrôle 
· préconisée par plusieurs dê\égiué!l à savoir: 

" Commission composée des Chefs de village et 
de canton et des délégtués de l'A.R.T. de la région 

· qui apporteront leur concours 'dé\loué et désintéressé. 
. Oes avis appellent de nta part les réflexipns CÎ-iaprès : 
L'abatta'ge du palmier à huile est règlementé par 

les arr,êtés nO 632( AE du 23 novemb~e. 1943 et les 
• primes 	à distribUer par i'arrêté no 633( Agro. du 23 

novembre 1943 textes d'appI'ication du décret fores
iier du 5 février 1938. 

La répression des infractions est effectuée par "Ies 
Oontrô.leurs des Eaux et Forêts ou par certains agents 

• Id'autres services nabilités à cet effet (article 35 du 

, 	 , 1.~.'.
décret forestier du 5 février 1938). C'~st le cas des .J 
fonctionnaires dU Service de l'Agtricu'lture' délégués'j 
dans les fonctions' de Cont"ôleurs des Eaux et .Forêts. 1 

Dans ces conditions, il n'y a pas possibil# d'e~vi-:~ 
sager une réorganisation du Service de l'Agricultu.re: ...•]] 
perrnettant de modifier l'e!; term~ du décret précité., 

L'Ass'emblée .aurait dû demander' la. réorganisation :." 
d~ Service forestier puisqu'il. est chargé de la répr~s- ·il 
sIOn des abattages, l~ travat! dels' agents du Service 'l 
de l'Agriculture serait plus utilement clilrrg,é à la mUi1ti-.ê~ 
plication des, palmiers sél,ectÏPnnés, les pépinières; la 'il 
création' de plantations etc ..... ..'.... tous travaux agricoles: ,~ . 	 " 

Par ailleurs, le rôlede6e\ldarme que .noûs faisons '..1. 

jouer aux Mohiteurs est .incompatible ·avec les travaux 
dont ils sont chargés et qui exigent une. collabora-' 'J 
tion et' une cOnfiance réciproque e'ntr~ producteurs et ~.; 
Moniteurs. . . 

Toùtefuis on objectera que le palmier à huilè ~st .j 
une plante économique et non forestière et.c'est la l 
raison pour laquelle le Service de. l'Agriculture '"'l 
prêté son concours à la· répression des destnit'tions ,1 
de pallniers. 1 

La recnudescence des abattages n'est pas due à des Ci 
conflits po.1itoques entre les Chefs et leurs admIniStrés,] 
~Ie cas a pu se présenter, certes, mais la caüse est tout·~ 
autre. . • "1 

Fio Lawson' V pense que l'es demandeS d'abattage \ 
ne devraient .(,IIre .admisels. que pour tes <:as d'éclairCisse- ~ 
ment; l'Arr.êté no 632(AE du 23 novembre 1943 est ~l 

. suffisam'ment explicite lorsqu'il prévoit en §On article':", 
1" : 'cl 

. 
\' -Toutefpis, . en 'l'Ile de .l'aménagement des palme- 'J

" 

raies, des. permis d'abattages seront délivrés 'suiv'ant .À 
les rno'dalités suivank.s : ..1 

« La palm'eraic à éclaJrcir devra .être entièrement 1 
'débro,ussaillée et les arbres nettoyés et taillés. .·.·.1 

« Les p'allniers à abattre deVfQnt être désignés. et '1 
marqués par un agent du Servièe de l'Agriculture 'J 
ou assimilé. - ,,'., 

C'-est en application 'de cet article que bi~n souvent '.1 
Ie~,dem:ancles sont reje!tées et 'de là il n' y a qU'un:! 
pas à faire pou'- incriminer survemants et mOniteurs. .' 

MO)lSieur Tuleassi deman'de d'e\lcourager la Culture .~ 
du p'ahnier ]5ar des primes et dé subVientions, l'arrêté ~ 
n'O 633( Agro. du 23 no~emb,'e 1943 le prévoit.j 

Contfflis.sÎon de conÜû!e: Je ne conçois ~ le Con- .) 
trô.le des abattages par·u", délégUé' à Palimé, un ! 
délégué à.Tséviié, quatre Idélégués à Anécho .(qui habi
tent en 'dehors de lit zone des j'ï'almler'li'es) et un ou .1 
'deux à Atakpamé. NouS' a,tlns pour cèa .!:le. nombreux " 
gardes forestiers,. surveillants et moniteurs. Les délé- 1 
glués à i'Assemblée ne pourront remplacelr ceS derniers, -l 
il's ont denombr<llùles autres- occupations qui ne leur, 

. p'erm'ettent pas d'.être rons(l3mmeltJ.t dans les palm~raies , 
pour asSlt/rer l'e contrôle sur place. 

Les CommissiOnS de contrôle ne sont cep.endant pas' 
à rejeter, mais elleS pourraient êt!1e consti~ées par le; 
Conseil d'AdministratiOn des S.I.P. auxquels 's'adjoin- ." 

, 'draient les déléglt~és de. chacune. des Circonscriptions, ',1 
" 

î 
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t~ dép'enses d'engage'ment d'e Surveillants, de mar~ 
.qua:~,~. pallniers li 'abattre, des frais d'impressio!l, 

" (les. )1€rmis ~tc...... pourraient être supportées par Ile 
i:)~!ie.~tien du palmier à huile (huile et palmis

tesattrihutions de.êet(~· .CommisSionse'raic!Ü : 
. . leooutrôle de lamarche du~ travail i . sulWeillants ~ 
l'ecruter, am:éliorations- à apporter, conseils à donner 
~x pianteum,fixation évlcntueUe d'une taxe d'abat

.tagle, .a'Vis S!Ur les' primes à acoor\:!e'r etc ..... . 
, . AétueUement lesy;stème dés autorisations fonc

tioljn·e de la façon' sw'van.te : .. 
Le .Iliiltivatwr établit une demande d'abattage' tim

br~e à 10 francs. et l'adresse. a\l fonctionnaire char~ 
(lu. contrôt~ (Commaridantde' Gertle ou Chef de Sub
~vIis:îo;n Tm Chef de Ciroonscription' 'agricole). 

E\lfeest enreglistrée sur un cahier s!"écial qUi men: . 
lionne Ile numéro d'lOrd"e' et la date d'arrîv~e, 

.' Des ca~ets à souche. à ,f'ilUpression rempIaccxont 
ces cahl<!rs. ..... . "'. ~ . . 

n.la·transriJet su,ivlant le cas au Chef de Ciroons. 
'cdp'tion~jO)le (ou à défaut aU J\:\'oruicleur) et charg<e 
lie survle;illantou k moniteur <le. visiter les . lieux (1a 
date est ,indi<juêe)~ . ." .' . 

f' ·La.demande es~ enSUite. retOurnée, é'ie mentionlllC 
la-4ate de retour, le nombre de palmiers accordés ou.te refuS, . '." 
· . t'lfufur.ilsationd'abattag<e est alors: signée par le. 

.i'onctiorutaireêliaigé du oontrôle, Gh:e'f de Circonscrip
tion '.' agrioo~e ou Comman(fant de Gercle ou Chef 

. lie SuI:idiVision; elle est remlS~ J1aT l'intermédiaire du 
Chef in~r<!S$é(qui émargIC)aiu de'lnan'deur. .' 

Le MonitElur contrôl1e au cours. de se's tournées, 
Pour actiV'el' ~'examendes. palmeraies et par suite .. 

l'a d~liWanèe <les permis; il· y aurait lieu de prévoir 
un j>ersOlU1eli plus. ncmbreux, car les Moniteurs ont 
ti'autt'CS ·ttaWiux dont ils sont responsables. . 
· Dans. les·,Cerctes intéressés, le 111.idglet local (Service 

A>gJiduli(ure), à pris.à sa c1rarge à oorn'pter du 1er jan
vlier, les !iurveiIlantsanêienne'lnént rétribués 

.. S;LP. <iomme cl:dess.ous: . 
{)ercl~~eÙQln'é .(Su~visio!l de Tsévié) 

[ _ Cerd'e d Ataklpam'é . ..' . • 
Cerde d'Anéého . , . ; .'. . '.' 
CereIede PaUmé . . ,'. .'. .., . 
La dépeniles'él'èvle à 479.610 francs. . . 

par I.es 

.3 
12 

.' 2 
4 

·TOllS ces Sun-!eijlJant:;,' pTinèipaiementà Atakpamé 
. ~esont pas affectés au contrô1!e. des' abattages der . !J!al'miers, d'au.fres. serontengragés si besoin est. 
r ..•. TelleS. sont lés:su~estions formulées sur le contrôle 
'. ~ .abattagieSde pahniers à huile et les dispositions 
~ ..tliljiroje.td: ~élibération ,èi·joïnt que je vous prier Ae. v.:.ulolr 'nlen soum'ettrea l'examen de l'Assemblée 
! . t{èp1'éserltàt.ivle. . • . 
k:> .'.... .. ....... . J. H. CÉDlLE. ;} '. 

> • 

:.. .M::aiire Vide passe la parole au. Rapporteur de la 
.Commission Ad:m:inistraüve, M. .f'l'eitas Pau~n, qui 
Idonne lecture durz.pport suivWit: 
'« La 0:1mlllission AdministratiVe de l'Assemblée 
Rep~ntat.ivledu TOgl)i 

" 

- . f • 

Vu le rapport nO 39/ Agro. du 22 mars 1948 de MOl]Sieur 

le Commissaire de la République présentant à l'Assembléè 

Représèntative du Togo un Rrojet de délibération portant 

création d es Commissions de Contrôle des abattages ile pàl
mier à llUBê; . . 

. Vu le rapport de la Commission spéciale de l'Ass!'mbléè 

Représentative du Togo dont les suggestions et avis ont ét~ 

adOJ?lés. par l'Assemblée dans ,sa quatrième séance d~ la: 

BeSSIOIL budgétaire extraordinaire du 10 octobre 1947; . 


Considérant que la présente lettre' de présentation- du 
Oouve.. rrtement formule quelques critiques "à l'endroit de ~er~::, 
taines obser",,!ioos des Délégués; ..'. . ~ 

Que· la oom";'ission maintien! les poin.tS de vue de '..".' ~ 
D6légués, notamment les déclarations des collègues. Savi de 1 

Tové et Sam Klu et invile le Service intéressé 'à apprécier les .. ' 
demandes et les 'déUts sans considérations politiques pour : 
éviter tout discrédit à 1. Justice Française; . '. 

Considérant ~ue J'Administration a retenu néanmoi!ls, le" 
fond de v<>s oIiservatlons et donne salisfaction à l'essennel de 
vos Vœux ên àcœptant d'augmenter l',effectit ~s surveïllants 
et en vous "intég.rant dans la Commission de Contrôle;' . ,", .,' ~ 

. Qu'il vous .• ppattiént maintenant de savoir utUiser ce:l!roit:· 
au;.mieux des intérêts de vos électeurs;' ,',:'~'< :",. 

VQI1S propo~e, Mess,ieurs, d'adopter le proieLded~I~': 
.bération qui \bus. est soumis . avec un petit comIlÏe., 
ment de l'a part de \'btre Commission à l'article 3. li.; " 

M. freitas oonne lecture de J'article 3: «~Ell~s 

sont convloquéès J1aT les préSidents des ,S.Ï.P. chaque 

fois qu'iil; le jugieront nécessaire •.:- e't précise ql1e la' 

Commission Adm1nÎlltrativ'e a' ajouté à cette teneur: 

« -ou lorsque la moitié des membres de la Commis

. sion l'e 'dem\trld~ront » . 
M. Wal~a déclare que le SerVlice de l'AglriCÙllure' 

'devirait appliquer avec souplesse et dfscemem·ent les . 
)1Utûtions apr.ès avloir exarniné les cauSes qui ont moti. 
v!é l'abattage. JI. estime qul,un planteur, pour ré pre. 
mier abatt?~, dev!rai~ recevoir un avertissement et 
que .. ce . n'est que k>rs<jûe la mauVaise v6louté o1,!' 
la prél!l'éditation auraient été prou.vées que le délin
quant devrait être puni. n sigtrlalequedes palmiers 
sont queFquëlbis abattus par accid'ènt, indépendamment· 
de l'a y.olonté ou de la connaissance des planteJùrs et 
qu'H est injuste q'tIe. le planteur' qui a 'déJà à regl~etter -'. 
la perte de ses arbreS. ait encore une amende' à pay,.~r;-·· 
• M. Zakary se rallf.ie au' Point de vUe de M. Wallil', , 
et fait savloir que certains Planteurs 1/QUlant faire 'un' . 
petit champ sont obligés d'abattre un ou quelrJues / 
p'lÙ!miers pour y arriVer. il d~are _qu'il' est injuste 
qu'ils soient J.1!lhis pOur cela. ." . 

M. freitasdemande à M., Zakaryde préciser car, '. 
il ne comprend' pas ce. qu'il veut dire par «petit·.. ·' 
éhamp »;' .' '. '. .• .c: 

M: Zakary précise qu'un petit champ est ull. jardin .. 
po. tan'er. ._. ',. '.. ' 6 ;.' 

M. freitas 'fait obsetV'èr que les propriétairCilc. dési- • 
reux d'.abattre des palmiers pour faire un jardil1;. do~· 
VIent, pour ne pas encourir de punitions, s'adre::§Ser à< 
la Commission de contrôle qui leur ace{)['derâ: -J'auto- . 
risation nécessaire' si elle le juge utile. 

Maitre Vialre demande.à M. fre'itasde lire le 'P'rojel 

de délibération. . . . . ' . 


M. freitas doime lecture du projet de délil?€taHon; :: 
« L'Assemblée Repnése'ntative duT.pg1O,· ... .' 

/. " 
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Vu 'le décret, du 3 janvier' 1946 portant réorganisation 
administrative du rerriti>ire du Togo et création ,d'assemblées 

,représçntatfves; , 

, Vu le décret, du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de' publication des' textes réglementaires au Togo; 

Vu le, décret du 2S oclubre 1946 créant au Togo, une 
,Assemblée Représentative; , 

Vu les arrêtés nO 632{AE, et 633/Agro. du 23 novembre 
J943 règlementant l'abattage., des palm,ers à.huile et les primes 
à attribuer aux· pla-nteurs j 

" ,A adùpté la délibérati<>n d<>nt la teneur suit: 

'ARTICLE PREMiER. - Dès commi~si<>ns de Contrôle , sont créées d'ans chaque Cercle, 'dans le but d'étudier 
la question d'es abattages de palmIers à huile, de pré
senter toutes suggestiol)s e't réclamations à formu: 
l'er sur ~e sujet. ' • 

ART. 2. - Ces Cllnunissionll comj:>renn'ent: . 
'. lb! ~ Le,s Membres, d"es ConSeils d'Admin,istration 
'des.- S:J.P. ' 
, ' 2br~ L';; DeI'ég!Ués à l'Assemblée Représenlative 
des Circonscriptions intéressées. 

. ''ART: 3, - Elles sont oonv<>quées par les présidents 

'des S.J.P;· chaque fuis qu'ils le jUg!eront nécessaire 

. oU l(}rsque la moitié des l1'\embres de la Conunission 

'le demanderont ' 


ART. 4. - Copies des Pr<>cès-Verbaux d~ ces' réu
nions seront adressées au, Président de l'A.R.T. et au 

, Chef' du Service de PAgr,iculfure ». 
, M. Walla rappelle qu'il est néceSSaire de considérer 

, lies dér9g1ations aux mesures punitivres. 
, 'Personne ne demandant la parole, Maltre Viale dé- _ 
dare-Ia discussion close et demande à l'Assemblée de ' 
vauloir )jen procéder à main levée au vote du projet. 
de déHbérati9n; 

L'Assemblée' Ji adopté. 

* 
• '-'}ffaire Nb 48, - R~lutionp!ésentée par les Délé
,g'Ues,de Soloodé-Bassan tendant" a InViter le Gouverne

lirent à entreprendre d'urg!ence la reconstructiOn des 
p'onts du Na'et du Mooo sur' l~ parcours Sokodé

, Tchàmba. . 

, La résolution est ainsi libellée: 


({ Considérant: 
la - Que sur j>roposition' du Commandant de Cercle de 

,. -Sokodé, la reconstruction ·de ces ponts avait été inscrite en 
première urgence 'au plan. de,campagn-e ~ Travaux Neufs du 
Cetcle pour l'année 1946 puis pour l'année 1947; 

, 20...- 'Que pour ~s raisons inconnues cette proposition ne 
fut suivie d!auctin commencement de travaux; 

3~'.-~ -Q~.i~ la précarité du pont "du Mono a failli occasion .. 
.. ner >cu' 1947 un accident· qui ,aura.it pu être très :grave. En, 

effet, des ponts klyant cédé au passag.e d'un camion, ce der
nier tomba dans le Mono d'une hauteur .de ~ mètres; < • 

- 40 - "Que si des mm>ens n~étaient mis <en œuvre pour, la rê~ 
, pa.ratiqn" immédiale de ,:ces ponts, la circulation ne~ serait bienw 

'tôt plus assurée entre SoIrodé et Cambolé. , 
50 - Que de ce rait, lès relitions entre Sokodé et les can

,tons de" 'Tchamba, Kussunlu et Krikri seront suspendues pen
dant tout l'hivernafl"; '" 

] 
. ~ 

, .60 - Qu'en co~équence, cette. r~!fÎ0n qui fournit' la ffi:o.itié .~ 
.du tonnage de kanté de la subdm'Ion (150 tonnes) sera !So-l 
1Jèe et Févacuation' de ce produit ne pdurra se f~îre qu'après J 
Phivernage; . ./.~ 

70 - Que' les imporlllnls travaux de construction entrepris '": 
dans la région (3 écoIes et 3 dispensaires) vont,.se trouver éga- 3 
JemCnt paralysés j. .• ~ - .l 

, 
Invitent te Gouvernement li bien vouloir faire dili..:'~ 

gence poor qu<! l~s 'TravaUx PUblics réparent le' plùs " 
tôt possible ces' ouvrages. ,,',' , j 

, i
Ouréya 'Djibirn; , 
Faré Djato; " 
Trén<>u' Rodolphe ».' "." 
'. ~ 

Maître Viale déclare la discussion ouvrerte et deman- ~ 
'<le au Représenlant du Goùvierneiment queHes sout ses ~l 
observ'ations sur les oohèlusÏ<>ns de cette résolution. " -j 

M. Pichon, Directeur des Travaux Puhliics, àéclare ,\ 
qu'en ce qui concerne cels ouvrlrges, il, s'agit d'une ~ 

lréeHe constl'lUction à .faire et nOn d'unI! réparatkîn 
car même, tes piliers 'en bois SOnt à rflHiplacer. Il ',~ 
précise que la coristrul.1tion de ces ponts. en cim;!nt re-1 
vliendrait à 7 ou 8 mmions et qu'il ne' pQU,rait.-d'ail- î 
lieurs' dire la somme eXacte que lorsque le projet' Sc"" J 
ra fait. Ufait connaître, qu':H a insçrit auplanF,1.D. '~ 
E.~. d'Cs. crédits pour les t~avaux de ~0.utels del'int,érleur ~ 
matS qu'ti' se d'emande s'd do;t, Yentableme!nt entre-,~ 
prendre pour. l~ deu~ J?Onts de's t,:av'aux d'une telle 1) 
Valeur pour_une régIon qUI fourmt 150 t<>nnes de, 
Karité, et fait observ:er que le C<>mmajtd:ml de Cerclé? 

'a sigtnalé que le nombre de pr<>duits à évacuer étai,t.; 
de 490 t0!l~es au maximum. Itsoulignegu'il comprend j 
la necesslte qu'ont les, planteurs de farre, transporte!' ,l 
leurs produits mais pense qu'il vaudràit mietuX absOr-'~ 
ber une partie de cette gross'e somme à la route qui l
~'a de Sok:odé à ManglO. \ 

'M. Faré Djato déclare a\«}ir bien saisi que le Direc
teur des TraVaux Publics a beaucoup 11 faire mais ' 
estime que, {lans le secteur S?kodé-Bassari, les travaux ; 
ne p'wvent pas attendre. Il fa,rt remarquer que leS Com-, 
m,aridants de Cerde sorit capables de, diriger les, tra- :~' 
vaux si les Travaux Publics' veulent les' Teillr donner " 
en délégation. Il conVient, que' les routes, intercolonia~: 
les doivent passer avant I~ritretien des routes 8eoon-. 
'da,ires mais objecte qu'à Bassari les 'plantwrs ont à '~ 
faire .hiaouer 600 tonnes de ,Karité, 200 tonnes,.de Ka"-! 
pole; 100 tonnes d'arachides e!d'autres' produits di-'~ 
"ers, Il précise que si les, travaux sont suspendus, .~ 
les habitants se croiront ab~ndonnés et pense que si ,j 
le Sen'Î.ce de~ Travaux. Publics le veut, il peut effec- ~ 
tuer ce trava,il' car il trouverà sur . place les ouvriers,'i 
la !)lain d'œuvre, le sable et les pierl'es, "":, ,:'j'

Maître Viale dem'ande au Che'!' du Serv!lce des' Tra- , 
vaux Publics quel ~st lè sFvice qui doit el)tMtenir J 
ces p.onts. " ' , ' . . ' , ,,~ 

M. Pichon d'éclare que: c'èst le Commandànt de ,'~ 
·Cercle. ,','" ,c] 

,Maitre Vial:e pr~cis.equ'une réparatio~pourraif,êtreJ 
falle au iRlnt proVilsoire. , ' "'~ 

M. Pichon fait connaître que ce pont provJsoireêest" 
ooniplètement dém(}Ii, n'existe plus" et qu'il faut. par- ~ 
lier de construction et oon de réparation; , i 

Maître, Vial:e pense què laColnlniSllion du Budget ,J 
doit s'intéresser' à cette affaire. .i 

j
", :~ 

"J 

, 
" 
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'M.ào<x> demande au Chef duSefV!ice intéressé s'il' 
est v.ossibl>e de. faire un, pont provlisoire. 

M:'Pichon ,signale qu'il serait pos!rible de faire 
lies pililm; en c~ment Ilt le reste ?U pont en bois m~is 

, assure ne· pas repon'dre de la duree de ce pont en bOlS. 
M . .coC!O, à la réflexion, pense qu'il vaudrait mieux 

oonstlltireltIl pont définitif car il craint qu'un pont 
proviiSiQiTe SoOi~ à ",'faire chaque année après les pluies. 
, '.M., Trénau fait obse~v'er que le Chelf des T.P. avait 
déclaré que lors ,de l'examen des crédits du F,I.D.E.S., 
l'AsS($blée pourrait étUdier la possibilité de ''Qtêr 
~'arge'!-t lléc~re à cette constrluctÎon et, prie les. 
Dé1égœs, puIsque la réparation se réVèle impossible 
de biefi' Vlmlloir enVisager Une oonstruction définitive. 

M. oOco décl~re à Monsi~r Trénou qu'il ne ;'Qit 
auou:n inconvénient à \ envisager cet e'xamen mais de
mande:, que Ile mot '" rép'aration » soU remplacé sur 
l'il.- 'résolution par le mot " construction ". 

M.. Ata Quaro est d'avis qu'il faudrait faire, en aMen
, \Jan! fa éonStlUction, .,quelque chose de ,provisoire pour 

permett1ie cette année aux planteurs de faire évacuer 
lairs prmlui1s_ 

,M. OuréYll abonde dans le sens de M. Ata Quam et 
pré(jse' qu'lUI pont provùso'ire est nécessaire pour per
mettre non seulement l',évacuation des produits mais 
encore , 1\\ fin de la construction des écoles et des hô

, . pjtaux oommeneés. Il souhaite qu'un pont définitif 
soit fait maÎiS, en attendant, H jugle préférable de 

'. chercher une soliuHon dem'icdéfinitive qui permette 
l~ transpo!,!: indispensable des produits. 

Maitre. Vialle reg!rette <1Ue le rapport ne nrentionne 
p'as toules .~ cllfficul-tés et. propose à l'Assemblée 
de rèn'llloyer t'affaire à la Commiss'ion Permanente 
ou à, la Commission des Grands Travaux. 

M. Ol'Ympio croit opportun d~ faire remarquer qu'il 
serait nécessaire que te\; Commissions tra,WIlênt plus 
sérieusement; étudient mieux les SUjets avant de pren
tlne une décision ,et soumettre à 1'Assemblée leuts" pro
positions. il fait observer que dans cette affaire, la 
Commission aurait dû inViter le Chef des T,P. à 
assistér à sa séance, sigmal:e que ce'\uï-CÎ aurait ainsi 
roumis ses observ'ations, ses sug:gesfions et la Commis
sion émis des propositions plus 'Opportunes, Il ment~on
ne qtre l'auteur du, vœu dchJande une réparation d'un 
pont d'une part, une construction .d'autre part, alors 
que Ile Chef du Service des T.P. juge la reconstruc
tion inâi&pensa1:ile po;ur les deux ponts et soullgne que 

"l">étude" dé cette re'construction nécessite le ren'llloi de 
SOli 'exam't\ll il lia session prochaine .• 

<Personne ne dem'andant la 'parole, Maître Viaie de
mande il l'Assemblée de bien \'buloir procéder à niain 
l'evée au vote diu renvoi de l'étude dé cette affaire 

, 'à I~ session prochaine. • ' 
L'Assemblée a adopté ,par 14 wix CIOntre 5. .. 


Questions '" arabes 

,M. Flo AgibanQ Il rappellé aU Repr.ésentant du Oou- ' 
Vlemement qu'lun vœu du DéléglUé placca tendant à 
~emander- au Gau~1efI1eme!l~ ta réouvertnre des agen
cee des P.T.T. dans les giare'S du C.F.T. comme avant-

guerre·a été voté en séance' extraordinaire' du 27· mai 
1947 et demande quel<le est la suite réservée à ce vœu. 

M. Ménard, Représentant de 1:' Administration ré

pond que Ioutcs I~s agence's des R T.T. daris les 

gares du C..F.T, ont été ouvertes à compter du 1" 

nO\llembre 1947. 


,. .. 

M. Coco l::Iœpice rappelle aU Représentant du (jou


vemement que 1'A.R.T., lors de sa session budgétaire, 

avait voté tes conclusions de la Commission du Bud-' 

l1iCt demandant te retrait de deux bourses irr.!gul\ère

ment accordécset le rapatrielnent des bénéfid\aires 

de ces bourses, et de'm,!nde : 


10 / - de préciser ta décision prise au sujet de ces 

deux enfants; 


20/ - ce qui 11 été fait. pour donner satisfaction à 

l'Assemblée; , 


,301 ..:.. à quel chapitre sont débitées les allocations 

payées jusqu'à présent par la Métropole à :ces deux 

éUèlles~ , 


M. PalIar-ès, Chef du SefV!icc de l'Enseignement "dé

dare que le Oouwrnêlnent a réptlndu le 19 novembre 

1947 par lettre adressée au Président de l'Assemblée 

en ém'ettant une proposition maIs qu'aucune réponse 

ne fut donnée à cette correspondance. 


M. Doise réptln'd à la troiSième question en préci~ 
sant que ces bourses sont payées en france,' 1"", man
dats étant émis par te Serwce Colollial, et que ces 
mandats seront envoyés à l'apurement de son service , 
seulement au début de l'année 1949. Il lui sembpc dif-' 
'fidte dans ces conditions de préciser ,à quel chapitre 
sont débitées les allOcations payées jusqu'à présent 
par la M,étropole à ces élèves. , 

.. '" 
M. Coco Hospice, rappelle aru Représentant du Oou

vernement que l'Assemblée Représentative du Togo 
a, dans sa séance puhlique du 3 mai 1947, émis un" 
vœIU ten'dant à Im"iter' le Goùvcrne'ment à prendre des,' 
mesures f.iOUr la création d'asiles d'aliénés, que des 
crédits nécessaires ont été, prévus au Budget 1948 
sur 1es fonds F.I.D.E.S. et dl:mande quelles sont 
les di&positions prises paf l'Administrat.ion pour .la 
réallsatJon de ce, projet. ' 

M. Doise, Chef du Bureau des Finances, déclare 

qu'i~ est tout à 'fait exact que la création d'asiles d'alié" 

nés avait été dlsdttée à la séalice 'd'li 3 mm 1947 et don

ne citation 'de l'interveution du Chef du Servioe de San

té ': « La création d'un asile d'aliénés est à retenIr. 


, Cepéndant, 	je pense gue l'hôpital psychîatr,i:que de Zébé 
est pdUr )l,instant suffIsant. La création d'un asile d'a
Iiénésserait utile et même nécessaire, mais je ne,pense 
pas. qu'eUe soit urgente, En prior'ité, il doit être,· à 
mon aVlis, constliUit à Lomé un hôpitat digne .de. ce 
nom et en brousse des dispensaires et des maternités. 
La création d'un asHe serait stérile et nous dewlons 
enV'isager ,pour cela (un hôpital de 100 lits, cOnstruc
lion, déperidances1entretie'n des malades) une dépense 
de 20 millions. J ai néanmoins prévu pour 1948, dans 
le plan décennal du f.I.D,E.S., la construction d'un 
véritable asile d'aliénés)), Il fait remarquer qu'avec 


















